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INTRODUCTION

LE SECOND CONGRfiS DES PROFESSEURS

DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE FRANGAIS.

Pourla seconde fois, un tres grand nombre1 de pro- 
fesseurs de 1’enseignement secondaire public franęais 
se sont reunis, a Paris, en congres gćneral, pour appli- 
quer a certaines questions la methode de librę discus- 
sion, en commun, sans distinction de categories d’au- 
cune sorte1 2.

1. Nombre des professeurs representes ou presents. Comment on le calcula : 
Chaque professeur represente ou present, membre d'une associalion locale, 
avait a payer une certaine cotisation.

Or, on avait recu a l’ouverture du congres la cotisation de 2 704 adherents 
et plus, [car du total de l’actif sont deduits tous frais d'envoi]. A la menie datę 
on avait recu 55 cotisations d’adherents a titre individuel [et plus, toujours en 
vertu de la meme deduction].

C’est donc un total (minimum) certain de 2 759.
Ajoutons que, toujours a cette meme datę, 37 etablissements, ayant fait acte 

d'adhesion, n’avaient pas encore faitparvenir leurs cotisations. C’est donc, au bas 
mot, de 300 a 400 adhesions a ajouter. II y avait donc plus de 3000 adhśrents.

Les compagnies de chemin de fer n’avaient consenti aucun avantage. Donc, 
voyage aux conditions ordinaires, c*est-a-dire a place entiere. (Voir le Discours de 
M. Rabaud).

2. Professeurs de lycee, professeurs de colleges; titulaires, charges de cours; 
professeurs d’enseignement moderne, professeurs d’enseignement classique; pro
fesseurs des lycees et colleges de garcons; professeurs des lycees et colleges de 
jeunes filles.

3. Congres des Professeurs de l'enseignement secondaire (1897); Rapport 
generał, par M. Gaston Rabaud, professeur au lycee Charlemagne; pages 1 a 10.

Le rapporteur gćneral du premier congres, M. Ra
baud, a fait, dans des pages qu’il faut lirę de tres prds3, 
l’historique de l’acquisition de cette liberte nouvelle
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pour les professeurs de 1’enseignement secondaire. La 
consecration officielle de cette ineme libertć, sa charte, 
est contenue dans la declaration que M. Rambaud, 
ministre de Finstruction publiąue. fit en reponse & Fin- 
terpellation de M. Mirman1, dans la seance de la Cham- 
bre des deputes du 12 novembre 18968.

1. Interpellation sur la liberte de 1’association des fonctionnaires civils, et en 
particulier des membres de 1’enseignement ».

2. Journal officiel, surtout pages 1494, 1495, 1496, 1497.
3. 11 y a encore cette phrase, qui parait etre une clause de style : « et autres ma- 

Łieres dont la discussion ne lui appartient pas ».
4. Les Instituteurs [voir Documents et Notes].
5. Bullelin administratif, 1892, 6 aout, p. 113-115. Lettre de M. le Ministre de

finstruction publiąue et des Beaux-Arts a M. le Prefet du departement de Vau-
cluse du 3 aout. Signe Leon Bourgeois.

Rappelons-en les passages esscnliels, d’apresle texte 
officiel :

< J’ai dćcide d’autoriser les professeurs a former des 
« societes d’ćtudes soit locales, soit regionales.... Je suis 
« dispose a autoriser des congres soit regionaux, soit 
« generaux, & la condition que 1’ordre du jour du con- 
« gres soit soumis au ministre de Finstruction publique, 
« que 1’assemblee ne s’immisce pas dans les details de 
« Fadministration, dans les qliestions de mouvements du 
« personnel5 * *... a la condition enfin que le congres ne 
« s’occupe pas de politique, puisqu’il doit garder un ca- 
« ractere professionnel. »

En cette nieme occasion, M. Rambaud invoquait et 
citait dans sa partie essentiellc, une lettre d’un autre 
ministre de Finstruction publique au prefet de Vau- 
cluse, au sujet d’un congrós analogue (1892). Or, la 
lettre de M. Leon Rourgeois (c’est de lui qu’il s’agit) 
contient cette declaration :

« II est bon qu’ils1 2 3 4 traitent et qu’ils approfondissent 
« entre eux toutes les questions qui interessent leur 
« profession sans en exclure celles qui se rapportent a 
« leur situation personnelle5. »
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Un peu plus loin, au cours des mómes debats, 
M. Rambaud, faisant encore sień un acte de son pre- 
decesseur, ajoutait cette precision : dans un « but phil- 
anthropique ou pedagogique' ».

Les professeurs, reunis en Congrds generał, s’en sont 
tenus la, tout naturellement, sans effort ni contrainte, 
et sans 6tre tentes un seul instant de sacrifier a des 
interdts restreints de caste ou de Corporation les 
intferets generaux de l’Universite et de 1’Enseignement 
public franęais.

Qu’ont-ils fait dans « un but philanthropiąue »? 
Contrę les risąues de maladie, contrę les risques de 
mort survenant avant la retraite proportionnelle ou 
normale, ils ont affirme et fondć, en faveur des profes
seurs et de leurs familles, au sens le plus large du 
mot, la solidarite universitaire.

Qu'ont-ils fait dans « un but pedagogique »? Sans 
doute ils n’ont pas meconnu 1’utilitó et 1’interót que 
continueront a avoir les projets de reforme ou d’organi- 
sation dus a des comitós spćciaux, petits ou grands. 
Mais il convient d’enregistrer et de mettre a leur actif 
un fait nouveau : ils ont consacre, par leur exemple et 
le succes de ces deux Congrćs, un modę1 2 de consulta- 
tion et de discussion autrement vaste et, par suitę, 
autrement librę, ou les intćrets generaux de 1’enseigne- 
ment ne risquent pas d’6tre sacrifies a des considćra- 
tions d’ordre particulier ou restreint.

1. Officiel, p. 1496, r colonne.
2. II y a eu un Congres de 1’Enseignement superieur a Lyon (v. Bev. intern, de 

1’Enseign. super. 15 nov. 1894). 11 devait y en avoir un a Bordeaux, en mai 1898. II 
n’a pas eu lieu, faute d’un nombre suflisant d’adherents (Enseign. second. 15 mars 
1898, p. 86-87).

On a vote d’enthousiasme deux autres Congres, un 
pour 1899, un autre pour 1900 : ce dernier sera, natu- 
rellement, international et d’un acces plus largement 
ouvert. Les amis de 1’enseignement y auront entree, 
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sous des reserves fort liberales. Dój a les Comitós 
d’organisation sont constitućs; les premieres demarches 
sont faites; les premióres autorisations acąuises; les 
premiers appels vont ótre lances tres prochainement 
dans toutes les parties du monde.

Resumons ces differents faits : succós des deux pre- 
miers congres, solidaritó ćtablie entre tous les profes
seurs, et menie leurs familles1, amities et collaborations 
durables, appel permanent fait a l’aclivite de chacun, 
assurance pour tous que leurs idees, leurs projets pour- 
ront etre exposćs et defendus par eux-mdmes au grand 
jour de la tribune, liberte d’initiative individuelle et de 
discussion sous le contróle de l’expćrience et de la 
raison communes, autorite des decisions prises par les 
Congres, publicite2 considerable;—n’oublions pas non 
plus un vceu, d’un interćt social evident3, en faveur de 
1’education populaire — tout cela permet de concevoir, 
pour l’avenir de 1’enseignement secondaire franęais, 
pour la consolidation de son independance et de son 
caractóre laique, pour le progres de son autonomie, 
pour l’extension de ses bienfaits a une partie de plus 
en plus considerable du public, les plus hautes et les 
plus belles esperances.

En attendant, pendant qu’a ces progrós nullement 
hostiles aux lógitimes traditions collaborera le temps, 
et le cours normal des choses, les professeurs de l’En-

1. Voir le Projet de Mutualite universitaire, les autres Projets d’Assistance et 
d’Assurance, la Societe universilaire de secours mutuels, la Societe universitaire 
d’Assurance.

2. Cette annee-ci, les Agences nous ont envoye 263 coupures et articles differents 
sur le Congres. l’n bon tiers de ces articles ont le caractere d’etudes tres attentives, 
soit sur 1’ensemble, soit sur quelque partie du Congres. Ces 263 articles provien- 
nent de la presse quotidienne politique, et surtout des grands journaus. Inutile 
d’ajouter que toute la presse pedagogique et plusieurs Revues (Revue Eucyclo- 
pediąue) lui ont consacre des comptes rendus tres developpes. (Bulletin de 
CAcademie de Toulouse\ Correspondance unirersitaire (M. Billaz); Enseigne
ment secondaire (M. II. Bernes); Revue internationale de VEnseignement 
superieur (M. Malapert); Revu.ee unirersitaire (M. A. Acis), etc.).

3. Extension universitaire. 

Revu.ee
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seignement secondaire devront a ces salutaires libertes 
une force, une dignitć, une securitd nouvelles. Cette 
force, dont ils ne feront usage, selon la belle expression 
du President, que pour le bien et Fhonneur de l’Uni- 
versite, sera la plus solide garantie de leurs droits1 et 
de leurs devoirs : de leurs devoirs, dont ils eurent, de 
tout temps, un sentiment toujours aussi net et aussi 
vif, toujours egal, mais pour 1’accomplissement des- 
quels les differents regimes politiques ne leur laissórent 
pas toujours une egale autorite. D’autre part ce fait, 
qu’ils deliberent en commun, qu’ils prennent en com
mun des resolutions, dans la pleine limite des regle- 
ments, c’est-a-dire de la lćgalite, cet exercice de leur 
raison, cette epreuve publique, a la fois bienveillante 
et rigoureuse, des resultats de leur experience et de 
leurs reflexions. n’est-ce pas 1’affirmation et la recon- 
naissance d une plus haute dignite intellectuelle? Et 
leur plus grandę sócurite? Elle est, sans parler des 
genereuses et equitables fondations d’Assistance et 
d’Assurance mutuelles qui demeureront, et qui pour- 
ront etre perfectionnees encore, elle est aussi dans cet 
autre fait : que les questions essentielles, vitales, qui 
interessent FEnseignement secondaire pourront etre 
posćes, discutćes par les professeurs dans leurs Con- 
grćs annuels, et qu’ainsi les solutions administratives 
ou lćgislatives qui interviendront ne sauraient avoir 
1’apparence d’ukases plus ou moins imprevus? : donc 1 2 

1. M. Lauisse. Lettrc au Manuel generał (1898, n° 8) sur FEnseignement 
civique : « A ce propos, je dirai ce que je pense de la banale maxime : « Ce sont 
« les devoirs qu'il faut enseigner; les droits, on les connait toujours assez ». Je 
soutiens au contraire que les droits sont mai connus, et qu’il faut commencer 
par les faire connaitre, car de la connaissance et de la pratique des droits, nait et 
procede la connaissance et la pratiąue des deroirs. » C?est pour les enfants et les 
jeunes gens de nos ecoles et de nos associations scolaires que M. Lavisse donnę 
aux maitres ces indications.

2. On ne se meprendra point sur le caractere de ces remarques. Elles sont faites 
a un point de vue historique, et ne font que signaler des traditions, ou des 
« survivances ».
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les dissidents, quels qu’ils soient, car il y en a partout 
et toujours, et il est bon qu’il y en ait, n’auronl point 
ramertume des regrets et des arridre-pensees. Tous 
auront pu entrer au champ cios des luttes courtoises 
et publiques. Et il est a croire que les solutions ainsi 
prdparóes n’auront rien d’exclusif, rien de brusque, et 
seront óquitablement respectueuses du passe, mais du 
prósent aussi, et surtout des droits sacres de l’avenir. 
Ainsi, dćsormais sans inquićtudes a l’ógard des tra- 
ditions et des convictions, on pourra essayer de de- 
fendre on de promouvoir soit la culture esthótique, 
philosophique et morale par les anciens, soit une 
education d’apparence plus moderne. Ou bien encore 
(pourquoi pas?) on pourra tenter de degager de I’un 
et l’autre ideał un ideał commun, unique, de pensće 
et d’action‘, en comparaison duquel les moyens ne 
seront plus... que des moyens. Quoi qu’il en soit 
il semble bien qu’il y a tout lieu d’attendre ou de prd- 
voir ces discussions, soit totales, soit parlielles, sans 
dmotion. Nous sommes et nous resterons unis par 
une commune et reciproque bienveillance, une com
mune volontć du bien, et aussi par une commune imi- 
thode, par une methode que nous croyons 6tre la plus 
respectueuse de la veritó, la plus favorable a la vćritć.

Les professeurs seront donc sans inquietude. Mais, 
le grand public? On ne saurait mieux faire, a cet 
egard, que de reproduire ici les dśclarations, ou plutdt, 
les constatations de M. Lecomte2. A 1’approche du 1 2 

1. M. Lamsse. Lettre au Temps, 12 juillet : « ... 1’education nouvelle se propo- 
serait d’assurer a la societe actuelle les activites libres dont elle a besoin, comme 
l’education ancienne procurait a 1’ancienne societe des obeissances dont elle 
vivait. »

2. « Je voudrais . adresser l’expression de notre reconnaissance a tous ceux qui 
ont bien voulu, dans la Presse, faire connaitre les resultats de notre premier 
Congres. Ils ont puissamment contribue a nous assurer des adhesions nouvclles. 
Les dernieres hesitations des plus timides se sont evanouies, quand on a pu voir 
clairement, au jour eclatant de la publiciie par la Presse, le but que nous pour-
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precódent Congres, quelques publicistes, trós peu, 
avaienl manifeste quelque alarme, les uns parce qu’ils 
aimaient trop jalousement l’Universite, les autres, parce 
qu’ils 1’aimaient moins. Joignez a cela quelque reste 
de cette habitude autochtone, de voir dans toute liberte 
nouvelle un danger nouveau. On ne reflechissait point 
qu’il y a beau temps que de grands peuples, dont plu- 
sieurs sont reputes bien moins libres que nous, posse- 
daient des institutions ćquivalentes, et ne s’en plai- 
gnaient point.

II faut bien croire que l’epreuve de 1897 et celle de 
1898 ont etc decisives. Aujourd’hui, l’on constate sim- 
plement qu’il y a, parmi les libertes publiques, une 
libertd nouvelle pour une classe definie de citoyens, les 
professeurs.

suivons : car nous sommes et nous ne voulons etre ici que des professeurs 
desi/reux de faire triompher les sentiments d’ humanite, les idees de solidarite 
et de progres que nous representons. » (M. Lecomte, President. Discours d’ou- 
verture.) Les congressistes de 1898 ont, a 1’egard de la Presse, les memes senti
ments de sympathique reconnaissance. Publicistes et professeurs ont des devoirs 
communs : les uns et les autres enseignent. On verra par les citations et les 
extraits que nous avons donnes (et le format nous a contraint a nous tenir dans 
d’etroites limites) avec quel soin, quellemetliode,quelle surete on a resume, appreciś, 
juge nos deliberations et nos resolulions. II n’y a pas eu une seule notę discor- 
dante quels que soient les partis ou les opinions representes par les journawc
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CHAPITRE PREMIER

OUVERTURE DU CONGRES

LE DISCOURS DE M. RABAUD. — LE VOTE DU REGLE- 
MENT. — L’ORGANISATION DU TRAVAIL DANS LES 

COMMISSIONS. — LE BUREAU DEFINITIF. — L’ELEC- 

DE MM. LECOMTE ET LACROIS. — LE DISCOURS DE 

M. LECOMTE.

Le Discours de M. Rabaud
Professeur au lycee Gharlemagne

Rapporteur generał du Congres de 1897.

Le Congrćs est ouvert le jeudi matin 24 avril, a la 
Faculte de Droit, dans le grand Ampli itheatre. La 
seance est prćsidće par M. Rabaud (Charlemagne) assiste 
de MM. Antomari (Carnot), et Chauvelon (Saint-Louis). 
Cent cinquante-trois lycćes ou colleges de France et 
des Colonies sont representes par leurs delćgues munis 
de pouvoirs reguliers. Ces delegues occupent les travees 
du centre, et des bulletins de vote speciaux, avec le 
chiffre des voix qu’ils representent, sont tenus a leur 
disposilion. De plus, de nombreux professeurs, venus 
a titre individuel, occupent la droite et la gauche.

Pour la premiere fois, des lycees de jeunes filles ont 
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envoye plusieurs deleguees au Congres. Le Preśident 
salue, en cet exemple si vaillamment donnę, la pro- 
messe et l’augure, pour un avenir tres rapproche, d’une 
ćgale participation et d’une ógale collaboration. La 
presse ąuotidienne et periodiąue, la presse pedagogique 
franęaise et etrangere ont au Congrós des redacteurs 
ou des correspondants. Dans une allocution serree et 
vigoureuse, M. Rabaud expose les travaux du Comite 
charge de preparer le Congres de 1898. Au moyen de 
chiffres et faits bien choisis, il fait sentir, et soulignede 
quelques traits energiques 1'importance de cette belle 
manifestalion de solidarite universitaire, toute volon- 
taire et spontanee. Dans ce fait, il voit un temoignage 
decisif de la vitalitć de ce grand corps, de son attache- 
ment passionne a ses devoirs, de son amour du bien 
public, et aussi, 1’affirmation virile et reftóchie de ses 
espćranceset de seslegitimes ambitions. Ildit leretard 
imprevu que subit 1’autorisation de 1’Association regio- 
nale1. On 1’ecoute avidement. De frequents applau- 
dissements attestent qu’il est bien 1’interprete de la pen- 
see et de la yolonte communes : Voici le texte in ex- 
tenso du discours.

Mesdames, chers collegues,
En me faisant 1’honneur de me nommer rapporteur gene

rał, le Congres de 1897 me donnait charge de convoquer 
dans le delai de trois mois les representantś des associa- 
tions parisiennes : le Comitó ainsi formę devait s’occuper 
de rediger un reglement et de preparer le Congres de 1898.

Ces instructions ont ete suivies. Un projet de reglement, 
ćtabli avec le plus grand soin, va etre presente a votre 
examen et a votre sanction.

Les vceux deposes a la fin du premier Congres ont passó 
pour la plupart dans Tordre du jour du second. Si vous 
n’y trouvez pas la question des traitements de conge ni celle 

1. Aujourd'hui acquise-(? jours apres la clóture du Congres).
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du maximum d'heures de classe dans les colleges, nous n’y 
pouvons rien1.

1. Ni le ministre de 1’instructior 
fait Fan dernier de demarches en n

Ces deux propositions ont etó supprimees par M. le 
« ministre de Finstruction publique « comme contraires (je 
« cite textuellement) aux principes exposćs dans la circu- 
t laire du 50 janvier 1897 et dans son discours du 12 no- 
i vembre 1896. — Je ne perdrai pas de vue d’ailleurs, 
« ajoute M. le ministre, 1’interet legitime qui s’attache a 
<t ces deux questions et mon administration s’efforcera 
« d’obtenir, avec 1’aide du Parlement et des municipalites, 
« une solution aussi liberale que possible >.

Ayant reęu, le 51 janyier, 1’autorisation d’ouvrir un Con
gres, nous vous avons invites, dds le 5 fevrier, a vous y 
rendre.

A vous tous qui, de tous les points de la France, avez 
repondu — en si grand nombre — a notre appel, que 
n’ont fait hesiter ni les frais souvent considerables et la 
fatigue d’un deplacement, ni d’autres obstacles peut-etre, 
le Comite preparatoire souhaite la plus cordiale bienvenue.

Nous sommes particulierement heureux et honorćs que 
les lycćes et colleges de jeunes filles commencent a se 
faire representer dans nos assemblees et nous remercions 
le personnel d’ełite qui a bien voulu, cette annee, donner 
l’exemple.

En avril 1897, centneuf etablissements ótaient reprśsen- 
tes; nous avons aujourd’hui 1’adhesion de cent cinquante- 
trois lycćes ou colleges et beaucoup de professeurs assis- 
teront, a titre personnel, a nos reunions.

Tous, delegues ou non deleguśs, ont d’autant plus de 
merite a avoir fait le voyage que, malgre nos efforts, nous 
n’avons pu le leur faciliter. A notre demande de reduction 
de tarif, les Compagnies de chemins de fer, meme celle de 
1’Etat, ont repondu avec ensemble par un refus bref, net 
et sec.

Nous avons prie M. le ministre de Finstruction publique 
d’intervenir et il a saisi aussitót de la question M. le 
ministre des travaux publics. Cel u i-ci a repondu :

< Sollicitees deja l’an dernier1 d’accorder cette faveur 
« aux memes congressistes, les Compagnies ont repondu 
« par un refus base sur la prolongation de la duree de 
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« validite des billets daller et retour qui est exception- 
« nellement consentie a 1’occasion des vacances de Paques. 
* La situation ćtant exactement semblable cette annee, 
« une nouvelle demarche aboutirait vraisemblablement a 
« un nouvel echec; vous reconnaitrez avec moi qu’il est 
a preferable de ne pas s’y exposer. »

Pour le ministre, le conseiller d’Etat, 
directeur des chemins de fer, 

Signe : Lethier.

Heureusement le succós du Congrós ne dśpend pas de 
la generosite de toutes ces Compagnies et votre prósence 
atteste avec force combien vous avez a cceur 1’inte-et 
commun; combien est vivace desormais dans les lycees et 
colleges de la Rśpublique, 1’esprit de solidarite.

C’śtait pour le fortifler et l’etendre que le Congrós de 
1897 avait decide de fonder, outre des associations locales, 
des associations regionales. II avait ete entendu que la 
France universitaire serait divisee en huit regions, quel- 
ques-unes formees de trois academies, les autres en com- 
prenant deux.

Les reprósentants des associations parisiennes ont 
charge trois d’entre eux, dis le mois de mai 1897, dc pre- 
parer le groupement Lille-Paris. M. le ministre a fait 
repondre le 6 septembre : « II ne m’est pas possible d’ap- 
prouver la creation de cette societć1 ».

1. M. Rambaud, ministre de 1’Instruction publiąue, a dit a la Ghambre des deputes :
« J’ai decide d’autoriser les professeurs a forrner des Societes dćtudes, soit lo

cales, soit regionales. »
Journal Offlciel du 13 nov. 1896,p. 1495, 2e col., 1. 20.)

M. Rambaud a ecrit dans une circulaire aux Recteurs :
« Je seconderai toute demande presentee par eux (les professeurs), en vue de for- 

mer des Societes locales ou rćgionales d’ćtudes d’un caractćre litteraire, scienti- 
fique ou pćdagogique. »

{Journal Offlciel du lerfev. 1897, p. 712, 2* col., 5# parag.)
M. Rambaud a repete, en autorisant le Congres d’avril 1897 :
« U doit etre bien entendu que les associations locales ou rćgionales d’ćtudes ne 

doivent etre constituees qu’en vue d’ćtudes exclusivement pćdagogiques, littć- 
raires ou scientifiąues, a l’exclusion des questions d’interet professionnel. C’est 
du reste a cette condition expresse qu’elles seront autorisćes. »

A la Conimission de professeurs de Paris, nommee pour fonder une association 
rćgionale d’ćtudes entre les professeurs des lycees et colleges des Academies de 
Lille et de Paris en vue d’ćtudier des questions litteraires, scientiliques et 
principalement pćdagogiques. M. Rambaud, ministre de 1’Instruction publique, a
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Nos collegues ne se sont point decourages et ont adresse 
une nouvelle demande d’association regionale pour les 
ótablissements de la seule academie de Paris.

Toutes les modiflcations exigćes pour les statuts ont śte 
faites et il ne manque plus & cette Socićtó pour elre auto- 
risee que Fautorisation*.

D’autre part, plusieurs associations locales dans les 
departements ou ii Paris ont ete reconnues; quelques-unes 
sont tres laborieuses et hier encore nous recevions des 
projets qui, pour arriver un peu tard, ne prouvent pas 
moins un żele persistant et une feconde activite.

De toutes ces associations locales, il nous appartient de 
tirer le meilleur parti possible en vue de 1’union et de la 
fraternitó unicersitaires.

Je n’ai pas ii vous parler de la Societe temporaire d’as- 
sistance ni de la Commission d’etudes : vous jugerez en 
ócoutant les rapports de MM. Charpentier et Malapert 
qu’elles n’ont pas perdu leur temps.

Mais je desire vous exposer un fait bien propre ii con- 
vaincre d’erreur ceux qui, troucant mauvais qu’une Societó 
temporaire fondee par des professeurs ait ete reservee 
d’abord aux seuls professeurs, ont pu leur attribuer des 

fait repondre par 1’inlermediaire de 1’Academie de Paris, le 6 Septembre 1897 :
« 11 ne m’est pas possible d’appr<>uver la creation de cette Societe. Le Gouverne- 

ment, en elfet, a entendu n’autoriser que les associations amicales entre professeurs 
d’un meme etablissement, en leur laissant toutefois la faculte de se mettre en rap
port avec les associations similaires autorisees du ressort academique, a l’exclu- 
sion des associations des autres Academies.

u II ne saurait etre fait exception a la regle pour la fondation d’une association 
regionale embrassant deux ou plusieurs Academies que si cette association avait un 
caractere bien determine et exclusif d’assistance et de secours mutuels. »

1. La clóture du Congres de 1898 a eu lieu le samedi 16 avril.
Le lundi 18 avril, Fautorisation de former une association regionale entre les 

lycees et les colleges de 1’Academie de Paris a ete notifiee aux professeurs charges 
de preparer ce groupement.

Ces statuts etaient approuves par M. le ministre de Finterieur depuis le 31 mars 
(E. C.). La premiere assemblee generale a eu lieu le 7 juillet. Donc Fassociation 
est constituee. Voici la notę publice par les journaux :

« Nous avons annonce que les statuts de FAssociation regionale des professeurs 
de 1’enseignement secondaire public de 1’Academie de Paris avaient ćte approuves 
par le ministre.

Avanl-hier, a trois heures, a eu lieu au lycee Saint-Louis 1’assemblee generale 
qui devait constituer definitivement cette association. Les membres de la commis
sion executive: MM. IL Monin (Rolliu), Rogery (Lakanal), Veyssier (Cbarlemagne), 
ont rendu compte de leur mission. Lassemblee a designe le lycee Saint-Louis 
comme siege, durant deux ans, de Fassociation. * (Le Temps, 12 juillet.) 
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sentiments de dćfiance ou d’hostilitć 1’egard de leurs 
chefs.

Au lendemain nieme du Congres de 1897, un de nous 
s’occupait de tirer de la gene la familie d’un administra- 
teur dócede.

Chacun sait qu il est plus facile a une personne sans 
titres universitaires de se faire installer dans une bonne 
chaire de pehlvi ou de thibćtain, qu’& la veuve d’un univer- 
sitaire d’obtenir un bureau de tabac.

Eli bien, le vice-president de la Sociótó temporaire, 
M. Lecomte — que je dónonce a la reconnaissance de 
1’assemblće — a fait concćder un de ces bureaux a une 
veuve de proviseur. Ses negociations ont róuSsi grace a 
la haute bienveillance de M. le ministre... de 1’agricul- 
ture, president du Conseil, et de M. le ministre des 
finances. Vous vous joindrez a moi pour les remercier.

Si vos Comites se sont employes de leur mieux ii ótre 
utiles, les auteurs des voeux, de leur cfitó, ont próparć des 
rapports qui serviront de texte aux discussions des Com- 
missions.

Ainsi on peut repeter des associations universitaires ce 
que M. le president du Conseil disait naguere a une autre 
association* : « Vous avez dans tous les departemenls et i 
< Paris des agents gratuits qui se dóvouent et qui tra- 
« vaillent d’autant plus qu’ils n’ont d’autre rćcompense 
« que la satisfaction du devoir accompli. »

Le vote du Reglement du Congres

Aussitót apres son discours, M. Rabaud veut prć- 
senter au Congrćs 1’ordre du jour dc la sćance2. II en 
est d’abord empóchć par les applaudissements dont 
1’Assemblće salue son discours. II soumet ensuite a

1. Celle des employes des chemins de fer.
1. Voici cet ordre du jour :
Examen et vote du reglement prepare par le Comite d’organisation; division 

du travail de 1’apres-midi dans des Commissions ou chacun pourra s’inscrire a son 
gre; nomination d’une Commission des finances; nomination du Comite de surveil- 
lance (Societe temporaire) d’Assistance; election du bureau du Congres. 
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son examen et a son vote les articles du rdglement 
ćlaboró par le Comitć-d’organisation1 2 3 La discussion, 
sans rien modifier au fond, ajoute quelques prócisions 
relatives a la liberie des inscriptions (pour prendre la 
parole) au cours des discussions, et a un minimum de 
voix (dix) exigible pour les demandes de clóture. Ges 
precisions sont faites par MM. Bernds, Baillet (Angou- 
lfime) Bogery. Prennent part a la discussion MM. Beau- 
lavon (Sens), Chairy (Janson de Sailly), Rosenthal 
(Sainte-Barbe)1 etc. On propose « que le present 
reglement soit valable pour les Congres futurs »2, ce 
qui est chose entendue, sous l’evidente reserve des 
modifications que ces Gongrós pourront y introduire. 
Nous donnons, ici mfime, en raison de son importance, 
et de cette derniere clause, le texte in extenso du 
reglement5. On pourra se rendre compte du sens et de 
1’etendue des changements qui y furcnt apportćs. Des 
notes reproduisent le texte primitif correspondant a ces 
modifications.

1. Cette indication (etc.) signifle ici, et dans les cas analogues, qu’on n’a pas pu 
lirę les autres noms sur les notes prises en seance par les secretaires, ou sur les 
signatures qui accompagnent les voeux.

2. MM. Albert Petit, (Janson-de-Sailly) Edouard Petit, (Janson-de-Sailly) Eug. 
Lintilhac, (Janson-de-Sailly).

3. Le texte du reglement est du a la collaboration de MM. Clairin et Lecomte.

REGLEMENT DU CONGRES

A. — Preparation et convocation.
Article premier. — Chaque Congrós est próparś et les 

adhesions sont provoquees par une Commission composóe 
des representants de 1’etablissement ou des etablissements 
d’enseignement secondaire de la ville ou le Congres doit 
se reunir.

Art. 2. — Cette Commission soumet au Ministre 1’ordre 
du jour proposś, demande l’autorisation ministćrielle, 
adresse les convocations et assure toutes les dispositions 
matćrielles jusqu’a l’ouverture du Congres.
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B. — Ouverture du Congres.

Art. 5. — La seance d‘ouverture est prćsidee par le 
Rapporteur generał dćsignć par le prócedent Congrós, 
assiste de deux membres du Comite preparaloire. En cas 
d’empdchement du Rapporteur generał, le Comite prepa- 
ratoire designe un President pour la seance d’ouverture.

Art. 4. — II est procóde immćdiatement, par les soins 
du bureau provisoire et avec le concours de scrutateurs 
de bonne volonte, i 1’election du bureau dófinitif com- 
prenant:

Un President;
Trois Vice-Presidents;
Six Secretaires.
Art. 5. — Tous les membres prósents sont admis, 

chacun pour une voix, i prendre part a cette election du 
bureau. A egalite de suffrages entre deux candidats, le 
plus age est elu.

Art. C. — Une lbis cette election terminee, le President 
du bureau provisoire proclame les rósultats.

Le bureau dófinitif s’installera a la seance suivante.

C. — Commissions.
Art. 7. — Le bureau delinitif une lbis installe, le 

President donnę lecture de la listę des questions soumises 
aux delibórations du Congres.

On procede ensuite a la designation des membres des 
Commissions. Chacun des membres presents peut choisir 
les Commissions au travail desquelles il desirc participer.

Art. 8. — La premiere journee du Congrćs est spćcia- 
lement rćseryee au travail des Commissions.

Art. 9. — Chaque Commission nomme un President et 
un Rapporteur qui seront specialement charges d’exposer 
et de defendre devant le Congres les resolutions de la 
Commission.

Art. 10. — Le Rapporteur elabore, s’il y a lieu, un 
expose des motifs qui sera In a I’ouverture de la discussion 
generale; il redige, en outre, le texte des resolutions pro- 
posćes par la Commission. Ce texte sera affiche, par les 
soins du Rapporteur, a la porte de la salle des sćances 
plenićres, au plus tard avant six heures du'soir si la 
discussion en seance plćniere doit avoir lieu le lendemain



VOTE DU REGLEMENT DU CONGRES. 23

matin et avant dix heures du matin si la discussion doit 
venir dans la seance de l’apres-midi.

D. — Seances plenieres.
Art. 11. — Les sóances plenieres sont toujours presidćes 

par le President elu ou par l’un des Vice-Presidents.
Art. 12. — Toute dóliberation commence, s’il y a lieu, 

par une discussion genćrale, apres que le Rapporteur de 
la Commission a donnś lecture de l’expose des motifs’,. 
Au cours de la discussion gónóralo, la parole est donnee 
dans 1’ordre des inscriptions & tous les membres du 
Congres qui se font inscrire soit a l’avance, soit au cours 
de la discussion. Le President et le Rapporteur de la 
Commission peuvent toujours obtenir la parole pour 
repondre aux orateurs inscrits.

Art. 13. — Quand la discussion generale est close, le 
President consulte le Congres pour savoir s’il entend 
passer a la discussion des articles. Si le vote est nśgatif, 
le President declare que le projet n’est pas adoptś. Dans 
le cas contraire, la discussion continue; elle porte succes- 
sivement sur chaque article. Pour la discussion des 
articles, on suit la móme methode que pour la discussion 
generale1 2.

1. Textepropose par le Comite, et modifie par le Congres : « Ne peuvent prendre 
part a cette discussion generale que les membres du Congres qui ont demande leur 
inscription au President, et dans cet ordre d’inscription. »

2. Cette derniere phrase n‘etait pas dans le texte du Comite.

Art. 14. — Les demandes de rappel au reglement ont 
toujours la prćference sur la question principale; elles 
en suspendent la discussion; toutefois elles ne peuvent 
etre dóveloppóes tant que 1’orateur prócedent occupe la 
tribune.

Art. 15. — La deliberation se termine toujours par un 
vote sur 1’ensemble, apres lecture faite par un des secró- 
taires des articles precedemment votes.

Art. 16. — Sur la demande de la Commission le projet 
peut etre, avant le vote definitif, renvoyć 5 son examen. 
Dans ce cas, une suspension de seance est accordće pour 
permettre a la Commission de proceder d’urgence a son 
travail de revision et de coordination.

Art. 17. — A la reprise de la seance, le Rapporteur 
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donnę lecture du nouveau texte prśsentć par la Com- 
mission. Une discussion nouvelle ne peut s’ouvrir que sur 
les changements apportćs par la Conimission. Le Pre- 
sident fait ensuite proceder au vote sur 1’ensemble du 
projet.

Art. 18*. — La clóture peut ótre prononcóe par
1’Assemblóe i tout instant de la discussion. Elle est misę 
aux voix par le bureau sur une demande ócrite signee au 
moins par 10 membres du Congres.

E. — Amendements.
Art. 19. — Nulle proposition, nul amendement ne pourra 

etre presente et discute en seance plenierc sans que le 
texte ecrit et signe ait óte dópose entre les mains du 
President de la sśance et sans que le President de la 
Conimission intćressće en ait reęu communication par les 
soins du bureau.

Art. 20. — Les amendements sont discutes et mis aux 
voix avant la question principale.

F. — Admissions au Congres. — Votes.
Art. 21.8 — Sont admis dans le Congres, soit comme 

deleguśs, soit a titre personnel, tous les membres du 
personnel enseignant de 1’Enseignement secondaire public 
en exercice, en conge ou en retraite, et les membres du 
personnel enseignant de 1’Enseignement secondaire librę 
qui sont portós au tableau d’anciennetó.

Art. 22. — Les associations locales qui youdront ótre 
representóes au Congres devront en informer i l’avance le 
Comitó preparatoire en lui faisant connaitre le nombre et 
les noms des membres qui seront representes.

Plusieurs associations peuycnt se faire rcpresenter par 
le menie delegtiś.

Art. 25. — Les professeurs non delegues qui youdront 
assister au Congres, sont pries d’en informer a l’avance le 
Comitó preparatoire.

1. Texte propose: S'il y a une demande de clóture, le President la met au voix, 
et si cette proposition est adoptee, le vote sur l’ensemble a lieu sans ouverture de 
discussion nouvelle.

2. Le texte primitif, modifie par le Comite lui-meme, disait: « Sont admis au 
Congres tous les membres du personnel enseignant de 1’Enseignement secondaire 
inscrits au tableau d’anciennete. » II ometlait les professeurs en conge ou retraites.
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Art. 24. — Chaque membre du Congrós recevra, avant 
la premiere seance, une carte d’admission personnelle, 
(blanche pour les dćlegues, rouge pour les non dćlćgues) 
sur laąuelle il devra apposer sa signature.

Art. 25. — Le vote devant indiąuer aussi exactement 
que possible 1’opinion de la majorite, chaque delćgue a, 
en sóance genćrale, un nombre de voix egal au nombre 
de ses mandants. Les membres non delegućs disposent 
chacun d’une voix s’ils ne sont pas representes dćjó. par 
un dóleguó; dans ce dernier cas, ils ontle droit de prendre 
part aux discussions mais n’ont pas le droit de voter.

Art. 26. — Des bulletins de couleur differente (bleus 
signiflant oui, rouges signiflant non, blancs signiflant 
abstention) seront distribues aux membres du Congres.

Art. 27. — Des places diffórentes sont attribuśes aux 
delegues et aux non deleguós de manióre que les votes 
puissent se faire le plus souvent & mains levćes et qu’on 
ne recoure au vote par bulletins que dans lc cas ou la 
majoritś est douteuse.

Art. 28. — Dans les Commissions, chaque membre pre- 
sent, dólegue ou non dólegue, aura droit a un seul 
suffrage.

G. — Les ressources du Congres.
Art. 29. — La Commission próparatoire dśsigne un de 

ses membres qui est charge des fonctions de tresorier. 
Les comptes du trćsorier sont soumis, lors des sessions, 
au contróle d’une Commission de cinq membres ćlue des 
la premiero seance du Congres.

Art. 50. — Les recettes se composent des cotisations 
versees par les Societćs representśes, i raison de 0 fr. 50 
pa.r sociótaire et d'un droit de 1 franc exige des membres 
du Congres n’appartenant & aucune des Societes precitóes.

Articles additionnels1. — Les Commissions. — Les 
Commissions du Congres seront elues en seance generale 
par le Congres et composćes de 12 membres au moins et 
de 24 au plus.

i. On a cru devoir inscrire a la suitę du reglement ces dispositions presentees a 
la derniere seance sous formę de vceux, et adoptees par le Congres : ce sont de 
veritables articles additionnels. Le premier est de M. Monin, les deux autres de 
M. II. Bernes.

L'inscription des ąuestions nouvelles. — L’inscription des i. 
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questions nouvelles & 1’ordre du jour du prochain Congrfes 
sera close de faęon que les divers lycóes et colleges 
reęoivent communication de cet ordre du jour complet un 
mois au moins avant les cacances de Paques.

Le guestionnaire. — La Commission d’organisation, soit 
par elle-móme, soit en faisant appel aux membres des 
associatiohs parisiennes pour la formation de sous-com- 
missions d’etudes, rćdigera sur chacune de ces questions 
un questionnaire prócisant les points principaux sur les- 
quels pourrait porter la discussion. Ce questionnaire sera 
adresse en móme temps que 1’ordre du jour aux divers 
lycees et colleges, pour faciliter 1’ćtude prealable des ques- 
tions que discutera le Congrós.

L’organisation du travail
dans les Commissions.

La preparation des travaux du Congres est repartie 
entre trois Commissions. Ces Commissions sont ouvertes 
a tous les professeurs qui veulent en faire partie. II y a 
deux Commissions pćdagogiques, et une Commission 
d’assistance et d’assurance. Elles se rćunissent, 1’aprós- 
midi du jeudi, dans differentes salles ou amphithódtres 
de la Facultó de Droit. Celles dont les deliberations se 
sont prolongees le plus longtemps, et de beaucoup, ont 
ćte, en premier lieu la Commission d’assistance-assu- 
rance, en second lieu, celle des deux Commissions 
pedagogiques qui s’ótait cliargee d’ćtudier l’extension 
universitaire, la representation des professeurs au sein 
des Conseils universitaires, etle Congrós de 1900. L’autre 
(baccalaureat es sciences, programmes d’histoire et de 
geographie, fourniture des livres) avait pu clore ses 
travaux de trós bonne heure.
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Le Bureau definitif.
Ł’election de MM. Lecomte et Lacroiz.

Le Bureau dófinitif est compose comme il suit : 
L’election de M. Lacroix (Bordeaux) comme President 
d’honneur, est accueillie par delongsapplaudissements. 
Tres emu, M. Lacroix se leve et remercie. Les applau- 
dissements redoublent, mfiles de vivats. On salue en 
M. Lacęoix un des premiers et des plus vaillants pro- 
moteurs de 1’idee de 1’Association des Professeurs, idee 
dont est sorli le Congres de 4897, avec qui le Congres 
de 1898 atteste aiusi sa solidarite. Cette solidarite s’af- 
firme encore par lelection de M, Lecomte a la presi- 
dence. Voici les noms.
President d honneur : M. Lacroix (Bordeaux); Presi

dent : M. Lecomte (Sainl-Louis); Vice-presidents : 
MM. Castelot (Etampes); Flot (Charlemagne); Ple- 
sent (Bordeaux); Antomari (Carnot)1; secretaires : 
MM. Bonnaire (Biom); Crouzet (Toulouse); Duprat 
(Saint-Jean-d’Angćly); Leroi (le HAvre); Michel (Com- 
mercy); Milhaud (Belfort).

Le discours de M. Lecomte
• Professeur au lycee Saint-Louis

President du Congres de 1898

Bien qu’il n’ait ete prononcć qu’a la seconde seance 
generale (jeudi apres-midi), le discours de M. Lecomte 
doit avoir sa place ici. II complete la physionomie de 
la seance d’ouverture et tracę, a grands traits, le dessin 
gćneral des travaux du Congres, dont il exprime si

1. M. Antomari supplee M. Flot, empeche.
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heureusement les tendances etFesprit. Ilestinterrompu 
par de frequents applaudissements, notamment lorsąue 
M. Lecomte, au nom de tous les professeurs prćsents, 
remercie pour leur actif dóvouement, et les Comites 
qui preparerent les deux Congres de 1897 et de 1898, 
etM. Lacroix, president du dernier Congrós, et M. Ra
baud, son rapporteur generał; lorsqu’il salueau nom des 
professeurs des lycśes et colleges de garęons la signi- 
ficative adhesion au Congres de 1898 des lycćes et 
colleges de jeunes filles, reprćsentes par plusieurs de 
leurs professeurs les plus eminentes; lorsqu’il met en si 
vive lumiere 1’utilite et les bienfaits de la Presse qui, en 
faisant connaitre au public les travaux et les rćsultats 
du prócćdćnt Congrós, a si puissamment contribue au 
succćs de la grandę idće qu’il represente et pour 
laquelle nous travaillons; lorsqu’enfin il proclame la 
puissance et la feconditó du principe de solidaritć qui 
unit desormais, pour le plus grand bien du pays, les 
membres de l’Universite de la Republiqne franęaise.

« En me chargeant, dit-il aux membres du Congrśs, de 
presider a vos travaux, vous avez entendu tómoigner votre 
satisfaction au Comite qui a prćpare vos dcux premiers 
Congres. Au nom de mes collegues et au mień je vous 
remercie de cette marque precieuse d estimc, de confiance 
et d’approbation. Je m’efforcerai de la juslilier.

« Je ne me flatte pas dapporter ici 1’autoritó de notre 
collśgue, M. Lacroix, & qui vous aviez Pan dernier, par un 
vote unanime et spontane, decerne la prćsidence; (applau
dissements prolonges} je n’ai, pour ma part, a vous ofTrir, 
qu’une bonne colonie a toute 6preuve et Finebranlable 
resolution de travailler efficacement avec vous & l’ceuvre 
commune.

< Mesdames, je salue votre presence au Congres; elle 
est le gage de Punion śtroite qui existe entre deux ensei- 
gnements parallóles; Pexemple que vous donnez aujour- 
d’hui sera suivi demain.

« Au debut de cette presidence, je manquerais a mon 
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devoir si je ne me faisais Yotre interpróte pour feliciter le 
vaillant collegue qui lut charge de rediger le rapport 
gćneral du dernier Congres et qui presidait liier notre 
premiere sóance. M Rabaud a bien mćrite des professeurs 
de 1’enseignement secondaire et je suis tout particulidre- 
ment heureux de lui exprimer ici, en votre nom, toute 
notre gratitude, pour les services ćminents qu’il a rendus 
a notre cause.

i Je youdrais aussi, mes chers collegues, adresser 
l’expression de notre reconnaissance ii tous ceux qui ont, 
bien voulu, dans la presse, 1’aire connaltre les resultats de 
notre premier Congres. lis ont puissamment contribuć a 
nous assurer de nombreuses adhesions nouvelles. Les 
dernieres hesitations des plus timides se sont evanouies, 
quand on a pu voir clairement, au jour ćclatant de la pu
blicity par la presse, le but que nous poursuivons : car 
nous sommes et nous ne voulons etre ici que des profes
seurs profondóment dósireux de faire triompher les senti- 
ments d humanite, les idees de solidarite et de progres 
que nous representons.

« Les questions portćes h notre ordre du jour sont nom
breuses et Yariees; quelques-unes sont complexes et dóli- 
cates; nous en aborderons la discussion avec le calme et 
avec la decision qui sont le propre des convictions pro- 
fondes et raisonnees.

« II nous resle quelques sćances seulement pour par- 
courir cet ordre du jour tres charge. Nous ne nous separe- 
rons pas, cependant, sans avoir fondó des ceuvres durables 
de mutualite universitaire et sans avoir emis des vceux 
róflóchis sur les diyerses questions qui nous sont pro- 
posees.

« Permettez-moi, mes chers collegues, de compter sur 
yotre esprit de discipline, sur les sentiments de solidarite 
qui nous animent tous et qui sont notre lorce pour laciliter 
la tfiche du prśsident.

< Par les resultats auxquels nous devons arriver, par 
les voeux que nous devons emettre, nous prouverons une 
fois de plus que nous avons la sagesse de n’user des liber- 
tós qu’on nous accorde que pour le bien et pour 1’honneur 
de rUniversitć ».
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La visite au Ministre de 1’Instruction publique

Les professeurs qui composent le Bureau defmitil 
font au Ministre de 1’Instruction publique et aux repre- 
sentants de 1’Administration la visite d’usage. Le 
Ministre de 1’Instruction publique veut bien inviter les 
professeurs a assister a la reception qu'il donnę, le 
samedi suivant, en 1’honneur des membres du Congrós 
des Societes savantes*.

1. Les professeurs prennent acte de cette flatteuse assimilation pour demauder, 
lan prochain, aux Compagnies de chemins de fer, du moins a celle de 1’Etat, les 
faveurs accordees a MM. les membres du Congres des Societes savantes.



CHAPITRE II

LE PLAN DU RAPPORT

Le Congrós avait un programme1 considerable. On 
verra comment il a su le remplir. On estimera sans 
doutc que, mfime sur les guestions qu’il n’a pascru de- 
voir trancher. ses votes, joints aux travaux et aux dis- 
cussions qui les ont precćdćs, sont deja un resultat no
table, et les prćmisses de solutions plus completes. 
Vouloir les donner a tout prix, ces solutions, eftt ete 
d’une mćthode contestable.

1. La circulaire du 3 fevrier disait :
« Voici 1’ordre du jour approuve par M. le Ministre :
« Compte rendu de la gestion de la Societe Łemporaire d'assistance mutuelle 

des professeurs de CEnseignement secondaire.
« Transformation de cette Societe en une Societe definitire et discussion des 

statuts elabores par la Conimission d'etudes qu'a nommee le Congres de 1897.
« Discussion des vceux conaernant :
« Le rćtablissement du baccalaureat es sciences;
« La fourniture des linres;
« La representation des char ges de cours et des professeurs des classes ele- 

mentaires dans les conseils unirersitaires;
a La rerision et 1'allegement des programmes d'histoire et de geographie;
«. L'organisation d'un Congres international de l’Enseignement secondaire 

en 1900. »
Une seconde circulaire (20 mars) ajoutait un autre numćro :
De la librę collaboration des membres de 1’Enseignement secondaire a 1’education 

populaire des jeunes gens et des adultes, a l’exemple de \’Extension unirersi- 
taire et des coZonies unirersitaires anglaises et americaines.

Emission par le Congres d’nn voeu destine a encourager les initiatives indivi- 
duelles.

2. Pour 1’ordre chronologiąue, voir seconde partie, Journal du Congres.’

Comment exposer1 2 ces travaux et ces resolutions?
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Par ordre chronologique? C’etait impossible, puisque la 
discussion de certaines questions, par exemple celle 
de 1 assurance et de lassistance, fut reparlie sur plu- 
sieurs sćances genćrales. On suivra donc un autre 
ordre, dont voici un rapide aperęu.

I

En premier lieu, l’oeUvrede Solidaritź universitaire ; 
Projet de Mutualitó universitaire, Societe universitaire 
de Secours mutuels, Socióte Universitaire d’Assurance.

En second lieu, 1’Extension universitaire.
Ensuite, la question de la Representation du per

sonnel ENSEIGNANT DANS LES CONSEILS UNIVERSITAIRES.
Puis, les questions plus particuliórement pedagogi- 

ques : Question du baccalaureat es sciences; Fourni- 
ture des liyres classiques, Reyision des programmes 
d’iiistoire.

Une autre partie, qu’on peut intituler les fulurs 
Congres et les fulurs travaux, comprendra une analyse 
des Voeux presentes a la cinquieme et dernióre seance 
du Congres, la constitution d’un Comite d’organisat:on 
d’un congres international de l’enseignement secon- 
daire en 1900, et la resolution prise par 1’Assemblee 
de tenir un Congres en 1899.

Aprós quoi, on reproduira in extenso le Łexte du Dis
cours de clóture, prononce par M. Lecomte, president.

II

Dans les Documents et Notes, ou inserera, autant que 
le permettront nos ressources, les pieces qui, malgrś 
leur importance, n’ont pu trouver place soit dans le 
texte, soit dans les notes du Rapport proprement dit.

On suivra dans les « Documents et Notes » le ineme 
plan que dans le Rapport generał.
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Cette seconcłe partie, simple collection des faits ou 
des textes (les principaux) dont le souvenir prćcis est 
indispensable poursuivre les delibćrations du Congres, 
sera, pour ces delibćrations et les questions qu’elles 
soulćvent, comme une sorte de repertoire tres abrege, 
mais suffisant pour une premiere et sommaire ćtude'.

1. I mpression du Rapport. La rnaison Colinti offerl aux professeurs les condi- 
tions les plus favorables. II est juste d’ajouter que plusieurs Revues Universitaires, 
dont en premier lieu YEnseignement Secondaire, avaient propose de donner ce 
Rapport a titrede Supplement. Mais son etendue fut, quand il s’agitde realiser cette 
intention, un obstacle absolu.

- Le Rapport sera envoye a chacun des adherents du Congres. II en a ete im- 
prime 3 000 eiemplaires a leur intention. Le reste est la propriete de la maison 
Colin.



CHAPITRE III

SOLIDARITE UNIVERSITAIRE — LES PROJETS

Projet de Mutualite universitaire. — Autres projets d Assistance 
et d’Assurance. — Projet de Commercy (Mutualite universi- 
taire).

L’oeuvre de solidarite universitaire.
Les resultats acquis. Voici ce qui est acquis :
Le Congres de 1898 a vote les statuts definitifs d’une 

Societe de secours mutuels. Par un autre vote, il a 
adopte le principe d’une Societe d’assurance. Cette 
Societe est conforme au projet qui lui a ete prósente 
parła Commission d'etudes de 1897 (projet Lehugeur, 
un pen modilie). Le Congres de 1898 a confie a cette 
Commission, dont fait partie M. Lehugeur, le soin et lc 
pouvoir de la constituer en fait la Societe d’assurance.

Ces deux Societes*sont distinctes et independantes 
1’une de l’autre.

Les travauxet discussions preparatoires. — Ces resul
tats ont ete prepares par les travaux de plusieurs associa- 
tious amicales ou professeurs de lycees ou de colleges, 
par la Commission d’ótudes, nommee par le Congres pre- 
cedlent, par la premiere Commission du second Congres 
et par lesseances generales de ce mtae Congres. De ces 
travaux et discussions preparatoires nous allons pre- 
senter un tableau d’ensemble, au risque de paraitre 
reprendre les choses d’un pen loin et de tomber dans
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des redites. Mais il n’importe : 1’essentiel est de donner 
un resume fidele, et, autant qu’il se peut, complet.

Le lecteur pourra juger de la valeur des differents 
projets, et de celle des principes dont on se reclama de 
part et d’autre. Et peut-etre estimera-t-il que ces 
discussions offrirent parfois un interśt d’ordre theorique 
qui put depasser celui des resultats acquis.

Quinze projets differents d’Assistance et d’Assurance 
se disputaient la sanction du Congres. Ces projets, la 
Commission nommee en 1897 les etudia tous, a l’excep- 
tion de deux, qui lui parvinrent trop tard-

Elle prefera celui de M. Lehugeur, 1’adopta, apres 
l’avoir un peu modilie (la suitę du Rapport generał dira 
dans quelle mesure), sous le nom de Mutualite unwersi- 
taire, et 1’appuya sur un ensemble de principes (Rapport 
de M. Malapert, du college Rollin). Elle donna, dans ce 
mśme Rapport, une analyse critiquedes autres projets.

C’est avec ces differents ćlements que nous allons 
resumer : 1° les principes adoptes par la Commission; 
2° le projet de la Commission ou projet de Mutualite 
universitaire (projet Lehugeur un peu modilie); 3° les 
autres projets. Mais on ne pourra donner, pour eux, 
que 1’analyse d’une analyse, c’est-a-dire des notices, a 
notre grand regret, trop sommaires. Toutefois le lec
teur se rendra compte qu'il y avait en presence deux 
types tres differeuls : D’un cóte, le projet de Mutualite 
unwersitaire de la Commission (ou de M. Lehugeur), 
et de l’autre le projet de Mutualite unwersitaire de Com- 
mercy (projet Michel et Vouillaume).

Apres de longues discussions, surtout dans les 
seances de la lre Commission, le Congres adopta les 
statuts de Societe de secours mutuels issue de la loi 
recente, et les principes d’une Societe d' assurance con- 
forme a ceux que M. Lehugeur avait fait accepter a la 
Commission de 1897.
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Projet d’une Mutualite universitaire.
Resume des resolutions du Congres.

La Commission dćtudes1 nommee par le precedent 
Congres prósenta un systeme unique, qui, sous le titre 
de Mutualite uniuersitaire, avait pour but d’associer, et 
de confondre ineinc en certaines de leurs parties, 
1’assistance et 1’assurance. Ce systóme fut soumis en 
totalite, en bloc, au vote du Congres. Le Congrós, par 
un premier vote, en fit la « division ». Puis il constitua 
d’abord la Societe de secours mutuels, autonome.

1. Cette Commission etait composee de 11 membres. Elle esiste toujours : ses 
pouvoirs ont ete proroges et delinis par le Congres de 1898. MM. Antomari 
(Carnot), Barbier (Compiegne), Clerc (Charlemagne), Gendre (Auxerre), Quignon 
(Beauvais), Humbert (Louis-le-Grand), Lehugeur (Henri IV), Malapert (Rollin), 
Monin (Rollin), Morel (Lakanalj, Plesent (Bordeaux). (Rapp. Rabaud, p. 35.) 
Elle avait ete nommee conformement au vceu de la Commission des secours 
mutuels : « Devons-nous proposer au Congres la ńomination d’une Commission qui 
etudierait pour Fan prochain, soit la constitution d'une assurance mutuelle, soit la 
combinaison des deux systemes d’assistance et d’assurance? Rep. Oui, a 1’unanimite 
(Rapport Gendre p. 4)

2. Auquel se rallierent les principaux promoteurs de 1’autre systeme.
3. Sur le genre d’umfe du systeme, voir, dans la suitę du Rapport, 1’analyse du

Projet de mutualite univcrsitairc.

En second lieu, il fonda, en principe, la Societe 
d’assurance, egalement autonome. C’est ainsi que 
furent sdparees l’une de 1’autre les deus parties, Assis- 
tance, Assurance, que la Mutualite unioersitaire unis- 
sait, combinait. Mais le principe d’Assurance qui fut 
admis par le Congres est celni de cette me me Mutualite 
universitaire (projet Lehugeur). Et la Socićte de secours 
mutuels (projet Clairin)1 2 3 *, dont les statuts ont cle voles 
par ce móme Congres, ne dilfere pas profondement du 
projet de la Commission. De l’oeuvre de cette Commis
sion de 1897, le Congres n’a donc repousse, en somme, 
que cette unitę systćmatique5 qu’elle avait cru devoir 
lui donner en vertu de certains principes. On n’en prfita 
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pas moins une tres grandę et tres vive attention a l’ex- 
posć des principes sur lesąuels ce systeme etait fonde.

Les principes <lu systeme. Le rapport 
de M. Malapert.

Le Congres ne pouvait pas, en Assemblee generale, 
donner grandę place aux discussions de principes.

Le seul examen des combinaisons qu’avait ćlaborees 
soit dans l’intervalle des deux Congrfes de 1897 et 
de 1898, soit entre deux seances, la veille ou le matin 
meme, la tres active Commission d’dtudes, ne fut pos- 
sible que grśce a la severe discipline que les membres 
du Congres surent s’imposer dans les discussions des 
seances generales.

Mais avant d’aborder cet examen, qui occupa en 
grandę partie trois sćances generales, le Congres1 
ecouta avec le plus vif interfit le rapport que M. Mala
pert (Rollin) avait rśdige pour la Commission d’etudes 
de 1897. Ce rapport, trós remarque et tres apprecie 
par le Congres, comprenait: 1" un expose de principes; 
2° une analyse et une critique attentives des differents 
projets d’assistance1 2 et d’assurance qui avaient ete pre- 
sentes, soit au Congres de 1897, soit depuis a la Com
mission d’etudes; 5° 1’analyse detaillee du projet de 
Mutualite universitaire3.

1. Dans la premiere seance de la Commission d’Assistance-Assurance.
2. A l’exception de deux (projet de M. Girod, projet de M. Tromelin, produits 

trop tard).
3. Dans ce systeme, ce qui concerne FAssurance est, presque entierement, 

l’oeuvre de M. Lehugeur.

Pour dtablir les principes sur lesquels doit reposer le 
projet de Mutualite, dit le rapporteur, on tiendra 
compte d’elements nombreux et divers. On devra « evi- 
« demment prendre comme point de depart les prin- 
« cipes positifs et pour ainsi dire scientifiques sur les- 



38 SOLIDARITE IMVERS1TAIRE. — LES PROJETS.

« guels repose le mutualisme moderne ». Mais on ne 
peut « oublier la situation particuliere des membres 
« de 1’Enseignement secondaire ». II faut aussi qu’on 
s’inspire des vceux formules au Congres de 1897’. On 
prćvoit par cette citation, et Fon verra plus en detail, 
par la suitę de notre resumć que, de ces principes 
qu’on etablit des 1’abord, les uns sont d’ordre thćorique 
ou meme doctrinal, les autres d’ordre pratique, et tout 
voisins des faits.

La Mutualitó Universitaire sera une vaste Association 
d’Assistance et d’Assurance comprenant tous, et towtes, 
les fonctionnaires de FEnseignement secondaire. Elle 
ne sera donc pas exclusivement rćservee au personnel 
enseignant, comme le fut la Socićtć temporaire d’as- 
sistance fondee en 1897. Elle sera ouverte & tous les

1. Congres de 1897. Voici les vceux :
« I/Assfs/ance mutuelle, c’est le secours accorde au collegue frappe par la ma- 

ladie et, s’il meurt, a sa familie. Mais ici encore, rnessieurs, la question n’est 
simple qu’en apparence. Ce secours que vous voulez accorder, chaque societaire 
aura-t-il le droit de le reclamer ou bien vous reservez-vous la faculte de ne l’accor- 
der qu’aux siluations dignes d’interet? — Verserez-vous a tous la meme somme, 
ou donnerez-vous davantage aux plus eprouves? — Ce secours sera-t-il fait au 
malade, a la veuve ou a la familie en generał? — car enfin, rnessieurs, un de nos 
collegues qui ne veut decourager personne, qui a recherche plus specialement les 
moyens d’attirer les celibalaires dans notre Association, a propose a votre Com
mission — laquelle a montre beaucoup de sympathie pour la proposition— de ver- 
ser le secours meme aux ascendants qu’un jeune homme peut tres bien avoir a sa 
charge. — Puis, rnessieurs, ce secours pourra-t-il etre donnę parfois a titre de pręt 
ou sera-t-il toujours et forcement un don gratuit? — Enfin, notre action se bor- 
nera-t-elle a un secours pecuniaire ou bien nous ferez-vous le tuteur morał des 
orphelins et des infortunes?

La question de \"assurance est plus coinpleie que celle de 1’assistahce. Tous les 
systemes ont ete mis en avant, a commencer par celui qui ferait de notre association 
une Compagnie d’assurance sur la vie dont nous sei ions a la fois les actionnaires, 
les assures et les assureurs, pas d’agents, pas de reclame, pas de frais generaux, 
— a continuer par toutes les combinaisons possibles : assurance vie entiere, assu- 
rance mixte, assurance a terme fixe, renie viagere, a capital aliene ou a capital re- 
serve.

11 etait dans 1’ordre des choses que les deux courants (assistance et assurance) 
se reunissent a un moment donnę. De la un troisieme systeme qui essaye de com- 
biner les avantages des deux precedents (suit l’expose du systeme Lehugeur, base 
du projet de Mutualite Universitaire. On en fait le plus grand eloge). Co7nmfeaion 
des Secours Mutuels. Congres de 1897. Rapport Gendre (Charlewille). Quant a 
a la situation particuliere des membres de 1’Enseignement secondaire » elle est 
determinee, a ce point de vue, par la loi de 1893 sur les relraites proportionnelles. 
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membres de 1’Enseignement secondaire public, en 
exercice, en conge regulier o u a la retraite, depuis le 
directeur de 1’Enseignement secondaire jusqu’d l’etu- 
diant d’hier qui debute dans les plus humbles postes 
du professorat, du repetitoral, ou de 1’administralion

Et le principe des droits acquis? Dans quelle mesure 
a-t-on cru pouvoir le respecter? Seulement dans le cas 
ou l'on sort de 1’Enseignement secondaire, sans cesser 
toutefois d’appartenir a 1’Enseignement public. Conti- 
nueront a faire partie de la Mutualite les societaires 
qui, tout en quittant 1’Enseignement secondaire, ne 
cesseront pas de verser leurs cotisations. Mais les coti- 
sations yersćes par les demissionnaires2 resteront 
acquises a la Socićtć.

Qitels sercices aura-t-on le droit de demander & la 
Mutualite Universitaire? Le rapport de la Commission 
les detinit ainsi : il y a deux sortes d’infortunes a se- 
courir: 1“ celles qui ont pour cause le deces du chef de 
familie; 2° celles qui resultent de 1’interruplion forcće 
de service, c’est-a-dire du cas de maladie. Examinons 
en premier lieu le cas de deces du chef de familie, et, 
dans ce genre, distinguons deux espdces, deux catego- 
ries. On sait que la loi du 28 avril 1895* assure a la 
veuve ou aux orphelins de tout fonctionnaire decćde 
aprós 25 ans de service (mais a condition que la veuve 
compte au moins 6 ans de mariage) le liers de la pen-

1. Voici 1’ejiumeration a peu pres complfcte : « Aux professeurs bommes, aux 
professeurs femmes, aux charges de cours, delegues, professeurs des classes ele- 
mentaires, preparateurs. professeurs de dessin et de gymnastiąue des lycees et 
colleges de garcons et de filles de France et des colonies — et encore aux admi 
nistrateurs (professeurs, directeurs, directrices, censeurs, economes, surveillants 
generaux, commis d’economat), aux repetiteurs et repetitrices — et aux fonction- 
naires du Ministere de l instruction publique ressortissant a la Direction de l’En- 
seignement secondaire. »

2. Un professeur a demande instamment. au cours de la discussion des statuts 
de 1’Assistance que les demissionnaires ne perdent pas leurs droits acquis.

3. Art. 50 de la loi du 28 avril 1893, portant fixation du budget generał des 
depenses et des recettes de l’exercice 1893 (Codes Tripier, edit. 1896, p. 1362- 
1366), 
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sion a laquelle le mari aurait eu droit : si donc le 
fonctionnaire meurt avant l’achevement de cette vingt- 
cinąuidme annee de service, les retenues demeurent 
perdues pour les siens, et vont a cette grandę caisse des 
retraites qui n’a qu’une existence fictive, juste de quoi 
motiver les versements qui sont obligatoirement prele- 
ves sur les traitements : « Ou’est-ce que l’Etat donnę 
«alorsauxsurvivants(femmeset enfants)?ditle Rapport. 
Rien. Et si le fonctionnaire meurt aprós sa vingt-cin- 
quieme annee de service (et avant 1’echeance de sa 
retraite normale)? L’Etat leur donnę « peu sans doute, 
mais enfin quelque chose ».

Retenons avec un soin particulier ces dispositifs de 
la loi. Ce sont eux quiontinduit M. Lehugeur, et apres 
lui la Commission, a combiner un systeme d’assurance 
a parls croissantes d’abord, mais seulement jusqu’a ce 
point que le Rapporteur appelle le Cap de la vingt- 
cinquióme anneede service,« parls decroissantes ensuite, 
mais seulement jusqu a 1’heure du droit a la retraite 
normale. Sans doute ce n’est pas la tout le systeme, 
mais c’en est la partie originale, et le « caractere domi
nant » au point de vue pratique. Notons encore cet 
autre caractóre, mais a un point de vue plutot thćorique : 
essai de reduction1 de tous les actes d’assistance (et 
des moyens) au strict mutualisme. De la encore une 
curieuse tentative de donner a 1’assistance elle-móme le 
caracterc d’assurance mutuelle. Mais cette tentative n’a 
pas róussi.

Cas de deees du cłief de familie

Nous voici en presence du premier cas, celui du 
dćcds du chef de familie.

Comment est-il desirable que soient secourus les

1. Sauf les exceptions et derogations, d’ailleurs tres importantes, qui seront 
indiquees dans cette analyse. Voir la suitę. 
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survivants? Par voie d’assistance? Par voie d’assu- 
rance? Ce sera par voie d’assurance. Pourąuoi? Parce 
que, nous dit-on, « la tendance gćnórale de la Mutua- 
« lite moderne est manifestement la substitution de 
« 1’assurance a l’assistance ».

Voila pour le principe. Mais les moyens?
.... « Lestables de mortalite permettent d’etablir des 

« prim.es mathematiąuement determinees, et rigoureu- 
« sement assurćes. Le contrat, parce que contrat, 
« permet de demander des cotisations plus elevees...
< Les parls ont le caractdre d’un droit absolu, d’uno 
« creance; elles sont « une ćquitable rścompense de la 
« prevoyance et des sacrifices consentis ». Le systdme 
de l’assurance a donc paru, a la Commission, devoir 
6tre adopte sur ce point. Mais il ne s’agit pas de fonder 
une Compagnie d,'Assurances, comme tant d’autres en un 
mot de « faire une affaire ». II fallait que notre associa- 
tion elle-meme ftit, dans toute la force du terme « une 
ceuvre de solidarite ». De cet autre principe (car on 
nest pas exclusif) citons a titre d’exemple une tres 
interessante consequence : Ceux qui vivront assez pour 
franchir non pas seulement la vingt-cinquieme annee 
de service, mais encore la derniere des annees de la 
periode des partsMćcroissantes, qui seront donc arrivćs 
& la pension de retraite normale que l’Etat leur assure, 
ceux-la feront « au moins partiellement, abandon de 
leurs cotisations au profit des veuves et des orphelins ». 
Ce serait, dit le rapporteur, une sorte de tontine, mais 
une tontine « ou 1’espoir du gain ferait place a un senti- 
ment de confralernite ».

Parts egales ou parts proportiormelles"! Ces parts, soit 
dans la periode de parts croissantes, soit dans l’autre, 
seront-elles egales pour tous les sociótaires, quelle que 
soit la datę de leur entree dans la societć, c’est a-dire le 
nombre des cotisations versees? Plusieurs des projets 

prim.es
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que la Commission avait a examiner demandaient cette 
egalite. L’accorder, nous dit-on, c’etait faire ceuvre de 
solidarite et de bonne confraternite.

Autant que quiconque, la Commission le reconnait, 
mais, est-ce possible? N’y a-t-il pas un obstacle des plus 
serieux : la possibilite de nombreuses assurances 
in extremis‘l Comment les empecher, etant donnę qu’on 
dispense les societaires de 1’obligation prealable dc 
l’examen medical? La Commission sten tient donc a 
1’assurance a parts proportionnelles.

C’est « le systeme le plus dquitable et le plus sur, dit 
« le rapporteur, puisqu’il etablit une juste proportion- 
« nalite entre les avantages garantis, les risques cou- 
« rus’ et les primes payees ».

Restent deux objections : l°dans les premieres annśes 
les parts seront modestes; 2° il faut prćvoir que, 
malgre la modicite des versements a effectuer, plus 
d’un interessd ne croira pas pouvoir faire partie de 1’Js- 
surance, qui ntest, ne 1’oublions pas, qu’une partie de la 
Mutualite, puisque la Mutualite a precisement pour but 
de combiner assistance et assurance2). Ala modicite des 
parts pendant les premieres annees d’assurance, reme- 
diera5 1’inslitution d’un Caisse de secours (qui sera 
definie plus loin).

1 Au cours de la discussion de 1’Assurance, un professeur reprit cette idee : parts 
egales, en tani que devant subvenir a un minimun de besoins egaux, cotisations 
proportionnelles aux facultes, c’est-a-dire aux traitements.

2. Dans le projet primitif de M. Lehugeur, on n’etait assiste quesi d’abord on 
s’etait assure. L’Assurance etait la porte d’entree. II y avait plusieurs taux de 
cotisation.

3. Pour plus de details, voir Societe d’Assurance (projet Lehugeur).
4. Etablie par le Congres de 1897.

Voila pour les assures.
Quand aux non-assures, on constituera « une Societe 

d’Assistance sur le moddle de notre associalion tempo- 
raire1 »
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Le cas de nialadie
La Mutualite Universitaire comprendra donc aussi 

une Societe d’ Assistance.
L’Assistance en cas de nialadie. — lei, dit le 

rapporteur, ceux qui ont voulu etablir des probabilitśs 
et des regles de proportionnalitó analogues a celle que 
comportait F Assurance en cas de dćcós, se sont heurtćs, 
malgre 1’ingeniosite de leurs calculs, a d’insurmontables 
difficultós. La formę de 1’Assistance mutuelle, continue- 
t-il, si eloignee qu’elle soit du « mutualisme scienti- 
fique », s’imposait donc. Le comite d’administration 
accordera des secours, dans la mesure des besoins et 
des ressources. Ces secours seront renouvelables. II 
n’y aura pas de maximum. La fixation d’un maximum 
pourrait « condamner a ne pas faire le bien nćces- 
saire ».

Les fonctionnaires retraites. — On a cru devoir 
rćserver la question de fonctionnaires retraites1. II est de 
toute ćvidence que la mutualitć universitaire doit leur 
6tre ouverte. Mais peut-on les admettre dans le cadre 
des Assures en cas de deces? C’est difficile, dit le Rap
port. Peut-on du moins les comprendre dans FAssocia
tion d’Assistance en cas de maladie? Des objections 
serieuses s’y opposent. La commission a cru devoir 
propOser pour euxwne Association speciale d'Assistance, 
ayant son comite particulier, ses ressources propres, i. 

i. Autre cóte de la meme question :
« Le reerutement des Associations regionales ne parait pas soulever de diffi- 

cultes sćrieuses : tout le monde est d’accord pour les ouvrir largement a tous les 
professeurs de l’Enseignement secondaire public, qu’ils soient en exercice, en conge 
soumis a la retenue ou a la retraite. En ce qui concerne ces derniers, il peut y 
avoir dans certains cas un avantage appreciable a s’assurer le concours d’anciens 
collegues ayant pour eux 1’autorite de l’age et de l’experience, le prestige d’une car- 
riere bien remplie et la librę disposition de leur temps. En consequence, la double 
regle suivante a ete adoptee par la Commission :

Sont membres des Associations regionales. » etc., etc.
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destinees a faire face « fant aux nócessites qui resultent 
du dóces qu’a celles qui resultent de la maladie ».

Ł’ u ni te necessaire. — Tels sont les principes, les 
tendances, les organes essentiels de Mutualite Unwer- 
sitaire. Son unitó, et peut-ótre aussi son esprit (mais ici 
l’on se demande precisement si Fon n’est point sorti du 
domaine de « la Mutualite scientifique » pour entrer 
danscelui de la Solidarite), son unitó et son esprit sont 
surtout sensibles dans 1’institution de la Caisse generale 
de secours, dont on analysera au chapitre suivant 1’in- 
genieux mecanisme. Voici ce qu’en dit le Rapport. C’est 
par la qu il termine son exposó des principes : « La 
« mutualite universitaire, telle que nous la concevions 
« de plus en plus nettement, nous apparaissait comme 
« devant etre une Association ou 1’Assistance et 1’Assu- 
« rance se combineraient, se penetreraient, se comple- 
« teraient mutuellement. Elle nous apparaissait comme 
« devant comporter plusieurs organes distincts, a cause 
« de la variete meme des services que nous en atten- 
« dions. Mais ces divers organes doivent se rattacher 
« a un centre unique; nous devons former une Asso- 
« ciation, dont les diverses subdivisions seraient comme 
« les branches d’un nieme tronc. La Caisse Gónerale 
« de secours doit realiser cette unitę; tous doiventdonc 
« en faire partie, tous par la meme doivent pouvoir en 
« faire partie, puisque le but essentiel que nous pour- 
« suivons, c’est precisement de prendre de plus en plus 
< effectivement conscience de notre solidaritó. »

Teł etait le, ou plutót les principes sur lesquels on 
s’appuyait. Reste a exposer dans son ensemble le projet 
de mutualitó universitaire presente au Congrós par la 
Commission, et aussi a rappeler les traits essentiels et 
distinctifs des autres projets, que la Commission avait 
a etudier. M. Malapert, dans son Rapport si apprecie et 
si applaudi, leur a fait une large place, et a mis en 
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relief leurs qualites et leurs merites : ils en avaient 
beaucoup.

Apres quoi, l’on verra ce que le Congres a fondó, 
c’est-a-dire ce qu’il a emprunte a ce considerable travail 
de preparation.

Projet d’une Mutualite universitaire.

Les statuts. (Resume).
Voici, tracę a grands traits1, le projet de statuts sur 

lequel le Congres eut a se prononcer. La Commission1 2 
propose :

1. Parce qu’on retrouvera la plupart de ces dispositifs 1° dans les statuts de la 
Societe universitaire de secours mutuels; 2* dans ceux de la Societe universitaire 
d’assurance.

2. Rappelons la part de M. Lehugeur dans ces statuts.
3. « A leurs veuves et a leurs orphelins, ou, a leur defaut, a leurs pere, mere, 

grands-parents, sceurs, freres, nieces et neveux orphelins. »
4. Ce mot n’aura tout son sens que lorsqu’on se sera rendu compte du meca- 

nisme de la Caisse generale de secours.

De fonder enlre les fonctionnaires dc 1’Enseignement 
public de France et des colonies une Mutualite unwer
sitaire. On a substitue le mot de fonctionnaires a celui de 
professeurs parce qu’il a un sens plus large : (voir plus 
haut : les Principes).

Son but est: 1° D’assurer, en cas de deces du socić- 
taire, un capital a sa veuve, enfants, proches parents3.

2° D’assurer au socićtaire lui-móme des ressources 
en cas de maladie.

La Mutualite unwersitaire est un systeme mixte d’as- 
sistance et d’assurance combinees4.

Ella se subdivise : 1° en un systeme d'assistance; 2° 
en un systeme d’assurance. Chacun de ces deux systhmes 
se subdivise lui-m6me, le premier (assistance) en 
trois parties, le second (assurance) en deux parties. 
L’ensemble est relić par les combinaisons ingenieuses 
de la Caisse de reserce.
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I. Systeme iFassistance.

Ce systeme se subdivise en trois parties : Caisse 
generale de secours; Association en cas de maladie; 
Association des fonctionnaires retraites.

1° Caisse generale de secours. C’est comme la porte 
de la Mutualite universitaire. Tous les membres de la 
Mutuatite doivent y verser et leur droit dentree (5 fr.) 
et leur cotisation annuelle (5 fr.).

But : Secours aux veuves, orphelins, etc., et, excep- 
tionnellement, aux societaires malades ou greves de 
charges de familie.

On remarquera que la Caisse de secours tente, dans 
une certaine mesure, de faire faceaux diffórentes neces- 
sites que prevoient et auxquelles remedicnt, avec plus 
de precision et d’une faęon plus complete, les quatre 
Societes dont la Caisse de secours est la porte d’cntree 
(voir plus haut: les Principes).

Pour ceux que la modicite de leurs ressources obli- 
gerait a s en tenir la, cest deja une Mutualite unwersi- 
taire, restreinte dans ses ressources, mais non dans ses 
attributions.

2° Association en cas de maladie. Elle comprend 
les professeurs en exercice ou en conge regu- 
lier1. Cotisation : 10 francs. Secours proportionnes aux 
besoins du fonctionnaire et aux ressources disponibles. 
Renouvelables.

1. \ oir, dans les statuts (et discussions) de la Socićte de secours mutuels (pro
jet Glairin) \otes par le Congres, une distinction et une diflerence sur ce point.

5° Association des fonctionnaires retraites. (Voir Prin- 
cipes generaux, pour s’expliquer le pourguoi de ce 
groupe) cotisation : 10 francs. But : Le nieme que celui 
de la Caisse de secours. Cest une Caisse de secours 
specialement destinee a cette classe de fonctionnaires, 
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et, par suitę, d’une efficacite plus grandę pour eux, 
car il ne faut pas oublier qu’ils ne sont pas exclus1 de 
la Caisse genórale de secours. II y a donc la un supple- 
ment aux services que peut leur rendre la Caisse gene
rale de secours.

1. II y a donc la une disposition, analogue dans son esprit, a celle de l’Asso- 
ciatión en cas de maladie. (Jedois ces precisions a M. Lehugeur.)

2. Voir Particie 50 de la loi, etc. (Chapitre de la Societe universitaire d’assu- 
rance, en notę).

3. Nous empruntons, relativement aux groupes, les precisions qui suivent a une
Notę de la Commission d’etudes (voir n° 2, seconde partie).

Nos groupes seront constitues immediatement jusqua concurrence de 100 mem-

II. Sjsteme «l’assurance.

Les deux Socićtes dont il se compose sont des So- 
cietćs d’assurance mutuelle sur la vie, a parts croissantes, 
puis decroissantes. Croissantes (voir plus haut : les 
Principes) jusqu’a la datę de la retraite proportionnelle 
(vingt-cinq ans de service, art. 50 de la loi du 28 avril 
1895). C’est 1’assurance A. Decroissantes depuis cette 
datę jusqu’a celle de la liquidation de la pension de 
retraite normale. C’est 1’assurance B.

Assurance A, a parts croissantes, pour recompenser la 
prevoyance et les nombreux versements (voir Principes 
generaux).

Assurance B, A parts decroissantes, parce que, dans la 
periode d’environ quinze ans qui va du jour ou com- 
mence pour le fonctionnaire le droit a la retraite pro
portionnelle jusqu’a la datę de sa retraite integrale, la 
fraction de droit reconnu par la loi aux veuves et aux 
orphelins va croissant1 2 3 * dans la meme proportion que le 
chiffre de cette premićre pension de retraite. Assurance 
cependant, c’est-d-dire supplement aux secours dus par 
l’Etat, parce que ces secours, dus par lui, sont modestes.

L’assurance A comporte une serie de 24 groupes ou 
classes5. L’assuraure B, de 15. Arrive au terme, chaque 
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groupe est dissous (voir plus loin dans ąuelles condi- 
tions).

On a du etablir un ftge reglementaire minimum et 
maximum, pour chaque assurance *.

Pour les societaires marićs depuis moins de 6 ans, les

bres par groupe. Si ce nombre n est pas atteint de suitę, nous reunirons deux a 
deux, ou trois a trois, ou mfcme quatre a quatre, les groupes voisins. Nul inconve- 
nient, puisque les comptes sont individuels. Le reglement des parts supplementaires 
pour les sous-groupes annexes serait simplement retarde, suivantleur nombre, d’un, 
deux, ou trois ans, le reglement tenant d’ailleurs conipte des interftts de retard.

La part de 8,000 franca, la plus elevee, est attribuee aux societaires ages de 24 ans, 
lorsqu'ils auront verse 21 cotisations. Si l’un de nous meurt dans sa quarante- 
cinquieme annee (c est-a-dire apres 44 ans et avant 45 ans sonnes) et s’il n’a verse 
qu’une cotisation, sa familie recoit la prime attribuee a la premiero annee (tableau I), 
c’esl-a-dire 200 francs. Premiere annee ne veut pas dire necessairement 24 ans 
d’age, ni vingt et unieme annee 45 ans. Ces numeros dannees se rapportent non a 
l’age, mais a l'ańciennete dans l’association.

1. Art. 8. — L’age reglementaire mmmurn, pour faire partie des assurances A 
et B, est de 26 ans pour quatre annees de services, 27 ans pour cinq annees, 30 ans 
pour huit annees, 40 ans pour dix-huit annees, 50 ans pour vingt-huit annees, 
60 ans pour trente-huil annees, 62 ans pour quarante annees.

Les societaires plus ages payent par annee depassant l*age reglementaire un sup- 
plement egal au douzieme (l/12e) de leur cotisation annuelle.

L’age reglementaire minimum est de 24 ans pour 1’assurance A et de 45 ans 
pour 1’assurance B.

Art. 9. — Les societaires comptant de 19 a 24 ans de serrices, ou de 34 a 39 ans 
de services, et maries depuis moins de six ans, sont incorpores jusqu a 1’accomplis- 
sement de leur sixieme annee de mariage dans la classe d’un, deux, trois, quatre, 
cinq et six ans plus jeune, suivant qu’ils ne doivent benelicier de la loi du 28 avril 
1893, qu un, deux, trois, quatre, cinq et six ans plus tard que les societaires maries 
depuis plus de six ans. Ils payent en consequence le supplement d’age corres- 
pondant.

N. B. — Aucun minimum n’est fixe pour la Caisse generale de secours et 
pour V Association en cas de maladie. (Extrait du Projet de Statuts presente par 
la Commission, p. 6.)

Pourquoi l’age mimmumde 24 ans? A cette question repond une Notę que la 
Commission d’etudes a publice peu de jours avant le Congres, pour refuter certaines 
objections :

1° Si, pour entrer dans 1’assurance A (la scule qui soit visee), nous proposons 
l’age minimum de 24 ans, c’est qu’en partant de 20 ans, ou meme de 21 ans, la 
progression du tableau I" (p. 10), aurait atteint un maanmum dangereux pour 
l’equilibre de notre budget. D’autre part, de 20 a 24 ans, la carriere universitaire est 
rarement definie et fixee. Beaucoup de jeunes gens, qu’une fois admis nous n’au- 
rions ni pu, ni voulu eliminer, meme au moyen d’une liquidation amiable, quittent 
avant24ans l’Universite, perdent donc leurs droits a la retraite, entrent dans des 
professions ou dans des milieux dont les moyennes de mortalite pcuvent etre excep- 
tionnelles et echappent en toutcasanos previsions. Enfin, ce n’est guere qu’apres 
24 ans, les grades obtenus et la carriere bien dessinee, qu’un universitaire se marie. 
Le projet formę un tout coherent, et ni la Caisse generale de secours (art. 4), ni 
VAssociation en cas de maladie (art. 6) ne comportent de conditionsd’age.
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dispositions prises contrę eux par 1’article 50 ont oblige 
la Commission a les faire retrograder dans une classe, 
d’un, etc., de six ans plus jeune. Menie rćtrogradation 
relativement aux annćes de conge qui retardent l’Age 
de la retraite.

Trois taux de cotisation annuelle, donnant droit a 
trois series de parts proportionnelles*.

1° Assurance A. — Est composee des fonctionnaires 
qui comptent de 4 a 24 annees de services. Les parts 
sont croissantes.

2“ Assurance B. — Est composee des fonctionnaires 
qui comptent 25 annćes de services sans avoir Ftlge de 
la retraite. Parts decroissantes. Ces parts ne sont dues, 
en totalite, que lorsque le fonctionnaire decedć aura 
paye au moins 10 colisations soit en B, soit en A et B,

III. — Caisse de resewe.

Caisse de resewe. Mutualite et solidarite. — (Voir plus 
haut : les Principes.)

La Caisse de resewe est destinee, 1° a faire face aux 
frais generaux de la mutualite; 2° a faire en cas de 
besoin des avances a V Assurance B; 5° a parfaire les 
parts fixes de A, si la mortalite depasse les previsions*; 
4° a augmenter les parts supplementaires pour les 
classes particulierement maltraitćes de A et de B; 5° et 
a augmenter, en cas de besoin, les ressources de 1’Jsso- 
ciation en cas de maladie, et de celle des fonctionnaires 
retraites.

La Caisse de resewe est alimentee par les droits d’en- 
tree de tous les membres de la Mutualite, par les exce- 
dents des inlćrets róels sur les interfits calculćs a 2 pour

1. Yoir plus loin, Societe ctassuranee : Les Statuts. 

4
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100 dans les assurances A et B, par 1/10° des reliąuats, 
dons et subventions, etc.

Donnons enfin, pour completer et parfaire 1’idće de 
la Mutualite unwersitaire, un exemple de la combinai- 
son de 1’Assurance et de 1’Assistance, et des deux prin
cipes : Mutualite, solidarite.

Les 5 francs de droit d’entrće exigćs pour la Caisse ge
nerale de secours vont a la Caisse de reserve. De mfime 
pour ceux des assurances A et B, lesquels sont de 10, 
15 ou 20 francs. De nieme pour les excódents d’intćróls.

A la dissolution de chaque groupe de A, le reliquat 
en caisse est ainsi partage : trois dixiemes seulement 
reviennent aux membres survivants. A cela prćs, 
c’est une tontine en sens inverse. Qu’on en juge : un 
dixióme va a la Caisse de rćserve, trois a la Caisse de 
1’assurance B qui succóde a la classe dissoute de l’as- 
surance A, trois enfin aux familles des societaires dece- 
des qui reęoivenl une part supplementaire.

Et quand arrive a dissolution un groupe de B? Trois 
dixiemes du reliquat de chaque classe de B vont a 
1’Association des fonctionnaires a la retraite.

On verra plus loin (au chapitre de la Societe d’Assu
rance) ce qui a ćlć conservć, sur ces diffórents points, 
du projet de la Commission1.

1. Le projet de M. Lehugeur, dans sa formę primitive, presentait avec le projet de 
Mutualite universitaire qu’on vient de resumer, cette difierence : Pour M. Lehu
geur, e’etait V Assurance qui faisait la base du systeme. II fallait, d’abord et avant 
tout, fetre assure, Au reste, pour s’adapter aux ressources inegales des societaires, 
cette assurance comportait differents taux de cotisation : 15, 30, 45, 60 francs.

Voici un aperęu de la bibliographie du sujet :
1° Brochure de M. Lehugeur, publiee chez A. Golin;
2° Resume du projet de M. Lehugeur dans V Enseignement secondaire, l"mai 

1897 ;
3° La Correspondance unwersitaire;

La Rerue unwersitaire (15 mai 1897);
5° Rerue philanthropique (10 mai, 10 juillel, 10 aout 1897, articlede M. Mouin 

(chez Masson).
6* Voltaire, jeudi, 27 mai 1897 (articla de M. Ed. Petit).
7° Journal des Instituteurs, ]\iin 1897 [Communique par M. Lehugeur].
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Autres Projets d’assistance et d’assurance.
M. Malapert, rapporteur de la Commission d’etudes, 

analyse 12 projets1 differents (plus le projet primitif de 
M. Lehugeur) et en fait la critique. Nous allons 
resumer le plus rapidement possible cette analyse et 
cette critique : il faut qu’il reste quelque chose, dans 
le Rapport generał, des travaux qu’on a bien voulu 
faire pour 1’intćrśt de 1’Enseignement secondaire. 
M. Malapert, au nom de la Commission d’etudes, 
remercie les auteurs de ces projets, et met en lumióre 
les qualitćs diverses et nombreuses de leur oeuvre. II 
ne choisit qu’a regret, et, en choisissant, il pousse 
l’eclectisme aussi loin qu’il se peut en cette matiere. On 
aurait voulu pouvoir reproduire toute cette partie de 
son rapport. Comme c’est impossible, on essaiera du 
moins de retenir de chaque projet les traits distinctifs*.

1. N’oublions pas que deux autres seront presentes au cours des debats 
(MM. Girod et Tromelin).

2. Plusieurs de ces projets araient deja ete analyses dans le Rapport de 
M. Rabaud. La mention R. R. indiquera cette circonstance; R. M = Rapp. dc 
M. Malapert. A ces indications, on joindra le nom du rapporteur particulier dc 
chaque projet.

3. Cette mention est donc d’interMgenerał, intirat documentaire, «t mama pratiąue.

Sans pretendre en donner un classement rationnel, 
on les groupera ainsi : 1° Les projets qui ressemblent 
le plus a celui de la Commission; 2° les projets prć- 
sentćs par leurs auteurs a titre provisoire, ou comme 
ne s’appliquant qu a une partie restreinte du problśme: 
5° les projets sensiblement analogues aux « Assurances 
sur la Vie »; 4° les projets d’Aix (M. Rougier) et de 
Commercy. Ce sont les plus diffćrents de celui de la 
Commission d’etudes : le dernier surtout est, pour 
ainsi dire, ii 1’autre póle. II est donc utile, pour eclairer 
1’ensemble des debats et des travaux du Congres, d’v 
insister un peus.
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Ier groupe. Q natrę Projets.

1°) Projet de M. Pichard (d’Aix’). — Projet tout 
voisin de celui de la Commission. C’est une Mutualite 
universitaire se composant des 4 parties que voici :

1° Assurance A. Age : vingt-cinq a cinąuante. Capital 
aux hćritiers, si 1’assuró dćcćde avant cinąuante.

2° Assurance B. Age : vingt-cinq i soixante.
Avantageś proportionnels aux primes.
3° Caisse de secours, alimentee par les versements 

des non assurós (5 fr.) et la moitie des benófices nets 
annuels des assurances.

4° Caisse de reserue alimentee par 1’autre moitić des 
benefices.

R. Ce projet ne vise pas le cas de maladie. On n’est 
admis ąuaprós examen mśdical (le projet de la Com
mission n’en comporte pas).

2") Projet de M. Jasiński (de CharlcyiHe)4. — La Com
mission rond hommage a la clartć, & la simplicite du 
projet. — Mais elle fait remarąuer qu’une moitić des

1. R. M.
2. R. R. p. 32. R. M., M. Ilumbert, rapporteur particulier. Analyse donnee par 

M. Rabaud.
Projet Jasiński [de Charlerille). — Les adherents paient une cotisation annuelle 

de 10 francs.
Elle est sersee en parts egales dans deux caisses : A et 13.
Les fonds de la caisse A (moitie des cotisations, dons considerables et subven- 

tions) sont places pendant dis ans; chaque adherent touche au moment de la 
retraite la somme qu’il a versee dans cette caisse.

La caisse B est destinee aus secours immediats et contient, outre la moitie des 
cotisations, les interets produits par les fonds de la caisse A et les dons peu 
eleves.

« En cas de deces, les secours se payent en deus fois : la premiere immćdiate- 
ment; la seconde a la fin de 1’annee quand le bilan annuel est etabli. De cette 
facon, en effet, on peut donner un chiffre egal, le plus haut possible, a tous les 
participants; on n’a pas a craindre de trouver la caisse vide en decembre; enfin 
1’Association ne s’engage pas a un chiffre precis et ne court aucun risque, meme 
en caś d’epidemie ou de guerre.

Le secours immediat peut etre fise a 100 francs, plus la part a revenir dans la 
caisse A, part grossissante en raison directe de 1’anciennete dans l’Association. A 
la fin de 1’annee, la familie recevrait un second envoi, variable suivant le nombre 
de deces dans 1’annee ecoulee. » [Rapport Rabaud, p. 32.) 
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cotisalions versees pendant les dix premieres annees 
n’est a la disposition des ayants droit que ce laps de 
temps ócoule. On compte trop sur les dons, grands et 
petits. Elle conclut :

« Le projet ne s’occupe que des cas de deces, ne 
specifie aucun secours pour les cas de maladie, et n’est 
móme pas un palliatif suffisant aux maux qu’il vise.

5°) Projet de M. Pomel (de Guóret)1. — Ce projet 
repose sur le principe de la combinaison de 1’Assistance 
et de 1’Assurance.

1. R. R. p., 32-33; R. M.; M. Malapert rapp. particulier.
2. R. M.

On ne peut faire partie de 1’Assistance que jusqu’a 
quarante-cinq ans. A cet &ge on peut encore faire partie 
de 1’Assurance, mais dans des conditions speciales et 
i avec des avantages mćdiocres. » (Rapp. Malapert).

L’assistance parait ótre subordonnee a 1’assurance 
(entendez celle, plus avantageuse, dont font partie les 
professeurs de moins de quarante-cinq ans). Quelleque 
soit la durće de 1’assurance, les veuves reęoivent une 
part egale, selon les ressources disponibles. Ces parts 
sont determinees par les resultats de la liąuidation 
annuelle des sommes versees par les adherents. On 
prevoit des supplements a ces parts.

Mais ces avantages doivent etre mis en balance ayec 
ces deux dispositions : 1° II y a un examen medical; 
2° les supplements prevus sont pris sur les excćdents 
de 1’Assistance, qui peuvent ainsi ótre dóvies jusqu’a 
concurrence de 50 pour 100. Or on peut faire partie de 
1’Assurance sans appartenir a 1’Assistance. De plus, les 
previsions de mortalite sont tres optimistes (2 pour 1000, 
5 au maximum).

4°) Projet de MM. Bebin et Gautier*. — « 11 a ete 
public, et il est connu de tous. » Critique : Ne pouvait 1 2 
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tenir compte de 1’article 50 de la loi du 28 avril 1893, 
qui est postdrieure. Ne se prćoccupe pas des fonction
naires retraites. Pendant les deux premidres annees, la 
Societe reęoit les cotisations, et ne doit rien. Enfin, le 
taux des cotisations est assez elevć.

IIe Groupe. — Quatre projets.

1°) Projet de M. Lacroix (de Bordeaux)1. — La Com- 
mission rend hommage au caractere pralique, a la pre- 
cisionde ce projet auquel ontete empruntes la pluparl 
des statuts de la Societe temporaire d’assistance. C’est 
dire qu’il a fait ses preuves. Ce nest point le seul succes 
qu’il ail remporte, le seul service qu’il ait rendu. C’est 
pour etendre ses bienfaits, en profitant de ses indica- 
tions, que la Commission d’etudes a ete instituee par 
le Congres.

1. R. M., M. Clerc, rapp. part.
2. R. R., p. 30-31; R. M., M. Morel, rapp. part.
3. R. M.

2°) Projet de MM. Morel et Rogery (de Lakanal)1 2 3. — 
« Ce projet n’etait applicable, les auteurs le savaient, 
qu’a une association provisoire. » Le but de la Societó 
est de venir en aide « aux familles de ses membres qui, 
par suitę du dćcds de leur chef avant que ce dernier 
ait des droits acquis a une pension de retraite, se trou- 
vent momentanćment dans une situation embarrassee ».

Cotisation annuelle proportionnelle au traitement fixe 
(2 pour 1000). Droit d’entree de 5 francs.

Secours : de 100 a 500 francs.
3°) Projet de 1’Association amicaled’Alais (M. Paul)5. 

— Ce projet ne s’intóresse qu’a ceux qui, avant d’avoir 
droit a une pension de retraite proportionnelle, sont 
incapables de continuer a exercer leurs fonctions, pour
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cause de maladie ou d’accident. Elle leur assure une 
pension annuelle, et ne doit rien aux heritiers.

Un capital sera constitue, par aclions, et par les seuls 
societaires. Le projet ne fixe pas le chiffre de la coti
sation.

4°) Projet de M. Marty (de Marseille)'. — Ce n’est pas 
un projet arretć, mais plutót des indications gćndrales, 
quepresenteM. Marty(professeur du lycee de Marseille, 
cn congd).

II prend comme type la Societe de Protection mutuelle 
des voyageurs de commerce, et propose de constituer :

Une caisse de secours;
Une caisse de pensions ciageres.
Des pensions d' incurables sont prevues.
L’Associalion pourrait conquerir des avantages acces- 

soires (demi-tarif sur le reseau franęais, etc).
Cotisation : 24 ou 50 francs.

IIIe Groupe. — Deux projets.

1°) Projet de M. Derennes (de Marmande)2. — C’est 
une Assurance sur la vie « admeltant les six types habi- 
tuels » (vie entiere; vie entidre a primes temporaires; 
mixte; a terme fixe; rente yiagere a capital rćserve; 
rente viagóre a capital aliene).

Tous les membres de 1’enseignement secondaire son! 
admis. On peut souscrire a plusieurs types d’assurance, 
et pour autant de parts que Fon veut, soit au debut, 
soit dans la suitę.

« La prime pour une part est fixee, soit a 1 pour 100 
du traitement au moment ou Fon contracte 1’assurance, 
soit a I franc par inois. Cette prime est variable avec 
1’dge de 1’assure, comme aussi la part. »

1. R. M.
2. R. R., p. 31-32; R. M., M. Antomari, rapp. part.
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« La moitie des bćnefices annuels est repartie pro- 
portionnellement entre les assurances venant a echeance 
1’annee suivante; 1’autre moitie serl a constituer un 
fonds de rćserve. »

« Rien ne peut infirmer la validite du contrat d’assu- 
rance : ni mauvaise sante, ni duel, ni suicide. » Pour 
compenser les charges trop lourdes qu’on doit prevoir, 
l’effet de 1’assurance est suspendu la premiero annee. 
Par suitę, les primes versees la premióre annee sont 
capitalisćes pour payer les assurances venant a echeance 
la seconde annóe; les primes versees la seconde annće 
le sont aussi pour payer les assurances venant a 
ćcheance la troisieme annee, et ainsi de suitę.

Cńtique de ce projet par la Commission d'etudcs. — 
Les tarifs, analogues a ceux des Compagnies d’assu- 
rances, dont M. D... fait suivre son projet, sont tres 
sobres de dćtails. Sur les six premiers, un seul, relatif 
a 1’assurance Vie entióre, indiąue le capital assure en 
face de la prime. Des indications un peu plus nom- 
breuses sont fournies quand il s’agit d’un versement 
mensuel de 1 franc. Au total, sur douze tableaux, sept 
sont complćtement vides. Le projet est muet sur les 
donnćes qui ont servi de base aux calculs. Muet aussi 
sur les avantages qu’offrirait 1’Assurance universitaire 
par rapport aux Compagnies existantes. II n’indique 
pas le róle que doit jouer la caisse de rćserve.

La Commission n’apas retenu ce projet « precise
ment parce qu’il avait un caractere exclusif d’assurance 
sur la vie ».

2°. Projet de M. Garande (de Perpignan). — 
C’est ici que se place naturcllement, a cause de ses ca- 
racteres communs avec le precćdent, le projet de 
M. Garande (Perpignan). Son auteur adresse d’abord a

1. R. M.
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la « Sauvegarde » quelques critiques : « ses disposi- 
tions ne sont pas rationnelles parce qu’elle ne tient au- 
cun compte de 1’ftge des societaires et du taux de mor- 
talite. »

L’Association proposee par M. Garande a pour but 
dassurer aux participants, d’apres « la proportion de 
leurs versements » :

a) Une somme fixe en cas de dćces;
b) Une indemnite fixe ou temporaire en cas d’inca- 

pacite totale ou partielle de travail;
c) Une rente viagerc ou un capital fixe aux survi- 

vants qui auraient 55 ans d’age et 20 ou 25 ans 
de socićtariat;

d) Une part dans le fonds de reserve apres 10 ou 
15 ans de societariat, pour permettre de diminuer les 
primes ou versements des vieux societaires.

Ni 1’indemnitó, ni la rente viagere ne sont determi- 
nees. II faudrait des calculs longs et delicats pour arri- 
ver a les fixer (Rapport de la Commission). 1

1VC Groupe. — Deus projets.

1° Projet1 de M. Rougier (d’Aix). — Combinai- 
son mixte d’Assurance mutuelle et d’Assistance mutuelle. 
— Admet les professeurs « en activite, en conge avec 
traitement, en conge sans traitement depuis moins de 
deux ans, en retraite. Lorsqu’un sociótaire meurt avant 
vingt-cinq ans de service, il est alloue une part fixe de 
500 francs a sa veuve, ou, s il n’etait pas marić, a 
« toute personne dćsignee par lui de son « vivant ». 
Cette part est augmentee de 100 fr. par enfant mineur 
vivant. Secours, sur le fonds courant disponible, aux 
societaires « qu’atteint la maladie ou le malheur ».

1. R. R., p. 33; R. M., M. Quignon, rapp. part.
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Preis graluits (maximum 500 fr.) aux membres actifs 
en conge pour cause de maladie.

Avec le fonds de rćserve, on fondera, aussitót que 
possible, un asile pour les societaires, un orphelinat pour 
les enfants.

Critigue du Projet par la Commission d’etudes. — Exces 
d’optimisme dans les calculs. 11 faut prevoir mortalite 
de 2 pour 100 (au lieu de 1 pour 100), etc.

« La caisse de rćserve n’est alimenlee que par des 
hypothdses » : versement des membres honoraires, dons 
et legs. Le rapporteur de la Commission signale
«
«
«
«

« une 
erreur ćconomique dans le principe d’une prime fixe 
correspondant a une part fixe. Les Assurances re- 
posentessentiellement sur le principe de la proportion- 
nalite ». (Cf, en sens conlraire, de projet Girod).
La crćation d’une caisse de prćts semble « peu pra- 

tique et peu prudente. »

Le Projet de Commercy.
(MUTUALITE UNIYERSITAIRE)

Le projet1 de MM. Vouillaume, Michel et Cambresy se 
distingue tres nettement de tous les autres2, c’est une

1. R. R., p. 31; R. M., M. Monin, rapp. part.
2. Entre la <late ou fut faite l’etudecritique que nousresumons et celle de lareu- 

nion du Congres, les auteurs du projet de Mutualite unwersitaire de Commercy 
1'amenderent d’une faęon tres notable. II nous parait equitable de reproduire ici les 
parties les plus interessantes de ce nouveau travail. D’abord quelques extraits des 
statuts projetes : La nouvelle redaction des statuts a ete cominuniquee au Rappor
teur, par M. Michel (Commercy). Le manuscrit est la propnete de M. Michel et de 
ses collegues.

Art. 3. —Tout adherent a la Mutualite Unwersitaire peut, aussi souventqu’il 
le veut, changer le beneficiaire de la prime d’assurance (un simple avis suffit).

Art. 9. — Le prix de la cotisation a verser a chaque deces n’est pas fixe. II est 
soumis au contraire a une echelle mobile qui varie au prorata des adherents, eon* 
formóment au tableau ci-apres (extraits) :

Pour 100 adherents 20 francs, soit 2000 francs au deces du societaire.
Pour 600 — 3 fr. 35 — —
Pour 1200 — 1 70 —
Pour 2000 — 1 — —

Art. 11. —Tout adherent a la Mutualite qui quitlerait 1’Enseignement pourra 
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assistance en cas de dćcós, fondee sur ce principe : « A 
charges egales, droits egaux; c’est-h-dire, a versements 
ćgaux, indemnite ćgale. » II n’admet pas de capitalisation. 
Veul faire non pas de 1’assurance, mais de 1'assistance.

Le secours a la veuve ou aux orphelins est un droit 
pour eux, non une aumóne. Ils n’ont rien a demander. 
Des que le chef de familie est morl, un de ses collegues 
ecril au lycee ou college ou est (pour 5 ans) le siege de 
la Mutualite. Tous les adhórents sont immediatement 
avisós : ils envoient leur cotisation (1 fr.). Le Comite 
directeur transmet le total aux ayants droit. Le meca- 
nisme de la perception et de la centralisation peut 
d’ailleurs otrę perfectionne. Qu’est-ce qui empćche de 
demander aux adhśrents, en une seule fois (chaque 
annśe ou chaque trimestre) et d’avance, la somme qui 
correspond aux besoins que Fon prćvoit ?

(En fait, ce mecanisme a etc perfectionnć depuis : 
voir notes'.)

continuer a faire partie de la Mutualite et jouir des avantages qu'elle confere.. .
Art. 14.—La Societe s’interdit toute capitalisation.
Art. 16. — Le montant des cotisations est depose a la Banque de France, par 

le Comite directeur et sous sa responsabilite, ou dans une Banque quelconque.
Art. 43. —Les accidents de quelque naturę qu’ils soient, y compris le suicide 

ne privent pas les heritiers du societaire defunt des avantages auxquels il a droit.
Art. 45 (Contrę les adhesions in extremis). — On demande aux postulants un 

certificat du medecin de Fetablissement constatant qu’ils ne sont pas « en danger 
immediat et imminent de mort ». Les maladies clironiques ne sont pas des empe- 
chements dirimants.

Art. 49. — (Aprespaiement)..Lereęude la poste tient lieu dequittaneeau tresorier.
1. Aux diverses critiques adressees au projet primitif, ses auteurs repondent 

(NI. Michel). — Voir les premieres lignes de la notę precedente):
Nous avons ajoute aux ayants droit : la personne designee par le societaire. 

Nous avons ouvert Mutualite universitaire a tous les fonctionnaires de 1’Ensei- 
gnement secondaire. Nous avons indique selon quelle echelle le prix de la cotisa
tion diminuait a mesure qu’auginentait le nombre des adherents. Les tables de 
mortalite adoptees sont celles des Assurances sur la vie, des Assurances-affaire. 
Les frais de circulaires, etc. sont couverls par un droit dentree de 2 francs.

L’engagement est purement morał ? Sans doute, mais on remedie a ce defaut : 
1° par les versements anticipes; 2° par la radiation d’office; 3° par 1’obligation im- 
posee a quiconque voudrait rentrer dans la Societe, de payer toutes les cotisations 
inl ermediaires.

(Bb., M. Michel signale : la Reeue Philanthropiąue, article de M. Monin, et 
reponse de M. Michel, n° du 10 mai 1897).
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Resumons lc projet : L’assistance est un droit. 
Au decds du socićtaire, ses ayants droits ou la 
personne designće par lui reęoivent uniformement 
2000 francs.

Critique du projet par la Commission d’Ćtu- 
des. — La Commission « rend hommage a la gćne- 
rosite de cette initiative », mais elle adresse au pro
jet les objections suivantes :

On ne parle pas des frais de circulaires et de percep- 
tions.

On ne prevoit pas de retard dans les versements. 
« Mais voici qui est plusgrave : on ne nous dit rien de 
la naturę de 1’engagement pris par les adhćrents. »

Restent enfin deux objections que la Commission 
presente comme « capitales et solidaires ».

1° Le projet ne semble s’adresser qu’au personnel 
enseigmanZ« bien qu’au nombre des infortunes signalóes 
(pp. 8 et 9), dit le Rapporteur, il soitquestion d’un eco- 
nome » (Vovr notes.)

2° Les previsions de mortalite sont contestables. 
(Voir notes.)

Le rapport conclut : « 1’incertitude dans laquelle les 
« adherents resteront toujours au sujet du taux de leur 
« cotisation, la fróquence des appels de fonds, la len- 
« teur probable dans la centralisation des recettes, la 
« possibilite des defections, voila bien des causes qui 
« permettent de craindre que la « Mutualite Universi- 
« taire » ne puisse s’etendre autant qu’il serait dósi- 
« rabie. » (K. notes : Opinions.)

On comprend qu’embarrassće par l’exces mśme de 
ses richesses1, la premidre Commission d’etudes (assis- 

1. Nous ne pouvons mentionner qu’en notę le projet de M. Bouchez, de Saint-Ser- 
van, parvenu trop tard pour que la Commission puisse 1’analyser :

Titre : la Solidarite. But : Assurer aux lieritiers des fonctionnaires decedes avant 
d’avoir droit « a la retraite complete » un capital de 10 000 francs, et aux fonction-
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tance-assurance) du Congres de 1898 ait nommć une 
Commission de trois membres (MM. Marcel Bernes, 

naires eux-memes, retraites « apres 30 ans de services et 60 ans d’age » un capital de 
5 000 francs.

Pour les heritiers « dans 1’ordre legał de succession » on opere un prelevement 
annuel sur le produit d’une retenue de 5 pour 100 appliąuee a tous les traitements. 
Les sommes assurees aux societaires survivants sont prises sur le reliąuat qu’on se 
propose de « placer et de capitaliser pendant 40 ans ».

Le tout accompagne de calculs donnes comme approximatifs et provisoires. 
Arelever ce passage:« Les parts sont identiąues pour des versements proportionnels 
A cela je reponds qu’un professeur qui touche 400 francs par mois supportera une 
retenue de 20 francs plus facilement que le debutant de troisieme ordre des colleges, 
qui touchant 120 francs subira une retenue de 6 francs.

Opinions sur le projet de Commercy
a) . Extrait du Rapport de M. Gendre :
« C’est ainsi encore, Messieurs, qu’a propos du projet de nos collegues de 

Commercy, si simple, si seduisant a premiere vue (tout adherent verse 1 franc a la 
veuve au deces de chaque societaire), M. Leconte nous a donnę lecture d’une commu- 
nication que le ministere de 1’Instruction publique a eu la bienveillance de nous 
faire et de laquelle il resHlte qu’en 1896 sont morts 65 professeurs classes, sans 
parler de quelques professeurs morts en conge d’inactivite, et encore le commu- 
nique du ministere se termine par cette remarque douloureusement significative 
qu’en 1896 l’etat sanitaire generał a ete exceptionnellement satisfaisanl. »

(Rapport Gendre, Commission des secours mutuels, 1897 p. 2.)
b) Extrait du Rapport deM. Marcel Bernes :
« M. Michel a defendu sur cette question le principe du genereux projet prepare 

par nos collegues de Commercy : « A egalite de classes, egalite de droits; les 
secours doivent etre de droit, et egaux pour tous les societaires. »

« MM. Clairin, Malapert, Barbelenet ont fait la critique de ceprojet, en montrant 
qu’il ne vise que le cas de deces et non le cas de maladie; qu’il est contraire au 
principe memede V assistance et constitue plutót une yariete de 1’assurance; enfin 
et surtout qu’il ne preroit pas les variations inevitables dans la quotite des deces, 
et les variations egalement inevitables dans le nombre des cotisations rersees.

« Le projet a ete repousse par 50 voix contrę 6, la discussion d’une idee analogue 
etant renyoyee a la question de 1’assurance. »

Comparer Le projet dont le detail suit (Ecole laique, 10 juillet 1898),
La « Tranquilite mutuelle », tel est le titre significatif d’une Societe de secours 

mutuels ou d’assurance en cas de deces pour les fonctionnaires civils, queM. Andre, 
inspecteur de 1’enseignement primaire, vient de creer a Cahors (Lot).

Les fonctionnairescivils et leursconjoints peuvent s’assurer pour 2 500 fr., 5 000 fr., 
7 500 fr., 10 000 fr., etc., en faisant partie d’un groupe, de deux groupes, de trois 
groupes, de quatre groupes, etc.

,Chaque groupe comprend 500 membres; au deces de l’un deus, lesautres versent 
chacun 5 francs, ce qui constitue immediatement un capilal de 2 500 fr. aux heritiers 
du defunt. — S’ilmeurt plus de 8 membres par an dans un groupe, c’est la a Caisse 
de Prevoyance » qui paie le capital. — Les charges annuelles dans chaque groupe 
sont au maximum de 5 fr. X 8 = 40 fr. 4- 5 fr. (caisse de prevoyance) -+- 2 fr. 
(administration) = 47 fr.; soit de 470 fr. pour 10 groupes et pour une assurance de 
25 000 fr. Mais il arrirera que les assures n’auront a verser que 15 fr. ou 20 fr. par 
an et par groupe, lorsque le nombre de deces sera de 2 ou de 4.

Admettons que le maximum des versements soit atteint chaque annee; les 
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Clairin, Mangin) pour rćsumer 1’important rapport de 
M. Malapert.

assures n’en realiseraient pas moins de gros benefices. Pour 470 fr. ils s’assure- 
raient 25 000 fr., tandis que dans une Societe d’assurances en cas de deces, consti- 
tuee par actions, ils paieraient, 500 fr. pour une assurance de 10 000 fr.

« Lesąuatre compagnies francaises. ditesGrandes Compagnies, n’ontverse comme 
capital social que 3 millions 800 000 fr. et ce capital a produit un demi-milliard de 
benefice en 15 ans. Les actionnaires ont place leur argent a 12 974 fr. 86 pour 100 
— Naturellement ce sont les assures qui ont paye ce gros benefice. — {La France 
Prevoyante.)

Les fonctionnaires constituent l’elite intellectuelle du pays: il est impossible 
qu’ils favorisent la speculation. En creant une Societe mutuelle d’assurance en cas 
de deces qu’ils administreront eux-memes, ils profiteront detout 1’argent verse. — 
On a meme de la peine a comprendre pourquoi ils en sont arrives a 1’annee 1898, 
sans creer uneSociete analogue a la « Tranquillite mutuelle ». II est juste d’ajouter 
que cette nouvelle Societe est accueillie avec enthousiasme dans toute la France 
par les fonctionnaires des diverses administrations.

Les fonctionnaires et leurs conjoints s’assurent en generał pour une somme egale. 
Si le mari meurt le premier, la femme recoit le capital assure sur la tete de celui-ci; 
si la femme meurt la premiere, c’est le mari qui recoit la somme assuree snr la tete 
de celle-ci. En tout cas, les enfants recevront toujours le capital assure au deces 
de leurs parents.

La « Tranquillite mutuelle » presente un autre avantage important. Si le fonctión- 
naire devient incapable de continuer ses fonctions avant d’avoir droit a la 
retraite, la Societe le considere comme mort et lui paiele capital assure. Cet avan- 
tage plait a la fois aux assures maries et aux assures celibataires.

Mais nous ne pouvons donner des renseignements complets, il vaut mieux deman- 
der les statuts de la Societe et des formules d’adhesion au directeur-fondateur, 
M. Andre, inspecteur de 1’enseignement primaire a Cahors. — C’est un devoir pour 
tous les fonctionnaires civils de prendre une assurance en cas de deces a la « Tran- 
quillite mutuelle ».



CHAPITRE IV

SOLIDARITE UNIVERSITAIRE — LES CEUVRES

Vote des Statuts d’une Societe universitaire de Secours mu- 
tuels. — Vote du Principe d'une Societe universitaire d’As- 
surance.

Le vote des Statuts d’une
Societe universitaire de Secours mutuels

LE PROJET DE M. CLAIRIN

Comment il se presenta au commencement des debats relatifs 
au Projet de Mutualite universitaire.

Maintenant, imitons la Commission cTetudes : Faisons 
abstraction, pour untemps, de tous ces projets, quels 
que soient leur interet et leur valeur, pour considdrer 
uniquement le projet global de Mutualite unwersitaire 
presente par la Commission d’etudes de 1897. Qu’en va- 
t-il advenir?

De quoi s’agit-il dans la discussion qui s’ouvre devant 
1’assemblee generale du vendredi (aprós-midi) pour se 
prolonger encore dans les deux dernieres seances gć- 
nerales (samedi matin, samedi aprós-midi) qu’elle occu- 
pera presque tout entióres?

La lutte est concentree entre le projet de la Com
mission d’ćtudes de 1897 et le projet de M. Clairin, 
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ce dernier limite a l’ Assistance. On n’a pas oublie que 
la Mutualite universitaire de la Commission combine 
assistance et assurance. (M. Lehugeur subordonnait 
etroitement, dans son projet primitif, 1’assistance a 
1’assurance.)

Assistance et assurance vont-elles rester combinćes 
dans un projet unicjue, syslematicpie, « global »?

Et si elles restent unieś, laquelle des deux, l’assis- 
tance ou 1’assurance, benćficiera de cette etroite al- 
liance? Theoricjuement, 1’assurance domine. C’est son 
principe, le « Mutualisme scientifique » qui couronne 
1’ćdifice. Mais, en fait, dans 1’echange non plus des 
principes, mais des ressources, de 1’argent, qui pretera 
et donncra a 1’autre1?

1- Pour la solution de ces questions, lirę de pres le Projet de Mutualite unieer- 
sitaire, Rapport de la Commission deludes, Rev. Univ. 15 fev., 1898 — Tire a 
part. Colin, 1898. 12 pages.

2. Voir aux documcnts et notes des extraits de la loi du 5 avril 1898. C’est a 
cette loi que s’est expressement refere M. Clairin.

Mais qu’etait-ce que cetautre projet2 (projet Clairin)? 
La lettre qui suit en fera connaitre 1’esprit. Le dćtail 
sera prósente a sa place. L’ Enseignement secondaire du 
l,r avril 1890 publiait en tćte des Statuts projeles, la 
declaration que voici :

Parls, le 17 mars 1898.

Monsieur le secretaire gćneral,
Dans les statuts de mutualitó universitaire publies par 

la Commission d ćtudes nommće par le Congres de 1897, 
ce qui concerne 1’assistance me parait insuffisant, et des 
renseignements deja reęus m’apprennent que d’autres 
personnes pensent de móme. La Commission s’est conten- 
tśe de donner des indications gśnerales, sans rśdiger un 
texte qui puisse etre proposó a 1’acceptation du gouverne- 
ment. Or, il faut absolument, cette annóe, sous peine de 
perdre tout le profit de l’ceuvre fondee 1’annee derniere, 
sortir du provisoire et arriver‘a quelque chose de dśfinitif. 
II faut donc presenter au Congres un texte complet, qui 
pourra etre amende sans doute, mais dans lequel on trou- 
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vera toutes les indications nścessaires. En outre, si on ne 
veut pas rendre impossible le fonctionnement de la Sociótó, 
il faut indiquer avec la plus grandę precision les cas dans 
lesquels des secours pourront etre demandćs et devront 
etre accordćs.

C’est le travail que j’ai entrepris.en tenant compte des 
statuts proposós par la Commission d’etudes et des inten- 
tions qui se sont manifestees au Congres de 1897.

En realite, dans le projet de la Commission d’etudes, 
1’assistance et 1’assurance, malgró un semblant d’union, 
restent independantes l’une de l’autre. On ne compromettra 
donc en rien 1’organisation de 1’assurance en ótablissant 
l’assistance d’une maniere dóflnitive, un peu differente de 
celle qui nous est proposće, et plus simple.

Je suis seul responsable de ce projet, que j’ai cepen- 
dant soumis & mes collegues qui composent le bureau du 
Comite de la Socićtó temporaire d’assistance. Instruits par 
l’experience acquise pendant 1’annće qui vient de s’ócouler, 
ils l’ont trouvó serieusement etudió, et j’ai tenu compte de 
quelques observations qu’ils m’ont adressóes. Si vous 
jugez a propos de le publier dans V Enseignement secon
daire, vous rendrez peut-ótre service au Congres de 1898.

Veuillez agreer, Monsieur le secretaire genóral, 1’assu- 
rance de mes sentiments bien devouós.

P. Clairin,
Secretaire de la Societe temporaire d’assistance 
mutuelle des professeurs de 1’enseignement se
condaire public.

De son cóte, la Commission d’assistance-assurance, 
instituće la veille par le Congres ćtait favorable, du 
moins au point de vue de la methode a suivre, a la 
dwision. M. Lehugeur, qui dans son projet primilif 
subordonńait l’assistance et 1’assurance, n’en ddfendait 
pas moins le projet de la Commission (combinaison de 
l’assistance et de 1’assurance), si semblable au sień, 
et auquel lui-meme s’ótait par suitę rallie.

La discussion generale. — Les principes de 
la Societe de Secours mutuels. — La discussion 
se divise en deux parties. La premidre partie (vendredi 

5
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aprds-midi) amene la disjonction' des deux problemes 
reunis dans leprojet de Mutualite. Dóslors, deux projets 
d’assistance sont en prćsence, celui de M. Clairin, qui 
a le prestige d’une premiere victoire, et celui de la 
Commission de 1897, qui n’est plus qu’une moitie du 
projet de mutualite universitaire.

« M. Marcel Bernes donnę lecture du rapport de la 
Commission (creće la veille) chargee d’etudier le projet 
de Mutualite unwersitaire et les autres projets ddfendus 
ou prósentes par dillerents membres du Congres2. »

« M. Mangin5 prćsente une motion relative a 1’ordre 
« a adopter dans la discussion. II convient de s’occu- 
« per d’abord de la Societć d’assistance sur laquelle

1. Proces-verbal de M. Milhaud, de Belfort. Voici le texte de cette motion d’ordre 
(M. Lehugeur).

« Les soussignes, desirant empecher toutc confusion dans la discussion, pro- 
posent a 1’assemblee plenićre d’etudięr successivement les questions suivantes :

1° a) Y a-t-il lieu cTetablirune assistance mutuelle?
b) Quelle sera cette assistance? Aura-t-elle une seule caisse, comme Ja 

societe provisoire, ou aura-t-elle trois caisses distinctes (deces, maladies, retraites) 
administrees par un seul et meme Comite?

c) Les bases de 1’assistance une fois fixees, renroi a une Commission pour 
1’etablissement immediat des statuts definitifs, qui seront ratifies dans la seance de 
demain samedi.

2°) Y a-t-il lieu d’etablir une assurance mutuelle? Quels en seront les prin- 
cipes? Si le Congres prend en consideration la loi de 1893, quelle sera 1’assurance 
A ? queile sera 1’assurance B?

3°) Le Congres juge-t-il qu’il y a economie et avantage a mettre en commun les 
frais de gestion, d’impression et de correspondance relatifs a 1’assistance et a 
1’assurance?

2. C’est ici que sont presentes deux projets nouveaux (de MM. Girod etTromelin). 
Voir la suitę : Societe d'Assurance.

3. Les tracaujc au cours du Congres (dans les Commissions d’Assistance et 
d’Assurance;. Voici qui donnera une idee de l’activite des membres du Congres. 
C’est un simple tableau des operations des Comites d’assistance et d’assurance). 
La discussion de la Commission du Congres avait ete precedee de la lecture du 
rapport de M. Malapert (de la Commission d’etudes de 1897).

Aprós la seance ou le Congres, ayant vote la disjonction des deux questions 
d’Assurance et d’Assistance, avait sur la proposition de M. Mangin, etabli les 
principes generaux de la Societe dassistance; une Commission, composee de 
MM. Bernes, Clairin, Mangin, fut chargee de rediger les statuts definitifs. M. Clairin 
fut rapporteur de ces statuts, votes par le Congres.

Pendant que la Commission travaillait a ces statuts, la seance du Congres avait 
continue, et on avait decide de demander a la Commission d’etudes de preparer les 
statuts de la Societe d’Assurance. M. Malapert fut rapporteur de ce dernier travail 
(communique par M. Marcel Bernes).
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« 1’aCcord se fera aisement. Ensuite viendra la ques- 
« tion de 1’assurance. Si le principe d’une Sociótć 
s d’assurance est admis, on s’occupera ensuite des 
« rapports a etablir entre les deux Societes. »

I- — Le Vote <le Principe.

Le Congres decide qu’il y a lieu d’etablir une a Societe 
d'Assistanoe ». (G est donc, en fait, la disjonction).

Qui fera partie1 de cette Societe? Notons des mainte- 
nant que cette Societó sera largement et liberalement 
ouverte non pas seulement a tous les professeurs, 
mais a tous les fonctionnaires de 1’enseignement secon
daire public. Nous reviendrons sur ce point a l’occa- 
sion de la discussion des articles. Le principe est 
adopte a 1’unanimite.

1. Les professeurs-femmes n’etaient pas comprises dans la Societe temporaire 
d’Assistance, mais pour des motifs transiloires, et expressement donnes comme 
tels dans le Rapport du Congres de 1897. Au Congres de 1898 un seul etabiisse- 
ment a demande qu’on maintint cette distinction.

Pour l’exclusion des fonctionnaires qui n’enseignent pas, voir le Rapport du 
Congres de 1897 (M. Rabaud), p. 36 :

« M. Fallex (de Carnot) s’e(force de faire admettre les administrateurs. » (On 
vote 1’article II qui n’en fait pas mention.)

M. Lehugeur insiste pour que les provisćurs, censeurs. economes soient admis 
des cette annee dans la Societe de secours. M. Je President estime que le vote 
est acquis et qu’il n’y a pas lieu de rouvrir la discussion sur ce point. »

Le Congres de 1898 a elface une distinction qui n’a rien d’essentiel et qui peut 
n’etre pas eternelle.

L’assistance aura-t-elle une seule caisse, ou trois 
caisses, une pour les cas de dćces, une autre pour les 
cas de maladies, une troisieme enfin pour les secours 
relatifs aux fonctionnaires a la retraite? Question im- 
portante a deux points de vue : et parce que la seconde 
solulion (trois caisses) etait favorable a un raccorde- 
ment ulterieur avec le projet de mutualite unwersi
taire (c’etait une pierre d’attente) et parce qu’elle 
interessait en rćalite, et directement, la naturę et 
l’ćtendue des bienfaits de 1’Assistance. Car, en fait, la 
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discussion relative a 1'unite ou a la pluralite des 
Gaisses d’assistance se trouva liee a celle du taux de la 
cotisation1.

Le Congres adopta une CAISSE UNIO.UE.

II. — Le taux <le la. cotisation.

M. Mangin, qui prit une part trós aclivc a la con- 
stitution de 1’Assistance, avait defendu le projet d’une 
caisse uiiiąue. II demandait que le taux de la cotisation 
annuelle fut modique, 5 ou 6 francs, par exemple, aux- 
quels s’ajouteraient 4 francs du droit d’entrće : l’expe- 
rience de la societe temporaire* avait ete favorable. II 
y avait la une indication sftre et precieuse.

Certains sont partisans (MM. Malapert et Lehugeur) 
d’une cotisation modique pour des considerations d’un 
autre ordre. D’abord, cette modicitć a l’avantage de 
n’6tre une charge pour personne, ni pour ceux qui 
souscrivent par prevoyance, ni pour ceux qui le font 
par esprit de solidarite. De plus, M. Lehugeur estime 
qu’on pourra aisćment oblenir 6 francs des Assures. 
Or, il importe « que 1’assistance et 1’assurance ne 
« soient pas separees par un mur sans porte; l’assu- 
« rance qu’il reve n’est pas une affaire, mais une 
« ceuvre de solidaritć ».

M. Van Tieghem5 « defend, au nom des dćlegues

1. Cette liaison est sensible dans le proces-verbal.
2. Cette Societe avait un reliąuat de 8 795 fr. 05 sur 12404 fr. 50 de recettes. — 

Au sujet de ce reliquat. : Opinion de M. Lecomte (Malin, 12 av.) :
« Elle a recueilli, en effet, Fadhesion de 2 058 professeurs et a pu distribuer des 

secours a des veuves que la mort du chef de familie jetait dans la detresse, ainsi 
qu’a des professeurs malades. Cependant la Societe se presentera devant le Congres 
avec un reliquat de plus de 8000 francs pour Fexercice ecoule 1 C’est une expe- 
rience. Notre but n’est pas de tbesauriser, mais de soulager. Nous n’avons pas eu 
la faculte de donner autant que nous le pouvions, car nous etions lies par un 
maximum que le Congres avait fixe. Mais les resultats de cette annee vont nous 
permettre d’elever ce maximum, ou meme de le supprimer, en laissant une cer- 
taine latitude au Conseil d’administration. Nous ferons notre possible pour amelio- 
rer progressivement notrewceuvre, et j’entrevois deja dans l’avenir Forphelinat qui 
en sera le couronnement. »

3. Notę eommuniquee par M. V. T. au rapporteur generał, sur sa demande. 
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du lycće de Chartres, le chiffre de 5 francs; pour lui, 
ce chiffre a l’avantage de convenir egalement a deux 
catógories tres importantes de fonctionnaires : 1° la 
modicite de ce chiffre, qu’on lui reproche, permetlra 
une propagandę tres active dans les rangs des fonc
tionnaires les plus modestes, des rćpetiteurs, des celi- 
bataires, qui par leur nombre assureront la prosperitę 
de 1’Association qu’il s’agit de fonder; 2° ceux, d’autre 
part, qui ont deja pensó a l’avenir, soit en s’assurant, 
soit par quelque autre combinaison, ou qui ne pensent 
pas avoir jamais besoin de venir frapper a la porte de 
FAssociation; ceux-la verseront volontiers tous 5 francs 
pour faire acte de solidarite, mais trouveraient la 
somme de 10 francs ou de 12 francs trop elevee. »

Au nom de M. Clairin, absent1, M. Mangin propose le 
chiffre de 10 francs.

1. M. Clairin etait alle au Ministere de 1’interieur s’informer des conditions 
auxquelles la Societe d’Assistance pourrait beneficier de la loi du 5 avril 1898.

2. Les cantonniers de la Ville de Paris.
3. Amendement de M. Malet.

Celui de 12 francs est mis en avant par M. Boudhors : 
6 francs avaient pu suffire a la Societe temporaire, mais 
1’admission de certaines categories de fonctionnaires 
(les professeurs-femmes), dit M. Boudhors, pourra Me
yer, dans une proportion notable, le chiffre des se
cours. II cite l’exemple d’une socićte analogue, fondće 
par des ouvriers1 2, qui demande a ses adherents 24 francs 
(2 francs par mois). Encore ne donne-t-elle de secours 
qu’en cas de maladie. Ajoutons que ces 12 francs au- 
raient ete payables par semestre.

L’amendement de M. Boudhors n’est pas admis.
N’estpas admisenon plus la proposition de M. Janelle 

(Sainte-Barbe), qui demande que les cotisations soient 
proportionnelles ctu traitement.

Le Congres adopte le chiffre de 10 francs de cotisation 
annuelle, sans- droit d’entree, et payable3 en deujc fois.
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Les fonctionnaires a la retraite devront-ils verser une 
Cotisation plus elevee‘? Le principe de la majoration, pre
sente par la Commission, est adopte. Le chiffre en sera 
fixe ullerieuremenl.

III. — Ła, question <l*un minimum 
et <1’1111 maximum.

La ąuestion d’un minimum et d'un maximum dans le 
chiffre des secours alloues. Le projet de ła Commission 
etait dćfavorable a 1’un comme a 1’autre. Le chiffre 
maximum (500 francs), adopte par la Societó temporaire, 
n’etait pas, en fait, etranger a 1’importance, proportion- 
nellement considerable, du reliquat deja indiquć. Mais, 
sur l’intervention de M. Clairin, on accepte le mazimum 
ąuotidien (5 francs) etabli par 1’article 28 de la loi du 
5 avril 1898. C’est donc pour avoir droit aux quelques 
avantages que la loi offre aux Societes approurees et a 
la subvention eventuelle qu’elle leur fait espdrer, qu’on 
fixe un maximum. Le jour ou la Socićte sera assez riche 
pour accorder des secours plus considerables, il lui 
suffira de se constituer en Socićte librę *.

Le Congres decide qu'il n’y aura pas de minimum.

La discussion des principes est close. MM. Bernes, 
Clairin, Mangin sont charges de preparer un reglement 
detaille pour le lendemain samedi matin. Ils prćsentent 
a FAssemblee les statuts du projet de M. Clairin.

LE VOTE DES STATUTS

C’est donc dans la sćance pleniere du samedi matin, 
16 avril, que le Congres a vote, apres une discussion 
serree et rapide, les statuts de la Societe d’Assistance

1. Au cours de la discussion, M. Clairin fait entrevoir la possibilite de fonder 
un jour un orphelinat de 1’enseignement secondaire. (11 existe un orphelinat de 
1’enseignement primaire, qui vient de recevoir recemment un legs fort important). 
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mutuelle universitaire. Au debut de la seance, sur la 
demande de M. Malet, on vote des remerciements a la 
Commission d’etudes nommee en 1897, et a MM. Marcel 
Bernes, Clairin, Mangin, « qui ont accepte de remanier 
et de mettre en harmonie avec les precedentes resolu
tions du Congrds, dans l’intervalle des deux seances, le 
projet de la Commission et le projet Clairin ». Lorsąue, 
a la fin de la discussion, Tensemfcfe des statuts est sou- 
mis a un vote de 1’Assemblee, et adoptd par elle, des 
bravos unanimes retentissent. Tous les professeurs pre- 
sents acclament ce premier acte de solidarite univer- 
sitaire.

La discussion des articles. — Pour aider le lecteur a 
suivre une discussion qui, sans elre un seul instant 
confuse, met plus d une fois en presence des solutions et 
des opinions tres differentes, reproduisons d’abord 
in extenso le texte des statuts (d’apres la Revue unwersi- 
taire du 15 mai).

Statuts
(Texte definitif)

De la Societe de secours mutuels des fonctionnaires de l'en- 
seignement secondaire public, adoptes le 16 avril 1898 par 
le Congres.

CONSTITUTION ET OBJET DE LA SOCIETE.

Article premier. — II est fonde une Societe de secours 
mutuels entre les fonctionnaires de 1’enseignement secon
daire public de France. Le sifege social est au lycee Louis- 
le-Grand, 5 Paris.

Art. 2. — L’objet de cette Sociótó est :
1° D’assurer, en cas de deces des societaires, des secours 

a leur familie : veuf, veuve, enfants, parents a leur charge.
2° D’assurer des secours aux societaires malades, lors- 

qu’ils sont reduits h [un traitement inferieur a leur traite- 
ment normal et notoirement insuffisant.

Art. 5. — Font partie de la Societe, sur leur demande, 
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tous les fonctionnaires en exercice appartenant aux cadres 
de 1’enseignement secondaire public, pourvus d’une nomi- 
nation ou d’une delegation ministerielle et subissant la 
retenue pour la retraite :

1’ Fonctionnaires de 1’Administration centrale ressortis- 
sant, a la direction de 1’enseignement secondaire.

2“ Fonctionnaires des lycees et colleges de garęons et 
de jeunes filles ótablis en France et hors de France;

5° Fonctionnaires attachćs ou detaches a divers ótablis- 
sements publics ou libres.

Les societaires regulierement inscrits qui continuent a 
verser la cotisation annuelle, ou qui sont souscripteurs 
perpetucls, conservent leur titre et leurs droits — pendant 
la duree de leurs conges pris pour raison de sante; — aprós 
leur admission a la retraite; — et dans le cas ou ils quittent 
1’enseignement secondaire pour un autre emploi dćpen- 
dant du ministere de 1’instruction publique.

Les societaires qui entrent dans la Sociśte apres leur 
admission i la retraite payent, la premióre annśe, une 
cotisation double de la cotisation minimum fixee par Par
ticie 4. Les annćes suivantes, ils payent la cotisation 
simple.

Nul ne peut entrer dans la Sociśte pendant qu’il est en 
conge.

Le titre honorifique de membre bienfaiteur sera accorde 
a toute personne non-societaire, appartenant ou n’appar- 
tenant pas a l'Universitć, qui versera, en une ou plusieurs 
fois, au minimum, la somme de 1000 francs.

Le titre honorilique de membre donateur sera accordć 
i toute personne non-sociótaire, appartenant ou n’appar- 
tenant pas a l’Universite, qui versera, en une ou plusieurs 
fois, au minimum, la somme de 200 francs.

RESSOURCES.

Art. 4. — Les societaires payent une cotisation annuelle 
dont le minimum est de 10 francs.

L’exercice annuel commcnce le 1" janvier.
La cotisation peut Otrę versee en une ou deux fois.
Les sociśtaires qui n’auront pas versó leur cotisation 

annuelle ou semestrielle dans les trois premiers mois de 
chaque semestre, sont regardes comme demissionnaires et 
perdent leurs droits aux secours.
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Les cotisations doivent etre remises ou expediees au tre- 
sorier nettes de tous frais.

Les societaires, qui verseront dans le cours d’une nieme 
annee, une somme dont le minimum est de 200 francs, 
seront regardes comme souscripteurs perpetuels, dispen- 
ses de toute cotisation ultórieure, et inscrits, leur vie 
durant, sur le. Bulletin de la Socióte.

Cette somme de 200 francs pourra etre versee par 
annuitós; mais les societaires qui profiteront de cette faci- 
lite payeront la cotisation annuelle complete jusqu’au 
versement integral de ladite somme.

Art. 5. — Les ressources de la Societć sont alimentees 
par les cotisations annuelles, par les sommes versees par 
les souscripteurs perpćtuels, par les subventions de l’Etat, 
par les revenus des biens de toute naturę, par le produit 
des dons et legs rógulierement autorises.

Les dólibórationś relativesa des ac,quisitions, aliśnations 
ou echanges d’immeubles, ou a 1’acceptation des dons et 
legs, seront soumises a 1’approbation du gouvernement.

ASSEMBLEE GENERALE.

Art. 6. — L’Assemblee generale se róunit regulierement 
tous les ans, soit pendant les conges de Paques, soit a 
toute autre epoque qui serait fixee pour la tenue des 
Congres de l’enseignement secondaire.

Dans cette reunion, les sociśtaires entendent le rapport 
annuel du Conseil d’administration et font les nominations 
prescrites par les statuts.

L’Assemblće generale dósigne chaque annśe trois com- 
missaires cbarges de verifier les comptes du tresorier et 
d’en rendre compte a 1’Assemblće suivante.

ADMINISTRATION.

Art. 7. — L’administration de la Socićtó est conflee a un 
Conseil composś de neuf membres, ólus pour trois ans et 
renouvelables chaque annee par tiers.

Les deux premieres annćes, le sort decidera des deux 
premiers tiers sortants.

Les membres sortants sont rćśligibles.
Nul ne peut etre elu membre du Conseil s’il n’est socić- 

taire, Franęais, non dechu de ses droits civils ou civiques, 
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et s’il n’appartient au personnel de 1’enseignement secon
daire, en activitó ou en retraite.

L’election des membres du Conseil est faite au scrutin 
de lisie, ii la pluralitó des suffrages et au bulletin secret, 
par 1’Assemblee gónerale. Le vote par correspondance est 
admis.

En cas de deces ou de demission de plusieurs de ses 
membres, le Conseil peut se cpmpleter en s’adjoignant les 
societaires qui, aux dernieres elections, ont obtenu le 
plus grand nombre de voix apres les elus. Ces nomina- 
tions ne sont valables que jusqu’a la reunion de l’Assem- 
blee gónćrale, qui pourvoit aux vacances d’une maniere 
dćfinitive.

Art. 8. — Dans leur premiere reunion qui suit l’Assem- 
blee generale annuelle, les membres du Conseil choi- 
sissent parmi eux le bureau compose d’un president, un 
vice-prśsident, un secrśtaire et un trćsorier.

Art. 9. — Le Conseil administre les fonds, distribue les 
secours, accepte les dons et legs, yerifie et approuve les 
comptes du trósorier, provoque les Assemblćes genćrales 
ordinaires et extraordinaires.

Art. 10. — La prósence de cinq membres est necessaire 
pour que les deliberations du Conseil soient. valables.

Art. U. Le Conseil publie chaque annće et envoie aux 
societaires un bulletin contenant les comptes du trśsorier, 
l’ćtat tinancier de la Societe, le nombre et la rópartition 
des sociśtaires, le nombre et la somme des secours distri- 
buós. Dans aucun cas, les noms des personnes secourues 
ne sont publies.

Art. 12. — Le prśsident ou, a son defaut, le vice-presi- 
dent, represente la Socióte en justice et dans les actes de 
la vie civile.

Art. 15. — Le secretaire est charge de la correspon
dance, de la ródaction des deliberations, de la publication 
du Bulletin, de la gardę des archives.

Art. 14. — Les documents intćressant la Societe seront 
conserrćs au siego social.

Art. 15. — Le trćsorier a la gestion des fonds, dont il 
ne peut disposer qu’en vertu d’une dćlibóration du Conseil 
et sur un mandat redige par le secrśtaire et signe par le 
prósident.

Art. 16. — Les subventions de 1’Etat, les sommes pro- 
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venant des dons et legs, des versements faits par les 
souscripteurs perpetuels, seront places en depót a une 
caisse depargne, a la Caisse des depóts et consignations, 
en rentes sur l'Etat, bons du Trósor ou autres valeurs 
creśes ou garanties par l’Etat, en obligations des dśparte- 
mentset communes, du Crćdit Foncier de France ou des 
Compagnies franęaises de chemins de fer qui ont une 
garantie d’interet de 1’Etat, et, d’une maniere gćnćrale, en 
valeurs mobilieres qui sont ou seront lćgalement autori- 
sćes pour ce genre de placement. Ce capital est inalienable.

Les excedenls de recettes pourront elre places de la 
mćme maniere et formeront un capital de róserve dont le 
Conseil pourra disposer en cas d’insufflsance des autres 
ressources, dans les annees particulierement malheureuses.

Les titres et yaleurs appartenant a la Socióte et les 
capitaux disponibles seront dóposćs a la Caisse des depóts 
et consignations.

Art. 17. — La Societe n’entend pas user de la faculte 
de constituer le fonds commun prevu par 1’article 21 de la 
loi du 1" avril 1898.

Art. 18. — Le Conseil se tient en communication avec 
les societaires par des correspondants locaux.

Art. 19. — Le Conseil pourra nommer, s’il en est 
besoin, des employes rótribues.

DES SECOURS.

Art. 20. — Le secours est un droit. Le Conseil decide 
quelle somme doit etre accordee dans chaque cas, en 
tenant compte de 1’etat de la caisse et des besoins con- 
states.

Les societaires regulierement inscrits et leurs familles 
ont seuls droit aux secours dans les couditions indiquees 
a 1’article 2.

Le secours accorde a un sociótaire vivant ne devra pas 
dśpasser 4 fr. 50 par jour et le secours accordó aux ayants 
droit d’un socićtaire ne devra pas depasser 3000 francs.

Art. 21. -— Toute demande de secours doit etre faite 
par ćcrit, motivóe et adressóe au secrśtaire, qui en saisit 
le Conseil. Le Conseil statuę dans le plus, bref dólai; les 
secours sont delirres par le tresorier conformement ii 
1’article 25.

Art. 22. — Les sommes distribuees en secours sont 
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prises sur les cotisations annuelles, et, par exception, sur 
le capital de róserve próvu a l’article 16.

MODIFICATIONS AUX STATUTS ET DISSOLUTION
DE LA SOCIETE.

Art. 25'. — Des modifications pourront etre apportees 
aux presents statuts sous les conditions suivantes :

1° Si la majorite des membres du Conseil ou si cent 
societaires au moins en font la proposition un mois au 
moins avant la reunion de 1’Assemblee generale;

2“ Si les modifications proposóes sont votóes par l’As- 
seinblee gćnerale aux deux tiers des suffrages.

Le vote par correspondance est admis.
Aucune modification statutaire ne peut etre misę a exó- 

cution si elle n’a etc prealablement approuvśe.
Art. 24. — La dissolution de la Socićte pourra etre misę 

en discussion dans les memes conditions que les modifica
tions aux statuts. Elle ne pourra śtre votee qu’a la majorite 
des societaires votants et a la majorite des societaires 
inscrits.

En cas de dissolution1,1’actif de la Societe sera attribuć, 
conformement i un vote de 1’Assemblóe genórale, ći une 
ou plusieiirs oeuvres de bienfaisance ou d’instruction. Le 
vote par correspondance est admis. La liquidation sera 
poursuivie sous la surveillance du gouvernement.

1. Ce texte a ete, depuis, amende ainsi :
« En cas de dissolution, la liquidation s’operera suiyant les prescriptions de Par

ticie 31 de la loi du 5 avril 1898 ».

DISPOSITIONS ADDITIONNELLES QUI NE DOIVENT PAS 
FIGURER DANS LES STATUTS.

Pour 1 annće 1898, dont l’exercice ne durera que sept mois 
et demi (du 15 mai au 51 dścembre), la cotisation minimum 
sera de 5 francs seulement.

Les fonctionnaires en retraite qui font partie de la 
Socićte temporaire ne payeront que la cotisation simple 
et non la cotisation fixee par 1’article 5.

Les fonctionnaires en retraite qui n’ont pas fait partie 
de la Societó temporaire et qui demanderont a entrer dans 
la Societe nouvelle avant le ł" janvier 1899 payeront
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10 francs pour leur cotisation de 1898 et la cotisation 
simple a partir du l’r janvier 1899.

Les professeurs qui ont fait partie de la Societe tempo- 
raire pourront entrer dans la Sociśte nouvelle aux memes 
conditions que les fonctionnaires en activite.

La nouvelle Societe, ne faisant que continuer la Societe 
temporaire, reęoit l’actif et les archives de celle-ci1.

DISCUSSION DES ARTICLES.

La declaration de la Commission (MM. Mar
cel Bernes, Clairin, Mangin). — M. Marcel Bernes lit, 
au nom de la Commission, la declaration suivante :

Messieurs,
La Commission de trois membres nominee liier par le 

Congres pour reviser et arreter les statuts d’une Soctete 
d’assistance a cherche ii tenir compte du desir óvident de 
simplification qui s’est manifeste dans votre reunion. 
Quelques dśtails qui avaient paru vous choquer ont dis- 
paru.

II ne faudrait pas cepcndant que le dósir de simplifier i 
outrance mit la nouvelle Socićtó dans 1’impossibilite de 
fonctionner.

C’est cependant ce qui arriverait si on n’ćtablissait pas 
un reglement trfes prćcis relativement aux fonctionnaires 
actuellement en congć. Le nombre de ceux qui sont en 
conge renouvete, ou en conge sur leur demande sans rai- 
son de santś, est tellement considerable, qu’il est absolu- 
ment impossible de les admettre dans la Societe nouvelle 
pendant qu’ils sont encore en conge.

Liee par un vot.e du Congres, votre Commission s’est 
trouvće embarrassće. II en rćsulte que la ródaction de Par
ticie 3 que nous vous apportons est dęfectueuse. II suffira 
de revenir a une autre redaction pour que le danger que 
nous vous signalons soit evite. —- L’auteur du projet arait 
commis la móme erreur dans un premier travail; les sta- 
tistiques qu’il a faites ii 1’intention du Congres l’avaient 
amene a modifier ses propositions. Nous espórons que le 
Congres sera convaincu pour les memes raisons et permet- 
tra de corriger sur ce point les statuts que nous lui appor
tons.

1. Revue universitaire (15 mai).



78 SOLIDARITE UNIYERSITAIRE. — LES OEUYRES.

Ces statuts sont conformes a la loi du 1" avril 1898, et 
redigós dc maniero que notre Sociótó puisse fonctionner 
comme Societś approuvee'. Cette organisation lui assurera 
un taux des plus avantageux pour ses fonds (i 1/2 pour 
100) et les subventions de l’Etat.... Elle nous permet aussi 
de dóposer tout notre avoir au nom de la Societe a la Caisse 
des depót.s et consignations.

Enfin, dans des dispositions additionnelles, nous avons 
cherchó it menager le passage de la Societe temporaire a 
la Societe definitive, de telle maniero qu’il n’y ait pasd’in- 
terruption entre le fonctionnement de 1’une et le fonction- 
nemenl de 1’autre. Si le Conseil d’administration est nomme 
et s’organise des aujourddiui, comme il peut le faire, la 
Socićtó dóflnitive pourrait fonctionner avant la fiu de mai2.

Lecture des statuts (jyrojetes): — Aprós quoi lecture 
est donnee des statuts projetes. Cest, a quelques legeres 
differences pres, le texte dćfinitif que nous avons donnę 
plus haut, pour plus de darte.

La discussion des articles. -— Indiquons les princi- 
pales opinions qui se firent jour au cours de la discus
sion. Inutile de recourir a 1’artifice des transitions. Le 
plan est donnę par les statuts.

Les prets gratuits ou d faibles interets (proposition 
Janelle). — Sur 1’article 2 (objet de la Societć), M. Ja- 
nelle vient apporter un amendement. II propose d’ajou- 
ter : « de consentir des prets gratuits ou a faibles intó- 
rets ». II defend ainsi sa proposition :

La plupart d’enlrc nous sont plus exposes a des 
embarras pecuniaires momentanes qu’a une chute dans 
le paupśrisme qui les oblige a tendre la main. Sans 
nierfutilitó du secours proprement dit, M. Janelle croit 
que le pręt pourrait ii la fois constituer une aide plus 
efficace, parce que plus large, et sauvegarder la legilime 
fiertó de gens qui veulent bien etre traites par leurs col-

1. Pour apprecier les avantages faits aux Societes approuvees, voir Documents 
et Notes.

2. Signe : Clairin. 
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lćgues en egaux, qui demandent et reęoivent une aide 
amicale, mais non en solliciteurs, a qui on fait 1’aumóne1.

1. Reproduction presąue textuelle d’un resume qu’a bien voulu nous communi- 
quer M. Janelle.

2. Voir Documentset Notes, et lirę de pres.
3. Mais l’idee n’est pas abandonnee. On se propose de la reprendre.

M. Malapert combat cette proposition : 1’accepter 
serait ouvrir la porte a bien des abus. Mieux vaut donner, 
en laissant a chacun la latitude de rembourser plus tard, 
que de preter sans garantie. M. Clairin ajoute : II fau- 
drait ólever la cotisation, creer une caisse speciale : ce 
serait dćtruire l’oeuvre que nous fondons. D’ailleurs la 
loi de 1898 est formelle : elleexclut les operations de ce 
genre pour les societes «pprowvees. Les admettre serait 
donc renoncer au benefice de cette loi?. L’amendement 
Janelle est rejete. Mais son auteur le reprendra a la fin 
de la dernióre seance pour en faire 1’objet d’un voeu, et 
demander la formation d’une Commission d’etudes.

Amendement Malapert relatif au cas d’insuffisan.ee 
du traitement normal. — Sur la seconde partie de 
1’article 2 : « Traitement inferie-ur a leur traitement 
normal et notoirement insuffisant », M. Malapert pro- 
pose une modification : remplacer et par ou : « Un pro- 
« fesseur non malade, jouissant de son traitement com- 
«. piet, peut se trouver dans la nćcessite de faire faire 
« une općration coflteuse a l un des siens (accouche- 
« ment, etc.)- La situation de la familie peut etre ainsi 
« modiliee et devenir critique. On ne doit pas s’inter- 
« dire de faire le bien necessaire. Prudence ne doit 
« pas deyenir synonyme de cruaute. » M. Clairin objecte 
que, pour faire droit a ce vceu, il faudrait eleverle chiffre 
des cotisations. Ce serait ouyrir la porte a bien des 
abus. Lamendement Malapert n’est pas acceptó5.

Les professeurs en conge. — L’article 3, relatif a ceux 
qui sont aptes a faire partie de la Societe, donnę lieu a 1 2 3 

insuffisan.ee
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une vive discussion. Un professeur en conge rćgulier 
peut-il, au cours de son congd, entrer dans la Societe?

Onavaitadmis une redaclion plus large1: « Pourraient 
faire partie de la Socićtć sur leur demande, etc. » Etait- 
ce equivoque? M. Mangin explique2 qu’un vote formel 
du Congrbs, avant-hier, admettait les professeurs en 
congć. M. Lefóvre, de Douai, propose une correction 
verbale : « Peuvent faire partie, ou entrer.... ». M. Clai
rin demande qu’il soit entendu qu’ils conservent le 
droit de faire partie de la Societe s’ils y sont entres 
alors qu’ils śtaient dans l’enseignement actif. M. Baillet 
demande que cette meme faculte soit reconnue aux 
professeurs qui demissionnent: rien n’autorisea penser, 
a priori, qu’on demissionne pour des motifs defavo- 
rables. Son amendement n’est pas accepte. M. Chau- 
velon demande instamment qu’on reconnaisse aux pro
fesseurs en conge regulier le pouvoir d’entrer dans la 
Societe. Dc quel droit les ćcarter? On lui oppose les 
risques financiers que cette mesure ne pourrait man- 
quer de faire courir a la Societe. M. Clairin insiste sur 
les arguments deja presentćs par la Commission. Ad- 
mettre 1’amendement de M. Chauvelon, ce serait exposer 
immediatement la Societe a de nombreuses demandes de 
secours. L’amendement dc M. Chauvelon est repousse3.

Un professeur propose d’accueillir «les fonctionnaires 
invcstis d’une delegation rectorale ». On lui repond 
qu’on ne peut guere admettre les stagiaires « qui peu- 
« vent etre repoussćs du jour au lendemain, et que ce 
« texte s’appliquerait a cerlains employes qui sont 
« nommes par delegation rectorale. »

Fonctionnaires retraites. — Un vote de principe, pre-

1. Remie universit., 15 avril, p. 442. — Voir declaration dc la Commission.
2. Proces-verbal : textuel.
3.. Ćes differents rejets sont formules dans la phrase : « Nul ne peut entrer dans 

la Societe pendant qu’il est en conge. » 
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cedemment acquis, leur impose une cotisation supe- 
rieure la premiere annće. Leur cotisation sera donc le 
double de la cotisation ordinaire, sils entrent dans la 
Socidte aprós leur admission a la retraite, mais cette 
majoralion ne durera qu’un an. On la voudrail moins 
ćlevće, mais M. Clairin fait observer que la Societe a 
besoin de ressources. II reve pour elle plus que l’ai- 
sance, la richesse. « Ne pourrions-nous pas, si nous 
etions riches, nous occuper de nos orphelins? »

Delai de payement. — II y a, sur Particie 4 (nouvelle 
redaction), une discussion i laquelle prennent part 
MM. Delobel, Humbert1, et Mathieu. M. Mathieu fait 
adoucir le systeme des radiations pour cause de non- 
payement, ou plutót de payement en retard. Un delai 
de trois mois est accorde aux societaires. Cette dćcision 
est prise expressement en faveur de certains professeurs 
de collóge qui ne touchent leur traitement que par tri- 
mestreb Inutile de dire qu’elle est yalable pour tous.

1. De Saint-Servan.
2. Corresp. univ., 25 avril, p. 6.
3. Voir plus haut : iimite « maximum ».
4. Voir le texte de la loi aux Documents et Notes. Cette subvention est even- 

tuelle.

Accpuisilion d'immeubles (art. 5). — M. Clairin fait 
remarquer, sans insister davantage, que c’estl’assemblće 
qui seule pourra voter cette acquisition problćmatique.

La Caisse de resewe (art. 17). — Repondant aux 
questions de M. Morel, M. Clairin enumćre les res
sources dont elle s’alimentera. La Societe temporaire 
a laissó un reliquat de 8,795 fr. 05b II faut y joindre la 
subvenlion de 1’Etat, qui nous sera due1 2 3 4 en 1899. On 
peut esperer avoir des souscripteurs perpćtucls, des 
donateurs. On organisera au besoin des fCtes.... A la 
suitę d’une nouvelle question de M. Morel, M. Clairin 

6
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etablit une distinction entre la Reserve inalienable et 
la Reserve courante et disponible, alimentee par les coti
sations. D’ou il resulterait que tout ce qui n’est pas 
produit des cotisations utilise au cours de l’exercice 
entre dans la Róserve inalienable.

Le, Fonds commun (mentionnć pour etre d’accord 
avec la loi (titre III), laquelle prevoit des retraites : 
maximum 560 francs par an).

Frais d’ądministration (art. 19). — Rćpondant a une 
question qui lui est posee au sujet de 1’art. 19, M. Clai
rin fait savoir que grace au devouemenl de tous, de- 
vouement particulierement meritoire chez quelques 
professeurs de province qui ont eu a s’occuper d’une 
correspondance tres compliquee, il n’y a pas cu, pour 
la Socićtć temporaire, de frais d’administration.

L’hypothóse admise par 1’article 19 (nommer des ein- 
ployes rćtribuós), est relative a un surcrott de travail 
possible, et mtae probable, rćsultant notamment du 
yersement semestriel et de la necessite d’assurer la 
prompte expćdilion des ecritures.

L’ensemble des statuts est ensuite adopte. (Applau- 
dissements prolonges.) Adoptees aussi les dispositions 
additionnelles.

Encore le taux de la cotisation. — Un « projet de 
resolulion », presente par M. Santiaggi (Chartres), et 
contresigne de 18 noms3, demande au Congres de de- 
cider « que tous les membres de la Societe temporaire 
« d'assistance seront appeles, par un modę de consulta- 
« tion quil Testera d determiner, d choisir entre la 
< somme de 10 frans sans droit d'entreei et la somme de 
« 6 francs avec un droit d’entree de 4 francs ». M. Clai
rin combat cette proposition. M. le Prćsident fait ob-

1. MM. Castelot, Jacquet, etc.
2. MM. Acis (Louis-le-Grand), Benoit. Berthet, Cloche, Dontemille, Janelle. 

Lacroix, Lintilhac, Meyer, Rabaud, Van Tieghem. Le reste, illisible. 
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server que le Congres ne peutrevenir sur une ąuestion 
tranchee par un vote anterieur. La cloture est votee.

Rappelons que les membres du Conseil d’administra- 
tion, elus par le Congres, sont :

Mile Pitsch, MM. Clairin, Lecomte, Mangin, Caste- 
lot (college d’Etampes), Malapert, Sevrette, Lehugeur, 
Budelol (collage de Melun).

Le bureau du Conseil est ainsi compose :
President: M. Sevrette; Vice-preside,nt: M. Lecomte; 

secretaire: M. Clairin; tresorier: M. Mangin.
Commissaires de suweillance, elus : MM. Antomari, 

Barbier (Compiegne), Jacquet (Chartres).
Le recepisse legał des statuts a ete delivre par la Pre- 

fecture de Police le 21 avril. La Socićte pourra desor- 
mais fonctionner1 a partir du 21 mai. La Societe tem
poraire aura cesse d’exister le la mai.

1. Le 12 juin, l’arrete d’approbalion, promis depuis un mois par le ministere 
de l’interieur, etait encore attendu.

2. Revue unirersitaire, 15 mai (emprunte a la R. u. depuis Rappelons que.)
3. Art. 6. II est institue un Comite de surreillance, Compose de 16 membres,

elus a raison de 2 (un professeur de lycee et un professeur de college) par chacune 
des 8 circonscriptions etablies par les associations regionales.

Le Comite de suryeillance se reunit au moins une fois par an, prend coonais* 
sanee des actes du Comite d’administration et arrete les comptes annuels.

Le directeur de 1’Enseignement secondaireademandć 
a ćtre inscrit parmi les membres de la Societe1 2 3 *.

LE COMPTE REALU LE LA GESTION

DE LA SOCIETE TEMPORAIRE D ASS1STAACE

On lit dans les dispositions additionnelles des statuts : 
« La nouvelle Societe (de secours mutuels) ne faisant 
que continuer la Socieló temporaire, reęoit l’actif et les 
archives de celle-ci. »

Dans sa premiere seance generale, le Congrós de 
1898, pour se conformer a 1’article 6S des statuts de la
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Socićte Łemporaire d’assistance mutuelle des profes
seurs de l’Enseignement secondaire, avait nommó un 
Comitć de surveillance de 16 membres : MM. Cadot 
(Douai et Budelot (Melun); Brocard (le Havre) et 
Cotelle (Vannes); Bousquet (Moulins) et Duprat (Sainl- 
Jean-d’Angely); Guilhot (Bordeaux) et Arrousez 
(Libourne); Marcel Bernds (Montpellier) et Giraud 
(Orange); Dontenville (Lyon) et Berthet (Autun); 
Pestre (Montbeliard) et Valós (Nancy); Griess (Alger) 
et Lacroix (Saint-Denis).

M. Charpentier, president de la Societe temporaire 
— les autres membres du Comite directeur ćtaient1 : 
MM. Castelot (Etampes); Lecomte (Saint-Louis); 
Mangin (Louis-le-Grand); Clairin (Montaigne); Jacquet 
(Chartres); Sevrette (Louis-le-Grand), — lit le compte 
rendu morał de la gestion (son rapport est reproduit 
dans une seconde partie de ce Rapport), M. Mangin, 
le compte rendu de la gestion financidre. MM. Char
pentier et Mangin sont trćs applaudis. La Socićte a 
reęu en cotisations 12 404 fr. 50. Son actif est de 
8 795 fr. 05. Ses « frais gćnóraux », grńce au devoue- 
ment de M. Mangin, trósorier, de M. Clairin, secretaire, 
des correspondants de province, MM. Castelot, 
Jacquet, etc., de tous les membres du Comite, s’ele- 
vaient au taux infime2 de 5,50 pour 100. II faut ajouter 
que la somme de 8 795 fr. 05 est deja notablement

1. Rapport de M. Rahaud (p. 35-37).
2. NI. Charpentier a expose les faits sobrement, nettement. II a prouve, par des 

chiffres, par des exemples, que les professeurs, taxes si souvent d’individualisme, 
pouvaient, quand ils le roulaient, se solidariser dans une pensee dassistance fra- 
ternelle. En six mois, les souscripteurs etaient au nombre de 2 058 ; les cotisations, 
fixees a 6 francs, formaient un total de 12460 francs. L’on a depense 4 000 francs 
en secours. L’on a conserve en caisse 8 000 francs. Non qu’on ait voulu thesau- 
riser. Mais on n’a secouru que les miseres reelles, et, dans ce personnel d’elite, les 
ayants droit n’ont adresse de demandes qu‘avec discrelion et dignile. Le tresorier, 
M. Mangin, a revele a 1’Assemblee une autre cause qui a influe sur les economies, 
et elle est aussi rare que la premiere, et a signaler a combien de societes. Les 
frais d’administration, y compris papiers, timbres, etc., ne se sont montes qu’a un 
peu plus de 3 pour 100. (Ed. Petit, 17 av. Radical.) 
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diminuće1, car ni les infortunes, ni le żele des reparti- 
teurs n’ont cłidme depuis le 44 avril.

1. Communication de M. Clairin.
2. Enseignement secondaire, 15 avril.
3. Nommee par le Congres de 1897.

Le Congrćs ratifie les operations du Comite direc- 
teur, et les conclusions du Comite de surveillance en 
votant (proposition de M. Boudhors) des remerciements 
a MM. Charpentier, Clairin, Mangin, et a leurs colla- 
borateurs, dont « l’actif devouement s’est depense sans 
compter pour le bien commun1 2 3 ». M. Charpentier, pre- 
sident de la Socióte temporaire, a elć reelu lors de la 
formation du Conseil d’administration de la nouvelle 
Societe. II n’a pu accepter, au grand regret de tous. 
L’expression de ce regret a la tribune a du moins 
ete un nouveau temoignage de la reconnaissance du 
Congres.

Vote du principe d’une
Societe universitaire d’assurance.

1’ROJET DE LA COMMISSION DETEDES ET DE M. LEHEGEUR.

C’est dans la cinquiómc et derniere seance plćnióre, 
celle du samedi 46 avril, aprós-midi, que le Congrds 
fonde en principe la Sociśte d’assurance universitaire 
en reconnaissant « que les statuts prćpares par la Com- 
« mission d’ćtudes5 sont les « meilleurs, » et en lui re- 
« mettant le soin d’ćlaborer les statuts definitifs de la 
« Societe d’assurances, et de 1’organiser ». On verra 
que cette Societe d’assurances n’est autre que celle 
que laCommission d’ótudes de 1897 avait adoptee pour 
constituer la seconde partie de son projet de Mutualite 
universitaire (v. plus haut 1’analyse du rapport de 
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M. Malapert, et les indications bibliographiąues rela- 
tives au projet de M. Lehugeur).

Le texte des statuts. — Nous donnons ici le teste des 
statuts definitifs que la Commission avait reęu mission 
d’elaborer et qui ont ćle publićs quelques jours aprós 
la clóture du Congrds par les soins de M. Lehugeur. 
Ils sont sensiblement identiques dans tous leurs details 
au projet qui fut presente au Congrós. On peut donc 
admettre, pour simplifier et abrśger ce Rapport genóral, 
que c’est sur eux que porta la discussion en Assemblee 
generale. Cette fiction est d’autant plus voisine de la 
realite des faits que les modifications consenties par 
M. Lehugeur et par la Commission furent faites, en 
dehors des seances generales, dans les seances spe- 
ciales de la Commission d’assistance et d’assurance du 
Congrćs de 1898.

Statuts
de la Societe dassurance mutuelle des fonctionnaires

de 1’enseignement secondaire public

TITRE I
CONSTITUTION ET OBJET DE LA SOCIETE.

Article premier. — II est 1'onde une Societe d'asswance 
mutuelle des fonctionnaires de VEnseignement secondaire pu
blic de France et des colonies.

Le siege social en est fixe a Paris, au Lycće Louis-le- 
Grand.

Art. 2. — Elle a pour but: 1° d’assurer, en cas de dócós 
de ces fonctionnaires, un capital a leur veuve, a leur veuf, 
a leurs orphelins, ou a leur defaut a leurs peres, meres, 
grands-parents, soeurs, freres, neveux et nióces orphelins;

2° D’accorder aux societaires eux-memes desi ressources 
en cas de maladies, comme il sera specifić a l’art. 15 § 5.

Art. 5. — Peuvent faire partie de la Societe, a titre de 
societaires, tous les fonctionnaires en exercice ou en conge
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regulier, appartenant aux cadres de 1’Enseignement secon- 
daire public, inscrits au tableau d’avancement et subissant 
la retenue pour la retraite :

1° Fonctionnaires de 1’administration centrale ressortis- 
sant a la direction de 1’Enseignement secondaire;

2° Fonctionnaires des lycees et colleges de garęons et de 
filles etablis en France et hors de France;

5“ Fonctionnaires attaches ou dćtaches & divers etablis- 
sements publics ou libres.

Les Societaires qui quitteraient TEnseignement secon
daire pourront continuer a faire partie de la Socióte tant 
qu’ils verseront les cotisations prevues.

Les cotisations versees par les demissionnaires restent 
acquises a la Societe.

Le titre de membre bienfaiteur sera accorde a toute per- 
sonne (universitaire ou non, faisant ou non partie de la 
Socióte) qui yersera en une ou plusieurs fois, a titre de 
don, la somme de mille francs.

Le titre de memfire donateur sera accorde a toute per- 
sonne (universitaire ou non, faisant ou non partie de la 
Societe) qui versera en une ou plusieurs fois, ń titre de don, 
la somme de deux cents francs.

Abt. 4. — La Societe d’assurance mutuelle des fonction
naires de 1’Enseignement secondaire public comprend : lL4s- 
surance A., V Assurance B., la Caisse de reserre, qui vont 
etre detinies ci-apres.

TITRE II
FONCTIONNEMENT DE LA SOCIETE

1° Dispositions communes aux deux assurances.
Art. 5. — L’Age maximum pour faire partie normale- 

ment (c'est-a-dire en payant la cotisation ordinaire) des 
assurances A et B est de 27 ans pour quatre annćes de ser- 
vices, 28 ans pour 5 annees de service 29 ans pour 5 an
nees, 40 ans pour 7 annees, 40 ans pour 17 annees, 50 ans 
pour 27 annees, 60 ans pour 57 annees, 63 ans pour 40 an
nees.

Les sociótaires plus ftges paient par annee dćpassant cet 
age un supplement egal au douzieme (1/12) de leur cotisa
tion annuelle.
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L’śge reglementaire minimum est de 24 ans pour 1’assu- 
rance A et de 45 ans pour 1’assurance B.

Art. 6. — Les sociótaires comptant de 19 a 24 ou de 
54 a 59 ans de services, et maries depuis moins de six 
ans, peuyent, sur leur demande, etre incorpores jusqu’& 
1 accomplissement de leur 6“ annee de mariage dans la 
classe de 1, 2, 3, 4, 5 ou 6 ans plus jeune, suivant 
qu’ils ne doivent bćneflcier de la loi du 28 avril 1895 que 
1, 2, 5, 4, 5 ou 6 ans plus tard que les fonctionnaires ma- 
riós depuis plus de 6 ans. Ils paicnt en consequence le 
supplóment d’age correspondant.

Art. 7. — Les societaires dont les conges retardent l’0ge 
de la retraite proportionnelle (instituee par la loi du 28 avril 
1893) peuyent passer, euxaussi, dans une classe plus jeune, 
en payant le supplśment d’iige correspondant.

Art. 8. — La cotisation est de 60 francs, 50 francs ou 
15 francs donnant droit 3 des parts ógales a 1, 1/2, 1/4.

Le droit d’entrće est de 20 francs, 15 francs ou 10 francs, 
suiyant que la cotisation est de 60 francs, 50 francs ou 
15 francs. Les droits d’entróe sont yersós i la Caisse de re- 
serve.

Les cotisations doivent parvenir au trósorier, quittes de 
tous frais, arant Ze i"janvier, 1’assurance courant du 1" jan- 
vier qui suit le versement de la premiere cotisation*.

Les societaires en retard de 1. 2, 5 ou 4 cotisations an- 
nuelles sont dóchus du quart, de la moitiś, des trois quarts, 
de la totalite de leurs droits, et finalement considerśs 
comme dćmissionnaires.

Chaque caisse accumule les interets de ses capitaux jus- 
qu’A conourrence de 2 0/0, l’excódent devant etre vers<5 ii la 
Caisse de reserre.

2° A ssurance A.
Art. 9. — L'A ssurance A .,d parts croissantes,est 1’Associa- 

tion des fonctionnaires qui comptent de 4 a 24 annees de 
services. Ils sont repartis en 21 classes, d’apres le nombre 
de leurs annćes de services (ou par consequent d’aprós le 
nombre d annees qu ils ont A passer dans 1’assurance A). Ces 
classes s’entr’aident au besoin, c’est-ś-dire que les classes

1. Les cotisations pourront etre versees par semestre, par trimestre, ou meme 
mensuellemenl, entre les mains de 1’econome ou du delegue local, qui les 
transmettra directement au tresorier avant le 1" janirier de chague annee. 
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comptant moins de cent membres s’unissent aux classes 
yoisines pour former des groupes.

Chaque classe est dissoute au 31 decembre de 1’annće ou 
ses membres ont atteint leur 25" annee de seryices.

Art. 10. — Dans 1’assurance A, les parts croissent d’an- 
nee en annće, conformement au tableau ci-apres annexe 
(tableau I).

Art. 11. — Ala dissolution de chaque classe, le religuat en 
caisse est partage de la maniere suivante : deux dixiemes a 
la Caisse de resewe; trois disńemes aux familles des socie
taires decedes, qui reęoivent ainsi une part supplementaire; 
trois duriemes aux sociótaires survivants, qui reęoivent ainsi 
un dieidende; deux dixiemes a la Caisse de 1’assurance B, 
qui succede & la classe dissoute dc 1’assurance A.

Les parts supplementaires et les dividendes sont propor- 
tionnels au montant des cotisations yersśes.

5" Assurance B.
Art. 12. — U Assurance B, a parts decroissantes, est l’As- 

sociation des fonctionnaires qui comptent 25 annees de 
seryices sans avoir l’age de la retraite. Ils sont repartis en 
15 classes, de la menie manióre que ceux de 1’assurance A.

Art. 13. — Dans 1’assurance B, les parts fixes dć- 
croissent d’annće en annće, conformćment au tableau ci- 
aprśs annexe (tableau II).

Ces parts fixes ne sont dues en totalitś que quand le so- 
cietaire decede aura paye au moins dix cotisations, soit 
dans 1’assurance B, soit dans les assurances A et B. Ceux 
qui n’auraient paye que 9, 8, 7...2 cotisations n’auront 
droit qu’aux 9/10, 8/10, 7/10... 2/10 de ces parts; ceux qui 
n’auront payć qu'une cotisation n’auront droit qu’<i une 
part de 300 francs, 150 francs, 85 francs, suivant le taux de 
leur cotisation.

Art. 14. — A la dissolution de cbaque classe, le reliquat 
en caisse est partage de la maniere suivante : deux dixiemes 
a la Caisse de resewe, ąuatre dixiem.es aux familles des so- 
cićtaires dócśdes, quatre dixiem.es aux societaires survi- 
vants.

Les parts supplementaires ot les dividendes sonf propor 
tionnels au montant des cotisations yersóes.

4° Caisse de resewe.
Art. 15. — La Caisse de resewe est destinśo :

dixiem.es
dixiem.es
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1° A faire face aux lrais generauy de la Societe (frais 
de gestion, impression, correspondance, etc.) :

2“ A faire des avances de fonds, en cas de nócessite, ii 
1’assurance B;

3° A parfaire les parts statutaires de 1’assurance A, en cas 
de mortalitó exceptionnelle;

4’ A augmenter, s’il est possible, les parts supplementaires 
dans les classes particulierement maltraitees des assu- 
rances A et B ;

A accorder, selon les ressources, et sous la responsa- 
bilite du Comite dadministration, des secours aux socie- 
taires aveugles ou atteints d’une maladie incurable les met- 
tant dans 1’impossibilitó d’exercer leurs fonctions.

Art. 16. — La Caisse de resewe est alimentee par :
1° Les droits dentree de tous les membres;
2° Les excedents des intórets róels sur les intórets calcu- 

les ii 2 pour 100 dans les assurances A et B;
5“ Les dixiemes prć‘levćs sur les reliquats;
4° Les versements des membres bienfaiteurs et dona- 

teurs;
5° Les dons, legs, subventions; le produit. des fetes, 

ventes, bals, tombolas.

TITRE III
ADM1N1STRATION DE LA SOCIETE.

Art. 17. — L’Assemblee gćnćrale des Societaires se rću- 
liit regiilierement tous les ans, soit pendant los conges de 
Paques, soit ii toute autre epoque qui serait fixee pour la 
tenue des Congres dc 1’Enseignement secondaire.

Elle prend connaissance des rapports ilu Comite d’admi- 
nistration et du Comitó de surveillance et procede aux 
elections prescrites par les statuts.

Art. 18,— La Societe est administree par un Comite de 
douze membres, elus pour trois ans et renouvelables an- 
nuellement par tiers. Les membres sortants sont róeli- 
gibles.

Les deux premieres annees, le sort decidera des deux 
premiers tiers sortants.

L’election des membres du Comite par 1’AssembIee gene
rale a lieu au scrutin de listę, a la pluralite des suffrages 
et au bulletin secret.

Le vote par correspondance est admis.
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Nul ne peut faire partie du Comitó dadministration s il 
n'est societaire, Franęais, majeur, non dóchu de ses droits 
civils ou civiques, et s’il n’appartient au personnel de l’En 
seignement secondaire public en esercice.

Art. 19. — Le Comitó administre les fonds, accepte les 
dons et legs, ordonne tous les versements, verifle et ap- 
prouve les comptes du tresorier, convoque les Assemblóes 
gónórales ordinaires et extraordinaires.

II própare chaque annee un rapport sur la situation mo
rale et financiere de la Sociótó, et publie un Bulletin con- 
tenant les comptes du tresorier, le nombre des societaires 
et les decisions prises par la prócedente Assemblóe gene
rale.

Art. 20. — Les membres du Comitó, dans la premiere 
reunion qui suit 1’Assemblóe genórale annuelle, choisissent 
parmi eux le bureau, compose d’un President,- un Vice- 
President, un Secretaire, un Trósorier.

Art. 21. — Le President, ou a son dófaut le Vice-Presi- 
dent, reprósente la Sociótó en justice et dans les actes de 
la vie civilc.

Art. 22. — Le Secrótaire est chargó de la correspon- 
dance, de la próparation du Bulletin, de la gardę des ar- 
chives.

Les documcnts intóressant la Sociótó sont conserves au 
siege social.

Art. 25.— Le Trósorier a la gestion des fonds, recueille 
les cotisations, solde toutes depenses, donnę et reęoit quit- 
tance. II ne peut disposer d’aucune somme qu’en vertu 
d’une delibóration du Comitó et sur un mandat signó du 
President, ou a son dófaut du Vice-President.

Art. 24. — Les capitaux de la Sociótó sont deposós au 
nom de la Sociótó dans un ótablissement public de credit. 
Les placements sont faits en rentes sur 1’Etat, bons du 
Tresor, ou autres valeurs garanties par l’Etat, en obliga- 
tions des departemenls ou des communes, du Cródit Fon- 
cier de France ou des Compagnies franęaises de chemins 
de fer qui out une garantie d’intóróts de l’Etat.

Art. 25. — Les deliberations relatives 5 lacceptation 
des dons et legs seront soumises a 1’approbation du gou- 
yernement.

Art. 26. — Un Comitó dc surveillance, composó de 
3 membres, ólus chaque annóe par 1’Assemblóe genórale, 
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est charge de verifler les compf.es du Trćsorier et d’en 
rendre compte a FAssemblee generale suirante.

Art. 27. — Le Comite d’administration prćparera un re- 
glement interieurąui sera soumis a la premiero Assemblee 
generale.

Art. 28. — LeComitó d'administration pourra elre auto- 
risś par FAssemblee gónórale a employer un ou plusieurs 
agents retribuós.

Art. 29. — Aucune modiflcation aux prósents statuts ne 
pourra etre misę en discussion si la demande n’en est faite 
par la majorite des membres du Comite dadministration 
ou par cent societaires au moins, et un mois au moins 
avant la reunion de FAssemblee generale.

Les modilications proposees devront etre yotees par 
FAssemblee generale aux deux tiers des suffrages.

Toute modification aux statuts devra etre soumise ii 
1’approbation du gouvernement.

Art. 50. — La dissolution de la Socićtć ne pourra etre 
misę en discussion que dans les mómes conditions que les 
modilications aux statuts. Elle ne pourra etre prononcóe 
que dans une Assemblee generale convoquee a cet effet 
par un avis indiquant 1’objet de la reunion, et a la condi- 
tion de reunir a la fois une majorite des deux tiers des 
sommes provenant de dons et legs qui seront attribuóes, 
aprćs approbation du gouvernement, a une ou plusieurs 
oeuvres cle charite.

Art. 51.— En cas de dissolution de la Societó, les fonds 
en caisse seront partages entre les societaires, au prorata 
des cotisations versees par chacun d’eux, a l’exception des 
membres presents et la majoritó des membres inscrits.

DISPOSITION TRANSITOIRE.

L’exercice commenęant au 1" janvier de chaque annće, 
les parts statutaires ne seront dues qu’a partir du 1" jan- 
vier 1899. — En cas de deces d’un societaire anterieure- 
ment i cette datę, le droit d’entree et la cotisation verses 
en 1898 seront rembourses aux ayants droit.

compf.es
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La disciission. 
Son caractere generał.

On n’attend pas ici, de FAssemblee genórale, une 
discussion d’un caractere aussi pratique et aussi precis, 
quc le fut celle des statuls de la Sociótó de secours 
mutuels. Pour ce qui concerne-Fassurance, leprincipal 
de ce travail s’est fait, et ne pouvait se faire que dans 
les sóances particulióres de la Commission d’ótudes, 
nommee par le Congres de 1897, et dans celles de la 
Commission dassistance et d’assurance, constituee par 
le Congres de 1898, dans sa premiere Assemblóe gene
rale. C’est donc dans ces sóances particulióres que les 
divers projets furent analysós, comparós, ćtudies avec 
la plus serieuse attention. Ces projets representaient, 
chacun a leur faęon, les aspirations de tous les membres 
de 1’Enseignement secondaire. On en conserva tout ce 
qu’on put. On s’efforęa d’ótre óclectiques.

Mais le projet Lehugeur1 constituait un tout lió et 
organique. Tel qu’il etait presente par son auteur, mo- 
difió sur quelques points secondaires par la Commis
sion issue du Congres de 1897, il ne comportail, c’est 
evident, aucune concession de principe, et que trcs peu 
d’ « amendements ». 11 semblait ne pouvoir etre qu’ac- 
cepte ou rejetó en totalite.

1. On voudra bien se rappeler que nous ne considerons, dans ce chapilre, que le 
projet d’assurance. Le projet de Mulualite universitaire, analyse plus haut, 
comprenant Assistance et Assurance.

2. Declaration de M. Lehugeur.

Cependant M. Lehugeur róussit, dans les sóances 
próparatoires dc la Commission instituóe le jeudi 
14 avril, a donner satisfaction a plusieurs de ses col- 
lógues de province, notamment a M. Girod (Rouen), 
qui demandait une progression un peu diffórente dans 
Fassistance A8. 1 2
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En Assemblee generale, la discussion eut donc sur- 
tout un caractdre thćorique. On parlait pour ou contrę 
le principe.

La discussion. Resume.—M. Marcel Bernds lit, au nom 
de la Commission instituee le jeudi 14 avril,la seconde 
partie de son Rapport. qui conclut, comme nous venons 
de le dire, a 1’adoption du projet Lehugeur lćgerement 
remanić (voir la notę relative au projet de M. Girod).

Ensuite M. Lehugeur explique avec un soin tout par- 
ticulier 1’economie de son projet, dans « un expose 
lumineux et ćloquent1 », dont nos lecteurs trouveront 
a la fin de ce chapitre un resume publie par M. Lehu
geur’ lui-meme, qui a bien voulu nous autoriser a le 
reproduire. Le President propose au Congres de voter 
des felicitations a M. Lehugeur. Le Congres accueille 
cette proposition, qui est votee a l’unanimitć, par des 
applaudissements prolonges, en temoignage de ses 
sentiments de gratitude et de sympathie.

M. Girod (de Rouen). Son argnmentation. Son 
projet3. — M. Girod, dćlćguć du lycee de Rouen,

1. Proces-verbal. M. Lehugeur s’aida, pour la demonstration, de deux graphi- 
ques qu’on regrette de ne pouvoir reproduire.

2. Le Temps du 18 avril.
3. En raison de 1’attention favorable qui a ete accordee a ce projet, dont on a 

fort loue la precision et la nettete, on a cru devoir le faire connaitre (ou le rappe- 
ler) aux lecteurs. Le resume qui suit est en tres grandę partie L’ceuvre de rauteur 
du projet.

Appreclation du projet de M. Girod (rapp. Marcel Bernes) :
« M. Girod (de Rouen) a propose ensuite un systeme mixte, destitie a assurer a 

a chaque societaire une part fixe et egale en cas de deces, completee a la disso- 
lution de chaque groupe par un śupplement variable avec les deces surventis dans 
le groupe.

M. Lehugeur frappe des objections dirigees contrę la trop grandę inegalite des 
parts prevues dans son systeme, et la modicite trop grandę des parts assurees 
dans les premieres annees, a propose dans son systeme (assurance A) une nouvelle 
echelle de progressiort constante au debut, plus lente apres la sixieme annee; le 
minimum etant toujours de 200 francs par une cotisation de 60 francs, le maximum 
a la 21’ annee serait abaisse de 8 000 a 6 000 francs; la progression aurait lieu 
de 200 a 3000 francs pendant les 6 premieres annees, pour s’elever plus lentement 
de 3000 a 6 000 pendant les 15 dernieres.

Ce systeme a etc admis en principe par la Commission, M. Girod s’y etant rallie 
sans difficulte. 
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rend hommage au travail si remarguable de M. Lehu- 
geur et de la Commission, travail qui est pour lui 
« une merveille de precision, de clartó, de simplicite, 
et, il faut le dire, d’honnćtete ». En son nom personnel, 
il voterait volontiers le projet. Mais il est chargć, au 
nom de ses collegues et au nom des delegues du 
Havre, d’y demander certaines modifications suscep- 
tibles de le faire adopter par un plus grand nombre 
de fonctionnaires. II developpe la maniere dont fonc- 
lionneraient les groupes et montre qu’il s’agit en rea- 
lite pour un universitaire de 25 ans dans 1’assurance 
A, de contracter une assurance temporaire de 20 ans 
en cas de dócds, 5 capital croissant de 400 francs 
d’annće en annće pour une cotisation annuelle fixe de 
60 francs.

II a demande a l’une des grandes compagnies d’assu- 
rances franęaises quelle somme elle pourrait attribuer 
dans les mśmes conditions. Ił lui a etc rópondu que 
les parts successives seraient de 556 fr...., 556 X 2...., 
556 X 20...., etc.; sommes inferieures aux chiffres du 
projet. Et c’est cependant sur ce point qu’il a reęu le 
mandat de demander une modification.

« Tout le monde, dit-il, a cle frappe de la faiblesse 
des parts du debut. En entrant dans la Socićtć, les 
jeunes ne se sentent pas assures. Le systeme de M. Le- 
hugeur me paratt, en effet, n’etre qu’une nouvelle 
formę de 1’assistance avec le mot assurance, qui con- 
sacre le droit au secours, dispense 1’assure de faire 
une demande et de subir l’enqu6te d’un comite.

« En prenant pour base le chiffre des decćs de la 
Commission, il a calcule quel serait le capital lixe que 
l’on pourrait attribuer dans 1’assurance A a la veuve 
d’un fonctionnaire decede, quelle que soit l’epoque du 
deces. II a trouve qu’on pourrait-donner 4000 francs. 
Ce nest pas un capital tres eleve, mais ił permettrait 
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a un menage de faire face aux premióres necessitós et 
de donner un peu de rćpit pour attendre l’avenir. Une 
compagnie d’assurance ne donnerait dans les memes 
conditions que 3448 francs.

« II y aurait tous les ans un reliąuat probable, et 
au bout de la vingtióme annee un reliąuat certain, 
qui avec les interóts accumules pourrait monter a 
75 000 francs. Que ferait-on de ce reliąuat? M. Girod 
demanderait une modification de Particie 14 du projet 
de statuts, article qui attribue 5/10 du reliąuat aux 
familles des decedes et 3/10 aux membres śurvivants. II 
proposerait de ne rien donner a ceux-ci. « Ils ont la 
chance d’avoir survćcu, ils ont eu la securitó pendant 
une longue pśriode; ils auront la satisfaction d’avoir 
fait du bien a leurs collćgues. » II donnerait donc 6/10 
du reliąuat aux familles des dócćdós, soit 45000 francs. 
— Comme il y a eu 15 deces, chaąue familie recevrait 
une part eventuelle d’environ 5000 francs.

« En resumć : assurance de 4 000 francs au dćcds; 
part ćventuelle probable de 3 000 francs aprós vingt ans, 
tels seraient les avantages de mon systóme. « Une 
combinaison analogue aurait lieu pour 1’assurance B.

« Je n’ignore pas, ajoute M. Girod, que le Conseil 
d’Etat n’autoriserait une semblable assurance que s’il 
existait un capital de garantie.

« Je proposerais donc la constitution d’un capital de 
50000 francs par Femission de 500 actions de 100 francs 
portant un inleret de 3 pour 100 remboursables par 
vóie de tirage au sort, a partir d’un certain chiffre, 
mais ne donnant droit a aucun dividende.

« La modicite de ce capital montrerait clairement 
qu’il ne s’agirait nullement d’une speculation.

« Si Fon me demontre que la constitution de ce 
capital est difficile ou offre des inconvenients, si Fon 
me prouve que mon systeme ne pourrait pas fonclion- 

7
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ner, je suis pręt a accepter le projet de la Commission 
tel qu’elle l’a modifie ce malin. »

Apres les observations de M. Lehugeur, M. Girod 
fait la declaration suivanle :

« J’ai propose un amendement au projet de M. Lehu
geur, parce que j’ai pense qu'il etait de mon devoir de 
le fairc; mais en prósence des objections qui viennent 
de m’etre presentees, en prósence des modifications 
inlroduites par la Commission et qui me donnent satis- 
faction dans une large mesure, je declare que j aban- 
donne mon amendement et que je me rallie au nouveau 
projet de la Commission. »

M. Tromelin, son projet. — M. Tromelin (de Par- 
thenay) vient defendre son projet a la tribune. II 
oppose au principe sur lequel reposc le projet Lehu
geur (a chacun selon ses droits proportionnels acquis) 
le principe des parts fixes, dues a la familie de chaque 
societaire, quelle qu’ait ćte la duree de ses versements. 
M. Tromelin1 dóveloppe et defend les argumenls 
recemment exposes par lui dans sa circulaire du 
9 avril 1898 dont c’est le lieu de reproduire les dócla- 
rations essentielles.

i. Appreciation du projet de M. Tromelin (rapp. Marcel Bernes) :
Le projet de M. Tromelin, comnie tous les projets analogues, avait pour but 

principal d’introduire dans les operatións de la societe d’assurance le mobile de 
la charite a cóte du principe de justice.

II a ete ecarte par 16 voix contrę 1 pour des raisons qu’on avait deja fait valoir 
contrę le projet de Commercy : absence d’un fonds etabli d’avance et incertitude 
sur le noinbre des parts a payer et des cotisations qui rentreront; par suitę, misę 
a decouvert du comite directeur et possibilile constanle d’une faillite-pour la 
Societe.

« Qucl serait 1’ideal d’une societe d’assurance nmluelle? 
Assurer aux hóritiers des decedćs et aux survivants la 
plus grandę somme possible en restreignant a leur strict 
minimum les charges de societariat. Cet ideał est un ideał 
de justice. A cóte de 1’idóal de justice il y a 1’idćal de 
charitó qui a inspire A nos collegues de Commercy leur 
gónóreuse conception. Ce projet, qui nous avait seduit et i.
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par sa simplicite et par la grarideur du sentiment dont il 
emanait, merita plus qu’un mot de souvenir. La, les 
societaires que la mort epargnait se desinteressaient 
d’eux-memes pour ne songer qu’aux lieritiers de ceux 
qu ils consideraient comme des freres malheureux.

Votre Commission, Messieurs, a voulu s’inspirer autant 
de la justice que de la charitś. Mais on a reprochć a son 
projet de n’etre pas juste quand il s‘inspirait de charitć el. 
de n’etre pas charitable quand il lfetait que juste. Je ne 
reprendrai pas les arguments de ses adversaires. Je n’en 
rctiendrai que ceci : c’est que plusieurs de nos collegues, 
parmi les plus estimables, ont cru devoir apporter un 
contre-projet, le projet d’une Societć qui n’est plus en 
puissance, mais en acte. J’ai parle de la Sauvegarde.

Cette Sociśtó, je l’avoue. peut seduire par la simplicitć 
de son organisation; et, loin de rópudier son systeme, je 
lui emprunte au contraire ce qu’il a de bon, d’excellent. 
Mais quand on envisage les sacriflces considerables exiges 
du societaire dans cette Socióte, on peut se demander 
pourquoi nous, qui sommes non moins aptes que les 
administrateurs de la Societe en question, ne ferions pas 
nos propres alfaires!

Dans 1’ótat actuel, un adherent a la Sauvegarde paie : 
10 francs par an de gestion, 3 francs de droit d’entróe, 
5 francs de visite du medecin. Au bout de 20 ans, vous 
arrivez au chiffre fantastique de 208 francs qui n’ont profite 
qu’aux seuls administrateurs. Supposez qu’un jour nous 
soyons 5 000 affilies a cette Societe, nous ne verserions pas 
moins, par an, dc 50 01)0 francs.

Eh bien! Messieurs, ne pouvons-nous pas nous-memes 
Otrę nos propres administrateurs? Yoyons ce qui se passe 
dans une autre sociótó similaire, les Prevoyants de 
l’Avenir. La, toute la besogne est laite par les sociótaires 
eux-memes.

Prenons donc aux Prevoyants de l’Avenir leur systeme 
si ingenieux, si simple et si pen couteux d’administra- 
tion. »

M. Tromelin resume son argumentation et son pro
jet dans cette proposition :

« Le Congres emet le voeu que la Societe d’ Assurance 
soit organisee de telle faęon i/ue tous les adherents a tent 
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droit a la menie part, quel que soit leur temps de pre- 
sence d la Societe. »

Le projet de M. Tromelin n’est pas adopte1.

1. Au reste, M. Tromelin tenait surtout a.poser un principe. I! declare dans sa 
circulaire que son projet « avait besoin d’etre complete, qu’il ,n’etait qu’ebauche ».

2. Declaration de M. Lehugeur.
3. Antomari, Barbier, Giroux, Humbert, Lacroix, Lecomte, Lintilhac, Malapert,

Mangin, Monin, Rabaud, Rogery, Weill.

Amendement Janelle. — M. Janelle (Ste-Barbe) 
demande que la cotisation soit proportionnelle au 
traitement, le reste ćtant egal. — (Cf. le projet de 
St-Servan) :

« Son intention ćtait de provoquer un mouvement 
« de solidarite gćnćreuse, fraternelle, et d’engager 
« chacun a travailler selon ses moyens a rendre moins 
« prścaire la situation des proletaires intellectuels 
« que sont les professeurs. » L’amendement n’est pas 
accepte.

Prennent encore part a la discussion : MM. Barbele- 
net, Lefevre (Douai), Malet, Mangin, Monin, Parpaite, 
Tromelin, etc. M. Barbelenet (Reims) avait repris tous 
les calculs du projet Lehugeur, et fait un travail de 
verification tres considerable8. Plusieurs membres 
demandent la clóture, M. Mangin notamment. II 
craint que la discussion nait plus qu’un interel theo- 
rique.

Vote de principe, en faveur du projet Lehugeur.

M. Malapert presente la declaration suivante :
Signee de 14 noms5:
« Le Congrśs,
« Vu la disjonction prononcće entre les deux Societes;
« La Societś d’Assurance ćtant fondśe, declare :
i 1° Qu’a aucun moment il n’a entendu repousser le 

« principe de 1’assurance solidaire a parts croissantes 
« jusqu’a 45 ans, puis decroissantes de 45 a 60; 1 2 3 *
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« 2” Que le principe de cette assurance n’est pas 
« egoiste, qu’il tient compte de tous les droits, et ne 
< comporte pas d’arbitraire;

< 3“ Qu'il ne peut donc en rien nuire i la socićtć d’As- 
sistance;

« 4° Ou’il y a donc lieu de propager dans le monde uni- 
« versitaire, et meme parmi les differentęs categories de 
« fonctionnaires astreints aux retenues pour la retraite, le 
« modę d’assurance frąternelle adopte par la commission, 
« parce qu’il corrige ce qu’a de forcement megal et brutal 
« la loi des retraites;

« Le Gongres desire donc que les universitaires non 
« seulement s’assistent, mais encore s’assurent entre eux, 
« afin de menager d’autant les ressources de la Societe 
« d’Assistance. »

Le Gongres, par un vote favorable, fait siennes les decla- 
rations que M. Malapert, au nom de la commission, et 
d’accord avec M. Lehugeur, lui a soumises.

II adopte ensuite le projet de resolution que lui 
propose M. Clairin :

« Le Gongres, reconnaissant que le systeme dassurance 
« prepare par sa Commission est le meilleur qui ait ete 
« presente, remet a la Commission le soin de terminer ses 
« statuts et de chercher a organiser la Societe d’Assurance 
« preparee par elle. »

(Test donc un second vote favorable au projet.

(Test en vertu des pouvoirs qui lui sont ainsi delć- 
gues que la Commission d’etudes a publie les statuts 
que nous avons reproduits plus haut et qui ne different 
que par quelques details du projet initial de la Com
mission et de M. Lehugeur. (Projet de Mutualite uni- 
versitaire, seconde partie.)

Le principe. Le systeme d’assuranee.
Vtie <T ensemble.

Donnons, pour terminer, un aperęu rapide, mais 
precis (il est de M. Lehugeur) du systeme d’assurance 
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adoptć par le Congres. II ne fera pas double emploi 
avec les statuts, dont il est le commentaire, plutót 
que le resumó. On pouvait le placer au commence- 
ment mfime de la Discussion pour correspondre a 
l’exposć qu’en fit alors M. Lehugeur. Mais, reproduit 
ici, ii est comme la conclusion meme de ces interes- 
sants dćbats, et laisse dans 1’esprit une idee plus nette.

« Voici une analyse sommaire de ce systeme, qui va 
elre mis en application le plus tót possible et qui a 
ccci d important, qu’il est la solution pratique d’un 
difficile problóme : 1’assurance corporativeL »

IJassurance est ouverte h tous les universitaires de 1’en- 
scignement secondaire, professeurs, administrateurs, 
maitres rópólileiirs, professeurs lenimes, etc.

Elle comprend trois institutions :
I" L’assurance A, entre les universitaires qui comptent 

nioins dc vingt-cinq ans dc scrvices;
2° L’assurance B, entre les universitaires qui ont plus de 

vingt-cinq ans de services sans avoir droit, a la retraite;
5“ Unc caisse de reserve communc aux membres des 

deux assurances A et B1 2.

1. Extrait du Tetnps, avril 1898.
2. Article 50. En voici le texte :
Art. 50. La veuve de tout fonctionnaire ou employe decede posterieurement au 

31 decembre 1892. apres 25 ans de service, aura droit, si elle compte 6 ans de 
mariage, a une pension egale au tiers de la pension produite par la liquidation 
des services de son mari. Une pension temporaire de meme importance sera accor- 
dee a 1’orphelin ou aux orphelins mineurs du fonctionnaire, lorsque la mfcre sera 
decedee, ou inhabile a reeueillir la pension, ou dechue de ses droits : les articles 8, 
13, 15 et 16 de la loi du 9 juin 1853 sont abroges en ce qu*ils ont de contraire a 
ces dispositions.

Loi du 28 avril 1893, portant fixation du budget generał des depenses et des 
recettes de l’exercice 1893. (Journ. officiel, 29 arril; les Codes franęais, L. Tripier, 
Ed. 1896, p. 1362-1366.)

Le pivot du systeme est. la loi du 28 avril 1895, qui 
assure une petite pension a la veuve de l’universitaire 
dócedó apres vingt-cinq ans de services; 1’assurance A est 
a parts croissantes, parce qu’il est juste dc tenir compte, 
le nombre des cotisations versees; 1’assurance B est a 
parts dócroissantes, que chaque annee s’eleve la pension 
assuróe par l’Etat en cas de deces.



LA DISCUSSION. 103

L'assurance A compte 21 groupes d’ages differents : 
chaque groupe est dissous des que ses membres attei- 
gnent leur vingt-cinquieme annee de sewices. La cotisa- 
tion est de 1 550 et <>0 francs, donnant droit it des parts 
proportionnelles. Cette cotisation est beaucoup plus 
elevee qu’il n’est necessaire avec une mortalite normale, 
mais M. Lehugeur veut preroir toutes les óventualites, 
« mdine les risques de guerre », que la plupart des Com- 
pagnies nassurent pas. Ces cotisations ne sont pas per- 
dues, non seulemenl parce qu'elles soulagent beaucoup 
(Linfortunes, mais cncore parce que les societaires survi- 
vants rent rent dans une part de leurs cotisations, et que 
te reste contribue a alimenter la caisse de reserve.

Les parts alloućes aux familles des dócódes varient de 
500 francs la 1” annee (somme pen elevee pour eviter les 
assurances in ejclremis), a 600 francs la 2”, 1 200 francs la 
5”, 1 800 francs la 4”, 2 100 francs la 5', 5 000 francs la 6”, 
5 200 la 7” et de 200 en 200 francs jusqu’a 6 000 francs la 21’ 
annće (pour une cotisation de 60 fr.). Par exemple, le 
fonctionnaire assuró depuis un an laisse a sa veuve 
500 francs, depuis 6 ans 5 000, depuis 21 ans, 6000 francs.

Ouant au reliquat considerable qui reste en caisse 
apres la dissolution de chaque groupe, il est partage 
entre les familles des dócśdes, les survivants, 1’association 
1> et la caisse de reserve.

L’association B, a parts dścroissantes, compte 15 
groupes (de 45 a 60 ans environ). La cotisation y est la 
mOme, mais, a cause de la plus grandę mortalite et aussi 
de la pension que l’Etat assure 5 la veuve a partir de la 
25" annee de services de son mari, les parts allouees en 
cas de dóces sont seulement de 4 000 a 5 800, 5 600, 5 400, 
et ainsi de suitę, pour s’abaisser a 1 200 francs la derniere 
annee, celle ou l'universitaire va avoir droit a sa retraile 
normale et sa veuve au tiers de cette retraile.

Ces parts ne sont dues en totalitć que si le sociótaire a 
verse 10 cotisations au moins, la part allouee n’est que 
7j, etc., de la part statutaire (c’est-a-dire de 400 fr., de 
760, etc.), s’il n’a versś que 1 cotisation, 2 cotisations, etc.

Le reliquat est partagó entre les familles des decćdes, 
les survivants et la caisse de rćserve.

Cette caisse de rćserve est destinśe : 1° a faire face aux 
frais de 1’association; 2" a assurer le mecanisme des deux 



104 SOLIDARITE UNIVERSITAIRE. — LES OEUVRES. 

assurances A et. B, en cas de mortalitć exeeptionnelle; 
5’ ó augmenter les parts supplementaires des familles des 
dćcódós; 4° a distribuer des secours aux socićtaires 
aveugles, incurables, aliónćs. Elle est alimentee par les 
droits d entrće (de 10, 15 et 20 fr.), par les reliquats, par 
1 excódent des interets (calculós par prudence ii 2 pour 100), 
par les dons et subventions.

« Cette commission qui se compose de MM. Malapert, 
Lehugeur, Ilumbert, Monin, Antomari, Gendre, Morel, 
Barbier, Quignon, Clerc, Plesent, va se mettre immćdia- 
tement a l’ceuvre et des que ses travaux seront terminćs, 
dans deux ou trois mois peut-etre, la Societó sera fondee. 
Dós aujourd’hui les adhósions sont reęues; elles dćpassent 
deja la centaine. »

i. On lira aussi avec profit l’expose donnę par M. Malapert, rapporteur de la 
Commission d Etudes, dans la Revuc Internationale dc U Enseignement supe- 
rieur, n° du 15 mai, p. 457 et suivantes.



C1IAPITRE V

EXTENSION UNIVERSITAIRE

La ąuestion. — Le rapport de la Commission. — La discussion 
et le vote. — La Commission d’etudes.

LA QUESTION

Le ternie1 < Exte«ision universitaire ». —- 
Voici l’expose de la guestion gui fut soumise dabord 
a une des Commissions du Congres, puis au Congrós 
lui-móme, dans la sćance generale du vendredi matin. 
Nous donnons a cet expose un peu plus d’elei)due que 
ne permit de le faire le temps dont on disposait au 
Gongres1 2 3 *.

1. « Un peu obscur. » Rev. unioersit., 1898. 15 mai. « Un peu enigmatiąue », 
YEnfcmt, mai 1898. — (Voir aux Documents et Notes quelques colloctions de faits 
et d’opinions : Historiąue : En Angleterre. Opinions. En France. Reglementa- 
tion, etc., etc.)

2. C’est sur la demande d’un certain nombre de professeurs que nous etendons 
un peu cette sorte d*introduction.

3. Releve le titre de quelques articles consacres a VExlension unwersitaire 
dans la Reeue internationale de 1'Enseignement superieur en 1897 et 1898 :

15 decembre 1897 : Questionnaire relatif a YEntension unwersitaire.
1897, t. II, VExtension unwersitaire.
1898. 15 juin : UExtension unwersitaire et l’L’niversite de Clermont (Hauser). 
Arant ces dates :

1890. Unwersite de Paris. Article de M. Chevalley sur les Etudiants et le peuple 
dans VEst End.

Le ternie d' Extension unwersitaire, pour avoir une 
origine anglaise, n’en est pas moins delinitivement na- 
turalisć5 chez nous. Le Congres l’a prefere a tout autre 
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parce qu’il a un sens tres prćcis au point de vue peda- 
gogique, et parce qu’il contient implicitement tout un 
programme d’action morale. Ł' Extension unwersitaire, 
c’est d’abord, a un point de vue tres gćneral, a un 
point de vue social, la diffusion et la penetration pro- 
gressives, dans les milieux qui paraissaient condamnćs 
a n’en connaitre jamais le bienfait, non seulement d’une 
plus haute culture* intellectuelle, morale et esthetique,
1892. Rerue de. V enseignemenl primaire et primaire supirieur (norembrc et 

decembre, id.).
1892. Max Leclerc : Le Role social des Unirersites (A. Colin).
1892. Espinas. Rerue internalionale de l’Enseignemenl superieur.
1893. Annuaire de l'Enseignement primaire (A. Colin) : Les Bibliotheques

populaires en Angleterre (Chevalley).
1893. Rerue pedagogiąue : Toynbee Hall (Le Templier).
1894. Mac Leclerc : L’ Education en Angleterre (un cliapitre est consacre a

l’ Extension unirersilaire.
1895. Le Tempa, 13, 16, 17, 20 aout.
1895. Les Debals.
1896. L'Education populaire des adullesen Angleterre (Notices demandees en

Angleterre, aux membres des principaux comites. Preface de Buisson).
1. .żlpprec/afion de M. Espinas (Rer. int. Ens. super. 1892 T. I, p. 312: 

• Plusieurs ont en vue avant tout. la diffusion d’idees vraies. Plus de lumiere 
serait leur devise. Ils ont la passion de la propagandę litteraire, historique, scien- 
tifique; ils ont foi dans l’efficacite de 1’enseignement populaire pour elever les 
esprits, pour donner a la vie des hommes engages dans lesaffaires ou accables par le 
labeur quotidien un interet superieur. »

« L’extension a pu se concilier le concours des liberaux et des consenateurs.... 
Les membres de la Chambre des lords acceptent la presidence des meelings ou les 
interets de l’ceuvre sont discutes par des hommes appartenant a tous les partis. 
(p. 315). » — Voila pour 1’Angleterre.

Id. Aux Etats-Unis on a en vue :
« La proinotion d’un bon esprit civique par 1’etude populaire de la science sociale, 

de 1’económie politique, de 1’histoire, de la litterature, de la morale politique, et 
de la science du gouvernement (p. 217) ».

Comparer le journal le Temps, 19 avril :
« II n’y a pas d’ceuvre qui soit plus necessaire en un temps de democratie univer- 

selle. 11 ne inanque pas de sceptiques, qui se croient consenateurs, pour douter que 
1’ordre et le progres democratiquo soient conciliables; ils offrent sans scrupules de 
sacrifier le progres et appellent de tous leurs voeux le grand sabre qui leur parait 
seul capable de sauver 1’ordre. L’experience prouve assez cependant que 1’ordre qui 
n’est defendu que par le sabre est precaire et caduc, plus apparent que reel, et sein- 
blable aux sepulcres blanchis de 1’Ecriture. L’ordre n’existe reritablement dans un 
Etat que lorsqu’il regne dans l’intelligence et dans la conscie.nce politique dc chacun 
des citoyens.... »

Id. Debals, 18 av. (A. Petit) : '
« La derniere question, celle qui a le caractere le plus generał et le plus desin- 

teresse, c’est la question dite de « l’extension universitaire *. Sous ce rocable, 
emprunte a 1’Angleterre, on designe l’oeuvre genereuse de 1’enseignement populaire, 
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mais aussi d’une methode : de cette methode qui tend 
de plus en plus a devenir le caractere principal de ce 
que l’on appelle toujours 1’esprit universitaire. S’il est 
vrai qu’elle doit etre faite, cette methode, d’un profond 
amour de la vśrite, de toute la verite, et d’une entiere 
et confiante abnegation dans la recherche de 1’elabora- 
tion de ce que nous en pouvons progressivement 
atteindre et exprimcr, qui ne voit la portee de cette 
tentative? Dut le succós en rester longtemps imparfait, 
1’effort subjectif qu’elle suppose a deja sa valeur, a la 
fois morale et intellectuelle. Des educateurs et des 
moralistes anglais, amóricains, belges, et bien d’autres 
encore, apparemment, sont fermement convaincus que 
cet effort meme contient virtuellement une disciplinc 
complete d’action et de vie*.

Mais arrivons au point de vue qui est le plus inte- 
ressant, et dc beaucoup : le succes 'pub lic, les bienfaits 
publics de YExtension universitaire.

Ce succes parait assuró2. L’experience, en Angleterre, 
a ete decisive, ainsi qu’aux Etats-Unis. On cite de fort 

prolonge.au lendemain de l’ecole. Le jpouvementen sa favcur esl generał. La Societe 
de 1’enseignement superieur se preoccupe de 1’organiser en ce qui concerne les 
Universites, et elle vient d’adopter un programme d’action dont la Rewue interna- 
tionale de 1'enseignement publie aujourd’hui meme le detail. Les professeurs de 
1’enseignement secondaire ne marchandent pas non plus leur concours a cette ceuvre 
nationale. lis demandent seulement, et en cela ils sont d’accord avec leurs collegues 
des Facultes, que ce concours reste entierement librę de toute attache politique, de 
toute ingerence officielle, et que meme aucune recompense, aucun avantagc profes- 
sionnel ne soient accordes en raison des services rendus sur ce terrain, ou le de- 
vouement doit etre Yolontaire et etranger a tout soupcon de mobiles egoistes. »

1. On peut se referer aux difTerentes publications de 1’Union pour 1’action morale, 
et etudier la philosophie qui s’en degage. Yoir aussi les statuts de l’Union Demo- 
cratique pour 1’Education sociale (19, rue de Savoie, Paris.)

2. V. le journal le Temps, 19 ayril :
« L’esprit d'association et d’organisation n’a meme pas limite son triomphe, dans 

ce congres, aux bornes de la Corporation; poursuivant ses avantages, il s’est etendu 
bientót jusqu’a la conception du service civique yolontaire, de la collaboration 
benevole aux fins de la cite. Le congres a examine cette ąuestion de « l’extcnsion 
universitaire », qui preoccupe en ce moment un peu partout les hommes de bonne 
yolonte. Le mot nous Yient d’Angleterre, et, avouons-le, la chose aussi, du moins 
a l’etat d’efficacite ou il serait. desirablede la conduire chez nous. On sait qu en 
gros l’extension universiiaire c’est la propagation, dans les classes moyennes et 

prolonge.au
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bons resultats en Belgique, en Bohemę, et meme en 
des pays arrićrćs, comme en Russie. En France, ona 
deja beaucoup fait, en ce sens, d’efforts et de progrós 
(voir Documents et Notes). Or, le succes, en Angle
terre, est dft en partie a ce fait (les conditions generales 
etant d’ailleurs favorables) que 1’action et la methode 
yinrent presque uniquement des professeurs de l’.Uni- 
versite. II est clair (et c’est heureux) qu’il n’y a pas, 
parmi les citoyens de bonne volonle, que les profes
seurs, de quelque ordre que ce soit, qui puissent uti- 
lement collaborer a cette education populaire supe- 
rieure. Mais les professeurs ont, dans cette ceuvre, une 
part definie et considerable. Laquelle?

Parmi les nombreuses qualiles qui sont, a des degrds 
divers, necessaires au professeur populaire, plusieurs 
peul-etre dćpassent soit le niveau, soit les limites des 
ordinaires vertus pedagogiques.

Les unes, par exemple, semblent plutót convenir au 
tribun, d’autres comment dire? a Finitiateur, au reve- 
lateur des intelligences ou des aptiludes ignorees ou 
latentes, d’autres meme a lapótre. Parmi ces dermeres 
peuvent aussi bien figurer les elans soudains, entrai- 
nants et superbes que la familiaritó, la bonne humeur, 
et la verve facile. De ces dilferentes qualitćs le joro- 
fesseur aura ce qu’il pourra, ce qu’il voudra, ce qu’il 
faudra. Mais il est evident que son oeuvre, a lui, sera 
de faire passer dans son enseignement extra-universi- 

populaires, des bienfaits de 1’enseignement des universil.es par des membres de ces 
universites.

« II serait parfaitement ineiact de croire qu’on avait attendu en France l’exemple 
de 1’AngIeterre pour concevoir cette idee si simple : 1’aide fralernelle donnee par 
ceux qui sarenŁ a ceux qui doiventetqui reulent apprendre. Direrses associations 
dont on connait lei noms, des patronages scolaires, etc., lont depuis longlemps 
appliquee et ont rendu des serrices qu'il serait injuste d’oublier. Et ce n’est pas 
non plus d’aujourd’hui que le personnel universitaire a songe a donner son concours 
a ces entreprises excellentes. J.e nombre des professeurs de 1’enseignement secon- 
daire qui y prennent part, d’apres un rapport de M. Edouard Petit, serait deja 
d’environ deux mille.... » 

universil.es
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taire, le plus possible de ce qui fait la surete et la force 
de son enseignement intra-universitaire : suitę, me
thode, rigueur, rationalitó, qualites critiques, pro- 
grammes liśs et convergents, appel a la reflexion, au 
librę examen, a la librę recherche individuelle.

11 est donc a prevoir que la qualite intrinseque de 
son ceuvre se traduira par certains signes a peu pres 
constants : enchainement et coordination dans les 
leęons ou confćrences, qui tendront a ressembler a 
des cowrs suivis; emploi, pour aider et stimuler le tra- 
vail des auditeurs, d’une methode analogue a celle du 
syllabus' anglais; enfin et surtout homogeneite et 
caractere defini de 1’auditoire, qui ne perdra rien a etre 
peu nombreux. Car le soin d’interesser ou d’emouvoir 
un nombreux public appartient, et est laissć, comme 
il convient, aux grands orateurs, et aux artistes de la 
scene, avec qui nos confćrenciers ne cherchent point a 
rivaliser. Sans doute, il est parmi eux, chacun le sait, 
de brillantes exceptions. Certains ont une belle et rare 
aptitude a communiąuer le frisson des grandes emo- 
tions, intellectuelles, morales ou esthetiques. On peut 
mfime dire que tous doivent avoir quelque chose de 
cette aptitude, puisąue tous doivent interesser. Mais il 
ne s’agissait ici que de presenter une rapide esquisse 
des caractbres les plus góneraux, et des ąualitćs 
moyennes.

Rassemblons ces differents traits. Nous aurons une 
idće sommaire, et provisoire, de VExtension universi- 
taire dans le sens pódagogiąue, morał, etsocial du mot. 
C’est a l’avenir, et a tous, qu’il appartient d’enrichir ce 
terme de prócisions nouvelles. Dós maintenant, en

1. Sorte de programme imprime que le conferencier distribue aux auditeurs. 
II comprend generalement: le sommaire de la lecon; 1’enchainement des princi- 
pales idees; les dates et les faits principaux; quelques conclusions. Toute une 
partie est reserree aux 'notes prises par les auditeurs. Apres la conference, interro- 
gations. Ce fut M. S. Stuart qui repandit cette methode (voir Documents et Notes). 
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s’interessant a l’Extension universitaire, chaque pro- 
fesseur, comme aussi chaque citoyen, peut, dans la 
mesure de ses forces et de ses loisirs, et selon sa librę 
initiatiye, qui doit rester intangible, travailler a l’union, 
a 1’harmonie des esprits et des volontćs, dans le do- 
maine de la science, de la lillerature, et de l’art.

Par rapport au professeur lui-meme qui veut bien 
faire de Y Exlension unwersitaire, c est une oeuvre de 
bienfaisance intellectuelle et morale. II donnę quelque 
chose de son savoir, de son temps, de ses forces, et, 
pour tout dire d’un mot, de ses richesses a lui. Mais, 
comme il s’agit d’une depense de forces physiques sou- 
vent considćrable, cette sorte de bienfaisance est facile 
surtout aux jeunes.

I.E RAPPORT DE LA COMMISSION

Telle est a peu pres l’oeuvre, ideale et pratique a la 
fois, en faveur de laquelle on a demande au Congrdsdes 
Professeurs de 1’Enseignement secondaire 1’encourage- 
ment, 1’autorite et la sanction de son adhesion morale.

Danscesconditions,ilnes’agissait,pourla Commission 
de l’Extension universitaire, que d’aviser aux moyens 
d’obtenir cette sanction sans reslreindre ou alarmer la 
liberie de quiconque, car il ćtait evidenl que sur les prin- 
cipes on elait d’accord. Le Congres pouvail ćmettre le 
voeu que la collaboration des professeurs lut librę, librę 
a la fois et de pression sous couleur d’encouragement, 
et de repression au nom d’une reglementation surannee1. 
Le Congrós pouvait ainsi lavoriser la creation d’une 
Commission d’etudes. Ce fut ce qu’on lui demanda.

M. Chauvełon. qui avait propose la question de 
l’Extension universitaire a 1’ordre du jour du Congres,

1. Voir Documents et Notes (\n legislalion). L’avis des professeurs, mfcme des 
phis cfiauds parlisans de l extension, a He tri*s net. On desire etre librę de faire 
et de ne pas faire. 
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soumit a 1’assemblee generale du vendredi malin les 
conclusions de la Commission donl il etait Rapporteur. 
Elles se resumaient dans les voeux suiyants1, qu’on 
demandait au Congres d’adopter et de sanctionner.

1“ « Les professeurs des lycees et colleges demandent a 
etre autorises a s'occuper librement1 de l’extension univer- 
sitaire, et par les voies et moyens qui leur sembleront 
preferables.

2» a Le Congres emet le voeu que soit instituee une com
mission chargee d’etudier les rapports et 1’influence reci- 
proque de 1'enseignement secondaire et de l’education po
pulaire. »

Ces voeux etaient ainsi motives : La Commission. 
constatant la part cjue de nombreux professeurs de 
1’enseignement secondaire prennent a 1’education po
pulaire des jeunes gens et des adultes, estime qu’il y a 
lieu pour le Congres de s’interesser a ce mouvement et 
de le favoriser.

On est d’accord pour reconnaitre que cette collabo- 
ration ne saurait elre efficace qu’a la condition d’elre 
absolument spontanee. II importe qu’il n’y ait pas a 
cet egard le moindre doute. La Commission declare 
qu’elle souhaite expressement que cette collaboration 
ceste sans influence sur les promotions et autres avan- 
tages d’ordre professionnel.

« Dans le móme ordre d’idees, il serait desirable que 
la circulaire du l'r fevrier 1896. deja plus liberale que 
les precćdentes reglementations (elle dispense en2 cer-

1. Yoici qui concerne un des sens du mol. On cite quelque inspecteur timore 
qui s’est elfraye d’une conference annoncee sur Mirabeau, quelque proviseur ombra- 
geux qui s’est preoccupe d’une lecon faite dans une ecole communale par le profes- 
seur de physique ou celui de philosophie du lycee qu’il dirige. C’est vraiment trop 
d’inquietude et de timidite. Le mouvement ne fait que commencer. 11 ne faut point 
le ralentir; accelerons-le plutót. La Republique y gagnera. (Achille Acis. Rerue 
unirersitaire, 15 mai, 1898, p. 441.) On pour rai t c-iter d’autres exemples non 
moins singuliers.

2. Yoici le texte de celle circulaire :
Monsieur le Proviseur,

Conforniement aux instructions de M. le Alinistre, j ai 1’honneur de vous aviser 
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tains cas de la formalite de V autorisation precilable 
issue de la loi de 1850), soit revue et completee, de 
faęon a etre misę en harmonie avec les types recents 
d’Associations d’elćves et d’anciens eleves des ecoles 
publiąues, recommandes par le Congres pedagogiquc 
de Rouen. » C’est ii cet ensemble d’idćes que se rap- 
porte le premier voeu.

« Pour que ce inouvement d’Extension universitaire, 
puisquec’estletermedesormaisconsacrepar Fexperience 
dócisive de 1’Angleterre et des Etats-Unis, soit durable 
et porte ses fruits, il faut qu’il soit ordonne'. Tel est le 
second probleme sur lequel la Commission appelle l’at- 
tention du Congrós. C’est de beaucoup, le plus difficile.

« D autres quc nous s’en preoccupent. La Revue inter- 
nationale d'enseignement superieur publie aujourd’hui 
móme les principes et les statuts d’une « Societe pour 
l’extension universitaire », dont le comitć est compose 
d’hommes tres connus, appartenant a 1’enseignement 
supćrieur surtout, mais aussi a 1’enseignement secon- 
daire et a la Presse pedagogique. Ce manifeste reven- 
dique pour les Universites 1’honneur d’Stre Les centres 
et comme les foyers de 1’action commune, a laquelle 
prendront part avec une egale liberte et a titres egaux 
les professeurs de tous ordres, et les institutcurs.

« N’est-il pas bon que chaque łycee, chaque collóge, 
soit, dans son ressort, comme une petite Universitó, 
une Universite locale, et un centre d’action morale et 
intellectuellś? Cette action, ce sera sa part de collabo- 
ration a l’extension universitaire.

qu’afin de faciliter Forganisation des patronages scolaires et des conferences popu- 
laires, il autorise les membres de FEnseignement a tous les degres, a faire, apres 
en avoir toutefois avise Finspecteur d’Academie, des conferences publiąues dans 
toutes les societes d’enseignement reconnues d’utilite publiąue.

Je vous prie de porter cette communication a la connaissance des fonctionnaires 
places sous vos ordres. (Voir : Documents et Notes; reglementation).

1. Mais il importe de se garder soigneusement de toute reglementation, ainsi 
que des vues systematiąues prematurees.
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La commission ne pretend pas que 1’entreprise soit 
aisee, ni le succćs prochain. II s’agit d’une ceuvre de 
longue haleine. Ce n’est qu’apres trenie annees, et plus, 
d’efforts tenaces, et grace a une mćthode eprouvee par 
mainte expórience que les grandes Universites anglaises 
ont pu realiser une partie de leur noble ideał. Mais 
elles ont enfin reussi a donner a un nombre conside- 
rable de ćitoyens anglais de grandes facilites pour 
acquerir une education superieure a la vulgaire 
moyenne, qui n’est plus tenue par personne pour suf- 
fisante. Elles ont repandu plus de connaissances, plus 
d’idees justes, et, ce qui vaut mieux encore, elles ont 
communique a des milliers d’etudiants improvisćs et 
volontaires le gout de 1’etude et 1’habitude de la re- 
flexion. Elles ont donnó aussi d’utiles enseignements 
techniques, favorisant ainsi 1’education humaine et 
1’education professionnelle.

Ce sont la des choses qui ne peuvent ni s’improviser, 
ni se copier. Voila pourquoi le second voeu proposć au 
Congres ne demande que la creation d’une commission 
d’etudes.

LA DISCUSSION ET LE VOTE

La Discussion. — De nombreux professeurs pren- 
nent part soit aux travaux de la Commission, soit a la 
discussion en Assemblee generale (MM. Acis, Baillet, 
Beaulavon, Henri Bernós, Boudhors, Chauvelon, Cloche, 
Crouzet, Fedel, Girod, Guilhot, Hemon, Malet, Mil
haud, Monin, Babaud, Rosenthal, Santiaggi, Van Tie- 
ghem).

< M. Van Tieghem (Chartres)1 se fait l’echo des 
« doutes de plusieurs de ses collegues sur la partici- 

1. Gommunigue par M. Van Tieghem au rapporteur generał, sur sa demande.

8
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« pation des professeurs de 1’enseignement secondaire 
« aux institutions post-scolaires qu’il s’agit de develop- 
« per. Pour lui, 1’enseignement primaire est tout parti- 
« culierement prepare a cette interessante tache, comme 
« nous le serions nous-memes s’il s’agissait de conti- 
« nuer, dans des rćunions d’anciens eldves, les classes 
« du lyćee ou du college.

« Encourager par un voeu la participation en ques- 
« lion, ce serait peut-elre nous inviter a oublier notre 
« yeritable role, qui est de distribuer cette instruction 
« secondaire, dont nous avons fait notre carriere. En 
« un temps ou nous sommes attaques de toules parts, 
« ou notre enseignement menace d’6tre etouffó sous la 
« poussee en sens inverse de 1’enseignement primaire 
« et de 1’enseignement supćrieur, il est peut-etre im- 
« prudent d’aider de nos propres mains a cette dimi- 
« nution, et il conviendrait, ce semble, de concentrer 
« toutes ses forces, plutót que de les disperser. »

D’autres professeurs sont d’un avis contraire1.

1. A comparer cette appreciation de M. Max Leclerc (il s’agit dc 1’Angleterre) :
« Les universjtes, devenues institutions de classes, s’abandonnaient au dilettan- 

tisme : On n’y ćherchait plus guere que les precieux raffinements du gout ou de 
l’expression; on s’y resignait gaiement a constituer une elite fermee, egoiste;on 
avait perdu le contact du peuple, la vue de ses interets, le sens des mouvements 
obscurs de son ame eparse. II y avait la un peril : dans un pays ou 1’opinion est 
toute-puissante et ou nous assistons a l’avenement defmitif de la democratie, toute 
institution qui reste en dehors du mouvement generał est condamnee a vegeter et a 
disparaitre. Les jeunes gens qui prirent la tete de Yextension pour aller droit au 
peuple voyaient le danger et youlaient.le conjurer.Et,apres plus de dix ans d’efforts, 
l‘un d’eux pouvait dire recemment : « L’e£ctenswn a sauve les universites »(Ma 
Leclerc, VEducation en Angleterre, 1894, p. 313).

M. Crouzet (Toulouse) vient apporter les rćsultats 
de son experience personnelle. II lui arrive dc distribuer 
a ses auditeurs des sortes de questionnaires (analogues 
au syllabus des professeurs anglais) relatifs aux sujets 
traitćs par lui; beaucoup de ceux qui lui sont rendus 
se terminent par ł’expression de la reconnaissance des 
« etudiants populaires » pour les professeurs et pour 
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le lycee. Ou’ils soient ou non exprimes, ces sentiments 
sont partout les memes. A faire ainsi part de leur 
savoir, liberalement, les professeurs ne peuvent que 
voir grandirleur autorite morale et leur lógitime popu- 
larite.

Les delegues1 de plusieurs lycees et colleges ont reęu 
mission speciale de leurs collegues de demander qu’on 
reconnaisse a la collaboration des membres de 1’ensei- 
gnementun caractere d’absolue spontaneitć. Quelques- 
uns prennent la parole. Le rapporteur, M. Chauvelon, 
leur repond que les considerants et le texte mfime du 
premier voeu ont prevu leur legitime dćsir, et confir- 
ment le principe qu’ils invoquent.

1. Je saisdes professeurs qui se sont un peu alarmes d’une notę dont ils ont 
eu connaissance, et dont voici le texte :

« Au nom des professeurs tres nombreux qui etaient ranges autour de la table, 
a cóte des instituteurs et des anciens eleves, le proviseur a promis le concours de ses 
collaborateurs a l’oeuvre de 1’education populaire. » (Compte rendu d’un recent 
congres scolaire, par M. E. P., Journal des Instituteurs, p. 484.) Malgre sa par- 
faite correction, cette formule leur paraissait inutile, attendu que la sorte de dele- 
gation qu’elle suppose ne devrait jamais aller a une personne revetue d’un caractere 
administratif.

Un professeur exprime la crainte que quelques parti- 
sans de l’extension unwersitaire n’apportent des ten- 
dances politiques favorables a tel ou tel cbef de parti. 
Le rapporteur rópond que la Commission n’a entendu 
soumettre au Congrós qu’une question d’interót generał, 
(jue le premier vceu presente par elle reserve et affirme 
expressement 1’entiere liberte de chacun, et qu’au sur- 
plus il est loisible de preciser ces craintes en proposant 
au Congrós, a ce sujet, une resolution speciale ; ce qui 
ne fut pas fait.

M. II. Bernes insiste « sur la necessite de laisser les 
initiatives se produire en toute independance, en 
dehors de tout enrólement officiel ou officieux, de 
toute pression en faveur de telle ou telle formę d’or- 
ganisalion ».
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M. Boudhors', tout en adherant au principe mtaie 
de l’extension, tient « a affirmer le caractere de librę et 
« convaincue spontaneitó qui convient aux rapports des 
« universitaires avec le peuple ». Le rapporteur prend 
acte de son adhesion, quietait prevue, et donnę quelques 
explications sur le róle dc la Commission d’etudes.

M. Malet appuie surtout le premier voeu et la pre- 
rniere partie du rapport prósente au nom de la Commis
sion. II rappelle l’experience faite en 1896 parłeś pro- 
fesseurs du Lycee de ReimS; qui collaborerent active- 
ment a 1’ćducation populaire. 11 estime que la liberte et 
1’autonomie sont des conditions essentiellcs du succds 
a 1’egard de toute societe officielle ou officieuse.

M. Monin demande que le Congrós reconnaisse 1’irn- 
portance de l’ceuvre de la Ligue de FEnseignement. Le 
rapporteur lui rappelle que le rapport de la Commission 
se rćfere expressement aux voeux et resolutions des 
congrós de Rouen et de Reims, du moins a titre 
d’exemples et de prócedents.

VOTE

Les objections etaient ćpuisees2. On passe au vote. 
Le Congrós fait siens les deux vceux que lui avait sou- 
mis la Commission.

11 est nćcessaire de donner le texte exact d’un troi- 
sidme voeu, non accepte par le Congrós pour des motifs

1. M. Boudhors :
« Deja, je ferais estime de notre mission si nous n'avions qu’a fournir a la so

ciete des esprits solides, laborieux, determines; la n’est pas notre vraie tache. Une 
autre s’impose a nous, humaine et sociale : au souffle de notre enseignement doivent 
eclore des sentiments genereux,baltre des coeurs, grandir des hommes. » {Boudhors, 
cite par M. Leclerc. Educ. en Angl., 1894, p. 68.)

2. « La ąuestion dite de l’Extension universitaire ne pouvait soulever de longs 
debats. Les professeurs de 1’Enseigaement secondaire sont tous prets, suivant leurs 
forces et leur talent, a se devouer a cette cause sacree : 1’education populaire des 
jeunes gens et des adultes. Ils participeront donc volontiers, par des lecons ou des 
conferences, au developpement de l’influence universitaire, a la diffusion d’une cul- 
ture plus elevee dans des milieux ou elle ne s’est pas fait sentir jusqu’ici (Achille 
Acis, Revue Unirersit., 15 mai 1898, p. 441). 
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qui ont óte diversement interprótćs‘. M. Ilemon (pro- 
fesseur de philosophie a Vesoul) propose au Congres 
d’ćmettre le vceu « que les professeurs de l’enseigne- 
« ment secondaire et les membres de l'enseignement pri- 
« maire (inslituteurs, directeurs et professeurs d’Ecoles 
« normales) puissent collaborer librement et de concert

1. Mirman (Petit Manceau, 25 avril). « Cet esprit facheux s’est une fois de 
plus manifeste dans le dernier Congres, la majorite - je pense qu’elle a du etre 
faible — a repoussć un projet de resolution presente par un groupe de congres- 
sisles democrates et tendant a appeler les membres de 1’enseignement primaire, 
directeurs d’ecoles et inslituteurs, a une ceuvre commune d’education populaire. La 
majorite a refuse de saisir cette merveilleuse occasion qui lui etait offerte de lier 
ainsi d’amicales relations avec les instituteurs primaires, de rapprocher ces deux 
enseignements de 1’Ecole et du Lycee, dont 1’absolue separation contribuea rendre 
impossiblo 1’unite morale de la nation. Les pedants l’ont emporte sur les demo
crates. »

Comparez Manuel generał (directeur, M. F. Buisson, 14 mai). « On ne saurait 
assez applaudir a cette preoccupation des professeurs de 1’enseignement secondaire 
ni en trop attendre de resultats. « Mais pourquoi faut-il que le Congres ait cru 
devoir repousser cet autre voeu presente par M. Ilemon, de Vesoul, « que les 
membres de 1’enseignement, secondaire et de 1’enseignement primaire, institu- 
« teurs, professeurs et directeurs d’ecoles normales, collaborent en commuu a 
l’ceuvre de 1’enseignement populaire»?

« Eh quoi! Meme sur le terrain de 1’education populaire il faut voir se dresser 
le mur qui separe l’instituteur du professeur! Nous aurions aime que cette « exten- 
« sion universitaire » conimencat par une extension de solidarite ».

M. JaneZZe(Sainte-Barbe) a adresse au Manuel une communication dont le sens 
est a peu pres le meme que celui de ce passage (Rerue Enseig. prim. et prim. 
sup., l8r mai): « Apres adoption des deux voeu.x relatifs a l’extension universi- 
taire (voir n° du 24 avril, p. 241), le Congres a repousse le voeu de M. Hemon, 
de Vesoul, qui demandait « que les membres de 1’enseignement secondaire et de 
« 1’enseignement primaire, instituteurs, professeurs et directeurs d’ecoles normales, 
« collaborent en commun a l’ceuvre de 1’enseignement populaire ». Or, le Congres 
etait d’autant plus favorable a cette collaboration qu’elle etait logiquement impli- 
quee dans les deux vceux ci-dessus designes. II partageait a n’en pas douter les 
excellentes intentions de M. Hemon, si competent en ces questions. Mais il lui a 
semble, a tort ou a raison, que cette sorte d’invitation pourrait porter quelque 
ombrage, creer quelques malentendus : le principe essentiel de liberte dans la 
collaboration lui a paru plus surement sauvegarde par 1’absence de voeu sur ce 
point special. »

Enfin, le vceu de MM. Fedel et Guilhot (voir aux Voeux) etablit expressement 
qu’il y a solidarite entre les instituteurs et les professeurs. Voici une derniere 
citation :

a Le proviseur du lycee de Saint-Etienne, M. Ilarter, a leve son verre a l’union 
de 1’enseignement secondaire et de 1’enseignement primaire.... II y avait d’ailleurs au 
banquet un eleve de philosophie du lycee de Saint-Etienne, qui, cette annee, a fait 
deux conferences dans la Petite A de 1’ecole ou il a ete eleve et dont il est presi- 
dent. » (Congres des Associations des anciennes et anciens eleves des ecoles laiques 
a Saint-Etienne, 27 et 28 mai 1898. — Compte rendu de M. Ed. Petit).
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« a 1'education populaire ». Plusieurs professeurs, no- 
tamment M. Crouzet et le rapporteur, appuient sa pro- 
position ou lui sont favorables. Elle n’est pasacceptee, 
d’autres professeurs 1’ayant declaree inopportune et 
superflue, puisqu’elle est implicitement contenue dans 
les vceux presentes par la Commission.

La Commission d’etudes

Gonformement ausecond vceu du Congrós, une Com
mission d’etudes s’est formee. Elle compte deja de 
nombreux adherents. Les regions les plus dwerses de 
la France y sont representees *. Avaient donnę leur 
adhesion quand le Rapport a ete confie aux imprimeurs :

MAI. Acis (Louis-le-Grand);
Ambrosi (Arles);
Anziani (Marseille);
Arnaud (Marseille);
Baculard (Marseille);
Beaulavon (Sens);
Bernes, Henri (Lakanal);
Bernes, Marcel (Louis-le- 

Grand) ;
Berthet (Autun);
Billaz (Buffou);
Bioche (Charlemagne); 
Boudhors (Henri IV);
Bouniol (Montpellier); 
Bourdeaud (Amiens);

Mile Bourgoignon (Lille); 
MM. Briois (Rouen); 
Bruet (Amiens);
Gambres (Marseille);
Candy (Arles) ;
Castel (Arles) ;
Charlćty (Lyon);
Cliarruit (Lyon);
Chaussade (Marseille) ;
Chauvelon (Saint-Louis); 
Cloche (Etampes);
Combet (Vesoul);
Cros (Marseille);
Crouzet (Toulouse); 
d’Antoine (Marseille);

1. De son cóte, M. Crouzet a fail un appel aux professeurs amis actifs de l’exten- 
sion (Bulletin de 1’Academie de Toulouse).

II est essentiel qu’on ne se meprenne pas sur le caractere de cette lisie. On a 
adresse des appels isoles, dans quelques lycees ou colleges (30 ou 40), selon les 
relations ou commodites presentes. U ne s’agissait pas le moins du monde de 
compter les partisans de l’idee, mais de donner a la Commission d’etudes un 
caractere sensible de rariete et dc liberte. Quelques lycees ou colleges se sont 
abstenus parce qu’on n’avail pas eu le loisir de leur expliquer cette intention. Ils 
sont donc partis d’un principe qui est exactement celui des premiers promoteurs 
de 1’idee.
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Deleveau (Marseille);
Derepas (Marseille);
Deriat (Marseille);
Desjardins (Etampes);
Dessaignes (Amiens) ;
Devaud (Marseille) ;
Dispan de Floran (Amiens); 
Doliński (Lisieux);
Dontenville (Lyon);
Duchaussy (Amiens);
Fedel (Bordeaux);
Florisoone (Amiens);
Font (Marseille) ;
Fouques (Marseille);
Fraisse (Marseille);
Gascard (Marseille);
Gasquy (Marseille);
Gaucher (Etampes);
Gerardin (Aulun);
Gidel (Saint-Louis);
Gilles (Marseille);
Girbal (Marseille) ;
Girod (Rouen);
Girondeau (Etampes) ;
Goulard (Marseille);
Guilhot (Bordeaux); 
Guillemot (Gueret) ;
Haberer (Marseille);
Hemon (Vesoul);
Janelle (Sainte-Barbc);
Jouffret (Marseille) ;
Lacroix (Bordeaux);
Lauvriere (Marseille);
Lebasteur (Lyon);
Lebrun (Marseille) ;
Lege (Marseille);
Lecomte (Saint-Louis) ;
Lehugeur (Henri IV);
Leroi (Le Havre) ;
Levy-Wogue (Saint-Louis);

Lintilhac (Janson de Sailly) 
Lombart (Montaigne);
Malapert (Rollin);
Manę (Marseille);
Malet (Voltaire);
Maluśki (Lyon);
Martin, Th. (Marseille); 
Mas (Montpellier);
Merchier (Lille);
Michel (Commercy);
Milhaud, Albert (Paris); 
Milhaud (Belfort);
Monin (Rollin);
Monod (Montaigne);
Morel (Autun);
Muller (Marseille); 
Perrenod (Marseille);
Petit, Alb. (Janson de Sailly)
Petit, Edouard (Janson d

Sailly);
Pieri (Marseille); 
Poggiale. (Marseille) ;
Prettre (Pontivy);
Rabaud (Charlemagne); 
Reboul (Arles);
Reynard (Marseille);
Rivere (Autun) ;
Roberjot (Thiers) ;
Rocafort (Nimes);
Roustan (Lyon) ;
Sigwalt (Michelet); 
Simonin (Etampes);
Strowski (Pontiyy); 
Thalamas (Amiens); 
Thomas (Marseille);
Tronchet (Lyon) ; 
Vouillaume (Commercy); 
Weill, Georges (Carnot); 
Weulersse (Toulón);
Wolf (Autun1).

1. Voici le prograuame, tres large et tres librę a dessein, de cette Commissi >n 
d’etudes :
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EXTENSION UNIYERSITAIRE

COMMISSION D’ETUDES DES PROGRAMMES DE i/eNSEIGNEMENT SECONDAIRE

Conformement au vceu emis par le Congres des professeurs des lycees et colleges, 
est cree une commission d'eludes pour favoriser l’extension unwersitaire.
Cette Commission comprend tous les professeurs de 1’enseignement secondaire 

qui veulent bien s’interesser a cette question.
Les membres conservent toute la liberte de leur initialive individuelle et de leurs 

rapports yolontaires avec les Societes d’enseignement populaire et superieur deja 
existantes ou qui pourraient se constituer.

II ne s’agit pour eux que d’apporter a cette grandę question, notamment devant 
les prochains Congres ou elle pourra etre posee, le fruit de leurs etudes et de leur 
experience personnelles ou l'appui de leur adherence morale.

Citons encore : 1’Appel a ses lecteurs par le Bulletin de VAcademie de Toulouse 
(M. Crouzet), l’enquete instituee par M. Hemon, dans la Revue l’Enfant, mai et 
juin, les etudes de nombreuses revues pedagogiąues (v. II’ partie : Opinions), 
1'Appel suivant, adresse par 1’Association amicale des professeurs du lycee Voltaire a 
a 1’Association generale des professeurs de 1’Academie de Paris.

L’Association amicale des professeurs du lycee Voltaire emet le vceu :
« Qu*il soit constitue a Paris entre professeurs de 1’enseignement secondaire pour 

la rentree de 1898-1899, par l’initiative de 1’Association regionale, sous son patronage 
etdirection, uneceuvre de conferences populaires: qu’il soitenvoye abref delai, dans 
les lycees et colleges de Paris, une circulaire invitant les professeurs disposes a 
collaborer activement a l’ceuvre des conferences, a vouloir bien donner leurs noms 
le plus tót possible.

« Qu’afin d’obtenir le plus grand effet utile en coordonnant et en disciplinant 
les efforts individuels, il soit etabli, par 1’Association regionale, un plan d’action et 
un programme generał des conferences, tel que leur ensemble constitue pour les 
auditeurs un reel enseignement sur les questions d’inter£t generał et immediat (par 
exemple : histoire contemporaine de 1’Europe, colonies et colonisation, alcoolisme, 
education, etc., etc.).

a Que le travail d’organisation soit mene assez rapidement pour permettre de 
demander avant le mois d’aout les autorisations administratives necessaires a la 
misę en oeuvre. »

Enlin un vceu emis par le recent Congres des Associations d’anciennes et d’an- 
ciens eleves des ecoles primaires publiąues de (Saint-Etienne, 27, 28 mai 1898) :

Troisieme voeu : « Qu’il soit institue jusqu’au prochain Congres, dans la Fede- 
ration de Saint-Etienne, un cercie permanent d’etudes qui puisse se mettre en 
relation avec toutes les societes des anciens eleves de France, avec la Societe pour 
1’etude des questions d’enseignement superieur, et avec le Comite institue par le 
Congres de 1’enseignement secondaire pour assurer l’Extension unwersitaire. » 
(Congres de Saint-Etienne; compte rendu, par M. Ed. Petit.) Voir aussi (II* partie) 
la Societe pour l’Extension unwersitaire (Enseignement superieur, groupe 
parisien).

N. La ligue de 1’enseignement a inscrit l’extension unwersitaire a 1’ordre du jour 
de son Congres (Rennes, 29 septembre, — 2 octobre 1898. — Rapporteur, 
M. Chauvelon).



CHAP1TRE VI

CONSEILS UNIVERSITAIRES

De la representation des charges de Cours et des professeurs 
des classes elementaires dans les Conseils universitaires.

Vceux presentes au Congres par la
Commission.

M. Fedel (Bordeaus), rapporteur. — Donnons 
d’abord le texte des voeux que M. Fedel fil adopler 
1’apres-midi du 14 avril, par une des Commissions 
issues de la premiere seance pleniere du Congres, et 
qu’il soumit aux votes du Congrds le lendemain matin, 
en seance plenidre.

Texte des veeux‘. — « Le Congres, desirant que 
tous les membres de l’Enseignement secondaire, d quel- 
que ordre qu’ils appartiennent, soient representes de la 
meme faęon aux dwers Conseils unwersitaires, emet les 
vceux suirants :

łer Voeu. — Chague Conseil academigue comprendra 
8 membres du personnel enseignant des hjcees, elus sans 
distinction d’ordre et de classe, par les membres du per
sonnel enseignant des lycees, d guelque ordre et d quel- 
que classe qu’ils appartiennent.

1. Je dois le texte precis des voeux, et les quelques esplications qui vont suivre, 
a une communication de M. Fedel.
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2e Voeu. — II y aura dans chague Conseil academigue 
6 membres du personnel enseignant des colleges de gar- 
ęons, pris indistinctement dans tous les ordres, elus par 
tous les membres du personnel enseignant des colleges d 
quelque ordre qu’ils apparliennent.

5e Vceu. — II n’y aura pas de representants distincts 
pour l enseignement classique et pour !enseignement 
moderne.

4C Vceu. —; Le Congres, jugeant qu’on ne saurait en- 
tourer de trop de garanties l'independance des decisions 
rendues par les Conseils academigues, emet le voeu que le 
nombre des representants elus aux conseils academiques 
soit au moins egal au nombre des membres nommes.

Espose des motifs. — M. Fedel qui est en rtóme 
temps que redacteur des vceux, rapporteur de la Com
mission, invoque les motifs snivants :

A 1’appui du ler voeu. — Actuellement, les chargds 
de cours et les maitres ćlementaires sont representes 
par des collegues qu’ils n’elisent pas, et auxquels ils 
ne peuvent demąnder de comptes.

Le projet ministćriel1 considere les charges de cours 
comme capables d’6Łre electeurs, et comme incapables 
d’ótre ćlus.

1. II s’agit du projet ministeriel de juin 1897. Voir, plus bas, 1’alinea intitule 
« la question ». Nous reproduisons, ^dans la seconde partie du Rapnort, le projet 
ministeriel (v. 11“ partie, Documents et Notes).

Le mfime projet, qui donnę un representant special 
aux maitres elementaires, n’assure pas le menie avan- 
tage aux charges de cours.

A l'appui du second voeu. — II suffit de rappeler que 
le nombre des professeurs de colleges est d’environ 
2600, contrę 5100 professeurs de lycee.

Du troisieme voeu. — Souvent, il n’y a pas de profes
seurs distincts pour les deux enseignements, classique 
et moderne. 11 arrive, dans plusieurs lycees et colldges, 
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que le professeur de rhćtorique soit. aussi professeur 
de seconde moderne. Le professeur de seconde ou de 
Iroisieme classique a des heures supplementaires de 
service dans 1’enseignement moderne.

La proportion acceptee parleprojet ministeriel (5 d’un 
enseignement, et 5 de l’autre) esl dune ógalite factice. 
D’autre part, dans les cas delinis a 1’alinea ci-dessus, 
on pourrait voir, du moins theoriquement, le mfimc 
professeur deux fois electeur et deux fois eligibles a 
des titres divers.

Pour eviter ces anomalies et ces inconvćnients, le 
meilleur moyen n’est-il pas d ellacer toute distinction1 ! 
Ainsi Fon favorisera 1’union, Fharmonie des deux ensei- 
gnements. Dailleurs il y a des precćdents. « Dans les 
ćlections aux conseils locaux ou acadómiques, dit 
M. Fedel, on ne fait, dans beaucoup d’Academies, au- 
cune distinction. Le Congres n’en fait pas non plus. »

1. Le rapporteur aurait pu appliąuer a son projet ceque M. Boudhors disait du 
Congres (Ens. second. 1897, 15 juillet). II s’agit, < non pas de consolider les distinc- 
tions des categories administratives, mais, tout au contraine, d’abattre les cloi- 
sons et d’unir les cceurs et les volontes ».

Rapport de la Commission.
(M. Fedel, rapporteur.)

La question. — Si limitćs et si precis que fussent, 
dans leur texte, les vceux presentes par la Commission, 
et par M. Fedel rapporteur, la discussion ne pouvail 
guóre, sous peine de n’avoir aucune portee et detre 
indigne du Congres, ne pas faire appel a des argumenls 
tirćs du fond mfime de la question des Conseils univer- 
sitaires.

On a vu plus bant que deux lois (art. 50 de la loi de 
1895; loi d’avril 1898 sur les Societes de secours mu- 
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tuels) avaient ete la basede tout unsystóme d’assurance 
et d’assistance, et que le simple fait de n’en avoir pas 
tenu assez de compte avait ćte considere, pour le rejet 
de certains projets, comme une raison peremptoire.

Le Projet de loi sur les conseils academiqueś et sur 
la discipline et le contentieux de 1’Enseignement supe
rieur et de 1’Enseignement secondaire (dćposć par le 
gouverncment le 6 fćvrier 1897) eut ici un role non 
moins important. Les vceux de la Commission sont une 
reponse directe a ce projet, et l’on verra ce quele Con
gres en a gardę. Le Rapporteur estime que le projet 
de 1897 est insuffisamment libóral, et marque un retour 
en arrióre. II donnę une reprćsentation illusoire a cer- 
taines catćgories {charges de cours, ćlecteurs, mais 
non eligibles). II introduit dans les Conseils des 
elements (censeur, surveillant generał) qui font evidem- 
ment double emploi et ne peuvent servir qu’A 
augmcnler la part, et la proportion, accordćes a 
la reprćsentation des administrations centrales et 
locales.

II diminue dans une mesure notable les garanties 
accordćes aux professeurs. en n’exigeant plus pour 
1’application des peines disciplinaires (sauf 1’interdic- 
tion d’enseigner ęt la revocation) que la majorite 
absolue, au lieu de la majorite des deux tiers. II a 
encore l’inconvenient de diviser les deux categories 
d’enseignement, moderne et classique, « division qui 
est repoussće mśme par les professeurs de 1’enseigne- 
menl moderne », et, d’autre part, de multiplier autant 
qu il est possible de le faire /es diuisions et distinctions 
entre les mcmbres du corps enseignant. Rien de plus 
grave, au point de vue des intórfits generaux de l’Uni- 
versitć, que de poussęr ainsi a l’exces le principe de la 
representation par categories l N’arrive-t-on pas ainsi 
necessairement, inśvitablement, & les empecher de 
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prendre conscience de 1’identite de leurs intórets et de 
leurs devoirs‘?

La Discussion

La discussion gćnerale, dans laąuelle on releve les 
noms de MM. Bernes, Boudhors, Clairin, Cloche, 
Duprat, Fedel, Girous, Janelle, Malapert, Michel, Pes
tce, Plesent, porte surtoutsurla ąuestion d’opporlunite, 
et, secondairement, sur celle d’efficacite. M. Malapert 
estime que si l electorat des charges de cours est de la 
sorte assure, il n’en va pas de móme pour leur ćligibi- 
lite non pas de droit, mais de fait, puisqu’on ne vote 
plus par ordre, par calegorie5.

A ceux qui voudraient etudier plus a fond cette ąuestion, rappelons les textes et 
articles essentiels :

1° Loi relative au Conseil superieur de 1’instruction publique et aux Conseils 
academiques, 27 fevrier 1880 (Buli, du ministere da l'Inslruclion publiąue 1880, t. 
I, pages 247-254.)

2° Rapport presente par M. Chalamet, professeur au lycee Lakanal, a la Societe 
pour 1’etude des questions d’enseignement secondaire, au nom de la Commission 
chargee d’etudier la reorganisation du Conseil superieur (Supplement au journal 
VEnseignement secondaire, n°6, 15 mars 1896).

3° Projet dit de M. Combes (deja cite).
4’ id. Rappport complementaire (15 avril 1896, en reponse au projet dit de 

M. Combes).
Projet dit de M. Combes (Temps, 14 et 18 mars 1896).
5’ Projet de M. Legrand.
6° Projet de M. Maurice Faure.
7° Projet de la Societe d'Enseignement superieur (Rev. Insi. 15 juin 1898).
8° Repertoire du droit adminislratif, L. Bequet, vol. 8. p. 358, Contentieux 

administratif, chapitre IV : Conseil de 1’Instruction publique. (Cette derniere 
lecture, pour se rendre un compte exacl des modifications et aggravations que 
signalent MM. Chalamet et Fedel au point de vue des attributions disciplinaires 
des Conseils.) — Cf. Recueil des lois et reglenlents (Enseignement secondaire.)

N. B. Nous donnons (II0 partie du Rapport) plusieurs fragments des 2 rapports 
de M. Chalamet, le ićsume de la proposition Maurice Faure, etc.

2. Au sujel des calegories (A. Petit, Debals, 18 av.).
« Finalement le vceu est devenu une enumeration, — complete, esperons-le, — de^ 

categories du personnel enseignant : titulaires, charges de cours des lycees, profes
seurs des colleges de tout ordre, professeurs et maitres elementaires, professeurs 
detaches dans les etablissements d’enseignement librę et inscrits au tableau d ancien- 
nete. Quant aux adminislrateurs et maitres repetiteurs, on n’a pas parle d eux. Une 
enumeration, si longue qu’elle soit, risque toujours d’etre ce que les scolastiques 
appelaient une enumeratio imperfecta. »
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M. Clairin traite surtout la ąuestion d’opporfwmtó. 
II n’a aucune hostilitć contrę les voeux presentes par 
M. Fedel au nom de la Commission. Mais il estime 
qu’ils sont imprudents. Les Conseils existent en vertu 
d’une loi. II faut donc une loi nouvelle pour les 
modifier. Que pourra bien etre cette loi, etant donnees 
les conditions ou elle serait votće maintenanl?

Sans doute les chargćs de cours ont etó omis en 1880. 
Mais voici comment Barthelemy Saint-IIilaire explique 
cette omission : — « Les agreges (electeurs) doivent 6tre 
professeurs ou fonctionnaires en exercice dans les 
lycees. Nous avons admis cette alternalive, afin que les 
professeurs qui ne sont pas encore agreges. et que les 
proviseurs et les censeurs, qui, en generał, ne le sont 
pas, s’efforęassent de le devenir pour faire partie du 
corps electoral de cette classe*. » Mais, depuis, on a

l. Seance du Senat du 14 janvier 1880 (Journal dc rinslrustion publiąue, 
24 janvier 1880, p, 75).

« La c/uestion des charges de cours (M. Clairin).
« Le nombre des professurs agreges s’cst considerablemcnt accru, sans que les 

epreuves deyinssent inoins difliciles, grace au nombre toujours croissant des candi- 
dats. En 1880, on comptait 882 agreges en exercice dans les lycees; en 1896, on en 
comptait 1781, c’est-a-dire qu’en seize ans, la proportion entre les agreges et les 
charges de cours a ete renversee; il ne reste plus guere que 960 de ces derniers, et 
si 1'administration veut bien cesser de nommer aucun charge de cours tant qu’il 
reste des agreges a pouryoir, le jour approche ou toutes les chaires d’enseignement 
sccondairc dansles lycees seront occupćes par]desagreges et, dans lescolleges, par des 
licencies. (P. Clairin. Un peu de verite sur 1'enseignement sccondairc. P. 8.)

Menie gueslion. (Rapp. complem. de M Chalamet, 1896.)
« II est une categorie fort interessanle de fonctionnaires, celle des charges de 

cours, qui pouyaient s’attendre a trouver dans le projet nouveau quelques garan- 
ties. II y a quelques annees, lorsque le decret du 28 aout 1891 vint ameliorer la 
siluation des maitres repetiteurs, on s’apercoit apres coup qu’on leur avait donnę 
des ayantages et une securite que les charges-de cours n’avaient pas encore 
obtenus. Alors parurent les deux circulaires dont nous avons parle plus haut, qui 
etendaient a tous les fonctionnaires de l’Universite, les dispositions primitivement 
applicables aux seuls maitres repetiteurs. II n’est pas question de ces circulaires 
dans l’expose des motifs; <>n semble les ignorer, et l’experience nous apprend 
qu’une circulaire qu’on ignore est bien pres d’etre une circulaire dont tous les 
elTets sont abolis.

a La raison invoquee pour refuser toute garantie aux charges de cours est des plus 
singulieres : « Leurs fonctions est essentiellement provisoires », ils sont « mis a 
1’essai et comme en stage, ils ne sont pas delinitivement inveslis de 1’emploi qu’iis 
occupent; comme leur nom l’indique, ils en sont simplement charges. »

« Qu’on yeuille bien se rapporter a la listę du personnel enseignant des lycees des 
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pris en leur faveur certaines mesures. Un decret du 
21 fevrier 1891 assure & ceux qui ont fait quinze ans de 
service dans les lycees cette garantie, qu’ils ne peuvent 
plus etre renvoyes dans les colleges. U ne faut pas 
oublier qu’il y a environ 300 charges de cours qui sont 
ainsi « mis hors de danger ». Ne seraient-ils pas exposes 
a perdre cel avanlage, si Fon etait amene a remanier 
les róglements en vigueur? Sans compter queles autres 
n’ont aucun interdt a ce que cette question soit agitće, 
car ils n’auraient rien a gagner a Fapplication stricte 
du decret du 21 fevrier 1897. Premierę raison pour 
elre prudents et ne demander aucun changement. II y 
en a encore une autre. Une situation diffórente, une 
situation definie a ete etablie en 1881 pour les profes
seurs elementaires. De mćme, pour les professeurs 
femmes en 1880. Mais les repetiteurs ont elóoubłies. Si 
donc cettequestionestposee, desrepetiteurset deschar- 
ges de cours, qui passera en premier lieu? Ce ne sera 
sans doute pas les charges de cours, estime M. Clairin.

D’ailleurs Fintćrót generał de l’Universite n’exige 
pas, il s’en faut, le remaniement des Conseils actuels. 
Voyez le projet depose en fevrier 1897 sous le ministere 
de M. Rambaud. Quels resultats donne-t-il? Comparez 
ce qu’est la composition1 acluelle du Conseil acade- 
mique de Bordeaux, par exemple, et ce qu’elle serait

departements (tableaux B. G. et D.), on verra que sur un total de 845 charges de 
cours de 1’enseignement secondaire, il y en a pres de la moitie qui ont plus de 
vingt ans de services, 280 ont de vingt a trente ans dc seryice, 124 de trente a 
quarante ans. Et c’est a ces fonctionnaires qui ont yieilli dans la carriere de 1 en
seignement et qui ont use leurs forces au seryice de. l’Universite, qu’on refuse 
toute garantie sous pretexte que leurs fonctions sont provisoires! Sans doute ils 
trouveront que l ironie est cruelle.

« Nous estimons qu’on ne peut continuer a traiter les charges de cours de lycee 
moins bien que les professeurs de college, dont beaucoup ont moins de titres 
qu’eux. Qu’on fasse si l’on veut deux categories, qu’on mette d’un cóte les debu- 
tants, et de 1’autre cóte ceux qui ont dix ou quinze ans de seryice. Mais qu on ne 
considere plus ces derniers comme des fonctionnaires a l’essai, comme des stagiaires 
dont la position sera toujours precaire. »

1. Yoici ce tableau : Conseil actuel, nombre des membres nommćs : 12, Rec- 
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conformemenl, au projet ministćriel. II est clair que loin 
d’y gagner, on y perdrait.

Tenons-nous-en donc, dit M. Clairin, aux Conseils tels 
que les a faits la loi de 1880, qui a des avantages si 
evidents sur la loi de 1875, avantages1 tels que les 
ennemis de l’Universite ne la pardonnórent jamais a 
M. Jules Ferry. Dótions-nous des tendances qu’on a 
d’inonder le Conseil dhommes politiques, et de repre
sentants des grands corps sociaux, c’es£-d-cZi>c de l'ele
ment administratif. II termine par cette citation de 
M. Rambaud : « Proposer une módification de ces 
dispositions speciales de la loi serait evidemment 
remettre en question la loi tout entiere. 11 m’a paru 
qu’il y avait plus d’inconvćnients que d’avantages a 
engager actuellement cette reformo. » (Circulaire Ram
baud, 24 fćvrier, 1897 ; R. A. I. P., fevrier, 1897,p. 261.)

M. Henri Bernes parle dans le móme sens. II 
estime, comme M. Clairin, que « cette reforme serait 
* plutót dangereuse pour les intćróts de l’Universitć,

teur, 5 inspecteurs d’Academie, 1 proviseur, 1 principal, 4 conseillers generaux et 
municipaux).

Conseil projete : nombre des membres nommeg : 19. (Recteur, 5 inspecteurs, 
2 proviseurs, 1 censeur, 1 surveillant generał, i principal, 1 directrice, 4 conseil
lers generaux et municipaux. 2 membres des bureaux d’administration, 1 medecin.)

1. Cf. Rapport complementaire cie M. Chalamet (critiyue du projet Combes, 
15 av. 96).

« II est vrai que le nouveau Conseil ne contiendrait pas d’eveques, mais deja plu- 
sieurs journaux, qui approuvent le projet dc loi, nous faisaient entendre qu’i 1 pourra 
etre amendó sur ce point.... Qu'une defaillance du suffragc universel vienne a 
se produirc, etc.... »

[L’allusion s’applique au Tempa, 13 mars 1896. On y lit: j
« La magistrature, 1’armee, la marinę, le commerce, Finduslrie, 1'agriculture y 

sont representes. Les cultes y brillent par leur absence. N’avons-nous pas un 
ministere des cultes, et ceux-ci nont pas une existence officielle et legale? Ne 
sont-ils pas directement interesses dans les choses scolaires et d education ? Pour- 
quoi donc cet ostracisme injustifiable? Dira-t-on que leconseil etait deja assez nom- 
breux et qu’on ne pouvait disposer de plus de place?

« Cette raison materielle n’est vraiment pas suffisante. S’il fallait sacrifier quelque 
element, on pouvait sans inconvenient laisser de cóte le Senat et la Chambre. »

On voit ce quc les professeurs pensent de cette innovation.... antique.... La loi de 
1882 va t pour 1’enseignement secondaire. Elle est l’expression d’une verite pro- 
fonde, du caractere laiquede notre civilisation. 
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« parce que 1’elćment universitaire admis dans les 
« Conseils risquerait d’y ćtre submergć par l’invasion 
« d’elements ćtrangers, pas toujours competents, quel- 
« quefois hostiles1 ».

1. Cf. Meme rapport (Chalamet).
a Le Conseil actuel peut devenir, en cerlains cas, une citadelle contręTesprit 

de reaction; n’ayons pas la naivete d’en livrer nous memes les portes a nos adver- 
saires. »

2. Opinions. Forloul.
u Tous ces differents regiments de larmee universitaire, dont chacun obeissait 

a un colonel bien connu, mais qui n’avaient jamais ete soumis a un meme generał, 
avaient besoin, dans le peril present, d’etre conduits par une seule main.... Que 
devait faire le gouvernement a qui des evenements extraordinaires venaient de 
deferer 1’heritage de cette situation?... (Rapp. a lEmp., 1853, p. vii.)

« La proceduro disciplinaire que la loi de 1850 avait cle impuissante a reformer, 
etait compliquee dans les cas les plus graves de formalites si nombreuses que la 
repression etait toujours trop tardive, et que les fonctionnaires se regardaient 
comme inamoviblcs, bien que ce pririlege n eut pas ete generalise par la legisla- 
tion » (p. vi.)

Opinions : Duruy.
« Des son entree au gouvernemenl, il voulut donner une garantie au corps

M. Fćdel, rapporteur, vient defendre les voeux pre
sentes par la Commission. 11 repond principalement aux 
arguments apportes a la IribuneparM. Clairin. M.Clairin 
estime qu’il y a un danger evident & soulever actuelle- 
ment la question des Conseils universitaires. Mais le Mi- 
nistre a-t-il donc 1’intention de renoncer a son projet a 
lui, projet qui d’ailleurs n’est pas approuve par M. Clai
rin? Et si, par hasard, il avait cette intention, s’en laisse- 
rait-il detourner par un vocu dćposó par le Congres?

D’autre part, est-il a croire que, par ce fait seul que 
nous aurons depose un voeu liberał, et deslinó a mon- 
trerla solidarilequi nous unit, on serait incite aaggraver 
notre situation morale? Ne sera-t-on pas, au contraire, 
veritablement enchantó de pouvoir userdecet argument 
pour accrottre notre indćpendance et notre dignite ?

Et, d’ailleurs, la question est-elle bien li? Ne s’agit-il 
pas avant tout de ne pas laisser passer sans protesta- 
tion une mesure que rien ne faisait prevoir, qui nous 
óle la plupart des garanlies disciplinaires’ que nous 1 2 

9
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avait donnćes la troisióme Republigue, et qui n’exige 
plus, sauf deux ou trois cas determines et peu interes- 
sanls, que la majorite absoluc des voix pour prononcer 
certainescondamnations dans les Conseils academigues, 
dans ces Conseils ou precisćmenl la proportion accordćc 
par le projet dc 1897 aux membres elus et professeurs est 
sensiblement inferieure a celle qu’on a cru devoir leur 
assurer jusqu’ici? Qu’on ne Foublie pas : La situalion 
presenle riest pas intacte. 11 ne s’agit plus desormais 
de garder le silence, et de maintenir le statu quo, — 
puisqu’il existe un projet gouvernemental, qui n’a pas 
etc retirć, que M. Clairin lui-móme desapprouve, et qui 
est defavorable a l’Universite.

Demanderons-nous le maintien du statu quo1 Mais il 
nest plus lemps. Nous demanderons donc une organi- 
sation meilleure que celle dont nous menace le projet 
de 1897, meilleure que celle qui nous est faite prćsen- 
tement. Le rapporteur de la Commission estime que, 
sur le fond de la question, et si Fon veut bien ne pas 
tenir compte de complications qu’il juge intempes- 
tives, et plutót hypothetiques que reelles, l’avis de la 
majorite des professeurs n’est pas douteux : il est favo- 
rable au principe d’une tres liberale, d’une tres largo 
reprćsentation.

M. Plesent (Bordeaux) « estime qu’il convient de 

enseignant des lycees, en instituant une commission chargee de statuer sur la 
reyocation des professeurs. » {Grandę Encyel., M. M..)

Opiniom : le journal le Tempu (critiąue du projet Combes, 13 mars 1896.)
<r A cette critique nous en joindrons une autre.Le projet de M. Combes enlere au 

nouyeau Conseil superieur in plena la connaissance et le jugement Sans appel des 
affaires contentieuses pour les donner a une commission de discipline et de conten- 
tieux, composee de dix-neuf membres. qui serait elue par le conseil lui-móme.

« Nous ne meconnaissons pas le serieui des raisons alleguees enfayeurde co 
changement. Surtout nous ne suspectons pas l’intention qui l’a inspire. L’une de 
ces raisons est tres forte. Nous youlons parler du rctard (jue subissaient avec l'an- 
cien systeme le plus grand nombre des affaires litigisuges, Nóanmoins, 1’opinion 
publiąue sera tres mai impressionnee de cette innoyation qui paraitra presque fata- 
lemeiit illibórale. .. (Sur la question relard, yoir plus liaul topinion Fortmil), 
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« prendre une position intermćdiaire entre ceux qui 
« proposent 1’ajournement pur et simple et ceux qui 
« courent le risque d’introduire dans les debals des 
« gcrmes de mesintelligence. A ceux qui etaient 
« d’avis d’ajourner la question de la representation des 
a chargós de cours, il fait observer que la plupart des 
« delćgues avaient reęu mandat de la soulever, qu’elle 
« etait de celles qui nous divisent le moins, et qu’elle 
« repond d un mouvement d’opinion incontestable ; 
«. qu’en differer la solution apres l’avoir posee en public 
« et malgre l’avis de la Commission, c’etaitla renvoyer 
« aux calendes. M. Clairin objectait le danger de Fin- 
« vasion des Conseils par une foule de membres etran- 
« gers, hostiles peut-6tre a l’Universitó. M. Plesent ne 
« croit pas au rctour de ce danger. D’ailleurs, il n’y a 
<t pas de proposition a laquelle on ne puisse opposer 
« une fin de non-recevoir analogue. Repousser un pro- 
« gres certain en prćvision d’un abus hypothdtique 
« lui semble 6tre un exces de prudence dont rien ne 
« lui demontre la necessitć presente.

« En revanche, il pourrait etre delicat, alors que 
Fadministration superieure s’est deja preoccupee de la 
representation des charges de cours, de discuter a la 
tribune les terines du projet minislćriel, de s’engager 
trop a fond dans l’examen des chiffres et des moyens 
de realisation. A nous de signaler les lacunes, dc poser 
les principes. A Fadministration superieure de les faire 
passer dans les faits et de regler los details d’execu- 
tion. Dans ces conditions, le jour oii il s’efforcera, de sa 
propre initiative, de faire prćvaloir nos vceux, le mi- 
nistre pourra s’appuyer sur Fopinion exprimee par le 
personnel universitaire, par le Congrćs. »

Les vceux et les amendements affluent. Les voici 
groupes d’aprós leurs caracteres communs.
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V<x>u tendant a rajournement (M. Clairin).

« Le Congres des professeurs de 1’enseignement secon
daire, considćrant que proposer une modiflcation aux 
dispositions de la loi du 27 fóvrier 1880, serait remettre en 
question la loi tout entiere;

Ou’il y aurait actuellemenf plus d’inconvenients que 
d’avantages a engager cette róforme;

Est d’avis qu’il n’y a pas lieu de proposer actuellement 
des modifications au modę de recrutement ou d’election 
des conseils universitaires. »

Voeux relatifs a la proportion a ćtablir 
entre le nombre des membres elus et le nom- 
bre des membres nommćs.

« Le Congrćs demande que les membres nommós par le 
Ministre* et les membres elus soient en nombre ćgal » 
(voeu de M. Giroux).

M. Fćdel, rapporZewr, se rallie a ce voeu.

Vceu de M. Duprat.

« Le Congrós demande que dans les Conseils acadć- 
miques, le nombre des reprćsentants elus soit egal a celui 
des representants nommes et qu’il ne soit fait aucune 
distinction entre charges de cours et titulaires dans les 
lycćes, et professeurs des classes superieures et elemen- 
taires dans les colleges. »

Dans le móme ordre d’dees :
« Le Congres emet le voeu que les professeurs des lycćes 

et colleges de tout ordre et de toute categorie soient repre- 
sentes, et en nombre egal a celui des membrós nommes 
par le Ministre dans les Conseils academiques. » (Sigue : 
Cloche, Michel, Pestre.)

M. Cloche (Etampes) motive ce vceu en apportant 
un certain nombre d’arguments d’ordre generał. II 
ajoute : « Je demande un nombre egal, huit professeurs 
des lycśes, huit professeurs des collóges, parce quc 
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lycćes et collóges ont un nombre d’ślóves sensiblement 
egal. » On lui objecte que le Congrós n’a de vceux i 
emettre que relativement aux charges de cours. M. Clo- 
che repond qu’en fait — la discussion tout entiere le 
prouve — ibćtait impossible de s’en tenir au strict 
ćnonce de cette question, et qu’au surplus on ne sau- 
rait se tromper en fondant les plus favorables espe- 
rances sur le liberalisme du ministre de 1’instruction 
publique.

Categories nouvelles tl’electeurs. — Deux 
amendements sont presentós dans 1’intention de com- 
pleter & cet egard les indications de M. Fedel.

M. Janelle demande qu’on « insere dans le voeu 
relatif a la representation integrale du corps enseignant 
dans les conseils universitaires, un article relatif aur 
professeurs detaches ou attaches dans les etablissements 
libres », ce qui interessait en fait les professeurs de 
1’Ecole alsacienne, de Sainte-Barbe, de Stanislas, et 
aussi de Chaptal et de la Flóche. La proposilion dc 
M. Janelle, aprćs quelques explications donnćes par 
son autcur, est volće a mains levees.

M. Schneider demande qu’on ajoutc la mention 
« charge de cours et maitres elementaires des lycees ». 
Quelques additions de dótails sont encore proposees.

Veeu de conciliation (ler vceu Plesent).
« Le Congres Onet le voeu que, dans le cas ou la compo- 

sition des Conseils universitaires serait modiflee par une 
nouvelle loi, la rcprósentation des charges de cours soit 
assuree au sein de ces Conseils. »

Les votes du Congres.

La discussion est close. Le rapporteur demande la 
prioritć pour 1’amendement Clairin :

< Le Congres est d’avis qu’il n’y pas lieu de proposer 
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actuellement des modifications au modę de recrutement 
ou d’election des Conseils universitaires. »

L’amendement est repoussć par le Congrós.
Reste donc & mettre en harmonie et a ramener 

strictement a la cjuestion : la representation des char- 
gćs de cours et des professeurs des classes elemen
taires dans les conseils universitaires, les differents 
vceux, tous concordants, prósentćs au cours des <le- 
bats.

L’accord ne peut se faire sur la formule suivante 
deposee par M. Fedel.

« Le Congres emet le voeu que dans le cas ou la compo- 
sition des Conseils universitaires serait modifiee par une 
nourelle loi, la representation de tous les membres de 
1’enseignement secondaire, inscrits au tableau d’ancien- 
nete, soit assuróe de la maniero la plus liberale possible 
au sein des Conseils. »

■ Aprós un echange de vues entre les professeurs qui 
ont prćsente des vceux, des amendements ou des 
observations, la seance est suspendue ijuelcjues mi- 
nutes, pour permettre a MM. Malapert et Plśsent de 
rediger un texte1 dćfinitif.

Le Congrbs adopte ensuite la redaclion suivante :

1. Comme il y a, pour le texte cle ce vceu, dans les periodiques pedagogiques plu- 
sieurs variantes, disons commcnt il a ete constitue : il est conforme, ewaclemenl, 
a celui que donnę le proces-verbal. L’original ecrit de ce vceu n’existcpas parmi 
les documcnts du Congres. Mais il est tres vraisemblablement fait avec les deux 
pieces suivantes, conservees parmi les documents.

La premierę, signee Ch. Plesent, est ainsi conęue : « Le Congres emet le vceu que 
dans le cas ou la composition des conseils universitaires serait modifiee par une 
nouvelle loi, la representation des charges de cours [ici on lit en surcharge — 
certains mots no sont pas lisibles — : de tous les membres de 1’enseignement des 
lycees et des professeurs de college de tout. ordre; et des professeurs des classes 
elementaires (ces six derniers mots a 1’encre, le reste au crayon)J, soit assuree 
de la maniere la plus liberale possible au sein des conseils. »

La deuxieme piece porte la mention suivante : Voeu Plesent, modifie par Mała 
pert. Elle contient 1’indication suivante, sans rien de plus :

« Que tous les professeurs de 1'Enseignement secondaire inscrits au tableau 
d’anciennete (titulaires, charges de cours des lycees, professeurs de college de tout 
ordre, professeurs et maitres elementaires, professeurs detaches dans les etablisse- 
ments d’enseignement librę. »
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Vote
V(m adopte par le Congres.

« Le Gongres emet le voeu que. dans le cas ou la compo- 
sition des conseils universitaires serait modifiee par une 
nouvelle loi, tous les professeurs de 1’enseignement secon
daire inscrits au tableau d anciennete (titulaires, charges 
de cours des lycees, professeurs de college de tout ordre, 
professeurs et maitres elementaires, professeurs, detaches 
dans les etablissements libres) soient representes de la ma
nierę la plus liberale possible au sein des conseils. »



CHAPITRE VII

La ąuestion du retablissement

DU BACCALAUREAT ES SCIENCES

M. Boisard, dans la cinquićme seance generale du 
Congrós (samedi, aprós-midi), prósente un resumć des 
discussions de la Commission du rótablissement du 
Baccalaureat es sciences. La Commission s’est misę 
daccord sur un voeu tendant, a relever les etudes scien- 
tifiques dans les classes de lettres. Mais sur la question 
des moyens effectifs, qui etaient de naturę a modifier 
soit leconomie actuelle de renseignemenl dans les 
classes de lettres, soit le regime du baccalaureat en 
vigueur depuis 1890, elle a decidć, aprós une discus
sion attentive, d’en remettre l’examen a une Commis
sion d’etudes. Cette question resterait donc ouyerte, 
jusqu’au prochain Congrós. Le Congres de 1898, aprós 
une rapide, mais abondante discussion, a sanctionne 
et le voeu et le projet de cróation d’une Commission 
d’ etudes.

Resume du Rapport de HI. Boisard. — « En 
inscrivant a 1’ordre du jour la question du rótablisse- 
ment du baccalauróat es sciences, on a eu pour but 
d’appeler 1’attention du Congrós sur un inconvenient 
grave que prósente 1’organisation des classes supe- 
rieures. Quel est cet inconvenient? Actuellement, les 
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ćlćves de Rhćlorique qui passent en Mathematiques 
ćiementaires, sont insuffisammenl preparćs a suivre 
une classe ou ® les idćes et le langage sont nouveaux 
pour eux ». Aussi qu’arrive-t-il? C’est que cette annee, 
« bien que tres chargće, ne suffit pas a former de bons 
bachelier ds-scienceś ».

« Les consćquences de cet etat de choses sont 
d’óloigner les jeunes gens des etudes scientifiques, et, 
ce qui est plus grave encore, d’abaisser le niveau de 
ces etudes..... Les professeurs de philosophie sont les
premiers a se plaindre de 1’insuffisance des connais- 
sances et de 1’esprit scientifiques de leurs elóves ».

M. Boisard estime, qu’il serait bon « d’ćquilibrer les 
forces vives de la jeunesse sur ces deux grands cou- 
rants de 1’enseignement ».

Mais il faut tout au moins, et sans perdre de temps 
« relever le nombre et la force des bacheliers Lettres- 
Mathematiques ». Que de grandes ćcoles y sont interes- 
sees! Ajoutez que « les jeunes gens qui entrent directe- 
ment dans 1’industrie franęaise » ont plus que jamais 
besoin de connaissances scientifiques etendues. Les 
inlćrets de 1’Enseignement et les necessitćs de la lutte 
economique rćclament donc egalement cette reforme 
que Fon propose. Aussi les membres de la Commission 
ont-ils dćcide de prósenter au Congres un projet de 
vceu ainsi conęu :

« Le Congres ćmet le vreu, que, dans Linteret generał, 
les etudes scientifiques soient fortifióes dans les classes 
superieures, et rendues plus pratiques dans les classes 
inferieures des lycees et des colleges ».

Restait la question des moyens. Voici ceux qui furent 
proposós et discutes :

1° Des confórences supplementaires en rhćtorique. 
Reconnu insuffisant;
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2° Une bifurcation analogue a celle qui fut ćdictee 
par M. Fortoul. Elle est rejetee, comme un retour a un 
etat de choses vivement critiąue. « Mais ce rejet, dii 
le rapporteur, n’exclut pas la possibilite de creer a 
partir de la seconde un double courant, litteraire et 
scientifique, qui pourrait, fortifier les deux series 
d’etudes. »

5° « On a propose aussi daccroitre le temps con- 
sacre aux sciences en seconde et en rhetorique, et de 
faire figurer les sciences au programme de la premierę 
partie du Baccalaureat. » lei, le rapporteur cite l’exem- 
ple d’un grand etablissement librę qui a renforeć sen
siblement 1’enseignement des sciences en seconde, en 
rhetorique, en philosophie.

4° Enfin, on signale comme trós pratique une motion 
qui va elre discutee en seance generale (voir plus loin, 
a la Discussion, motion de M. Mercier).

La Commission du Baccalaureat es Sciences conclut 
sur la question des moyens, au renvoi a un prochain 
Congres.

La Discussion. — La discussion generale est ou- 
verte sur le vceu proposć par la Commission (voir plus 
haut : Besume, etc.). Mais, en fait, elle porte aussi sur 
les principaux moyens proposćs : « M. Boisard indique 
sa sympathie personnelle pour le retablissement d’une 
bifurcation apres la seconde, menant a un baccalaureat 
scientifiquc. M. Mercier demande que, tout en exigeant 
des elćves un an de Bhetorique, on autorise les candi- 
dats refuses a la premiere partie du baccalaureat actuel 
a se presenter a la seconde partie lettres mathćmati- 
ques'. » 11 s’agil d’un veritable baccalaureat es sciences, 
comportant une dissertation sur un sujet tire du pro-

1. Ces quelques iignes sont empruntees a \'Ens. Sec., ier mai, p. 118.
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gramme de philosophie de la classe de mathematiques 
elementaires.

Cette discussion est donc a la fois d’ordre theorique 
ct dordre pratique. Au point de vue lheorique, on sou- 
leve la question de Yeducalion generale. Certains pro
fesseurs paraissent partir de ce principe que 1’ensei- 
gnement des sciences ne serait pas immediatement, 
directement ćducatif, tan dis que 1’enseignement des 
lettres possederait, pour ainsi dire, cette vertu a l’etat 
immanent. Ouant aux elements constitutifs de l’ensei- 
gnement des lettres, ou de 1’education generale par la 
litterature (ce qui semblait 6tre regardó comme syno- 
nyme) on ne pose pas explicitement la question des 
langues anciennes. On parait móme, a un certain mo
ment, sacrifier le grec. Au point de vue pratigue, on 
ąlla jusqu’a emettre l’idee « d’une bifurcation interieure 
partielle ». Un autre professeur preconise energique- 
ment « les moyens rapides » d’instruction et de prepa- 
ration.

Les Opinions.— MM. Boisard et Mercier developpent 
les idees qu’on a resumees plus haut. M. H. Bernes 
plaide avec energie la cause de l’education generale : 
ce qui importe, ce nest pas d’attirer vers les classes 
de sciences beaucoup d’óleves, comme le faisait jadis 
la facilite dcntrer dans la classe de Malhćmatiqucs 
preparatoires. Si ces eleves ćchouent aux Ecoles, la 
voie qu’ils auront suivie leur offrira moins de debou- 
ches que la possession du baccalaureat de Philoso
phie.

Ce qui importe, c’est de ne pas decourager par des 
exigences excessives, au point de vue de 1’instruction 
litteraire, los eleves qui, hien doues pour les sciences, 
le seraient mediocrement pour les lettres. Ce qui im
porte, c’est de leur donner dans les classes de lettres 
une solide preparation scientilique. Ce qui importe en- 
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fin, cest d’assurer au plus grand nombre possible des 
futurs ćtudiants en sciences le bćnćfice d’une forte cul- 
ture litteraire et philosophique.

Ouant aux deux principales solutions proposees, que 
faut-il en penser?

1° Rćtablir la bifurcation, mais apres la classe de 
seconde? On aura vite fait de la tolerer apres la troi- 
sieme et móme aprós la quatrióme!

2° Permettre aux refusós du baccalaureat de rheto- 
rique de se presenter au baccalaureat es sciences? Les 
inconvenients, dit M. Bernds, ne seraient pas moindres. 
Autorisćs par cette perspective, que d’ćlóves feraient 
in pętlo de la bifurcation individuelle, en nćgligeanl 
leurs ćtudes litteraires, et cela dós le dćbut, en previ- 
sion des faciłites qu’on leur reserve pour l’avenir! 
Sans compter que 1’enseignement librę aurait toutes 
commoditćs pour les prćparations hatives, « puisqu’on 
ne peut exiger des eldves la preuve qu’ils ont suivi 
leurs classes jusqu’a tel degre ».

II y a plus : il faudrait, par souci du parallelisme 
deja existant, et pour ne point parailre vouloir depeu- 
pler V enseignement moderne (car, dans 1’hypothese que 
Ton combat, la voie classique serait la plus courte), « il 
« faudrait y instituer la móme bifurcation, ouydonner 
« la móme autorisation de dispense pour le baccalaureat 
« de seconde moderne ».

Et que vaudraient les baccalaureats nouveaux ainsi 
crećs? Ne comportant d’exigences sdrieuses ni au point 
de vue du latin, ni au point de vue des langues vivan- 
tes, ils n’aboutiraient qu’a affaiblir les etudes secon- 
daires. Ce serait une porte toute grandę ouverte 
« aux próparations des maisons libres de bas etage, et 
meme des ćcoles libres d’enseignement primaire su
perieur, qui font deja reussir des ćlóves au bacca- 
lauróat moderne ». L’intćrót de l’Universitć, dit M. H. 



LA DISCUSSION. 141

Bernós, identique a celui du pays, est de relever les ćtu- 
des et le niveau des examens.

D’ou cette double conclusion, qui affirme avec force 
les principes, et contient une indication sur les moyens, :

1° « Dans les classes ćlćmentaires et de grammaire, 
fortifier 1’etude pratique du calcul, 1’habitude des pro- 
blemes, en vue : 1° de mieux preparer aux etudes theo- 
riques; 2° de mieux preparer pratiquement aux appli- 
cations dans les ćtudes mćdicales, commerciales, tech- 
niques.

2° « Dans les classes des lettres et de philosophie, 
fortifier, surtout au point de vue des exercices d’appli- 
cation, les etudes thćoriques de mathćmatiques; etu- 
dier la possibilitó d’une bifurcation intćrieure, & partir 
de la seconde, permettant le choix, par exemple, entre 
deux heures de grec1 et deux heures de sciences, et, 
au baccalaurćat, entre une composition de mathema- 
tiques et une composition supplementaire de lettres; 
en tout cas, assurer, au baccalaureat de rhetorique, 
une sanction serieuseaux ćtudes scientifiques.»

1. Comparer la question du grec en 1853 (Forloul) : « Elle a pense (la commis
sion mixte) que l’examen sur le grec fait a 1’entree de la classe de troisieme 
constaterait, pour les eleves de la diyision scientiliąue, une connaissance suflisante 
de la langue grecąue. » (Rapp. 7 juin 1852.) « Le grec, qui semble neglige chez 
nous en proportion des elforls qu’on fait pour en generaliser l’etude, sera certaine- 
ment mieux cultire lorsqu'un gout decide n’y conviera que des esprits prepares a 
la multiplicite de ses richesses et a la vivacite de son rapport. » (Rapport a l’Empe- 
reur, 19 sept. 1853, p. lvi.

M. Biocłie defend le retablissement du baccalau
reat ós sciences, et, par suitę, de la bifurcation. Tout 
le monde, dit-il, est d’accord sur la necessite de perfec- 
tionner 1’enseignement scientifique dans les classes 
de lettres. Mais ce nest pas suffisant. Dans certains 
cas il y aurait avantage a retablir 1’ancien baccalaureat 
es sciences. Par exemple, il a deja permis, il permet- 
trait encore a des jeunes gens bien doues « d’arriver 
presque seuls ». II rendrait service, en leur łaissant une 
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porte ouverte, aux anciens candidats a 1’Ecole Navale.
M. Malet (Voltaire) fait observer que le systeme 

proposś plus haut, et qui consisterait a reconnaitre en 
fait, dans des classes restees en apparence homogenes, 
l’existence d’une seclion litteraire et d’une section 
scientifique, n’est qu’un retour au systeme For- 
toul.

L’essentiel, ce qui importe, c’est d’etablir un bacca
laureat nouveau qui rende plus facile a quiconque est 
bien doue, plus rapide surtóut, la conqufite du diplóme 
qui ouvre tant de carrieres. II y a des jeunes gens, a 
qui il ne manque que cerlaines conditions de scolarite, 
mais au reste Ires intelligents et deja formes aux luttes 
de Iavie par l’experience. Cest a eux qu’il faut songer. 
II ne s’agit point de prevoir ou de dęjouer certaines 
coucurrences, mais bien d’ouvrir a ces jeunes gens 
une voie abregće vers des carrieres utiles.

M. Boudhors combat 1’institution d’un baccalaurćat 
nouveau*. II prevoit que les eleves qui auraient ou 
croiraient avoir la vocation scientifique, prendraient les 
devants, et, resignes en principe a n’avoir point le 
baccalaureat de rhćtorique, commenceraienl par 
negliger leslettres. Ce serait « un poids mort traine par 
les classes de letlres. »

Au reste, M. Boudhors « reconnait 1’insuffisance de 
la preparation scientifique donnee actuellemcnt dans 
les classes de lettres ». Au point de vue de 1’aptitude 
au calcul mental1 2 et rapide et de la possession de 
l’arithmetique pratique, il signalc les plaintes de quel- 
ques Ecoles superieures du Commerce (Lyon, Mar
seille....) Mais le nouveau baccalaureat serait-il un 

1. Voir : Projet de M. Mercier.
2. Gf. En Angleterre, 1’importance donnee au banking (pratique des operations 

de banque), par exemple dans cette sorte de Facultć populaire qu’est Tbe birk- 
beck Literary and Sclentiflc Inslilulion.
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remede & ce mai? Non. M. Boudhors presente au Congrós 
ce projet de voeu, qui resume ses idees :

« Le Congres emet le vceu : que, sans crćer encore 
une nouvelle formę de baccalaureat, on rende les etudes 
scientifiques plus pratiques dans les classes de dóbut, 
et plus complótes dans les classes litteraires. »

Plusieurs autres professeurs apportent leur opinion. 
M. Mathieu desire qu’on revienne au baccalauróat ós 
sciences. Le plan d’etude actuel retarde trop les ćleves 
pour la preparation aux Ecoles. Imposer trop longtemps 
aux mfimes eleves et les lettres et les sciences, c’est 
meconnaitre les vocations, les fausser souvent, et 
encombrer de candidats mediocres les classes supe- 
rieures.

M. Barbelenet combat et le voeu Boudhors et le reta- 
blissemcnt du baccalaureat es sciences.

M. Boisard fail la critique des arguments qu’on a 
opposćs a la bifurcation ou au retablissement d'un 
baccalaureat scientifique. Le vceu presente par M. Boi
sard au nom de la Commission est adopte. En voici le 
lexte :

« Le Congres emet le voeu que dans Finlerfit generał 
les ótudes scientifiques soient fortifiees dans les classes 
superieures, et rendues plus pratiques dans les classes 
inferieures des lycees et collóges. »

Mais ce n’est qu’un vote de principe : A la rigueur, 
un simple changement dans les programmes suflit pour 
en appliquer la scconde partie. Mais la premióre? Faire 
appel au żele des professeurs est superflu. Et ce n’est 
plus une simple question de rćdaction de programmes, 
mais de reorganisation de 1’Enseignement scientifique, 
et littćraire. Le vceu Boudhors « sans creer encore une 
noueelle formę de baccalaureat » parait supprimer nne 
partie du probleme.

Reslent deux propositions, celle de M. Girardot;
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a Le Congrós ómet le vceu qu’une composition scien- 
tifiąue soit introduite dans l’examen de la premićre 
partie du baccalauróat classique ou moderne. »

Et celle de M. Mercier (resumóe plus haut et discutee 
par plusieurs orateurs) :

« Les eleves de rhdtorique et de seconde moderno 
qui auraient ćchoue apres une annee de rhetorique a la 
premióre partie du baccalauróat, sont autorisós & entrer 
en octobre dans la classe de mathematiques ólemen- 
taires, et & se presenter en fin d’annće a un baccalaureat 
scientifique comprenant, outre les deux compositions 
actuelles de mathćmatiques et de physique, une disser- 
tation sur un sujet tire du programme de philosophie 
de la classe de Mathematiques elćmentaires. »

Mais, conformement a deux propositions’ qui lui sont 
prósentóes et qui sont signśes de 12 noms, le Congrós, 
en raison de la gra v i te de la question, decide qu’elle 
soit remise a la session prochaine. Une Commission 
d’etudes sera constituće a cette fm.

Deus decisions sont donc acquises :

1° Le Congres emet le voeu que, dans 1’interet generał, 
les etudes scientifiąues soient fortifiees dans les classes 
superieures, et rendues plus pratiąues dans les classes 
inferieures des lycees et colleges.

2° Le Congres, considerant que la question du Bacca
laureat est trop complexe pour pouvoir ótre tranchee des

1. Yoici le texte de ces deux propositions :
a) « Devant la gra v i te de la question qui demande une plus longue etude, le 

Congres propose que l’autre question du baccalaureat es sciences soit remise a une 
session. Une commission d’etudes pourrait etre constituee a cette fin. » Signe de 
dc dix noms: MM. Georgin, Chauvelon, Clairin, Delobel, Fedel, Janelle, Mi- 
chaud, etc. (le reste illisible).

b) « Le Congres, considerant que la question du baccalaureat est trop complexe 
pour pouvoir fctre tranchee des maintenant, demande qu’il soit nomme une com
mission pour etudier cette question. » Signe : Dybowski, Defrance.

2. On lit dans les notes prises par un des secretaires (le proces-verbal ne m’est pas 
parvenu) : « Le voeu de la commission est adopte avec adjonction du vceu Bou
dhors ». II faul, entendre evidemment : avec adjonction de ce qui, dans le voeu 
Boudhors, est en harmonie, etc. On a vu en eflet qu’une partie de la pro^osition 
de M. Boudhors ne figurę pas dans le vceu du Congres. 
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maintenant, demande qu'il soit nomme une Commission 
pour etudier cette ąuestion.

La Commission d’ćtudes est ainsi constituće : 
MM. Acis, II. Bernós, Bertinet, Bioche, Boisard, 
Boudhors, Defrance, Dybowski, Humbert, Malapert, 
Monin.

10



CHAPITRE VIII

LA FOURNITURE DES LIVRES DE CLASSE

Vceu presente par la Commission et adopte par le Congres.

La Commission 1 (rapporteur M. Vales) propose au 
Congres le projet de voeu siiivanl :

1. La qnestion avait ele inscrite a 1’ordre du jour sur la proposition de M. L. 
Weill. Voici le texte du voeu presente par M. L. Weill a la Commission du Con
gres :

« Mettre a letude Ja yuestion des linres sous ses divers aspects :
« Les lycees et les colleges doivent-ils continuer a fournir des lirres?
« Le professeur ne doit-il pas avoir liberte absolue, sous sa responsabilite, de 

choisir les editions, les livres de lecture, etc....? »
L’ordre du jour du Congres indiquait: la Fourniluee des lirres. Au cours de 

la discussion, quelques professeurs voulurent introduire la question de la fourm- 
ture des livres de lecture, c’est-a-dire des Bibliotheques de quartier ou de dhision 
Leur proposition ne fut pas reęue. D’ou le vceu (voir Vaux) relatif aux Biblio- 
theques.

« Le Congres, considerant, d’une part, que lcs reglements 
ministeriels prescrivent une entente chaque annee entre 
les professeurs de chaque etablissement, autant pour 
limiter le nombre des livres a acquerir dans chaque classe 
que pour fixer le choix des livres de fonds qui serviront 
durant le cours des etudes; que, par suitę, il n’est pas a 
craindre que des frais exagśres soient de ce 1'ait imposes 
aux familles;

< Considórant, d’autre part, Finterdt pedagogique, 
Finteret morał qu’il y a pour les professeurs et pour les 
eleves i ce que ces derniers n’aient plus entre les mains 
des ouvrages demodes ou degrades;
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« Emet le voeu que desormais les livres scolaires soient 
ou deviennent1 la propriete des eleves.

1. Cette formule ful adoptee d’un commun accord, pour reserver la question 
d’incidcnce du cout des livres, et ne point sembler condamner le modę actuel. 
Celto condamnation aurait ete en effet une indication fayorable a une veritable 
majoration du prix de pension.

La Commission voudrait que les internes et demi- 
pensionnaires fussent, comme les cxternes, proprietaires 
de leurs livres de classe. Ils en prendraient plus de 
soin, les respecteraient comme leur proprietó, les con- 
serveraient, les consultcraient peut-fitre aussi plus 
volontiers. L’enseignement y gagnerail beaucoup : les 
livres restant & leurs proprićtaires, etant comme « im- 
mobilisćs » par eux, le stock se renouvellerait plus 
souvent. On aurait chance d’avoir des óditions plus 
rócentes et meilleures, avantage considćrable, surtout 
pour 1’histoire et la gćographie. Pour la mfime raison, 
les professeurs pourraient sans doute voir entre les 
mains de leurs ćlhves tels auteurs qui figurent dans les 
programmes nouveaux, mais pas toujours dans les 
bibliothdques.

La discussion. — Prennent part a la discussion : 
MM. Boudhors, Chauvelon, Clairin, Fallex, Gidel, 
Malet, Monin, Ł. Weiil, a qui appartient l’initiative 
de cette proposition.

On s’accorde a reconnattre la valeur des considera- 
tions prćsentćes au nom de la Commission. Mais les 
avis sontpartages surbefficacite des moyens. Leselóves 
garderont-ils leurs livres, si ces livres sont leur pro
priete? Les familles acheteront-elles debonnes editions, 
ou bien au contraire, par ćconomie, des ćditions demo- 
dees?

M. Clairin fait observer que 1’adoption de ce pro- 
cede greverait les familles de nos eleves d’un surcroit 
de depense tres apprćciable. Sans doute le texte « soient 
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ou deviennent » veut ótre neutre a cet ógard. Mais que 
vaut en fait cette prócaution? MM.II. Bernes et Chau- 
velon parlcnt dans le mbme sens. Ge dernier demande 
instamment qu’on ne cróe pas, par une mesure qui 
ćquivaut en fait a un relóvement du prix des ćtudes, un 
nouvel obstacle a l’instruction des jeunes gens d’une 
condition modeste ou prócaire. Plusieurs professeurs, 
notamment M. Gidel, admettent la valeur de cet 
argument, du moins pour ce qui concerne les bour- 
siers.

M. Chauvelon conteste móme 1’opportunitó du 
choix d’une meme edition pour les auteurs latins et 
grecs. II propose 1’amendement suivant : « Le Congres, 
considerant que 1’uniformite dans le choix des editions 
des auteurs classiques presente de serieux inconvćnients, 
desire qu’il ne soit apporte aucune limite au librę choix 
qui a ete attribue aux professeurs. » Des óditions diffe- 
rentes permettent de faire, ne serait-ce que grace aux 
differences des commentaires, d’utiles comparaisons : 
il y a la un ćveil pour le sens critique.... L’amendęment 
n’est pas accepte.

M. Malet insiste sur les avantages que presente le 
voeu de la Commission.« C’est le moyen assuró de faire 
disparaitre des bibliotheques de certains lycees des 
livres demodśs, particulierement d’anciens manuels 
d histoire et de geographie, des atlas.... Les membres 
du Congrós n’ont pas a s’occuper des voies et moyens.... 
Dans tous les cas, n’exagćre-t-on pas le surcroiL de 
depense qui, de ce fait, incomberait aux familles? II ne 
faut pas oublier qu’il y a des livres (dictionnaires, gram- 
maires, etc.) qui servent pendant tout le temps de la 
scolaritó. »

L’ensemble du voeu propose par la Commission est 
adopte. Le Congres ćmet le voeu que desormais les 
livres scolaires soient ou deriennent la proprietć des 
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eleves (voir le texte complet du vceu au commence- 
ment de ce chapitre).

Opinions. 1. M. Edouard Petit. : Oh! combien je donnerais pour posseder 
encore mon vieux Virgile ou j’epelais les amours de Didon et d’Enee, mon pou- 
dreux Tacite ou je m’enfićvrais d’ardeur pour la liberte! Mais j’etais interne et 
j’ai du rendre, avec quel regret! et Virgile et Tacite, et les prosateurs et les 
poetes familiers.

Je sais qu’on peut mettre en avant 1’argument economiąue, 1’argument financier 
— et on l’a mis. Mais, au vrai, les familles ne seraient pas lesees. Elles donneraient 
en moins la somme representee par 1’achat des ouvrages.

Ge ne seraient pas les proriseurs, les censeurs qui reclameraient. Si l’on savait 
de quelles doleances ils sont assaillis pareleves et parents a chaque rentree!

Et 1’Etat? A-t-il lieu de reclamer? Mais il est le premier interesse... a se desin- 
teresser d’un prfit qui est dommagcable au budget! II est si mauvais commercant! 
II peche par exces de generosite et il ne contente personne! II ne saurait vrai~ 
ment se refuser a une economie necessaire. Le livre a l’eleve : la solution est la.

Edouard Petit.
(Voltaire, 26 avril.)

2. Liberie du 29 mars : Alleches eux aussi (les editeurs) par les nouveaux pro- 
grammes, ils ont commande a leurs fournisseurs ordinaires les livres qui, pour la 
premiere fois, devenaient matiere d’enseignement, et debourse ainsi de grosses 
sommes : je me suis laisse dire qu'une grandę maison de Paris avait, pour cet objet, 
depense cent mille francs. Elle comptait, comme c’etait naturel, sur ses clients 
ordinaires, c’est-a-dire messieurs les eleves. Or, les fournisseurs ont ete exacts, 
mais les clients ont ete infideles. A 1’heure qu’il est, il doit y avoir a mevente » des 
livres scolaires. On a parle, il y a quelque temps, d’un krach generał du lirre, et 
je crois qu’on avait singulierement exagere cette crise; mais, en ce qui concerne 
1’enseignement secondaire, il me parait que 1’offre surpasse de beaucoup la de
mande....

Si 1’interet des professeurs etait seul en jeu, je partagerais sans hesiter 1’opinion 
de M. Yanderem.... Mais je suis persuade que 1’interet des etudes se confond ici 
avec celui des maitres. Les enfants ont besoin d'ćditions annotees, en latin et en 
grec, ou le dictionnaire est insuffisant et ou les enchevetrements des constructions 
feraient souvent du texte, sans le secours du commentaire, un veritable casse-tete; 
ils en ont besoin meme en francais, ou les archaismes du style, les particularites 
d’expression a telle ou telle ópoque, chez tel ou tel ecrivain, introduisent de rebu- 
tantes obscurites.

Je ne sais si au congres des professeurs on examinera tous ces points. Je ne suis 
meme pas convaincu que la question de la « fourniture des livres » doive etre com- 
prise dans ce sens. La formule etant un peu vague, j’ai opte pour une interpreta- 
tion qui me semblait suggestive : je voudrais que mes lecteurs fussent de mon 
avis. Jules Wogue.

3. M. II. Bernes, commente ainsi ce vote (Ens. Second., 15 mai, p, 135).
« On s’en remet donc a 1’Administration du soin de trouverune solution prati- 

que. A vrai dire, je crains qu’elle n’y ait quelque peine. On se rappelle la reponse 
faite par elle en 1896 a un vceu depose au Conseil superieur :

« L’Administration a fait l’enquete demandee par les signataires du vceu. II en 
est resulte : 1° que le prix d’acquisition des livres classiques s’eleve en moyenne a 
20 francs par an dans les petites classes et atteint jusqu'a 100 francs dans les 
classes superieures; 2° que la depense annuelle effectuee dans les lycees pour la four
niture deslivresclassiquesauxelevesinternes s’elevecnviron a 273 000 francs; 3° que 
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les livres fournis aux eleves ont une duree moyenne de trois ans. L'application de 
amesureentrainerait annuellement un surcroit de depensesd’environ 547 000 francs. 

On ne peutsonger a mettre cette depense a la charge de 1’Etat. 11 n’est pas moins 
certain qu on provoquerait de vives reclamations en la mettant a la charge des 
familles.

« Dautre part, il est permis de croire que la mesure projetee ne produirait pas 
tous les resultats qu’on s’en promet. Un trop petit nombre d’ćleves tiennent a con- 
server leurs livres, et il est certain que, parmi ces livres, il en est beaucoup qu’ils 
n ont reellempnt pas interet a conserver.

« Par ces motifs, la section permanente a estime qu’il n’y avait pas lieu d’ac- 
cueillir le vceu. M. le Ministre adopte cet avis. »



CHAPITRE IX

LA REWISION ET L’ALLEGEMENT

DES PROGRAM MES

D HISTOIRE ET ET DE GEOGRAPHIE

Pour une cause toute accidentelle, le principal pro- 
moteur de l idee n a pu venir la defendre devant le 
Congrós de 1898. Rappelons toutefois le vceu propose 
au Congrós de 1897 :

Le Congrós,
« Considerant l’extension toujours croissante du cours 

d’histoire contemporaine;
t Considerant 1’intćrót qu’ont les eleves a ne pas 

ąuilter le lycće sans connattre a l’avance les graves 
ąuestions politiąues, economiques et sociales, ou ils 
auront a prendre parti en tant que citoyens;

Emet le voeu :
< Que le conseil superieur ćtudie une rópartition 

nouvelle des matidres des cours d’histoire par classe 
(Enseignement classique et Enseignement moderne), 
de faęon a laisser plus de temps a l’etude de l’histoire 
contemporaine, dans les classes de Philosophie et de 
Premióre moderne. »

Le Rapporteur p resume se proposait notamment de 
« faire attribuer au Cours d’histoire de la classe de
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Rhćtorique letude de la Revolution ». Il dósirait 
qu on pQt ainsi faire meilleure parł, dans la dernióre 
annee d ćtudes classiques, aux grandes questions poli- 
tiques, ćconomiques et sociales dont 1’importance va 
croissant.



CHAPITRE X

LES FUTURS CONGRES

Le Congres de 1899. — Le Congres international de 1900.

Le Congres international de 1’Enseignement 
secondaire en 1900.

Le rapporteur, M. Bioche (Charlemagne), prósente 
au Congrós les arguments et considerations suivants :

Lordre du jour du Congres de 1898 porte cette 
mention : organisation d’un Congrós international de 
1'Enseignement secondaire en 1900. 11 y aurait de se- 
rieuse difficultes, et peu d’avantages, a en arreter dós 
maintenant 1’ordre du jour. Mais le Congrós de 1898 
peut se prononcer sur le principe móme : Y a-t-il lieu 
de tenir ce Congres? II peut confier a une Commission 
le soin de le preparer, « et de faire au plus tót les de- 
marches nócessaires pour obtenir les avantages qu’offre 
1’administration de l’exposition «.

Ces avantages sont les suivants : « Local a la dispo- 
sition du Congrós, avec le personnel nócessaire; faci- 
lites pour 1'impression des circulaires, pour leur envoi 
et pour la concentration des adhćsions.

« II sera bon de laisser une certaine liberte d’allures 
a la Commission; cependant, il serait a propos de 
donner, dós a prósent, quelques indications genórales, 
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par exemple de dćcider si les membres du Congrds 
doivent appartenir a FEnseignement secondaire, ou a 
un ordre quelconque d’enseignement, ou si l’on peut 
admettre des personnes ótrangeres a 1’enseignement? »

Ła Discussion. — Une breve -discussion s’en- 
gage. M. Malet demande « qu’on laisse toute li- 
berte au Comile d’organisation du Congres interna- 
tional de 1900, pour dćcider quelles personnes y 
seraient admises, et dans ijuelles condilions. II y aurait. 
intćrćt a ce que ce Congrós ne fńt pas ćtroitement 
professionnel, a ce qu’on ne s’y borndt pas a ótudier et 
a comparer des programmes et des organisations sco- 
laires. Par exemple, la valeur óducative, la valeur et le 
róle social de 1’enseignement secondaire sont des ques- 
tions qui lui semblent meriter d’etre ótudiees, et pour 
lesquelles les professionnels ne sont pas seuls compć- 
tents. »

D’autres professeurs parlent dans le móme sens. On 
donnę quelques indications sur le caractdre de ce Con
gres : enqu6te sur la situation de FEnseignement se
condaire dans les differents pays, comparaisons, etc...

Le Congres de 1898 decide, a une grandę majorite, qu’il 
y aura en 1900 un Congres international de 1’Enseigne- 
ment secondaire.

Olu'une Commission speciale sera chargee de le preparer. 
Cette Commission pourra s’adjoindre, s’il y a lieu, de nou- 

veaux membres.

Elle sera composee de : Mile Pitsch (lycee Victor- 
Hugo); MM. Ilenri Bernes, Bioche, Claisin, Lecomte, 
Lśvy-Wogue, Malet, Mangin, Sćvrette, Wolfroom1.

1. La Commission s’est adjoint MM. Chaurelon, Lombart, Malapert, Ed. Petit, 
Rabaud, Sigwalt. Elle a nomme president: M. Lecomte; secretaire : M. Chauvelon.
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Le Congres de 1899.

M. Delobel (Beauvais) depose le projet de resolulion 
suivant, contresigne par MM. Henri Bernes, Marcel 
Bernes, Boudhors, Chauvelon, Cloche, Jacąuet, Fallex, 
Milhaud, Moniot, Plćsent, Ozenfant'.

Le Congres decide :
1° Qu'un Congres de Professeurs de 1’Enseignement se

condaire se reunira aPaąues en 1899, a Paris.
2° Glue la preparation en sera confiee a 1’ensemble des 

associations parisiennes, qui devront s’accorder dans le 
delai de 3 mois pour la nomination du comite organisa- 
teur.

Discussion. — II n'y a pas, a vraiment parler, de 
discussion. Quelques professeurs font bien quelques 
reserves : on a deja vote un Congres pour 1900. — On 
leur fait obseryer que le Congres de 1900 aura un 
caractere trós different de nos Congres nationaux, que 
les deux Congres de 1897 et 1898, malgre toute leur 
activite, sont loin d’avoir epuise la listę des questions 
quiinteressent 1’Enseignement secondaire, que quelques- 
unes, et non des moindres, restent ouvertes, que de 
nouvelles ont cle posees qui ne le cedent point en im- 
portance aux precedentes.... Le Congrós de 1899 reunit 
1’immense majoritć des suffrages. II est vote2 d’enthou- 
siasme.

1. Et de quelques autres noms illisibles.
•>. Gonformement au texte de la proposition Delobel.



CHAPITRE XI

LES VCEUX

Les voeux
Le Congrós eut a se prononcer, a la fin de la derniere 

sćance gćnerale (samedi soir), sur un certain nombre de 
voeux. Nous en donnons le texte ou le resume. On sait 
que 1’ordre du jour du Congres de 1898 fut tiró, en 
grandę partie, des voeux presentćs au Congrds de 1897.

De ces voeux le Congrds en adopta deux, qui avaient 
le caractdre d’articles addilionnels au Róglement. 
Comme le Reglement, ils sont desormais valables, sauf 
amendements adoptes en premibre sćance, pour les 
prochains Congres. La plupart des autres ont elć 
« renvoyes a la Commission ». La Commission execu- 
tive du prochain Congres aura donc a les dtudier.

Voici ces vceux, dans un ordre identique au plan 
adopte pour le Rapport gćneral.

Solidarite universitaire. Caisse de Prets. 
Proposition de M. Janelle* (Sainte-Barbe) : « Le Congres 
emet le voeu qu’une Commission soit nommee en vue 
d’etudier la constilution d'une caisse independante de 
pręt gratuit, ou d de faibles inlerels. » Suivent 40 signa- 
lures.

1. La Societe a pourobjet : De consentir des prets, gratuits en principe, a ceux 
des membres dc 1’enseignement secondaire qui en feraient la demande (Janelle).
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Commission : MM. Janelle, Fauconnet (Louis-le- 
Grand), Chauvelon, Malet, Marcel Bernós, Weulersse^ 
(Toulon).

Renvoye a la Commission.

Enseignement secondaire et Eneignemenl 
primaire. Solidarite. — Voeu de M. Fedel (Bor- 
deaux). Nombreuses signalures reprćsentant (> 10 voix *.

■« Les soussignes, desirant affirmer la solidarite de 
FEnseignement primaire public et de FEnseignement 
secondaire public;

Considerant que, par suitę de la suppression de la 
gratuite des frais d’etudes accordee precedemment dans 
les lycees aux enfants des instituteurs, 1’enseignement des 
lycees se voit prwe d’un grand nombre de bons eleees;

Emettent le vceu que les pounoirs publics retablissent 
Vancien etat de choses qui etait egalement fanorable a la 
prosperitę des deux ordres d’Enseignement. »

Renvoyć a la Commission.

Assimilation, au point de vue du calcul des 
annćes de service (pour la retraite) des bour- 
siers de licence et d‘agregation aux norma- 
liens de tout ordre.

Vocu presente par M. Sirbeix (la Rochelle).
Le Congres, etc..., considerant :

1° Qu’en vertu de Particie 52 de la loi de finances 
du 29 mars 1897, adopte sans debat, les annees passees 
& partir de l’age de vingt ans en qualite d’eleve a 1’Ecole 
normale superieure et a 1’Ecole normale de Cluny, sont

1. Sont lisibles les noms de MM. Acis, Ascher, Beaulavon, Bernes, Bonnaire, 
Mile Bonrgoignon, MM. Chauvelon, Cloche, Delobel, Doliński, Dybowsky, Fedel, 
Girardot, Guilhot, Haudressy, Humbert (St-Servan), Lecomte, Lefebyre, Michel, 
Pestre, Rabaud, Santiaggi, Vales, Weil. 
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comprises dans le compte des annees de service, lors 
de la liquidation de Ja pension de retraite;

2° Id... pour les professeurs sortis des Ecoles de 
Fontenay-aux-Roses et de Sainl-Cloud (art. 58, loi de 
finances de 1898);

5° Id... (et depuis longtemps) pour les instituteurs 
sortis des ćcoles normales primaires.

Emet le voeu :
Que les dispositions de 1’articleWi de la loi des finances 

du 29 mars 1897 soienż applicables aux fonctionnaires 
de rUnwersile anciens tilulaires d'une bourse de licence 
ou d’agregalion dans les Faculles.

Aperęu des arguments invoques : Comme les nor- 
maliens de tout ordre, les boursiers out contractć 
1’engagement decennal; ils ont ete nommes apres con- 
cours.

Ils sont, au point de vue de la retraite, dans une 
situation d’infóriorite marąuee et a l’ógard des norma- 
liens et a l’egard des « professeurs anciens boursiers 
des Faculles qui n’ont pas debutć par les Faculles, 
attendu que ces derniers, deja titulaires d’une fonction 
retribuće, ont pu obtenir un conge d’inactivite avec 
traitement de 100 francs destinó a sauvegarder leurs 
droits a la retraite ».

Leurs femmes et enfants peuvent perdre, par les 
mfimes motifs, le bdnefice de Particie 50 de la loi du 
28 avril 1895.

Renvoye a la Commission.

Rćforme du Conseil superieur. (Voeu de 
M. Courbat, professeur en conge) : « Que le Conseil 
superieur soit 1'objet d’une reforme serieuse, et definitive, 
et quil soit compose uniguement de membres elus par 
leurs collegues. »
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« Quil ne puisse en aucun cas etre preside par le 
Ministre, qui se trouve d la fois juge et partie. »

Renvoye a la Commission.
Representation aux Conseils universitaires.

M. Haudressy (Honfleur), propose ce vocu : « Le Con
gres emet le voeu que les professeurs des lycees et des 
colleges pourmis du cerlificat daptilude d l Enseigne
ment des langues vivantes et du cerlificat de l’Ensei- 
gnement secondaire special, soient electeurs et eligibles 
aux Conseils academiques et au Conseil superieur. »

Arguments : « Ces deus categories de professeurs 
sont assimiles a leurs collegues licencies sous tous les 
rapports : traitement, classement, avancement, etc. »

Renvoye a la Commission.

lliplomes et Grades nniversitaires. Admis- 
sibilite acąnise. (Voeu de M. Courbat, professeur 
en congć) : Que l’admissibilile soit « acquise » si l’oń a 
ete admissible deux fois en cinq ans; qu’on reęoiue un 
cerlificat d’admissibilite.

Renvoye a la Commission.

Baccalaureat. Les professeurs du college de Sau- 
mur emettent le v<vu que la question du retablissement 
du diclionnaire pour le llieme de langues vivantes au 
baccalaureat soit etudiee par le prochain Congres.

Renvoye a la Commission.

Suppression du Baccalaureat. (Vocu de M. Alb. 
Malet (Voltaire).

Renvoye a la Commission.

Bibliotheques generales des professeurs 
des lycees et colleges. (Vceu de MM. Chauvclon 
et Crouzet. Lss professeurs des lycees et colleges, 
desirant quon leur donnę les moyens de se tenir au 
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courant des progres de la science, et de faire un choix de 
Iwres reflechi et sur, emettent le voeu :

Qu’on inscrwe, au budget de tous les lycees et col- 
leges, un credit annuel, destine a des achats de livres 
pour la Bibliothegue generale des professeurs pendant 
l’annee courante.

La designation des Iwres d acheter serait faite, con- 
formement au reglement en vigueur pour 1’achat des 
livres classiques et des Iwres de prix, par les professeurs 
des lycees et colleges.

Ła. duree des etudes classiques. — « Ramener 
de 12 a 10 ans laperiode des etudes classigues. » (Vceu 
de 1’Association des professeurs du lycee Montaigne). 
Cette duróe est trop longue pour les bons eldves. Ger- 
tains se prósentent « clandestinement » au baccalau- 
reat, apres la seconde. « II parait que ces bacheliers

1. Voirdans la seconde partie <lu rapport des Extraits du compte definitif des 
depenses. (Budget de 1’Instruction publiąue.)

M. Crouzet (Toulouse) sc proposait de presenter un autre vceu. Le texte n’en 
fut pas retrouve en temps utile (M. C. avait du partir avant la derniere seance). Ce 
vceu concernait:

1° La suppression des bibliotheques dequartier:
2® Le developpement des bibliotheques de classe;
3° La creation des bibliotheques de division.
M. Crouzet defend ces projets dans le BulteŁin de l'enseignement secondaire 

de VAcademie de Toulouse (15 decembre 1897). Voici deux extraits (p. 16 et 18) :
« Un quartier a le grand defaut de n’etre pas une unitę intellectuelle. Les eleves 

qu’il reunit ne sont pas tous occupes des memes choses, et il ne reunit pas tous 
ceux que les memes choses occupent. (Jn quartier n’a pas damę, ni seule- 
ment un ensemble commun de besoins capable de diriger la formation d’une 
bibliotheque. Aussi qu’arrive l-il ? C’est que les besoins de tel ou tel eleve du qua- 
triemc quartier seraient satisfails bien mieux par la bibliotheque du deuxieme; tel 
autre eleve trouverait dissemines un peu partout les livres susceptibles de lui etrel 
utiles. Inversement il y a des livres qu’on peut lirę dans tous les quartiers. Ne 
faut-il pas chercher une organisation qui assure et des ćconomies de livrcs aux 
budgels et des facilites plus grandes aux eleves?

« C’est dans ce sens, je crois qu*une reforme va etre tentee des 1’annee prochaine 
au Lycee de Toulouse. Le Lycee de Tarbes a deja institue, je crois, des biblio- 
tlieques de division; et nul doute que beaucoup d’autres Lycees ne 1’aienl fait 
aussi. II serait desirable que cette mesure se generalisat. Sans doute, il faudra du 
temps et de l argent : c’est a cliaque administratiou de s’arrańger de son mieux 
pour le bien de ses eleves. » — P. C. 
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« ne sont pas toujours aisćment agrees en Philosophie 
par les Proviseurs ». II y a donc une classe, seconde 
ou Rhetorique, a supprimer.

De meme pour la neuvićme, « classe hybride ».
Ł’etude du grec commencerait au dćbut de la cin- 

quidme, celle des langues vivantes au debut de la 
huitieme.

La longueur de la periode des ćtudes empfiche de 
donner aux examens de fin d’annóe 1’importance qu’ils 
devraient avoir. Si on 1’abróge, ces examens repren- 
dront leur valeur. Ainsi on « pourra distinguer de 
bonne heure les elćves rebelles aux ótudes classiques ». 
La situation des professeurs de seconde et de neuvieme 
ne sera pas lesće. « Les instituteurs rentreraient dans 
les cadres de Fenseignement primaire. »

Classes Primaire et Enfantine. — Remplacement du 
personnel primaire par des fonctionnaires de 1’Ensei- 
gnement secondaire. (Voeu de FAssociation des Pro
fesseurs du lycóe Montaigne.)

« L’Enseignement secondaire peut largement se 
suffire a lui-m6me ».

« Pour sauvegarder certaines situations acquises, 
1’administration supćrieure garderait les institutrices 
actuellement detachees, en les transfćrant dans FEn- 
seignement secondaire. Quant aux instituteurs, ils 
seraient rćintegres dans les IŚcoles communales, et 
remplaces dans nos classes primaires par des Mai- 
tresses, selon le vceu rćcemment exprime par le Conseil 
de Discipline du lycee Montaigne ».

Renvoye a la Commission.

Voeux organiques. — Ensemble de voeux prć- 
sentć par M. Cloche (d’Etampes), signć par de nom- 
breux professeurs (plus de 80 signatures).

I. — Assimilation des professeurs de Fenseignement
11 
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secondaire aux membres de 1’enseignement primaire 
au point de vue de la retraite, des rapports de 1’admi- 
nistration, et des remises pour voyages.

II. — Retraite proportionnelle aprós un cerlain 
nombre d’annees de service.

III. Fixation officielle et gćnerale du nombre 
d’heures de services.

IV. Assimilation des professeurs de 1’Enseignement 
secondaire public a egalile de grades.

V. ■— Enseignement du dessin dans les lycees et col- 
lćges.

VI. Situation des professeurs ddldgućs des lycees et 
colleges.

VII. Retablissement au baccalaureat (łre partie) du 
thdme de langues vivantes, et d’une composition ecrile 
de mathemaliques.

Renvoye a la Commission.
Les procliains Congres. Le serutin. (Vccu de 

MM. Ifeaularon. Deeourt, Fedel, Guilłiot) 
« Que le Comite charge de preparer le prochain Con
gres etudie la question du modę de rotation en vue 
d’assurer a la fois la rapidite el la parfaite exactitude 
du serutin. »

Renvoye a la Commission.

L’ordre du Jour. (Voeu II. Bernes.)
« Lordre du jour definitif. et sans additions possibles. 

du prochain Congres, devra etre communiąue aux lycees 
et colleges un mois au moins avant les vacances de Paąues.

Sur chaąue ąuestion il sera redige, par des sous-commis- 
sions de la commission prepatoire, et distribue en meme 
temps que Lordre du jour, un programme detaille et me- 
thodiąue d etude. »

Adopte (fait partie du Reglement: voir R. dispositions 
additionnelles).
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Łes Commissions (Voeu Monin).

« Les Commissions du Congres seront elues par le Con
gres en seance generale et composees de 12 membres au 
moins et de 24 au plus. »

Adoptó (id.).



CHAPITRE XII

LE BUDGET DU CONGRES

Dans la premidre seance, une Commission avait etc 
nommee pour ćtudier les comptes des Congrós de 1897 
et de 1898. Elle se composait dc MM. Cloche (Etampes), 
Doliński (Lisieux), Dontanville (Lyon), Lebrun (Mar
seille); Lefevre (Lille).

Ala dcrmere sóance, M. Cloche lit son Rapport1. 
Chiffre des Recettes : 1524 francs, ce qui reprósentc 
2 648 adherentss. Toutes depenses payees, reste d l’actif 
du budget des Congres 250 fr. 40.

Les comptes des deux Congrós se soldent donc par 
un excedent, malgre l’envoi de 5000 Rapports du Con
grós de 1897, et de trós nombreuses circulaires. (Ap- 
plaudissements.)

Ce rósultat fait honneur a 1’habile gcstion de 
MM. Clerc, Rabaud et Lccomte. M. Cloche demande 
un vote de fólicitations a leur adresse. (Applaudisse- 
ments.)

II est decidć que les adherents scronl inviles a verser 
25 centimes de plus par tfitc pour les frais d’impres- 
sion du Rapport de 1898, et les dćpenses de la prepa- 
ration du Congrós de 1899.

1. Voir la II* partie.
2. II faut en ajouler plusieurs centaines dont les cotisations n’ont pu etre 

recueillies a la datę du Congres.



CHAPITRE XIII

LA CLOTURE DU CONGRES

Le discours de M. Lecomte. president. — Le Rapport generał

Clóture
M. Lecomte, Prćsident, resume dans le discours 

suivant, qui est, en plusieurs endroits, chaleureusement 
applaudi, et finalement acclamć, les travaux du Con- 
gres. Au nom du Gongrós, il exprime en termes prócis 
et ćnergiques les sentiments de solidaritó et le lógitime 
dósir d’expansion que vient d’affirmer, par la yolonte 
de plus de 5000 de ses membres, l’Universitć franęaise :

Mes chers collegues,
Avant de nous separer, je vous demande la permission 

de resumer en quelques mots Fensemble de nos travaux. 
En trois jours nous avons aborde et resolu de multiples 
probldmcs.

Nous devons nous feliciter tout d’abord d’avoir assure 
une existence dćflnitive et, je Fespśre, florissante, la 
Sociótó d’assistance. En etendant ses cadres nous avons 
rópondu aux critiques formulóes Fan dernier par ceux-la 
surtout qui n’avaient pas suivi nos delibórations. Ce que 
nous avions reserve par prudence a un premier Congrós, 
nous l’avons complete apres une etude sagę et reflćchie.

Nous n’avons pas borne la notre initiative. Si nous 
n’avons pas discute les termes dófinitifs d’une Societe 
d’assurance, nous en avons adopte le principe et nous en 
avons arrete les lignes. Cette Societe va se coństituer sans 
retard sous le patronage effectif du Congrds de 1898.
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Les divers voeux que nous avons formules sur l’extension 
universitaire, sur la reprósentation de tous les ordres dc 
professeurs dans les Conseils universitaires, sur la four- 
niture des livres et le baccalauróat ós sciences tómoignent 
de notre ardent dćsir de prendre une part de plus en plus 
active a la discussion de tous les problómes que soulóve 
la grandę question de 1’ćducation nationale.

Nous avons le droit de nous fóliciter de ce rósultat et 
votre prósident avait le devoir de le proclamer.

Nous allons nous sćparer, mais quelles que soient les 
distances, nous serons d^sormais unis par des oeuvres qui 
afflrment nettement nos sentiments de śolidarite et notre 
lógitime dćsir d’expansion.

Mes chers collegues, je vous donnę rendez-vous au 
prochain Congres et je prononce la clóture du Congres 
dc 1898.

Rapport generał
Le Congrós nomme M. Gaston Rabaud (Charle- 

magne) Rapporteur Generał. M. Rabaud remercie le 
Congrós de 1’honneur qui lui est fait, mais il croit de- 
voir opposer & ce vote le principe de la non-perpótuite 
des fonctions. Le Congrós nomme M. Emile Chauvelon 
(Lycee Saint-Louis).



APRES LE CONGRES
Le banąuet. — Les theatres.

Apres ces trois jours de travail en commun et de 
discussions parfois Ires vives, mais toujours empreintes 
d’une cordialite profonde, on avait peine i se separer 
si tót. M. Monin avait prevu cet ćtat d’Ame et fait pas- 
ser une listę d’inscription pour un banąuet, samedi 
soir, au cnfć Voltaire. Le chiffre de souscription etait 
modeste, ce dont on lui sut gre. L’on fut aussi content 
du soin que la maison apporta au menu. Etaient pre- 
sents beaucoup de professeurs de Paris et, de province, 
tous ceux qui avaient pu retarder leur dćpart. Trois 
ou ąuatre « habits ». C’etaient ceux de nos colldgues 
qui avaienl pu repondre a la gracieuse invitation du 
Ministre, et devaient assister a la soirće que ce dernier 
donnait aux membres du Congrhs des sociśtes savantes. 
II y eut des toasts, mais brefs. Ils n’en furent pas 
moins tres gofrtes. Faut-il ajouter qu’on dit quelques 
poesies, brdves aussi? Mistral et Felix Gras auraient pu 
sentir passer, dans le « Chant de la Coupe », le souffle 
genereux de la poćsie de leur Midi. Mais on ne fut 
point exclusivement fćlibres.

Par les soins de plusieurs de nos collógues parisiens, 
notamment de MM- Lecomte et Lintilhac, des billets 
de thćdtre, de faveur ou de demi-faveur, avaient etc 
mis a la disposition exclusive des professeurs de pro- 
vince. — II fallut bien se rósigner, de part et d’autre, a 
faire ainsi tort au banąuet. Mais on s’etait dit « au 
revoir », et c’est sur ce mot que l’on se separa, en 
emportant d’exjcellents souvenirs, qui ne s’effaceront 
pas, et que l’avenir ne pourra manąuer de raviver et 
d’enrichir. E. C.
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Documents et notes





INTRODUCTION
(du rapport generał)

DECLARATIONS DE M. RAMBAUD

(Journal officiel, partie parlementaire, novembre 1896, p. 1495-1496).

M. le Ministre cle l'Instruction publique. — Et, mon inten- 
tion n’est pas seulement d’approuver une telle societe, 
mais de 1’encourager, c’est-&-dire de mettre A sa disposition 
le concours de 1’Etat.

En second lieu, j’ai decidó dautoriser les professeurs a 
former des societes d’etudes, soit locales, soit regionales. 
(Tres bien! etc., au cenlre.)

Et enfin je suis disposć a autoriser des congres, soit 
rógionaux, soit gónóraux, i la condition que 1’ordre du 
jour du Congres soit soumis au ministre de 1’instruction 
publique (tres bien! tres bien! au centre), que 1’assemblóe ne 
s’immisce pas dans les questions de mouvement de per- 
sonnel, et autres matieres dont la discussion ne lui 
appartient pas.... (Applaudissements sur les memes bancs.)

M. Faberol. — Les royalistes ne feraient pas mieux!
M. le Ministre de l'Instruction publique. —... fi la condition 

enfin que le Congres ne s’occupe pas de politiąue, 
puisqu’il doit garderun caractere professionnel. (Tresbien! 
tres bien!)

M. Desfarges. — Comme le Congres catholique de 
Reims!

M. le Ministre de l'lnstruction publique. — Le seul point 
que je ne pouvais concćder, je ne dirai pas aux profes
seurs, puisqu’ils ne Font pas tous demandó, mais i ceux 
qui pouvaient avoir cette pensće, c’est l’existence d’une 
federation ou du syndicat qui serait le comite central. 
(Tres bien! Tres bien! sur les memes bancs.)

Parmi les dćcisions prises par les ministres de Finstruc- 
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tion publique sur la question qui nous occupe, je demande 
la permission dc faire seulement'deux citations. (Parlez, 
parlez, au centre.)

L’une est empruntee a une lettre adressśe par l’un de 
ines predćcesseurs au prófet de Vaucluse, et relative ii un 
Congres rśgional d’instituteurs : «... Des le dóbut, disait- 
il, le Gouvernement a tracę la ligne de dómarcation. II a 
declare qu’il ne laisserait pas s’introduire dans 1’enseigne- 
ment public, sous prótexte de groupement des institu- 
teurs, une organiśation permanente telle qu’un syndicat 
professionnel (Tres bien! tres bien! au centre), une ligue ou 
fedóration aboutissant a un comitó central, ou tout autre 
modę de concentration illegale de pouvoirs aux mains de 
mandataires offlcieux quels qu’ils soient. Pour couper 
court & toute ćquivoque, un de mes honorables predeces- 
seurs a rćsumć dans une magistrale instruction, en datę 
du 20 septembre 1887, tous les principes de la matiere, il 
y explique aux instituteurs qu’il est impossible de laisser 
s’interposer entre eux et les pouvoirs publics d’autres 
chefs que leurs chefs hierarchiques et le ministre (vifs 
applaudissements au centre), il y montre i quel point il 
serait dćraisonnable d’aśsimiler leurs traitements fixćs 
par la loi & des salaires librement debattus, d’autoriser en 
consóquence les fonctionnaires de 1’Etat ii se liguer pour 
peser sur l’Etat (nouveaux applaudissements sur les memes 
banes), c’est-a-dire a user de la parcelle de 1’autoritó pu- 
bliquedont ils sont dćpositaires, pour servir leurs interets 
particuliers. » (Applaudissements au centre.) Sur plusieurs 
banes : Quelle est la datę? Quel est l'auteur?)

M. Leon Bourgeois. — C’est moi.
M. le Ministre de 1'Instruciion publique. — Cette lettre est 

datóe du 9 avrit 1892 et est signóe : Lśon Bourgeois. 
L'autre document est relatif i une demande de fonction
naires tres modestes de 1’enseignement secondaire, les 
professeurs de dessin. Ils avaient demande & former une 
association; ils ont soumis leurs statuts au ministre; 
mais, dans ces statuts, il y avait une expression qui l’ar- 
reta. La Societó voulait venir en aide ii ses membres « par 
tous les moyens en son pouvoir ». Mon honorable prćde- 
cesseur, reprenant cette tradition dont je parlais tout a 
1‘heure, a ecrit : « En ce qui concerne spćcialement les 
associations des fonctionnaires de Finstruction publique, 
mon administration est disposóe ii en favoriserla creation
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lorsqu’elles ont un but philanthropique ou pćdagogique; 
mais il importe que leur action ne s’exerce pas en dehors 
de ces limites.... » (Applaudissements au centre et d gauche.) 

M. le ministre de VInstruction publique citc differents 
Congres auxquels les instituteurs ont pu assister; il ajoute : 
« On a imprirae alors que le ministre de 1’Instruction pu- 
blique voulait empścher les instituteurs de se rendre a ce 
Congrós. Affirmons, au contraire, que nous avons autorise, 
que nous avons facilitś par tous les moyens en notrc pou- 
voir le voyage des instituteurs et leur reunion dans ce 
Congres. Tout a 1’heure, M. Mirman parlait d’Eminences 
grises dont je suis entoure. Range-t-il du nombre de ces 
Eminences grises M. Buisson, qui fut si longtemps direc- 
teur de 1’Enseignement primaire ? (Bruil d l'extreme 
gauche.)

M. Jaures. — Aussi vous en etes-vous debarrassć.

OPINION DE M. SPULLER

RELATIVE AUX CONGRES DINSTITUTEURS.

Circulaire relatiue aux Instituteurs, adressee aux prefets par 
M. le Ministre de l'Instruction publique, des Cultes et des 
Beaux-Arts, 20 septembre 1887 (Buli. Adm., p. 530).
Cc que je vois de trós legitime et de tres heureux 

dans les aspirations du Congrśs, c’est ce besoin d’un librę 
et fraternel óchange d’idćes, cet instinct d’association, qui 
de plus en plus, rapproche les instituteurs dans 1’esprit 
meme de leurs fonctions, 1’esprit d’examen et de librę 
discussion. Mes honorables prćdecesseurs ont eu raison 
de ne rien nśgliger depuis dis ans pour que les institu
teurs prissent l’habitude de ces róunions professionnelles, 
tantót locales, tantót genórales....

L’instituteur est un homme qui n’est rien s’il ne met 
pas son coeur et son ame dans ses fonctions, qui ne rend 
des services qu’5 la condition de donner le meilleur de 
lui-meme; il doit tirer de son propre fonds, incessamment 
renouveló, les sentiments, les idóes, les influences qui 
feront de lui un ćducateur. II a donc plus besoin qu’un 
autre de tout ce qui peut le tenir en haleine, de tout ce 
qui entretiendra chez lui la foi dans son ceuvre, 1’amour 
de son śtat, la confiance dans sa destinóe; c’est 15 le róle 
de ces reunions qui stimulent les esprits, qui relóvent les
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courages, et qui donnent en quelque sorte une ńme i ce 
grand corps.

Je reste aussi partisan quo jamais de la libcrtó de reu- 
nion et de discussion au sein de l’Universitó. Pas plus 
que mes predecesseurs je ne m’opposerai a la convocation 
de ces congrós d’enseignement qui attestent d’une manióre 
si śclatante que la Rópublique se fie aux instituteurs, comme 
les instituteurs & la Republique. Et pas plus qu’eux je 
ne m’alarmerai outre mesure si quelques ecarts trahissent 
1'impatience ou l’inexperience de ces assemblees. II n’y a 
que la libertó qui soit capable de faire 1’ćducation d’un 
peuple librę.

OPIN1ON DE M. BOURGEOIS
RELATIYE AUX CONGRES DTNSTITUTEURS.

Lettre adressóe par M. le Ministre de 1’Instruction 
publique a M. le Prefet du dópartement de Vaucluse, 
5 aońt 1892 (Buli. Adm., p. 114).
Le Gouvernement, tenant compte de la naturę speciale 

des fonctions educatrices, a toujours reconnu qu’il y avait 
avantage a faciliter entre les instituteurs 1’śchange de yues 
et la librę discussion; il est bon qu’ils traitent et qu’ils 
approfondissent entre eux toutes les questions qui intó- 
ressent leur profession sans en exclure celles qui se 
rapportent a leur situation personnelle. Confórences ou 
Congres, leurs assemblóes professionnełles, soit locales, 
soit genśrales, ont partout rencontró les sympathies de 
1 Administration.... Non seulement ils ne rencontreront ni
entraves pour leurs róunions, ni gene pour leurs delibe- 
rations, mais encore vous ne manquerez pas, monsieur le 
Prófet, de leur laisser voir que j’ai la móme confiance que 
mes devanciers dans la ferme raison de nos instituteurs et 
dans leur excellent esprit. Vous prouverez une fois de 
plus qu'a nos yeux un des meilleurs moyens de faire 
Ieducation d’un peuple librę, c’est d’exercer ses ćduea- 
teurs enx-memes ś la libertó.

LES CONGRES DE PROFESSEURS EN DIFFERENTS PAYS.

« Aux Etats-Unis, les Congres pódagogiques semblent 
une des conditions principales du progres scolaire
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presąue chaque Etat a ses Congrós de Teachers » (Gr. 
Ewy., t. XII, p. 427). « Nous nous bornerons a parler 
de la plus importante de ces associations, eelle qui groupe 
les instituteurs, les surintendants, et lnćinc los professeurs 
des Universitćs des divers Etats de 1’Union. Elle tient sa 
session annuelle en juillet et en aoiit. chaque annee dans 
une ville diffórente.... (Elle se divise en 4 sections dont 
celle « de la haute instruction >). Ce qui lui donnę un 
caractere particulier, c’est la place qui y est faite aux 
lemmes. Les rapports prćsentós a 1’Association, ainsi que 
les discussions auxquelles ils donnent lieu, sont publiśs et 
lbrment chaquc annee un beau volume de 200 a 500 pages 
d’un texte compact. »

On cite un Congrćs des Teachers de la Pensylvanie qui 
se reunit « dans la grandę salle de justice du comtó » 
(Diction. de Pedag., I” p., t. I, p. 481.)

« En Angleterre, on cite seulement des róunions de 
headmasters des public schools (Coubertin, Educ. Angl., 
p. 124, 1888): M. C. ćtudie une reunion de ce genre. Sur 
70 affdies, 42 ćtaient presents. On vota les resolutions 
suivantes : «) Enseigner la góomśtrie avec des livres 
modernes; b) Ne pas commencer le grec si tót; c) Se 
servir de grammaires latines uniformes; d) Inviter les Uni- 
versites ;'i faire plus de langues vivantes.

Rapprocher ce 1'ait de ce que nous savons de la situation 
de 1’enseignement secondaire en Angleterre, et de cette 
page de M. Leclerc (1’Educ. en Angl. : Les Professions, 
p. 103) sur le professeur secondaire : « Dans ce systóme, 
le maitre est sacrifie ». Menie s’il rśussit « il n’est quel- 
qu'un que par l’ćcole & laquelle il est attachó ». Vieux, il 
tombe entre les mains « d’un entrepreneur qui exploite 
ses derniers souffles contrę un morceau de pain » (p. 104).

« En Allemagne, on sait quelle fut 1’influence des Con- 
gres pedagogiques, et leur importance a la suitę des 
tendances unitaires qui se manifestórent au Parlement de 
Francfort en 1848. L’unite allemande, poursuivie depuis 
par la guerre et un rćgime militaire excessif, n’appa- 
raissait alors que comme le resultat d’une large ćducation 
populaire produisant la librę union des esprits » (Diction. 
de Pedag., Buisson, I, 480).

Pour les professeurs proprement dits, les Associations
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rógionales rendent des services analogues a ceux des 
Congres.

« II y a eu six Congres depuis 1886. Les professeurs de 
langues et litteratures modernes, en Allemagne et en 
Autriche, ont formó dans un grand nombre de villes des 
Associations amicales. On se rćunit quatre ou cinq fois par 
an pour discuter toutes les questions qui concernent les 
interets de l’enseignement et du personnel. D'apres un 
tableau dresse par le Centralblatt, il y a plus de 200 villes 
dans lesquelles existent des groupes de ce genre, et cela, 
rien qu’entre les professeurs de langues et litteratures 
modernes. Ces groupes se rattachent eux-memes aux 
Associations generales des professeurs de tout ordre, qui 
se reunissent tous les ans en un Congres, comme celui qui 
a eu licu, a Cologne, au mois de septembre 1895 et qui 
etait le quarante-troisieme tenu en Allemage » (Revue de 
1’Enseig. des langues vivantes, XIII” annće, aońt 1896, p. 270, 
comin. de M. Wolfromm).

Le Dietionnaire de Pedagogie deja citó mentionne des 
regions ou les professeurs sont tenus de faire partie de 
plusieurs Associations pódagogiques ou philanthropiques. 
Cela nous parait, a bon droit, excessif et abusif. Mais ne 
nous recrions pas trop. LSindependance invoquśe par quel- 
ques-uns des nótres est-elle bien de 1’independance? 
N’est-ce pas plutót la survivance dans les moeurs d’un etat 
de sujótion et de contrainte heureusement disparu dans 
les lois?

Journal du Congres
On n’a pu adopter le plan chronologique dans le Rap- 

port genśral. II est donc utile de prśsenter ici la suitę 
des travaux ot dćliberations du Congrós. Nous reprodui- 
sons le Journal du Congrós publió par VEnseignement 
secondaire d’avril.

JOURNAL DU CONGRES
JEUDI 14 AVRIL 1898.

Premiere seance generale, le niatin. — Prósidence de 
M. Gaston Rabaud, rapporteur gónóral du Congrós de 1897, 
assiste de MM. Antomari et Chauvelon.
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Cent cinquante-trois lycóes et colleges sont representćs 
par des delógues munis de pouvoirs reguliers; un grand 
nombre de professeurs assistent au Congres a titre indi- 
viduel. Quelques delógues ont ete envoyós, pour la pre
miero fois, par les lycees de jeunes filles.

M. Rabaud resume les travaux de la commission própa- 
ratoire, et fait connaitre la suitę donnśe aux voeux du 
precedent Congrós.

I. Puis le Congres vote, article par article, un rćglement 
rćdige par la commission preparatoire, et qui sera 
valable, sauf modification ultórieure, pour les Congrćs qui 
suivront.

II. II est procćde ensuite i 1’election du bureau definitif. 
M. Lacroix, prósident du Congres de 1897, est nomme par 
acclamation prósident d’honneur.

Sont elus : President : M. Lecomte (Saint-Louis). Vice- 
prćsidents : MM. Castelot (college d’Etampes), Flot (Char- 
lemagne), Plśsent (Bordeaux). M. Flot, empdche d’assister 
au Congrćs, a etó remplacć par M. Antomari (Saint-Louis). 
Secrśtaires : MM. Bonnaire (collćge de Riom), Crouzet 
(Toulouse), Duprat (college de Saint-Jean-d’Angely), Leroi 
(Le Havre), Michel (college de Commercy), Milhaud 
(Belfort).

III. Puis on nomme : 1° la commission des depenses du 
Congres; 2° la commission de contróle de la socićtó provi- 
soire d’assistance; elle est composee comme suit : 
MM. Cadot (Douai); Budelot (Melun); Brocart (le Havre); 
Cotelle (Vannes); Duprat (Saint-Jean-d’Angćly); Bousquet 
(Moulins); Arrousez (Libourne); Guillot (Bordeaux); Gi- 
raud (Orangc); Marcel Bernćs (Montpellier); Berthct 
(Autun); Dontenville (Lyon); Pestre (Montbeliard); Vales 
(Nancy); Griess (Algćrie); Lacroix (colonies).

IV. La prćparation des travaux du Congres est repartie 
ensuite entre trois commissions ouvertes, qui s’occupe- 
ront, l’une des questions d’assistance et d’assurance, la 
seconde dc la fourniture des livres, du retablissement du 
baccalaurśat ós sciences, des programmes d’histoire et de 
gćographie, la troisieme de l’extension universiłaire, de 
la composition des conseils de I’Universite, du Congrćs 
de 1900.

L’aprćs-midi du jeudi a ete occupee parłeś reunions des 
n
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commissions. Le bureau a fait au ministre et aux repró- 
sentants de 1’administration les visites d’usage.

VENDREDI 15 AVR1L 1898.
Seconde seance generale, matin. — Allocution de M. Le- 

comte, prćsident, qui, aux applaudissements unanimes de 
l’assistance, rend hommage au president d’honneur, salue 
les dames presentes au Congres, remercie le rapporteur 
genóral de 1897 et les representants de la presse qui ont 
signale avec exactitude et sympatliie los travaux du Con
gres. M. Lecomte transmet aux congressistes de la part de 
M. le Ministre l’invitation d’assister a la soiróe donnóe 
samedi au ministere en 1’honneur du Congres des societćs 
savantes.

I. Societe promsoire d'assistance. — M. Charpentier, pró- 
sident de la Societe proyisoire d’assistance, donnę lecture 
du compte rendu morał de la gestion, qui est vivement 
applaudi. M. Mangin, tresorier. lit le compte rendu finan- 
cier. La Societe a groupś 2 058 adhśrents. Elle a recueilli 
12 404 fr. 50, dópensć 5 609 fr. 45, dont 5 200 1'rancs ont ele 
distribues en secours. Les frais d’administration ne se 
sont eleves qu’a 409 fr. 45, soit 5,50 pour 100 seulement 
du totaldes sommes peręues. La Societe provisoire pourra 
verser a la Societe definitive, quand elle sera constituee, 
8 800 francs environ.

En prćsence de pareils resultats, le Congres ratifle una- 
nimement les conclusions de sa commission de contróle, 
dont le rapporteur lui demande d’approuver les comptes 
de la Sociótó provisoire, et de voter des felicitations au 
conseil directeur, et particulierement aux membres du 
bureau, MM. Charpentier, Clairin et Mangin, dont 1’actif 
dćvouement s’est dópensó, sans compter, pour le bien 
commun.

II. Question des conseils universitaires. — M. Fedel (Bor- 
deaux) presente au nom de la commission spściale un 
interessant rapport sur la representation des cliargśs de 
cours et des professeurs elementaires dans les conseils 
academiques. Une discussion qui porte moins sur le fond 
que sur la formę des conclusions a voter s’engage entre 
le rapporteur et MM. Clairin, Henri Bernds, Girou, Plesent, 
Malapert, etc. L’assemblóe adopte la formule suivante, 
proposee par M. Plósent, et amendee par M. Malapert.
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« Le Congres emet le voeu que, dans le cas ou la composi- 
tion des conseils unieersitaires serait modifiee par une nou- 
velle loi, la representation de tous les professeurs de l’ensei- 
gnement secondaire inscrits au tableau d'anciennete (titulaires, 
charges de cours des lycees, professeurs des colleges de tout 
ordre, professeurs et maitres elemenlaires,professeurs detaches 
dans les etablissements libres), soit assuree de la maniere la 
plus liberale possible au sein de ces conseils. » ■

III. Question de Cextensionuniversilaire. — M. Chauvelon, 
rapporteur de la commission, puis MM. Baillet, Albert 
Malet, Rabaud, Boudhors, Monin, Hemon, Van Tieghem, 
Crouzet, Santiaggi, Bernes, etc., prennent la parole; la 
plupart des orateurs insistent sur la liberie qui doit etre 
laissće aux professeurs disposós a ś’occuper d’education 
populaire. M. Baillet souligne la nćcessitó d’en ćcarter 
toute influence de parti; M. Hómon, 1’utilitó d’une colla- 
boration etroite et librę de toute ingerence entre lc per- 
sonnel secondaire et le personnel primaire. Le vceu 
suivant, propose par la commission, est adoptć :

« Les professeurs des lycees et colleges demandent d etre 
autorises d s'occuper librement de l'extension unirersitaire, 
et par les voies et moyens qui leur sembleront preferables. »

Est votee aussi, conformement aux conclusions du rap- 
port, qui reproduisaient une proposition de M. Crouzet, 
la constitution d’une commission ouverte, « chargee 
d’ćtudier les rapports et les influences reciproques de 
Lenseignement secondaire et de 1’óducation populaire ». 
Cette commission fera son rapport au prochain Congrds.

Troisieme seance generale, apres-midi.
I. Question d'assislance et d'assurance. — M. Marcel 

Bernes donnę lecture du rapport de la commission char- 
gee d’etudier le projet elabore par le comitó d’etudes et 
ceux qui ont ete presentćs par divers membres du 
Congres.

Apres une longue discussion, a laquelle M. Mangin, 
trósorier de la Socićtć provisoire, et M. Clairin, auteur 
d’un projet de statuts pour 1’assistance, qui fournit au 
Congres divers renseignements sur les conditions legałeś 
du fonctionnement de la Societe a 1'onder, prennent, ainsi 
que M. Malapert, rapporteur du comitś a’ćtudes, une part 
importante, le Congres decide de separer, comme le lui 
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demandent MM. Clairin et Mangin, 1’assistance de l’assu- 
rance, et fixe quelques principes fondamentaux de 1’orga- 
nisation d’une Sociśtć de secours mutuels : admission de 
tous les fonctionnaires de 1’enseignement secondaire 
public (y compris 1’administration centrale), unitę de 
caisse pour les secours de diverse naturę, cotisation de 
10 francs payable en deux semestres; fixation d’un 
maximum de secours, comme le comporte la loi; pas de 
flxation de minimum.

MM. Marcel Bernes, Clairin, Mangin sont ensuite 
charges d’elaborer un reglement detaille qui sera discute 
a la prochaine sóance.

Puis le Congres, sur la demande dc MM. Malapert, 
Lehugeur et Monin, emet un vote favorable au principe 
d’une Societe d’assurances, et donnę au comite d’etudes 
mission de lui apporter le lendemain de nouvelles propo- 
silions a ce sujet.

II. Question du Congres international de 1900. — A la 
suitę d’un bref rapport de M. Bioche, le Congres dęci de 
qu’il y a lieu de travailler A 1’organisation en 1900 d’un 
Congres international de 1'enseignement secondaire, de 
proceder des maintenant aux dómarches necessaires pour 
profiter des avantages qu’assure aux Congres 1’adminis- 
tration de l’Exposition; enfin de nommer une commission 
chargee de realiser le projet, et a qui le Congres donnę 
toute liberte d’agir, et dc s’adjoindre, s’il y a lieu, de nou- 
veaux membres.

II est procede ensuite a lAleclion de la commission. 
Sont nommes : Mile Pitsch, MM. Henri Bernes, Bioche, 
Clairin, Lecomte, Levy-Wogue, Albert Malet, Mangin, Sć- 
vrette, Wolfromm.

SAMEDI 16 AVRIL.

(hiatrieme seance generale, malin. — Sur la proposition 
de M. Malet, le Congres vote des remerciements au comitó 
d’etudes et aux divers membres qui ont elaboró des 
nrojcts d’assistance et d’assurance.

I. Queslion ile la Societe de secours. — M. Clairin donnę 
lecture du rapport de la commission de trois membres 
nommee la veille et du projet de statuts qu’elle propose 
au Congres. Ce projet est celui qu’avait publie M. Clairin 
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dans VEnseignement secondaire, modiflś sur quelques 
points.

Le Congres passe immśdiatoment i la discussion des 
articles.

Les articles sont longuement discutes., Le Congres 
decide notamment, pour ścarter les « amateurs » trop 
nombreux qui vivent en marge de l’Universitś, et dont 
1’al'lluence et le recours eventuel a la caisse de la Sociśtś 
pourraient offrir des dangers, que nul ne pourra entrer 
dans la Societe pendant qu’il est en congś.

Une proposition de M. Janelle, tendant i organiser un 
service de prets par 1’intermśdiaire de la Sociśtś d assis- 
tance, est ścartśe. Mais la question parait au Congrśs 
mśriter une śtude serieuse. Une commission speciale en 
sera chargee et fera son rapport au prochain Congrśs.

Est repoussśe śgalement une motion de M. Santiaggi, 
tendant ;'i soumettre le chiffre de la cotisation a un refe
rendum auprśs des membres de la Sociśtś provisoire 
d’assistance.

Cinquieme seance generale, soir. — Le Congres nomme 
la commission de surveillance de la Societś dśfmitive de 
secours mutuels de 1’enseignement secondaire. Cette com
mission sera composśe de MM. Antomari (Carnot), Bar- 
bier (college de Compiegne), Jacquet (Chartres).

Le conseil d’administration de la Sociśtś est ślu a son 
tour. Sur la demande unanime du Congres, les membres 
du conseil de la sociśtś provisoire veulent bien accepter 
presque tous le renouvellement de leur mandat. La dści- 
sion contraire de M. Charpentier est vivement regrettśe. 
Sont nommśs : Mile Pitsch (lycśe Victor-Hugo), MM. Bu- 
delot (college de Melun), Castelot (college d’Etampes), 
Clairin (Montaigne), Lecomte (Saint-Louis), Lehugeur 
(Henri IV), Malapert (Rollin), Mangin (Louis-le-Grand), 
Sevrette (professeur honoraire).

I. Comptes du Congres. — Sur le rapport de M. Cloche, 
sont ensuite approuvśs les comptes du Congres. II est 
dścidś que les adhśrents seront invitśs a verser 0 fr. 25 
par tete, en plus de la cotisation prśvue de 0 lr. 50, pour 
couvrir les frais d’impression du rapport et les dśpenses 
de la prśparation du prochain Congres.

II. Queslion de la Societe d'assurance. — M. Marcel Ber- 
nśs lit, au nom de la commission du Congres, la seconde 
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partie de son rapport, qui conclut a approuver dans ses 
grandes lignes le projot du comitś d’śtudes (projet Lehu- 
geur, ainendś (1’apres certaines indications d’un projet de 
M. Girod (de Rouen).

M. Lehugeur expose 1’śconomie du projet du comitś 
d’śtudes. M. Girod rśsume son contre-projet, et se rallie 
en principe a celui du comitś. M. Lefebvre (Douai) critiąue 
le projet. II aurait fallu sśparer, au lieu de les combiner, 
Fassurance en cas de surrie, qui intśresse surtout les 
cślibalaires, et pour laquelle d’ailleurs suffit la caisse- 
nationale des retraites, et Fassurance en cas de dścćs, la 
seule qu’il y eut lieu d’organiser.

MM. Barbelenet et Monia parlent en faveur du projet 
du comitś.

Le Congres repousse une motion de M. Tromelin, ten- 
dant A Fśgalitś des somines versśes aux assurśs, quel que 
soit leur teinps de prśsence dans la Sociśtś.

M. Malapert fait remarąuer que le Congres ne peut 
voter le dśtail des statuts, et demande son adhśsion aux 
conclusions suivantes :

1° Le Congres approuve le principe de Fassurance soli- 
daire a parts croissantes jusqu’a quarante-cinq ans, puis 
dścroissantes dc quarante-cinq i soixante;

2° Le principe de cette assurance n est pas śgolste; il 
tient compte de tous les droits et ne comporte pas d’arbi- 
traire;

5“ 11 ne peut en rien nuire ti la prospśrite de la Sociśtś 
d’assistance;

4" II y a lieu de propager dans le monde universitaire, 
et mśme parmi les diffśrentes catśgories de fonctionnaires 
astrcints aux retenues pour la retraite, le modę d’assu- 
rance fraternelle adoptś par la commission, parce qu'il 
corrige ce qu’a forcśmcnt d’inśgal et de brutal la loi des 
retraites.

La motion de M. Malapert est adoptśe.
Le Congrśs vote ensuife une proposition dśposśe par 

M. Clairin, et ainsi conęue :
< Le Congres, reconnaissant que les statuts prćpares par le 

comite cTetudes sont les meilleurs qui tui aient ete presentes, 
remet au comite cTetudes le soin cTelaborer les statuts dćfini- 
tifs de la Societe d'assurances, et de 1'organiser. »

111. Question de la fourniture des livres. — M. Yalśs lit le
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rapport dc la commission. Plusieurs membres prennent. 
part a la discussion. Tous reconnaissent l’inconvenient de 
1’ótat de choses actuel, oii Fadministration, chargće, dans 
les lycóes au moins, de la fourniture des livres aux eleves 
internes, demi-pensionnaires, boursiers, se refuse souvent, 
par suitę de 1’indigence des cródits, aux dópenses nóces- 
saires pour l’achat des livres nouveaux portós aux pro- 
grammes, ou le remplacement des livres dógrades, ou 
qui ont cessó d’etre au courant. MM. Clairin et Henri 
Bernós font remarquer que certaines familles seront 
encore moins disposóes i faire ces dópenses, quand elles 
seront mises directement & leur charge, et qu’on verra 
peut-ótre se multiplier les plaintes injustifióes qui dója se 
produisent quelquefois parmi les parents des externes, et 
trouvent leur echo dans la presse. On pourrait, indiquent 
d autres membres, comme cela a etó naguóre demande au 
Conseil supórieur. stipuler que les livres, continuant i etre 
fournis par Fadministration, deviendront a la fin de 
chaque annóe la proprióte des eleves. On s’accorde h 
regretter qu’en depit d’une circulaire ministćrielle tres 
prócise, les professeurs ne soient pas, dans ccrtains eta- 
blissements, convoquós annuellement pour la designation 
des livres de classe.

VI. Organisation du prochain Congres. — M. Rabaud pro- 
pose d’attendre & 4900. M. H. Bernós fait remarquer que 
le Congrós international dc 1900 aura un caractere tout. 
particulier, et que les assises corporatives du personnel 
enseignant des lycóes et colleges seraient ajournees en 
realite a 1901. M. Monin insiste pour la datę de 1899, qui 
est adoptóe a la presque unanimite.

La próparation du Congrós de 1899 est confióe a 1 en
semble des associations parisiennes.

Est votee ensuite une importante motion, portant que 
1’ordre du jour dófinitif devra ótre arretó et communiquó 
aux divers lycóes et colleges un mois au moins avant les 
congós de PAques, ainsi qu’un programme detaille d'etudes 
sur les questions portees i cet ordre du jour, afin d’en 
faciliter la próparation par les diverses assemblóes 
locales.

Le Prósident donnę lecture des vceux relatifs, soit i la 
methode de travail du prochain Congres. soit aux ques- 
tions a inscrire & 1’ordre du jour, qui seront renyoyós a 
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l’examen de la commission próparatoire et clót le Con
gres, aux applaudissements unanimes des membres pre- 
sents.

(Signe ; Un Delegue.)

LA SOCIŚTŚ UNIVERSITAIRE 
de Secours Mutuels

(Extraits de la loi du 1" avril 1898)

I.O1 RELAT1VE AUX SOCIETES DE SECOURS MUTUELS 
{Journal Officiel, mardi, 5 avril 1898, p. 20 89-2093).

Article premier. — Les Societós de secours mutuels 
sont des associations de prevoyance qui se proposent 
d’atteindre un ou plusieurs des buts suivants : assurer a 
leurs membres participants et li leurs familles des secours 
en cas de maladie, blessures ou infirmitós, leur constituer 
des pensions do retraites, contracter & leurs proflts des 
assurances individuelles ou collectives en cas de vie, de 
dćcós ou d’accidents, pourvoir aux frais des funerailles et 
allouer des secours aux ascendants, aux veufs, veuves ou 
orphelins des membres participants dścódós.

Elles peuvent, en outre, accessoirement, crćer au profit 
de leurs membres des cours professionnels, des offices 
gratuits de placement, et accorder des allocations en cas 
de chómage, ii la condition qu’il soit pourvu a ces trois 
ordres de dśpenses au moyen dc cotisations ou de recettes 
spóciales.

Art. 2. — « Les Sociótós de secours mutuels sont 
tenues de garantir ii tous leurs membres participants les 
memes avantages sans autrc distinction que celle qui 
resulte des cotisations fournies et des risąues apportćs. »

Art. 4. — Un mois avant le fonctionnement d’une 
Societe de secours mutuels, ses fondateurs devront 
deposer en double exemplaire (a la prefecture) : 1" les 
statuts de ladite associatioń; 2° la listę des noms et 
adresses de toutes les personnes qui, sous un titre quel- 
conque, seront chargees ii 1’origine de 1’administralion ou 
de la direction.
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Tout changement dans les statuts ou dans la direction 
sera notitle et publić selen les formes indiquees ci-dessus.

L’article 5 determine le modo de retrait des fonds.
L’article 7, la possibilitś d’unions, notammcnt pour « le 

service des placements gratuits ».
II y a trois categories de Sociśtes de secours mutuels:
a) Libres;
b) Approuvśes;
c) Declarees d’utilitć publique.
Les Societes libres (T. II) ne peuvent possćder que « les 

immeubles affectós a leurs services ». Elles ne peuvent 
recevoir de dons et de legs immobiliers « qu’a la condi- 
tion do les alićner ».

Societes approurees (Titre III). — Elles sont approuvees 
« par arrdtć ministćriel ».

Art. 16. — Si l’on change de statuts il faut « une nou- 
velle demande d’approbation....  En cas de refus d’appro-
bation, un recours peut etre 1'ormó devant le Conseil 
d’Etat » (sans droits d'avocat, ce qui emste deja dans le re- 
conrs pour exces de poiwoirs).

On peut acquerir des immeubles sani' « autorisation du 
Conseil d’Etat. « Id. pour dons et legs immobiliers.

Art. 18. — La Commune doit fournir, si on les lui 
demande « les locaux necessaires il leurs reunions, ainsi 
que les livrets et registres necessaires a 1’administration 
et ii la comptabilitó. »

Art. 20. — Concerne les placements.
Art. 21. — ... « Le compte courant et le fonds commun 

portent intćrót a taux egal & celui de la caisse nationale 
des retraites pour la vieillesse. »

« La diffórence entre le taux fixś par le paragraphe 
prócedent et le taux de 4 1/2 pour 100, dóterminś par le 
decret-loi du 26 mars 1852 et le decret du 26 avril 1856, 
sera versee, a titre de bonification, ii chaque Socićtś de 
secours mutuels approuvóe ou reconnue d’utilite publique, 
en raison de son avoir ii la Caisse des depóts et consi- 
gnations (fonds libres et fonds de retraites), au moyen 
d’un credit inscrit chaque annee au budget du Ministóre 
de 1’interieur.

Les interets qui ne reęoivent pas d’emploi au cours de 
Fannee sont capitalises tous les ans.

Art. 28. — * Les sociśtes de secours mutuels qui 
accordent ii leurs membres ou a quelques-uns seulement 
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des indemnitós moyennes ou superieures a 5 francs par 
jour, des allocations annuelles ou des pensions supś- 
rieures a 360 francs et des capitaux en cas de vie ou de 
dćces superieurs a 3 000 francs, ne participent pas aux 
subventions de 1 Etat, et ne beneficjent ni du taux special 
d’intóret fixe parłeś dócrets des 26 mars 1852, 26 avril J856, 
ni des avantages accordós par la presente loi sous formę 
de remise de droits d’enregistrement ou de frais de 
justice. »

Les subventions (art. 26. T. III). « Les subventions annuel- 
lement inscrites au budget du Ministere de Fintćrieur au 
profit des Socićtes de secours mutuels seront employees a 
accorder a ces Socićtśs des allocations : (1° et 2“ concernent 
les pensions de retraite); 5" pour donner, en raison du 
nombre de leurs membres, des subventions aux Socićtes 
qui ne constituent pas de retraites ». On viendra en aide 
5 celles qui, pour cas de force majeure, « seraient momen- 
lanement hors d etat de reinplir leurs engageinenfs ». On 
prevoit, pour ce secours, un prelevement de 5 pour 100 au 
plus sur 1’actif total des subventions ou dotations.

(On voit que la subvention est eventuelle, que les avan- 
tages accordes sont pour ainsi dire de droit commun, et 
que la loi de 1898, qui invoque comme precódents des 
mesures legislatives prises en 1852 et en 1856, est surtout 
une loi de principe, gćnćralement opposće a 1’esprit de la 
loi des syndicats).

SOCIETE D’ASS1STANCE TEMPORAIRE
1897-98

Raport de M Charpentier, prćsident. 

Compte-rendu de M. Mangin, tresorier.

SOCIETE D ASSISTANCE TEMPORAIRE

RAPPORT DE M. CHARPENTIER AU CONGRES DES PROFESSEURS

Mes chers collegues,
Vous savez qu’avant de se separer, le Congrós de 1897 

avait nomme une Commission et un Comitó : la Commis- 
sion avait pour mission de próparer les statuts d’une 
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Societe d’assurances et d’assistance mutuelle; je n’ai pąs 
eu 1’honneur d’en faire partie et n’ai rien a vous en dire; 
lc Comitó etail chargó d’organiser immćdiatement et d’ad- 
ministrer une Sociótó temporaire d’assistance. Ce sont les 
travaux de ce Comitć que je dois vous faire connaitre. Je 
serai bref. II me sera d’autant plus facile de 1’śtre que 
nous vous avons tenus constamment au courant de ce que 
nous avons fait, par des circulaires ou des notes publiżes 
dans les journaux universitaires. La plupart d’entre vous 
savent donc dej i ce que je vais dire.

Notre premidre reunion eut licu le 6 mai. Nous com- 
menęames par nous partager le tracail en clioisissant 
parmi nous un president, un vice-prósident, un secretaire 
et un tresorier. II lut ensuite dścide que nous enverrions 
une circulaire & tous nos collegues; enfln nous arrót&mes 
la conduite 4 tenir pour nous procurer un domicile et une 
existence lógale.

Pour ce qui est du domicile, nous ne rędoutions aucune 
difficultś. En effet, M. le recteur de 1’Academic de Paris 
et, M. le proviseur Gazeau mirent avec beaucoup de bonne 
grace le lycóe Louis-le-Grand A notre disposition. Nous 
pouvions avoir plus d’appróhension au sujet de notre exis- 
tence lógale. Nous devions exercer notre action sur la 
France entiere, c’est donc avec M. le ministre de 1’Intórieur 
que nous avions li nógocier. Ici encore nous n’eumes qu’li 
nous feliciter de 1’accueil qui nous lut fait. La personne 
qui nous reęut nous tit observer qu’obtenir une autorisa- 
tion rógulióre demanderait beaucoup de temps et de 
demarches. Elle nous offrit donc de nous faire obtenir 
une autorisation yerbale pendant une anneo, cc qui nous 
permettrait d’agir avec une libertó complete, et cela sous 
la seule conditionquele ministre de 1’instruction publique 
ne ferait pas d’opposition & cet arrangement. Nous nous 
adressAmes alors A M. le directeur de YEnseignement 
secorulaire, qui nous accorda, au nom du ministre, 1’espece 
de ratification que nous sollicitions. II nous demanda 
seulement quelques modiflactions insignifiantes A nos 
statuts. Tout fut decidś en deux entrevues. Les engage- 
ments pris furent scrupuleusement respectós. Pendant 
toute 1’annóe nous avons pu developpcr notre action sans 
rencontrer un seul obstacle.

Restait A flxer notre regle de conduite. Elle fut des plus 
simples. Nous dścidAmes :
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Que tout souscripteur recevrait une quittance extraite 
<lTui registre a souche;

Que les fonds scraient dćposćs en comptc de cheques 
au Crćdit Lyonnais;

Que toute demande de secours donnerait lieu 5 une 
enquete faite sur place, autant que possible, par un cor- 
respondant de la Societó;

Que d’apres le rśsultat de cette enquete le secretaire 
ferait une proposition au Comitó;

Que le tresorier enverrait aussitót la somme que le 
Comitó aurait fixóe.

De plus, le secretaire voulut bien s’engager a rćpondre 
<1 toutes les demandes de renseignements qui lui scraient 
adressees. II fut ontendu que chacun des membres du 
Comitó emploierait, autant que possible, son influence 
personnelle pour dófendre aupres de 1’Administration les 
intórets des membres de la Sociótó. Grace a la simplicitó de 
ce petit róglement, notre situation flnancióre, par exemple, 
peut ń chaque instant etre fixóe en quelques minutes.

Toutes ces dśmarches, tous ces arrangements etaient 
peu de chose. Le point essentiel ćtait de trouver des sous- 
cripteurs. Nous n’avions pas de doute sur 1’esprit de soli- 
daritó qui anime le corps enseignant; mais le caractóre 
temporaire de notre Societó pouvait nuire a son dćveloppe- 
ment. Ctótait le danger que nous redoutions le plus. Pour 
le conjurer, nous n’avions d’autre ressource que l’activite 
de notre propagandę. Je dois ici rendre hommage a notre 
secretaire et & notre tresorier qui montrórent un żele, un 
dÓYOuement au-dessus de tout ćloge. Aussi furent-ils 
rócompenses par un succes que nous n’aurions pas osó 
tout d’abord espśrer. En voici la preuve sensible.

Le nombre des souscripteurs ótait :

Le 50 mai...................................................de 261
Le 11 juin...................... — 859
Le 50 juin.................................................. — 1 471
Le 30 juillet...........................................■— 1 891
Le 51 aout..................................................— 1 938
Le 51 octobre............................................ — 1958
Le 50 novembre........................................ — 2 015
Le 31 dócembre.........................................— 2 031
Le 50 janvier............................................. — 2 054
Le 51 mars................................................ — 2 058
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Ces 2 058 souscripteurs ont tous versś leur cotisation. 
Nous avons donc reęu 12 548 franes.

Le Congres de 1897 avait decidó que la souscription 
serait de 6 franes; que los secours seraient, au minimum, 
de 100 franes, et de 500 franes au maximum. Cette dścision 
diminuait de beaucoup notre responsabilite. Quelques cas 
particuliers nous obligdrent 5 nous imposer certaines 
regles.

Ainsi il nous sembla impossible d’accorder un secours 5 
un societaire jouissant de son traitement complet. II nous 
sembla aussi que nous devions accorder des secours non 
seulement aux familles de societaires defunts, mais aux 
sociótaires eux-m6mes quand ils sont malades et reduits a 
des traitements insufflsants. Je cite ces cas comme 
exemples. L’administration d’une socićte aminę des ques- 
tions d’especes pour lesquelles le Gomitó consulte sa 
conscience et agit pour le mieux. Cependant nous avons 
rencontre des les premiers temps une dilficul te d’ordre 
gćneral et qui nous a forces de prendre une fois pour 
toutes une resolution.

Nos collegues et leurs familles, sauf des exceptions 
extremement rares, ont montre dans leurs demandes de 
secours beaucoup de dignitó et de discrótion. Cependant 
prcsque toutes les situations qui nous etaient signalees 
etaient dignes du plus grand interet. A tous nous aurions 
pu sans scrupule accorder le maximum de 500 franes. 
Nous etions donc exposćs a accorder tout dabord des 
secours trop eleves pour n’accorder ensuite, faute de res- 
sources,que des secours trop mśdiocres. Pour ćviter cette 
sorte d injustice, nous dócidames d accorder tout d abord 
des secours moderes. Nous nous reservions de faire,avant 
de rendre nos comptes, une revue gćnerale de notre ges
tiom Tous ceux qui nous sembleraient alors avoir ete un 
peu sacrifiśs, recevraient un secours supplementaire.

Notre tresorier va vous faire connaltre l’etat exact de 
notre situation financiere. Vous verrez que nous ayons 
accordó dix secours; que nous avons dópense enyiron 
4 000 franes et que nous avons en caisse ii la disposition 
de la Societe environ 8 000 franes.

Vous trouverez peul-etre que nous n’avons pas assez 
donnę; que notre mission etait d’assister et non de the- 
sauriser. Nous nous sommes fait a nous-memes ce re- 
proche. mais nous prions le Congrós de youloir bien exa- 
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miner les explicatións suivantes : nous avons ete genes 
par les limites de 100 et de 500 francs dans lesquelles nous 
etions obligćs de nous tenir. Dans un grand nombre de 
cas, des secours inferieurs a 100 francs auraient ete fort 
utiles. Certaines infortunes demandaient des secours supś- 

. rieurs 5 500 francs. Le Congres decidera s’il doit accorder 
un peu plus de latitude a ceux qui nous succederont.

Je dois ajouter qu’il nous a paru necessaire de laisser 
une certaine somme en caisse. Quand la Sociótó dćfinitive 
sera fondee, elle aura besoin de temps pour se constituer, 
pour obtenir les autorisations necessaires, pour recueillir 
les premieres souscriptions. Or les malheureux ne doivent 
pas attendre. II ne faut pas qu'ils sentent une póriode de 
transition entre la disparition de la Societó temporaire et 
1'entree en action de la Societe dófinitive. Ce serait pour 
l’avenir un tres grand danger; nous avons voulu l’eviter 
a tout prix.

Je voudrais pour conclure indiquer quelques-unes des 
raisons principales qui nous ont permis, je crois, de mener 
a bien une entreprise assez nouvelle dans 1’enseignement 
secondaire.

Nous sommes tous animes d’un sentiment tres vif de 
solidaritś. Nous avons trouve un moyen simple et modeste, 
mais eminemment utile d’affirmer notre union. Nous avons 
tonu a ne pas le laisser echapper. Le Comitć d’administra- 
tion s’est trouve heureusement peu nombreux. II a su 
bien diviser la besogne et adopter une bonne methode de 
travail. Tous ses membres, du reste, ont apporte a l’ac- 
complissement de leur tache un devouement absolu. Je 
vous ai dit un mot de notre secretaire et de notre treso- 
ricr. Je serais bien injuste si je ne vous disais rien de nos' 
collógues de province qui, tout en ne se menageant pas 
plus que leurs collegues, avaient a s’imposer un voyage a 
Paris pour toutes nos reunions. Nous leur devons beau- 
coup de reconnaissance, je la leur temoigne ici de grand 
cceur. Maintenant je dois le dóclarer, la raison principale 
de notre reussite est dans la sagesse du Congres de 1897, 
qui nous avait donnę a mettre en mouvement un meca- 
nisme tres simple. On est venu a nous parce qu’on a eu 
confiance en nous; on a eu confiance parce que sans 
calcul, sans raisonnement et sans etude, d’un coup d’oeil 
on a vu ce que nous voulions faire et comment nous vou 
lions le faire. Nous croyons qu’il en sera dans l’avenir 
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comme il en a óte dans le passe. Nous souhaitons sincere- 
ment a ceux qui nous succederont de reussir encore mieux 
que nous.

T.-V. Charpentier.

COMPTE RENDU DE ŁA GESTION FINANCIERE DE LA SOCIETE 

TEMPORAIRE D’ASSISTANCE.

Par M. Mangin, trisorier.

Recettes brutes....................... .12.604’ r,50
Renvoi d’un secours de 200 l'r. 200 .00
Recettes róalisees................. 12,404 ,50
2058 cotisations a 6 lr............ 12,348 ,00
Reliquat de Lille..................... 24 ,00
Don......................................... 6 ,00
Interets.................................... 25 ,80

( 0f',50 d’un societaire payant ’
1 par 12”. ...... 

Dnersj Saint-Omer..............
. 0,50 (
. 0,10 > 0 ,70

( Clamecy................. . 0,10
12,404",50

Depenses brutes.................................. 3,809",45
Secours restitue.................................. 200 ,00

Depenses reelles.............. 3,609 45
Secours.................................................. 3,200 00
Dćpenses diverses................................. 409 45
Timbrds..............................................  ■ 105 70
Depenses pour port de lettres, frais

d’envoi des cotisations.................... 6 90
12,404",50

Balance.................... 5,809 45
B,795",05
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EXTENSION UNIVERSITAIRE

Queląues faits: I. En Angleterre: II. En France

En Angleterre
II1STOIIIQUE — STATISTIQUE — DEFINITIONS ET OPIN1ONS.

Historique (Espinas Rev. Int. Ens. sup. 1892, t. I, 
p. 204, 205, sqs., et Mas Leclerc, Varigny, Coubertin, etc.).

Le mouvement se dessine vers 1845. Les deus grandes 
universitós de Cambridge et d’Oxford, dont 1’enseigne- 
ment est trćs couteus, peu « moderne » et peu « scienti- 
fique 5 et les bienfaits bornes a une aristocratie restreinte 
(hereditaire, financiere, de gens d’eglise, et de hauts fonc- 
tionnaires), sentent le besoin « d’aller au peuple ».

II y a d’abord un essai d'elargissement des deus Univer- 
sites. Un groupe de personnages notables intervient en ce 
sens pres de celle d’Osford, dont Glaslone et Pusey. 11 y a 
en 1855 un Rapport de la Commission royale. L’Universite 
nomme une commission favorable a Yeoetension. II en re- 
sulte, a des dates differentes,’ des facilites plus grandes 
pour la vie materielle laissees ans etudiants, longtemps 
astreinls a śtre pensionnaires dans des colleges Ires cou
teus, le droit d’inscription directe a l’Universite (relorme 
connese), abolition du Test Act, co qui donnę enlin acces 
aus dissidents (sauf pour les grades theologiques). De 
nouvelles bourses sont fondóes. Cambridge en a pour 
8 000 franes, mais « donnees le plus souvent a des etu- 
diants riches ». (p. 205). Voila une prenwere phase : l'exten- 
sion de l'(Jnwersite pour l'Universite elle-meme. Cette reformo 
elargit les bases du reerutemont d’une « elite ». C’est tout. 
Ajoutons-y la formation (1846-1881) d’une nouvelle Univer- 
site, composóe de pluśieurs centres d’enseignement repar- 
lis dans de grandes citśs industriclles : Yictoria; mais 
c’etait quelque chose, car, ainsi, 1’idee d’un enseignement 
plus largement distribuć prenait racine.

D’un autre cótś, du cóte du peuple, c’est-a-dire du cótó 
des business men et des artisans ou skilłed labourers (des 
ouvriers qualiOes, possedant un metier) on sentait le 
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besoin d’un enseignement sśrieux, qu’on ne pouvait 
demander, en Angleterre, qu’aux fellows (disons : les agre- 
gós) des grandes Universites. M. Espinas estime que les 
Mechanics’InStitutes (disons : ćcoles superieures ouvrieres) 
qui, vóritables Faeultes ouvrieres a Forigine, avaient du se 
transformer, vers 1850 « en simples ćcoles elementaires », 
furent comme 1’organisme social ou ce besoin fut le plus 
nettcment senli. L’extension universitaire se rattacherait 
donc par ce cdle aux fondations scientifiques et populaires 
du cólebre docteur Birkbeck (1800,1823, etc.) a Glasgow et 
a Londres, fondations que Napolćon I" avait fait etudier, 
que Byron avait cślćbrees, que le baron Cli. Dupin avait 
visitees, que partout nombre de villes avaient imitees, et 
dont le type le plus puret le plus complet est le Birkbeck 
Literary and Scientific lnstitution de Londres. C’est du 
moins pour les institutions de ce genre que lord Arthur 
Hervey publia en 1855 sa brochure : « De 1’idóe de pour- 
voir de conferenciers universitaires les Instituts litteraires, 
scientifiques et mecaniques de la Grande-Bretagne et de 
1’lrlande. » Lord A. H., invite les fellows des Universites a 
profiter de la facilite des communications, et de se faire 
conferenciers itineronts, selon le mot de M. de Yarigny. 
Mais ce caractśre n’est qu'un accident, un moyen. Le inettre 
trop en relief, c’est fausser 1’idee.

Peut-etre est-il aussi d’une methode contestable d’intro- 
duire ici un assez long developpement sur les ewamens 
(middleclass examination et senior examinations), pour les- 
quels des groupes locaux d’Enseignement demandent des 
professeurs aux Universites,et un autre sur les confórences 
faites (ex. : par M. H. Morley) aux associations feminines, 
Ladies educational Associations, ii moins qu’il ne s’agisse de 
montrer par quels moyens, souvent peu en rapport avcc 
ellc, se realise une idee.

Les premiers essais densemble. — M. Stuart, professeur 
de Cambridge, « temperament d’apótre », douś d’un 
remarquable talent d’organisation, determina par son Me- 
moire de 1870 a l’Universitó de Cambridge, la premiero 
application de l’extension universitaire au grand public, 
notamment au public ouvrier. Grand mouvcnient d’opi- 
nion : Associations feminines, Comites d’educalion, Socie- 
tćs industrielles, Societes cooperatives, Instituts meca- 
niques, notables, paroisses, etc. demandent des cours (lec- 
tures). L’Universite dc Cambridge nonime un syndicate, 

13
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et, sur son rapport, autorise en 1875 les premiers < mis- 
sionnaires ».

Quelques chiffres. - - On lit les premiers essais dans les 
grandes villes industrielles de Derby, de Nottingham, de 
Leicester. Tout alla bien pendant 3 ans : le chiffre des elu 
diants populaires monte de 3 000 a 12000.

Puis, brusquement, ił redescend, tombe ii presąue rien.
Mais on s’entśta, on lutta,... on róussit. « A partir de 1881, 

la marclie ascensionnelle reprit pour ne plus s’arreler, si 
ce n’est au moment de la crise des charbonnages en 1887 », 
car les districts miniers, surtout ceux du Northumberland, 
donnaient beaucoup d’auditeurs. En 1887, il y eut i Cam
bridge une sorte de Congres pour l’extension universitaire.

En 1875, il y avait eu un meeting ii Londres (Mansion 
House), grace a l’initiative de M. Goschen. L’Universite de 
Londres adherait au mouvement. Sur lareclamation (1877), 
de M. Jewet, le traducteur de Platon, Oxford (1878) suit cet 
exemple. En 1881, Oxford enregistrait 10000 śtudiants 
(autant que Cambridge), et, en 1890, plus de 20 000....

Statistiąue generale. — En 1890, (d’apres Max Leclerc, 
Educat. en Angleterre, p. 291 et suivantes) 42312 ćtudiants; 
500 000 francs pour les frais et rćtributions. Nombre 
de professeurs attitrśs : 24 de Cambridge, 24 d’Oxford, 
30 de Londres.

Opinions. — Les definitions ressemblent parfois a des 
opinions. Voici celle de M. Espinas, Rewie internationale 
de 1'enseiijnement superieur, 1892, T. I., p. 201.

« Le mouvement d’extension des Universitćs en Angle
terre est un fait historiąue de quelque portće qui se lie ii 
l’śvolution sociale et politique accomplie par le peuple 
anglais pendant le long regne pacifique de la reine 
yictoria. 11 a produit une puissante institution entierement 
due a l’initiative privee, institution qui apres avoir penśtró 
les classes moyennes, pousse ses ramifications dans les 
couches profondes de la democratie a travers les quartiers 
misćrables des grandes villes et jusqu’aux villages les plus 
recules des rćgions agricoles et minieres, qui rallie ii la 
poursuite d’un bul patriotique commun les elTorts d’une 
elite de savants et de croyants de toutes les eglises, meme 
de 1’eglise positiviste, qui attire depuis quelques annees 
1’attention des pouvoirs publics, et vient enfin de reeevoir, 
maisindirectement,l’appui del’Etat... Nousen admirerons, 
sinon Tidee maitresse,du moins l’execution etledetail.... »
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Voici sa conclusion ■. « Apres tout, ce vaste mouvement 
n’est peut-dtre que le symptóme d’une fermentation pro- 
fonde par laąuelle la democratie anglaise appelle et 
prepare quelqu’une de ces grandes reformes gouverne- 
mentales de 1’instruction publique dont la France a risąuó 
l’experience au commencement du siecle, qu’elle a renou- 
velees depuis, et dont, tout compte fait, elle n’a pas i se 
repentir » (p. 542).

JM. Max Leclerc (YEducation en Angleterre, 1894, 
Ch. XVIII). « Grace au devouement de quelques mission- 
naires, les Universitós ont fait beaucoup de bien dans tout 
le pays il toutes les classes de la socióte, et principalement 
aux plus desherites. Mais, par surcrolt, elles s’en sont fait 
aussi beaucoup a elles-memes, presque sans le vouloir, 
sans le chercher, parcela seul qu’un vrai bienfaitest deux 
fois bon, puisqu’il aineliore celui qui reęoit et celui qui 
donnę » (p. 512).

M. Micliael E. Sadler (dcc. 1895). < Grace a l’Exten- 
sion universitaire, des milliers d’hommes et de femmes 
ont appris ce qu’est en róalite l’ceuvre des universites. Le 
confórencier est un dśpute qui plaide tacitement devant la 
democratie la cause de la science. Son enseignement 
umene a comprendre quels services les lointains savants 
rendent au monde; les jalousies s’attśnuent, les hostilites 
s’effacent, et a leur place nait une plus jusie estime de ce 
que la science fait pour Lhumanitó, pour la societe, non 
seulement pour le riche et 1’oisif, mais aussi pour le 
pauvre et le laborieux. Et ce cbangement de sentiments 
prolite a la paix sociale (trąd, de Mile Bres, dans I’Eclu- 
cation populaire des adulles en Angleterre, Hachette, 1896).

J. Ruskin (ci te par Melin, le Socialisme en Angleterre, 
Paris, Alcan, 1897, p. 82) la definit, dans un discours 
l’effort dhommes « qui, en dehors des partis politiques 
cherchent a repandre dans le peuple Fart, la littórature 
la philosophie ».

En France
LEGISLAT10N ET REGI.EMENTAT1ON

La lćgislation et reglementation a ete prohibitive (sauf 
en 1848, ministere H. Carnot) jusquau ministere Durny, 
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ou pour mieux dirc jusqu’a la circulaire dc M. JulesFerry 
du 4 avril 1882.

Condorcet dans son Rapport avait ćtabli los principes, et 
esquiss<jun plan d ensemblc. Ilpartaitde cette affirmation: 
i Le systóme d’une instruction egale et partout semblable 
n’est pas moins utile pour ćtablir sur une base inebran- 
lable l’unite nationale, tandis qu’en abandonnant 1’instruc- 
tion aux volontes individuelles, elle ne servirait qu’5 forti- 
fler ces diffćrences d’usages, d’opinions, etc., etc. » (Notę 
de la p. 85, edit. Didot). 11 youlait assurer aux hommes, 
« dans tous les ftges de la vie, la facilite de conserver 
leurs connaissances ou d’en acquerir d’autres » (p. 6). Les 
conferences publiques du dimanche faisaient partie in- 
tegrante de FEnseignement primaire. Tout etait prćvu, 
bibliothóques, musees, salles de gymnastique « pour de 
truire les effets des habitudes forcees que donnent les 
differentes especes de travail », jardin botanique, jardin 
d’agriculture. Condorcet ne pretendait pas obtenir entre 
les hommes une egalite chimerique : « 1’egalitó des esprits 
et celle de 1’instruction sont des chimeres ». Mais il s’agit, 
pour lui, de munir chaque homme des connaissances 
indispensables & sa moralite, a sa vie civique, a sa vie 
quotidienne aussi : « L’homme qui sait les quatre regles 
de l’arithmćtique ne peut etre dans la dependance de 
Newton pour aucune des actions de la vie commune ».

On sait que l’Universite imperiale fut exactement le con- 
tre-pied de ce qu’auraient voulu Condorcet et ses amis.

II y eut bien, en France comme en Angleterre, mais 
avec une liberte incomparablemcnt moins grandę, et 
moins nombreuses des Societes cl’enseignement populaire 
qui furent fondees pour essayer de rendre moins desas- 
treux pour le pays les resultats de ce regime de' Yisole- 
ment force ou l’Universitó śtait reduite. La plus ancienńe 
fut ebauchee par M. de Gćrando, et organistę par Carnot, 
pendant les Cent-Jours, i la veille de Watcrloo. C’śtait la 
Societó pour 1'Instruction elementaire. Elle fut pcrsecutóe 
sous la Restauration, et dśclareed’Utilite Publique en 1831. 
Nouveaux obstacles i la suitę des mouvements ouvriers 
qui eclaterent pendant les premićres annćes de la Monar
chie de Juillet. Sous 1’influence des idees Saint-Simo- 
niennes, des anciens elóves de 1’Ećole polytechnique fon- 
derent YAssociation polytechniąue. Elle datait en realite 
des premieres tentatives d’A. Comte, vers 1825, et des 
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cours publics professes a Metz en 1826 par quatre anciens 
polytechniciens. Cette Association souffrit, elle aussi, de la 
politiqued’ómeutes ii laquelle les ouvriers śtaient rćduits. 
Elle traversa diffórentes ćpreuves. En 1848 elle prit un 
nouvel essor, et connut a nouveau les succćs de 1851. 
Quelques-uns s’en alarmerent, et instituórent une sociótó 
de visśes plus modestes, plus professionnelles : c’est ce 
que voulait dire le titre : Association Philotechnique.

Ces efforts, et d’autres encore, eurent pour resultats de 
stimulerles pouvoirs publics. On peut dire que, pourcha- 
cun des progres accomplis par eux, 1’impulsion vint des 
Societes. Gest la rćgle. Plus tard, la Sociótó fondee par 
Jean Mace, ii la fin de 1’Empire, la Ligue deFenseignement, 
viendra lui donner de nouvelles et d’eclatantes confirma- 
tions, et d’autres lui succóderont sans doute; c’est aussi la 
regle.

Revenons il la Monarchie de juillet. Inutile de dire qu’il 
no faut pas parler ici d’extension universitaire; ce serait tres 
prómaturó. Les cours publics du soir sont ótroitement 
reglementes (arr. 2 av. 1841), et soumis a 1’autorisation 
próalable du ministre de 1’Instruction publique. On ne rap- 
pelle cet arrótó que pour memoire. II servit peu.

Pendant cinquante ans environ 1’administration univer- 
sitaire ne connaitra guere qu'une formę d’óducation popu- 
laire, les cours (Tadultes; encore subiront ils un long inter- 
rógne. L’idee qu’on s’en faisait ótait des plus modestes 
(Villemain : « instruction róparatrice »). Gótait un mini
mum, et un minimum que volontiers on reduisait encore. 
Vers 1856 on appliqua des róglementations tres ótroites : 
Avec Pelet de la Lozere, et nieme plus tard, quand M. de 
Salvandy fit drcsser de triomphantes statistiques, on ótait 
loin du modeste ideał de la Sociótó cróee par de Górando 
et Carnot : « Repandre des lumióres propres ii pro- 
curer a la classe interieure du peuple le genre d’educa- 
tion intellectuelle et morale le plus approprió ii ses be- 
soins. »

L’Empire vint. Le.ministóre d’H. Carnot n’avait ótóqu’un 
ćclair. Ses lectures publiques, c’ótait 1’idóe de Condorcet, 
misę au rógime de 1’enthousiasme, comme le socialisme sen- 
timental de l’ópoque. Les curieuses mercuriales de M. For- 
toul, qui forment quatre volumcs compacts, ne sont, a 
ce point de vue, que la traduction emphatique des dócla- 
mations tranchantes des óconomistes, notamment de Bas- 
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tiat*. II y est hien question de la barbe des professeurs el 
de la proprete des instituteurs, mais, nullementde 1’educa- 
tion populaire. On y rćcrimine en termes energiques con
trę les progres de l’instruction primaire (1855).

Ce n’est que plus tard que 1’Empire devait connaitre des 
jours meilleurs, sinon pour lui, du moins pour 1’óducation 
populaire. La premiere enquete ful ord.onnee par M. Rou- 
land en 1865. II est a noter que, cette fois encore, 1’Angle
terre nous avait prścóde de quelques annees. Le nieme 
fait s’śtait produit du temps de M. deGśrando; le mśme, du 
temps du baron Dupin. M. Duruy fut, en faveur de cette 
cause, l’actif dófenseur que l’on sait. II fallait assurer aux 
adultes un lendemain 5 1’ecole, sans quoi « on place 
dans les mains de 1’enfant un instrument qui se rouille 
et devient inutile ».

Mais M. Duruy etait assez gśnó par le caractćre du ró- 
ginae sous lequel il servait la France. Voici un texte qui 
en dit long sur Yesprit avoue des cours d'adultes : « Le pay- 
san sent aujourd’hui le besoin de faire lui-meme ses 
comptes et ses ócritures.... Vous voyez la large part que 
les questions de 1’enseignement populaire prennent aujour- 
d’hui dans les próoccupations de 1’Empereur. » (Nouv. instr. 
a MM. les Prefets, U juillet 1865; Buli. adm. du M. de LI P. 
p. 56-57).

II ne faudrait pas non plus se faire d’illusions sur les 
Conferences, mises ii la modę ii 1’ótranger par les proscrits 
de 1’Empire. « Les conferences, dit M. Deschanel, s’a- 
dressent au public tout entier; institution essentiellement 
dćmocratique, elles parlent selon 1’heure et le lieu, soit 
ii un auditoire lettre, soit a la foule pele-mele. Elles par- 
courent tous les sujets. » Voyons ce qu’ilen est en realitć.

Remarquons : 1° qu’elles n’etaient pas libres, 2° qu’un ' 
nombre restreint de professeurs de l’enseignement supe- 
rieurs’y intćressait. Voici desexemplessignificatifs. Ils sont 
pris auhasard, dans le Bulletin administratif (1866, p. 9-10).

II fallait une autorisation, confornlement aux regle- 
ments, dścrets et lois ćmanes de Tingenieuse initiative de 
M. de Fortoul. Ces autorisations etaient relatives : 1“ ii 
la personne; 2“ li la ville et ii la salle; 5° au sujet. On

1 Opinion de Bastiat: a Les etudes classiąues ont perverti le jugement et la mora- 
lite du pays. Elles font des pedants, d’affreux petits rheteurs, des Łurbulents fac- 
tieux.... La societe actuelle jette les jeunes gens, par dizaine de mille, dans le 
moule des Brutus et desGracques.»Cite par Compayre, art. Baccalaureal. G. de Enc.) 
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n’a pas oublie que le menie ministre (Fortoul) avait la 
pretention de reglementer jusqu’aux sujets traites par les 
professeurs de Faculte dans leurs cours ordinaires, et 
jusqu’a 1’etendue et a la portee qu’ils devaient donner a 
leurs leęons de littćrature.

Relevons (5 janvier 1866) : 1“ les professions des per- 
sonnes autorisśes; 2“ les sujets autorises. Un seul des 
sujets autorises est vague; mais il s'agit d’un conleren- 
cier non universitaire.

Professions: 5 professeurs de Facultes, I propriśtaire.
Sujets: Etudes sur Dante; Manzoni compare a Byron; 

Sujets litteraires (c’est pour le proprietaire); Du róle de la 
France dans 1’unite intellectuetle de 1’Europe; De la 
littćrature anglaise et de ses vćritables grandeurs; de 
Shakespeare; Comparaison avec Casimir Delavigne (sic).

Sont autorises k Paris, salle Valentino (sic) : MM. Edm. 
About: la Pisciculture (sic); Germ. Delavigne : Un itineraire 
de Charles-Quint; Ch. Joliet: le Mariage de Diderot, etc., etc.

Minę Sezzi: FEsprit des betes; Paris et Parisiens; la 
Terre avant le deluge (sic).

En 1872, vint la prohibition que l’on sait. Seul le 
Ministre de 1’interieur avait dósormais qualite pour auto- 
riser les conferences ou cours publics. Son colldgue de 
1’instruction publique donnait son avis, non de sa propre 
initiative, mais si on le lui demandait. On s’en rófórait 
expressćinent au róglement de 1808, comme en 1851, 1852 
et 1855 (Jules Simon).

11 est moins utile de rappeler les evenements contem- 
porains. Jules Ferry en 1882 leva offlciellement cet interdit, 
mais sans vouloir ou oser faire plus.

I.A  REGLEMENTATION ACTUELLE.

II en rćsulte que, au point de vue administratif, il n’y a 
pas eu de changement notable, en ce qui concerne cette 
question (sauf la repression de 1872) depuis le ministere1 
de M. Duruy jusqu’a ces dernieres annśes. La circulaire 
de 1896 paralt inaugurer une ere nouvelle, celle d’un 
appel confiant a la librę initiative des membres de 1’ensei- 
gnement public.

Remontons a la loi de 1850, puisque c’est le point de 
depart du droit actuel (jusqu’en 1896). Depuis la presi-

1. Et meme depuis les actes organiques de 1808 et 1811. 
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dence de Louis Bonaparte jusqu’a la circulaire Duruy 
(25 janvier 1865), c’est la prohibition pure et simple, les 
cours et conferences publics ótant soumis aux memes for- 
malites que l’ouvert.ure d’une ócole ou d’un ótablissement 
d’enseignement secondaire ou supćrieur. (Loi 15 mars 1850, 
arl. 27, 60, 77, 85: Particie 77 applique aux cours publics 
« les dispositions concernant les ócoles du móme ordre. ») 
Les cours publics autorises en 1864, 1865, u out rien de 
commun avcc 1’enseignement populaire. C’est par et pour 
les cours dCadultes que s’śtablit peu a peu, Irćs lentement, 
un rćgime un peu diffćrent. C’est. par et pour les patro- 
nages scolaires dans ces dernieres annees (J. Ferry emploie 
encore en 1882 1’ancien style : « la nouvelle organisation 
des cours d’adultes »), par et pour les associations scolaires 
en lont dernier lieu, qu’un regime nouvcau finira par 
s’etablir.

Ceci constató, voyons ąuelles sont. les plus importantes 
yarianles de la róglementation entre 1865 et 1896.

a. 1864, 1865 (Circ. du 6 av. 1864, Circ. aux recteurs du 
25 janvier 1865; Circ. et lustr., t. VI). Fixent la jurispru- 
dence. Rappellent la loi de 1850 qui domine toujours cette 
question, qui est relatiye a FEnseignement superieur, et ne 
concerne que lui. La demande d'autorisation prealable est 
adressće au recteur. Le recteur accorde apres avis du 
prefet (curieux mólange de róglementation relative a 
1’enseignement et de róglementation relativc aux reunions 
politiques), sauf a envoyer immćdiatement au Ministre de 
1’instruction publique les pióces et renseignements qui la 
justiflent. Une circulaire de 1865 insiste: « Simplifier, 
abreger, tout en maintenant fermement... adresser comme 
par le passó < rapport dc quinzaine ».

b. 1872. Aggravation. C’est au Ministre de Finterieur 
qu’il appartient, et a lui seul, d’accorder les autorisations. 
(Buli. adm.¥ 1872, p. 450 et suiv.) Extraits: « Les autori
sations accordees par le Ministre dc 1’instruction publiquc 
donnent lieu journellement <i des plaintcs..., oubli des 
dispositions spćciales qui rćgissent chacun des trois ordres 
d’cnseignement ». Pour 1’enseignement primaire et secon
daire, renvoi pur et simple 5 la loi dc 1850. Pour 1’ensei- 
gnement supórieur « la libertć n’ćtant pas encore insti- 
tuóe », le Ministre a le droit d’accordcr des autorisations 
temporaires et róvocables, aprćs avis du Ministre de l’intó-
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rieur a Paris, des prćfets dans les dópartements, et, dans 
les deux cas, aprós une instruction prealable conflće aux 
recteurs (2 aońt).

(25 nov.) « Monsieur le recteur, en yertu d’un nouveau 
reglement, c’est, mon collaborateur, le Ministre de 1’inte- 
rieur, qui donnera dósormais Fautorisation de faire des con- 
fórences.... Jusqu’a ce que vous soyez consulle par moi, 
vous nave z aucune, opinion d exprimer, et aucune trans- 
mission a faire. » La precedenle circulaire citait la loi de 
1850. et la loi sur les reunions publiques du 8 juin 1868, 
purement politiipie. La circulaire du 25 novembre 1872 
n’est plus guere qu’une emanation de cette derniere loi.

Elle se resume en cet article du Dictionnaire de peda
gogie de M. Buisson (P° partie, t. 1, annee 1882, art. Conl. 
publ.): « C’est au Ministre de 1’interieur qu’il appartient 
de donner 1’antorisation de faire des confórences. Les 
demandes doivent lui etre adressćes. Le Ministre de 
1’instruction publique n est que consultó s'il y a lieu. > II 
est simplement appele 0 emettre son avis sur la suitę que 
lui parait comporter chaque demande.

c. 1882. Circ. J. Ferry (4avril), relative a la nauce Ile organi- 
sation des cours d'adultes. Extrait: « II estpermis surtout de 
compter sur le concours des professeurs de 1’enseignement 
secondaire, et aussi, j’aime a 1’espćrer, sur celui des mem- 
bres de l’enseignement superieur.... » (Test le Ministre 
de 1’instruction publique qui donnę fautorisation prealable. 
C’est une invitation, presque le contraire d’une libertó.

d) 1896. — Instructions ministćrielles (M. Combes) nou- 
vellcs. (Circ. lor fóv., rectorale.)

« M. le Proviseur, conformśment aux instructions de 
M. le Ministre, j’ai 1’honneur de vous aviser, qu’afin de 
laciliter l’organisation des patronages scolaires et des con- 
ferences populaires, il autorise les membres de 1’Enseigne- 
inent d tous les degrespb faire, aprós en avoir toutefois avise 
1’Inspecteur dAcadómie, des confórences publiques dans 
toutes les Sociótós d’enseignement reconnues d’utilite 
publique1. »

Voici les principalesjSocietós reconnues d'ulilite publigue.
Association pour 1’instruction elemenfaire.

1. Les mots soulignes 1’ont ele par nous.
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Association philotechnique.
Sociótó d’enseignement professionnel du Rhóne.
Socióte polytechnique.
Ligue de 1’Enseignement.
Union franęaise de la jeunesse.

LA SITUATION GENERALE EN 1897-1898.

(D aprćg le Rapport de M. Ed. Petit. —- Passage communiąue 
mant 1’impression du rapport de M. E. P. *).

L’Extension universitaire, dit M. Ed. Petit, a existć en 
France avant la diffusion du mot. On a eu la chose avant 
le nom. Au cours de l’annóe scolaire 1897-1898, professeurs 
d’Universitó, professeurs de lycees1 2 et dc collfeges, ótu- 
diants ont largement collaboró & l’E. U., au nombre d’en- 
viron 2000.

1. A cette enumeration, ajoutons tout au moins un lycee de jeunes filles. E. C.
2. Ce rapport, qui est a lirę depres, a paru a VOfficiel du 27 juillet.

Quelques details : A Paris, de nombreux licencies se sont 
fait inscrireaux Societós dTnstruction populaire, sans par
ter des professeurs qui y ont fait des conferences. Des 
eleves de l’Ecole normale supćrieure n’ont pas ete moins 
devoućs. Deux d’entre eux ont fait des confórences le di- 
manche dans les « petites associations » (d’anciens elóves 
des ecoles publiques). — Le rapport mentionne aussi les 
ótudiants de Caenet de Auncy, ceux de Lyon. Les uns vont 
dans les petites associations, d’autres (sous les auspices 
de 1’Association d’etudes et d’activite sociales) sont en- 
Ires dans le Cercie cTetudiants et d'ouvriers qui tient ses 
sćances aux Brotteaux, 0 Vaise, i la Guillottióre. A Bor- 
deaux, 1’Association des etudiants s’est rapprochee de celle 
des instituteurs girondins. A Toulouse, < les ćtudiants 
ont dócidó de prendre part ;’i la campagne anti-alcoo- 
lique. » A Clermont-Ferrand (voir plus loin autour d'une 
Universite), ils ont reellement organisć l’Extension uni- 
versitaire. Efforts et essais tres importants dejii, mais pas 
encore concentrśs 0 Nancy, Lille, Poitiers, Bordeaux, 
Dijon, Toulouse.... A Poitiers, Lille, Toulouse, entente 
entre les protesseurs et les instituteurs pour les cours 
d’adultes; id. dans l’Aude, 0 Carcassonne. Un inspecteur 
d’Acadśmie ćcrit ii M. Ed. Petit : « Nos licenciós, nos 
agreges franchissent le seuil de 1’ecole, vont chercher 
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la le vrai peuple, et avec une parfaite bonne grace, qu’il 
m’est agreable de souligner, vont s’asseoir dans la chaire 
de 1’instituteur, etc., etc. ».

EXEMPI.ES D ORGANISATION

Cc que fait une Unwersite {Clermont-Ferrand), (ller. Intern. 
Ens.Sup., 15 juin 1898, p. 256-7, Hauser).

a) Conferences publiques hebdomadaires de janvier a 
P4ques (c’est la partie la moins nouvelle), 1'aites par des 
professeurs de la Faculte des Sciences, de celle des 
Lettres, du lycee, etc.... En plus, des cours libres de phy- 
sique industrielle.

b) Conferencesoiwrieres*. Depuis quatre ans, par suitę d’en- 
tente directe entre 5 professeurs de la Faculte des Lettres 
et l’Union des syndicats ouvriers de Clermont — En hiver, 
dans la salle des Syndics. Le public, homogdne, et trós 
Adele, se compose des membres des syndicats, de leurs 
amis ou invites, des familles (cette annee pour la premiere 
fois) des uns et des autres. II y a souvent 200 personnes. 
Ces confćrences se font en dehors du contróle of/iciel de 
l’Universite. Les sujets sont choisis par les conferen- 
ciers sur une listę dressśe par le bureau de l’Union. Sujets 
traites en 1898 : Les debouchśs commerciaux de la France 
— la Monanie et les banques populaires — la Vie a Berlin 
(projections) — 1’Espagne (id) — les Poetes ouvriers 
(Hegesippe Moreau) — la Lutte pour la vie (proj.) — 1 Hy- 
giene — 1’Alcoolisme. « Cette organisation a donnę les 
meilleurs rćsultat.s. » L’Union possede une bibliotheque.

c) Hors Clermont. Ex : a Moulins. En 1896. Conferences 
1'aites par professeurs de l’Universite. Organisóes par la 
Sociśte des Connaissances utiles, avec le Conseil muni- 
cipal — une par semaine de janvier a Pftques, le soir, dans 
une salle do l’hdtel de ville. La Yille donnę salle, eclairage, 
chauffage. Les frais de dśplacement des confśrenciers sont 
rembourses par la Societe. Le public est admis. Chaque 
professeur fait deux conferences. Tous se sont entendus 
pour trailer des sujets relatifs au xvme siecle (histoire, litte- 
rature, art). La conference d'inauguration, celle de cló-

1. G’est ce qui ressemble le plus a ce qui se fait de plus caracterisŁique en 
Angleterre. Voir Education populaire des adultes en Angleterre, 1896, in-8 de 
300 pages, Hachette. Voir aussi Max Leclerc, ouvrage cite (l’Educ. en Angleterre). 

EXEMPI.ES
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turę, quelques conferences intermediaires sont reservćes 
aux professeurs de 1’Enseignement Superieur Id. d Riom. 
dans une salle du musóe; a Thiers, Montluęon, Tulle, 
Brive, le Puy....

EXEMPI.ES D ACTION

Ce qui se fait dans une grandę ville du Midi. (Toulouse — 
dapres une lettrc d’un śtudiant, M. Cli...*) « L’extension 
universitaire est aujourdliui un fait accompli, grftce au 
devouement des professeurs de la Faculte, surtout de 
M. R...» Ce succós est du aussi au Concours de cinq insti- 
tutions, dont trois existaient deja ; les deux autres s’orga- 
nisent lentement : Ce sont :

1° La ligue de 1'Enseignement, qui a donnę de merveilleux 
resultats. « Chaque semaine, dans chaque ecole commu- 
nale, les maitres les plus distingues du lycće, de la Facultó, 
des erudits de bonne volonte vont faire des conferences 
sur les sujets les plus varies.... Ces conferences s’adressent 
surtout aux Ć16ves encore a 1'Ecole ». II fallait atteindre 
les autres.

2° C’est ce qu’on fait grace aux Associations d’anciens 
eleves. Trois existent deja (Centro, Nord, Bayard); d’autres 
s’organisenl grace a des subventions, a des dons; des 
bibliotlieques se fondent....

5“ La Ligue anti-alcoolique vient de fonder une section i 
Toulouse. Une campagne vigoureuse va commencer.

4° La Ligue fraternelle des Enfants de France s’organise. 
« Son prćsident se propose surtout de mettre en contact 
les diffćrentes classes de la socićte. »

5° « Je dois enfln parler d une nouvelle institution dont 
I’initiative est due a un de nos maitres, M. Houques-Four- 
cades. II a songe a creer ici une Ecole praligue de droit. 
A cóte d’un cours a 1’usage des ćtudiants, il y en aura pour 
les anciens eleves des ścoles communales, pour les ou- 
vriers. » (Cetto lettre dato d’avril. — Depuis, los journaux 
pedagogiques (1’Enseignement secondaire) ont donnó le 
plan complet de cet enseignement pratique du droit.)

Je puis ajouter ;i celte ónumeration un autre ćlćment de
1. J’espere que M. Chassaing voudra bien me pardonner mon indiscretion. La ettre 

que je resume n’etait aucunement faile pour la publicite, si discrete qu’elle soit, de ce 
Rapport. Mais elle est d’un esprit si net, si precis, et si sur, que je n’ai pu me resi- 
gner a laisser perdre un pareil document. 

(E. C.)

EXEMPI.ES
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succes : le devouement et la valeur des instituteurs de 
Toulouse, qui constituent un personnel d’elite. (E. C.)

EXEMPLES IfACTION.

CE QUE FAIT UN PROFESSEUR (M. II. de V.)1.

1. Bień que j’aie obtenu ces renseigneinents tres indirectement, et de sources 
diverses, je les crois exacts, et si je me suis trompe, ce ne peut etre que par omi- 
sion. J’aurais voulu pouvoir designer plus clairement M. H. Mais beaucoup le con- 
naissent, le reconnaltront ici et esperent qu’il lui sera bientót donnć d exercer, sur 
une scene plus vaste, ses rares qualites de devouement, de parole et d organisation.

Ce rapide resume comprend l’ceuvre de trois ou quatre 
annees.

a) Etudiant, il va faire des conferences a la Maison de 
Travail et de Refuge pour adolescents de la rue de FAn- 
cienne-Comedie.

b) Professeur, il en fait dans une ville de province, pour 
une Societe d’education populaire. II y a eu entente entre 
la Municipalite et FAcademie pour 1’organisation. Les 
professeurs sont tantót des professeurs du lycec, tantót 
des professeurs primaires.Le public est compose de petits 
bourgeois, d’ouvriers, d’ćleves du lycee, des Ecoles nor- 
males primaires, municipales.

c) Conferences populaires au theatre, en collaboration 
avcc des collegues.

cl) Confśrences sur des sujets de psychologie et de littć- 
rature dans une ćcole normale primaire d’institutrices, 
dans une d insliluteurs; interrogations, en presence du 
directeur et de la directrice (apres entente avec 1’inspec- 
teur d’Academie). Commcncement de rapports amicaux 
ćtablis entre lyceens et normaliens.

e) Conferences au village, devant paysans, journaliers, 
ecoliers. Sujets traites : la Ńotion de Patrie et le Cosmo- 
politisme, 1’Alcool, etc. Viennent un certain nonibre d’in- 
stituteurs des encirons qui reproduiront a leur tour ces 
conferences.

/) Causeries dans un patronage du jeudi.
Ce n’est pas tout sans aucun doute, car mes renseigne 

ments datent de trois mois deja. Et je n'ai point parle des 
obstacles. 11 est vrai que M. II. nc s’y arrete pas non 
plus. Quand une formo d’education et d enseignement popu- 
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laires a cesse de reussir ou de plaire, il passe a une autre.
OPINIONS

Toules favorables.
Les hommes politiques : Lćon Bourgeois, dans plusieurs 

discours et opuscules, et dans un article rćcent de la 
Reuue dp Paris (avril 1898); Jean Jaures, dans une confó- 
rence de 1892 a la faculte de Toulouse; Poincaró, Remie de 
Paris (N“ citć).

Les Uńiversitaires (;'t 1’occasion du Congres) : Acis 
(Revue Unwersitaire); H. Bernśs (Enseignement Secondaire); 
Chauvelon (Eclair); Crouzet (Buli. de l’Ac. de Toulouse); 
llemon (dans la revue 1'Enfant); Lintilhac (Journal); Mala- 
pert (Rcv. Enseig. superieur); Monin (le Parisien dc Paris) ; 
A. Petit (Debats); Ed. Petit (Radical), id. (Rapport).

Citons encore : l'Ecole laique, 1’Ecole nowelle (Maurice 
Kuhn, 18 et 15 juin); la Revue encyclopedique (art. de 
M. Meilhac, qui rend avec beaucoup de justesse la physio- 
noinie du Congres, n° 250); la Remie de 1'Enseignement pri- 
maire et primaire superieur, etc., etc.

Dans un autre ordre d’idóes, v. Rapport adresse au 
Conseil municipal de Thiers par la Commission de 1’Ecole 
professionnelle (secrśt. M. Roberjot, prof. au college).

SOCIETE POPU L’EXTENSION UNIYEHSITAIHE

Enseignement superieur. — Groupe parisien.

11 est clair que ce qui se fait 5 Clermont depuis plusieurs 
annśes est autrement, intćressant que de simples statuts, 
que certains ont jugós prśmaturós (voir, a la suitę, une 
citation de la chronique universitaire de la Liberte). Voici 
toutefóis un estrait de la Remie internationale de L Ensei
gnement superieur qui montrera du nioins 1’importance 
que l idće a prise (n° d’avril 1898).

o La Soeiete d’Enseignement superieur dans sos seanees 
de fevrier et mars ou etaient representes les divers ordres 
d'Enseignement, a discule la question de l’extension uni- 
versitaire. En dehors des membres presents, inscrits au 
proces-verbal *, elle a ete heureuse de s’inspirer des com- 
munications et de l’exemple venus de la province et de

1. Quelques noms : MM. Brouardel, Hauvette, Buisson, Espinas, Croiset, Char- 
pentier, Max Leclerc, Lerasseur, Picavel, elc., etc. 
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1’ótranger, de Clermont, de Dijon, de Bruxelles, qui 
figurent avec honneur parmi les centres ou se trouvent 
deja lc nom el la chose. De cette double cnquete orale 
et ćcrite, il a ete facile de dśgager une sorte de pro- 
gramme, assez precis pour servir de cadre generał au bon 
vouloir de tous, assez souple pour respecter la libertó de 
chacune des Universitós, rócemment reconstituóes.

« II ne s’agit pas, en effet, d’imposerala province un mot 
d’ordre qui partirait d’un Comitó central dont le siege 
serait a Paris, ni dc crćer de toutes pieces une organisa- 
tion nouvelle avec un caractere plus ou moins officiel, 
ni d’imiter servilement ce qui se fait a 1’śtranger, aux 
Etats-Unis comine en Europo, en Angleterre particulióre- 
ment. Le but est plus libóral, plus pratiąue et bien fran- 
ęais. II n'y a rien ici d’autre centralisation que celle des 
renseignements, d’ou qu’ils yiennent, ni d’autre innovation 
que celle qui consiste 4 proposer a 1’imitation dc tout ce 
qui s’est deja tentć chez nous, et avec succes dans la 
region du Puy-de-Dóme par exemple. Mais en le genórali- 
sant, le mot est d’origine ótrangere. Qu’importe? II de- 
vient nótre, si on le conduit ainsi : « l’Extension universi- 
taire sera la diffusion de 1’Enseignement par 1’action des 
Uniyersitesl. » Mais entendons-le bien : des Universitćs 
autonomes, responsables, s’inspirantdes ressources et des 
besoins de chaque rógión, a la seide condition de rayonner 
partout, du cenlre aux extremites, pour y entretenir ou y 
śveiller la vie intellectuelle.

1. D’autres prefereraient dire « de l’Universite francaise ».
2. II y a des programmes autrement ncts. Demander, par exemple, les statuts de 

YUnion democrat,ique pour 1’education sociale, 19, rue de Savoie, Paris. Des uni- 
versitaires tresconnus en font partie; mais il est contraire a 1’esprit de 1’Union de 
faire de la propagandę sur des noms-

« Le lien de 1’esprit generał de l'Universitóle donnera, si 
on le dóflnit ici en ces termes : respect de toutes les opi- 
nions, unique souci de seruir la science1 2 comme la littera- 
ture et l’art, et pour cela de repandre chez tous plus ct 
mieux qu’un arnas de connaissances verbales, a savoir les 
methodes ćprouvóes d’observation, de raisonnement, en 
nieme temps que le gout, le sentiment morał ; enfin, fermo 
propos (endehors et au-dessus des polemiąues epbenieres) 
de ne se passionner que pour les idees, qui olfrent un 
terrain d’unioh et un interet eternel.
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DIREGTION

« A. L’initiative comme ladirection* partira de chaque 
Universite. L’Enseignement se donnera en son nom. L’af- 
fichage, la publicitó, s’il y a lieu, Fentente avec les pou- 
voirs locaux et les associations existantes, 1’adjonction des 
membres honoraires, c’est en son nom, sous son patro- 
nage que se reglera tout ce qui peut engager sa responsa- 
bilite. Pour bien montrer ses intentions, ce sera de prefe- 
rence l’un des siens qui tiendra a honneur d’ouvrir ou de 
clore les cours.

« B. Le personnel de l’Extension, outrc l’Universite propre- 
ment dite qui est a la tśte du mouvement, comprcndra les 
membres de 1’Enseignement secondaire etprimaire,lesetu- 
diants des Facultes, les spćcialistes, toujourslesbienvenus. 
Touspeuvent etre utiles non seulement pour organiser,mais 
pour distribuer ou vulgariser 1’enseignement, un dans son 
fond, divers et utilement divers dans sa formę. En est-il 
parmi eux pour s’effaroucher de cette lśgere subordina- 
tion? Voici de quoi les rassurer. La haute personne mo
rale qu’ils representeront apporlera a tous un prestige, 
une sauvegarde qu’on obtient difficilement par soi-meme.

« C. Le public aucpiel on s’adressera, d’abordassez melć, 
s’organisera bientót en categories. Ici les instituteurs 
pourront former la majorite sinon la totalite. Eleves, 
aujourd’hui revenus d’eux-mśmes s’asseoir sur les banes, 
ce seront demain des maitres, prets a suivre l’exemple 
reęu; lele bien faite plutót que bien pleine (dirait Mon- 
taigne), n’aura gardę it son tour de remplir la memoire et 
de laisser 1’entendement et la conscience vides. Le plus 
souvent ce seront des auditoires que groupeiont leurs 
curiosites, leure gouts particuliers : 1’importance sera 
d’eviter comme une contrefaęon des cours d’adultcs qui 
manquent par trop de cohesion,et dc s’astreindre a reunir 
au cours de chaque professeur, un public aussi homogene 
que possible, seul remede cfficacc contrę Fincoliercnce.
PROPOSITIONS ADRESSEES PAR LA SOC1ETE D ENSEIGNEMENT

SUPERIEUIl

« 1° II est utile d’organiser en France une Extension Uni-
1. C est contrę quoi proteste, avec discretion, mais aussi avec fermete, la 

Liberie. Comparer les vceux du Congres, le programme de la Commission d’etudes, 
la proposition du lycee Voltaire a 1’Association regionale parisienne. 
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versitaire dont l’objet sera la diffusion de 1’Enseignement 
par 1’octroi des Universitćs;

2“ Cette extension ne sera ni centralisee, ni revetue 
d’aucun caractóre officiel;

3’ Elle tera appel principalement aux membres de l’En- 
seignement secondaire et primaire ;

4“ Elle donnera a un auditoire aussi homogene que pos- 
sible un enseignement generał ou special, mais, en prin- 
cipe, dans des cours suivis et payants, en vue des rósul- 
tats et de l’indemnitó due au professeur, sauf a reduire 
les frais dinscription pour plusieurs cours, pour certaines 
categories de fonctionnaires;

5° Elle s’ótendra aux diverses localites de la circonscrip- 
tion universitaire;

6” Elle s’aidera des societes deja existantes;
7° Elle comprendra a cótó des Universitaires qui consti- 

tueront le fond, des hommes de bonne volonte, et des 
membres honoraires, avec cette rćserve que les comitós 
locaux seuls se prononceront sur la cotisation comme sur 
les aulres points de detail;

8“ Elle sera placće sous la direction de l’Universitó, qui 
ne peut preter son nom, son personnel qu’i ce titre;

9° Elle s’entendra avec le comitó des bibliothóques po- 
pulaires pour qu’il soit une place a 1’achat des livres de 
travail;

10° Elle revetira un caractere exclusivement scientifique, 
et vulgarisateur i l’exclusion de toute polómique poli- 
tique ou religieuse;

11“ Elle aura i coeur d’entretenir les meilleurs rapports 
avec les pouvoirs constituśs, avec la prcsse.

12“ Elle tńchera d’etablir entre 1’auditoire et les profes
seurs des liens que viendront resserrer des cercles locaux.

« Le rapport avec les propositions qui suivent a ćtó 
adoptó par la Societó dans la sernice du 27 mars 1898.

« Pour cela, il serait a souhaiter que, chaque annće, aprós 
entente avec les maltres des Ecoles Normales quelques 
conferences fussent faites a leurs eleves par les professeurs 
des Facultes ou par des professeurs de 1’Enseignement 
secondaire, agrees par l’Universitó regionale en insistant 
surtout par voie d’exemple sur les methodes, en leur 
montrant comment ils arriveront a des connaissances pre- 
cises et comment, par la suitę, ils compldteront en ce 
sens, 1’instruction qu’ils auront reęue.

14
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« II serait utile que pour chacune des matieres enseignees, 
les eleves des Ecoles Normales pussent saisir a cóte des 
rćsultats dója obtenus, que leur exposent leurs maltres 
ordinaires, la marche qui a ćtó suivie pour les obtenir et 
qu’il faudrait suivre ensuite pour en obtenir de nouveaux 
et plus considerables.

« Pu-is il conviendrait de s’adresseraux instituteurs, sortis 
de 1’Ecole Normale, et ayant deja reęu une certaine initia- 
tion scientiflque. On pourrait les róunir aux chefs-lieux 
darrondissement et menie de canton. Des professeurs des 
Universitćs ou des lycees feraient pour eux des confe- 
rences, qui comporteraient discussions et questions sur 
tout ce qui interesse la region ou la propagation des no- 
tions scientifiques les plus importantes pour la vie econo- 
mique et sociale. Les instituteurs seraient ainsi preparćs 
:'i agir sur les adultes dont ils sont charges de finir l’edu- 
cation.

« D’un autre cóte, ainsi groupćs et dirigesparles maltres 
des Universites et leurs auxiliaires de 1’Enseignement se- 
condaire, les instituteurs pourraient faire eux-memes plus 
tard oeuvre scientilique. 11 n'y a pas un domaine explore 
par les maltres qui se consacrent a la recherche desinte- 
ressee ou ils ne puissent ótre en ce sens d’utiles et d’in- 
dispensables auxiliaires.

« Deja on a commencó, dans certaines Universitśsń faire 
de nos instituteurs des collaborateurs precieux, en meme 
temps qu’on a essaye de leur venir en aide dans 1’accom- 
plissement de leur tóche difficile. Mais il est urgent d’agir 
d’une faęon systematique pour faire 1’union de nos trois 
ordres d’enseignement et pour assurer leur action sur le 
pays tout entier.

« A cette collaboration toute volontaire, c’estlaseule que 
nous voulions demander, nos instituteurs gagneraient 
certainement une consideration et une securite plus 
grandes. Nos maltres des Universites et des lycees ou col- 
leges agiraient plus surement et plus immódiatement sur 
toutes les classes de la societe. IJunite morale se ferait 
dans l’Universitó et peut-etre menie pourrait-elle se faire 
ensuite dans la nation. »

Opinions relatires a cette organisalion. — Dans le journal 
le TempSj 19 ayril |898, « II n’y ą anemie divergenęe ęssen. 
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tielle entre Ic rapport de M. Chauvelon, adoptó par le 
Congrós, et celui de M. Bonnerot, approuvć par la Socióte 
et publie dans le dernier numero de la Revue intematio- 
nale de 1’enseignement.

« Qu’il y ait une organisation, mais trós decentralisee afin 
de s'adapter a la variete des besoins locaux, nullement 
officielle, n’imposant aucune obligation aux professeurs, 
gardant un caractere absolument spontanó etdesintóresse ; 
trós large enfin et trds liberale, comportant une certaine 
direction des universitós rógionales, mais embrassant les 
trois ordres d’euseignement et menie les hommes utiles 
et dóvouós qui n’appartiennent a aucun des trois : telles 
sont, en somme, les vues gćnerales sur lesquelles il 
semble qu’il soit aisó de s’entendre. Puisque le Congres 
de l’Enseignement secondaire a nommó une Commission 
pourexaminer plus ii 1'ond le iletail des « voies et moyens », 
pourquoi ne se mettrait-elle pas en communication avec 
la Societe del’Enseignement supórieurqui a mis a 1’etude 
les lnśmcs problemes?' >

De la Liberte C26avril). — « Seulement, n’oublions pas que 
l’Universite tient a rester * ii la lóle du mouvement >. Un 
professeur de Facultć, « pour bien montrer ses inten- 
tions », sera ćhargś « d’ouvrir ou de clore les cours ». II 
y aura, des membres de l’Universite & leurs collaborateurs, 
une « legere subordination ». Mais qu ils ne s’epouvant,ent 
pas! « La haute personne morale qu’ils representeront 
apportera a tous un prestige, une sauvegarde, qu’on 
obtient plus difflcilement par soi-meme. »

N’importe, elle est bien gónante, la haute personne 
morale (entendez l’Universite)8, si haute et si morale qu’elle 
soit. Je ne sais si vous etes comme moi, suivant l’expres- 
sion familióre a Sarcey, mais, pour ma part, a l honneur 
de sentir au-dessus de moi une protection si respectable, 
je prćfererais de beaucoup 1’independance. Nous en repar- 
ierons dans quinze jours. »

1. II resulte dc l’experience de ces deux dernieres annees, qu’instituteurs et pro
fesseurs de 1’enseignement secondaire n’accepteront et n’offriront qu’une collabo- 
ralion librę, « a 1'amiable »,sans lamoindre tracę de subordination. Les temoi- 
gnages, en ce sens, sont nombreux et concordants. II est impossible de n’en pas 
tenir compte.

2. Chaque universjte « regionale ».
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La question

DES CONSEILS UNIVERSITAIRES

Documents divers

1’ROJET1 DE LA COMMISS1ON DE LA SOC1ETE

1. Ceci ne parali etre qu’une opinion. II y a des inlerpretations dilTerentes.

DE I,'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 1896.

Rapporteur : M. Chalamet. — Extrails. (Enseignement secondaire, 
15 mars, 1896), Attributions disciplinaires de la Seclion pernianente 
el du Conseil superieur.

Nous proposons quelques innovations pour les mesures 
disciplinaires qui concernent les membres de 1’enseigne- 
ment public, supśrieur ou secondaire.

Nous exprimons d’abord le voeu que toute cette lógisla- 
tion soit codiliee en un texte clair et unique. La loi de 1880 
a modifie ou abrogó une partie des dispositions des lois 
antórieures et en a laissó subsister d’autres. De 14 une cer- 
taine confusion et une difficultó reelle pour arriyer 4 une 
vue d’ensemble des droits de 1’administration et des ga- 
ranties accordóes aux fonctionnaires. C’est ainsi que la loi 
de 1850 enumóre les peines qui peuvent etre prononcóes 
contrę les membres de 1’enseignement public, apres avis 
conforme des Conseils acadómiąues et du Conseil supć- 
rieur, mais il faut se reporter 4 la loi de 1880, si l’on veut 
trouver certaines rógles de procódure relatives 4 1’appli- 
cation de ces mómes peines.

Les peines disciplinaires contrę les membres de 1’ensei
gnement public, supśrieur ou secondaire, sont :

1’ La róprimande devant le Conseil academique.
2“ La censure devant le Conseil supórieur.
Ces deux peines sont prononcóes par le Ministre, dont 

les dćcisions ne sont suceptibles d’aucun recours.
5° La mutation pour emploi inferieur. II faut entendre 

par 14, daprćs le rapport de M. Barthćlemy Saint-Hilaire 
au Sćnat, la mutation pour un emploi moins retribuś1. Elle 
est prononcće par le Ministre, sur l’avis conforme du Con-
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seil academique et sauf recours au Conseil supćricur, 
quand il s’agit d’un professeur de 1’enseignement supć- 
rieur •— apres avoir pris l’avis de la section permancnte 
s’il s’agit d’un professeur de 1’enseignement secondaire. 

4” La suspension. Elle peut etre prononcśe par le Minis
tre, pour un temps qui n’excódera pas un an, sans priva- 
tion de traitement. La suspension, pour un temps plus 
long, avec privation totale ou partielle du traitement, ne 
peut etre prononcee que par le Conseil acadćmique, ou, 
en appel, par le Conseil supćrieur.

5°Leretrail d’emploi.
6° La róvocation.
7° L’interdiction du droit d’enseigner ou de diriger un 

ćtablissement.
Ces trois dernieres peines sont prononcees par le Con

seil acadóiniqne, avec recours en appel devant le Conseil 
superieur. La decision doit etre prise aux deus tiers des 
suffrages.

Voici les modifications que nous proposons :
1° La mutation pour emploi inferieur d’un professeur de 

1’enseignement secondaire peut etre prononcee apres avoir 
pris de la Section permanente. Nous demandons qu’on 
dise : apres avis conforme de la Section permanente.

2° Nous ne contestons pas la nócessite de permettre au 
ministre de suspendre desa propre autorite un professeur, 
quand il s’agit d’une suspension sans privation de traite
ment ne durant pas plus d’un an. Mais nous croyons nous 
conformer a 1’esprit de la loi en donnant au fonctionnaire 
ainsi frappó le droit d’en appeler au Conseil acadćmique et 
au Conseil supórieur. Cet appel ne serait pas suspensif.

5° Nous empruntons aux dócrets de 1808 et 1811 une 
disposition fort liberale quc nous proposons de remettre 
en vigueur en la 1'ormulant en ces termes : « La section 
permanente statuę sur les róclamations des subordonnes 
dans les cas d’abus d’autorite, d’exces de pouvoir des 
supćrieurs ou de fausse interprótation des reglements. » 
Cette redaction permettra de soumettre a la section per
manente les rćclamations auxquelles pourraienl donner 
lieu les mises a la retraite.

4° L’article 54 du decret du 28 dćcembre 1885, qui con- 
cerne 1’enseignement des Facultes, est ainsi conęu : « Nul 
professeur tilulaire ne peut etre deplace d’office pour un 
emploi equivalent qu’apres avis conforme de la section



214 NOTES ET DOCUMENTS.

permanente du Conseil superieur et apres avoir etó entendu 
par elle. »

Nous demandons pour Fenseignement secondaire de 
semblables garanties contrę les dćplacements arbitraires, 
qui peuvent etre, en certains cas, de veritables peines, et 
nous proposons d’inscrire parmi les affaires que la section 
permanente dcvra examiner les róclamations pour muta- 
tion d’emploi óquivalent d’un professeurde Fenseignement 
secondaire. Ainsi la section permanente ne serait pas 
appelće a se prononcer toutes les fois qu'il y aurait muta- 
tion, mais seulement quand le professeur róclamerait 
contrę cette mutation.

Nous nous sommes preoccupćs des garanties a accor- 
der aux chargós de cours et assimiles de Fenseignement 
secondaire. Sur certains points, la legislation actuelle 
semble moins favorable que la loi de 1850, qui dans 1’ar- 
ticle 76, vise les membres de Fenseignement secondaire et 
non pas seulement les professeurs titulaires. Nous ćmet- 
tons le vceu que la loi nouvelle śtende aux chargśs de 
cours les garanties dont jouissent les titulaires.

Enfin, comme nous n’avons pas fait entrer dans le Con
seil de membres etrangers 5 Fenseignement, nous n’avons 
pas eu i nous próoccuper de savoir s’ils pourraientou non 
dślibćrer et voter sur les questions disciplinaires. L’impos- 
sibilite de les faire participer a des discussions de cette 
naturę est, on s’en souvient, une des raisons qui nous 
ont amenes a ne pas les admettre dans le Conseil supć- 
rieur.

Critiąue des projets de M. Brunetiere (mdme rapport).

Comme vous tous sans doute, j’ai lu avec grand plaisir, 
dans la Remie des Deux Mond.es, un article qui prouvc 
qu’un professeur peut fort bien parler des reformes uni- 
versitaires. Malheureusement cette compćtence qu’il se 
reconnalt 5 lui-meme, Fauteur de Farticle semble la refuser 
a sos collegues. Apres avoir constatć que depuis 1880 « le 
Conseil supórieur n’a pas mai use de son pouvoir », il n’en 
proclame pas moins, en quelque sorte, la banqueroute de 
l’Universitó et il demande que des militaires et des marins, 
des magistrats et des ingónieurs, des industriels et des 
commeręants, voire des eveques et des cardinaux, soient

Mond.es
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admis au Conseil superieur comme ils le furent autrefois.
En effet, ce ne serait point la une nouveaute : ce systeme, 

que certains cćlebrent aujourdhui comme une decouverte, 
a etć defendu, en 1880, devant la commission de la- Cham- 
bre, par M. Granier de Cassagnac pere. Et celui-ci ne se 
posait pas sans doute en homme de progres ni en 
novateur, car il demandait tout simplement qu on s en 
tint A la loi de 1875, calquee elle-meme sur la loi de 1850

PROJET COMBES

(Extrait du Temps, 14 mars 1896)

La reforme du Conseil superieur de l’lnslruction publicpió,
Voici le texte du projet de loi deposó par M. Combes, 

ministre de 1’Instruction publique, róorganisant le conseil 
superieur de 1’Instruction publique :

Du Conseil superieur de 1’Instruction publique.
Article 1". — Le Conseil superieur de 1’Instruction pu- 

blique est compose ainsi qu’il suit :
Le ministre de 1’Ir.struction publique, president;
Deux senateurs elus par le Senat;
Deux deputćs elus par la Chambre des deputes;
Un conseiller d’Etat, en service ordinaire, elu par le Con

seil ;
Un membre de laCour de cassation, elu par la Cour;
Deux membres du Conseil supórieur de 1’Agriculture, 

elus par ce Conseil:
Deux membres du Conseil superieur du Commerce et de 

rindustrie, ćlus par ce Conseil;
Deux membres du Conseil supórieur des Beaux-Arts, elus 

par ce Conseil;
Un officier gćneral de 1’armće de terre, un officier gene

rał de l’armee de mer, nommes par decret, en Conseil des 
ministres, sur la proposition du ministre de 1’Instruction 
publique;

Neuf membres choisis parmi les fonctionnaires ou an- 
ciens fonctionnaires de 1’enseignement public, nommes par 
decret sur la proposition du ministre de 1’Instruction pu- 
blique;

Cinq membres de 1’Institut, elus par 1’Institut en assem- 
blee generale et choisis dans chacune des cinq classes;
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Un delegue du College de France, ćlu par 1'assemblće des 
professeurs;

Dix delegues de 1’enseignement superieur public, elus au 
scrutin de listę, par les membres des conseils des Univer- 
sitós, parmi les professeurs titulaires des Facultes, ii raison 
de deux delegues pour chacun des ordres des sciences, 
des lettrcs, du droit, de la medecine, et d'un pour la theo- 
logie protestante et pour la pharmacie;

Douze dślśgućs de 1’enseignement secondaire public, 
elus au scrutin de listę par les membres des Conseils aca- 
demiques, parmi les proviseurs des lycees, les principaux 
des colleges, les directrices des lycees et colleges do 
jeunes filles; les professeurs titulaires des lycees et col
leges de garęons et de filles et les repetiteurs des lycees, 
a raison de huit pour les lycśes de garęons, do deux pour 
l<*s colleges communanx de garęons ot de deux pour les 
lycees et colleges de jeunes filles;

Six delegues de 1’enseignement primaire public elus au 
scrutin de listę par les membres des conseils deparlemen- 
taux parmi les inspecteurs generaux et inspectrices gene- 
rales de I enseignement primaire, le directeur de 1'ensei- 
gnemenl primaire de la Seine, les inspecteurs d’Academie, 
les inspecteurs primaires, les directeurs, directrices et 
professeurs des ecoles normales d’enseignement primaire, 
les directeurs, directrices et professeurs des ecoles pri
maires superieures; les directeurs et directrices des ócoles 
primaires elementaires;

Quatre membres de 1’enseignement libro ou prive, nom- 
mes par decret, sur la proposition du ministre de 1’Instruc- 
tion publique.

Art. 2. — La duree du pouvoir du Conseil est de quatre 
ans.

Tout membre du Conseil cesse d’en faire partie en 
perdant la qualite en raison de laquelle il a ete appele.

Art. 3. — Le Conseil se reunit en assemblee genćrale 
deux lois au moins au cours de chaquc annee scolaire, aux 
dates fixees par le ministre.

Art. 4. — Le Conseil, en Assemblćc gónórale, donnę son 
avis:

Sur le programme d'etudes des etablissements publics 
d'enseignement;

Sur les reglements relatifs aux examens qui determinent 
la collation des grades cl des titres prevus par les lois;
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Sur les róglements relatifs auxconcours requis pour cer
tains emplois de Fenseignement public superieur, secon
daire et primaire;

Sur les cróations de facultes, de lycees, de collegcs et 
d’ecoles normales primaires;

Sur les reglements relatifs a la surveillance des ćtablis- 
sements libres ou prives, sur les livres d’enseignement de 
lecture et de prix qui doivent etre interdits dans les ćta- 
blissements libres ou prives, comme contraires & la 
morale, a la Constitution et aux lois;

Sur les concessions de locaux et les subventions a des 
etablissements libres, prevues par Farticle 69 de la loi du 
15 mars 1850;

Sur les reglements relatifs aux demandes formees par 
les etrangers a 1’effet d’etre autorises a ouvrir un ćtablis- 
semenl librę ou privć ou a yenseigner;

Sur toules les questions d’ordre gćnóral qui lui sont 
soumises par le ministre.

Aut. 5. — Les rapports presentćs au ministre par les 
Conseils des universitós et par les Conseils academiques, 
sur Fetat de Fenseignement public superieur et secon
daire, ainsi que les vceux śmis par ces assemblees, sont 
distribues aux membres du Conseil superieur.

Le Cpnscil superieur en assemblće generale peut einettre 
des vceux sur les questions d’ordre generał, relatives aux 
objets de sa competence.

Le reglement interieur du Conseil rondu en la formę 
des reglements d’administration publique dćterminera le 
modę selon lequel los vceux seront deposes et examines.

Akt. 6.— 11 est constituó dans le Conseil superieur une 
section administrative et une section dc disciplinc et de 
contenticux.

Art. 7. — La section administrative se compose, sous la 
prśsidence du ministre, des neuf membres du Conseil prć- 
vus au paragraphe 12 de Farticle 1" de la prósente loi, et 
de six membres nommes par decret, sur la proposition du 
ministre de 1’Instruction publique et choisis par ceux des 
membres du Conseil qui procedent a 1’ólection.

Art. 8. — La section administrative etudie les projets de 
programmes et de reglements avant qu’ils soient soumis 
a 1’assemblće generale du conseil :

Elle donno son avis sur les cróations, transformations 
ou suppressions de chaires dans les facultćs.
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Sur les livres de classe, de bibliotheque et de prix qui 
doivent etre interdits dans les ćtablissements publics 
d’enseignement; sur les demandes de dispense de stage 
prevues a 1’article 60 de la loi du 15 mars 1850.

Sur les róclamations des infórieurs en cas d’exces de 
pouvoirs des supórieurs, et sur toutes les questions 
dadministration, d’ćtudes, de discipline et de scolarile 
qui lui sónt renvoyćes par le Ministre. En cas de vacance 
d’une chaire dans une Facultś, la section administrative 
prósente deux candidats concurremment avec la Faculte 
dans laquelle la vacance existe.

Art. 9. — La section de discipline et de contentieux se 
compose de dix-neuf membres du conseil ólus par lui 
pour la duróe de ses pouvoirs. Deux au moins des 

. membres de 1’enseignement librę ou privś en font neces- 
sairement partie.

Elle elit son president et son vice-president.
Le Ministre est representó prós d elle par des commis- 

saires dósignes par lui.
Art. 10. — La section de discipline et de contentieux 

prononce en appel et en dernier ressort :
Sur les jugements des conseils des universitós et des 

conseils academiques entrainant la suspension pour plus 
d’une annóe le retrait d’emploi, la róvocation ou 1’inter* 
diction d’enseigner;

Sur les jugements des conseils departementaux entraL 
nant 1’interdiction d’enseigner;

Sur les jugements des conseils des universites entrai
nant l’exclusion temporaire ou perpetuelle des etudiants 
dc toutes les facultes et ecoles d’enseignement supe- 
rieur;

Sur les decisions des conseils acadćmiques ou des con
seils dćpartementaux touchant les oppositions a l’ouver- 
ture dAtablissements libres d’enseignement secondaire 
ou d’etablissements privćs d’enseignement primaire;

Sur les refus par les conseils acadómiques des cer- 
titicats de stage prśvus par 1’article 61 de la loi du 
15 mars 1850;

Sur les dścisions des conseils des universitós relatives 
aux recours formes aux tins d’annulation pour violation 
des formes prescrites, soit des examens qui dóterminent 
la collation des grades et titres d’enseignement superieur 
prevu par les lois, soit des concours institues par les 
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reglements en vue de fonctions, emplois ou titres de l’en- 
seignement superieur public.

La ąuestion de discipline et de contentieux statuę direc- 
tement et dófinitivement sur le refus des recteurs de 
viser les certificats d’aptitude aux grades et titres próvus 
par les lois.

Art. 11. — Les peines de discipline que peut entrainer 
pour les professeurs titulaires des facultśs et ecoles assi- 
milees, les agrógćs des facultes supplóants des ścoles de 
medecine et autres fonctionnaires de 1’enseignement supć- 
rieur nommes apres concours, les professeurs titulaires 
des lycees et colleges de garęons et de filles, la violation 
des devoirs ou des obligations sont :

La rśprimande en prćsence du conseil de l’Universitś 
ou du conseil acadómique;

La censure en prśsence du conseil supśrieur;
La suspension de fonctions pour une annće au plus 

avec privation partielle de traitement;
Le retrait d’emploi;
La revocation;
La rśprimande, la censure, la suspension de fonctions 

pour une annee au plus et la rótrogradation de classe sont 
prononcćes par le Ministre apres avis de la seclion admi- 
nistrative du conseil superieur.

La supension pour plus d’une annee, le retrait d’emploi 
el la rćvocation sont prononcćes suivant les ras, par le 
conseil de l’Universite ou par le conseil academique.

En outre, tout membre de 1’enseignement public supe
rieur ou secondaire peut etre defere au Conseil del’Univer- 
site ou au Conseil academique, aux fms d’interdiction 
temporaire ou perpćtuelle du droit d’enseigner.

(MEME PROJET) 
CONSEILS ACADEMIQUES

(Extrait de la Revue unwersitaire, fev. 1895).

Dans ces Conseils egalement le Ministre voudrait intro- 
duire des elements nouveaux, correspondanl a des cate- 
gories de fonctionnairesnon representćs (charges de cours, 
repetiteurs, personnel des lycees et colleges de jeunes 
filles, etc.).

11 se proposerail en outre de donner & ces assemblćes, 
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qui pourraient, cTapres lui, avoir une action si efficace sur 
1’enseignement public, une certaine part d’initiative.

CR1T1QUE> DU PROJET COMBES

(Extrait du Rapport complementairc presente par M. Clialamet, profes- 
seur au lycee Lakanal i la Societe pour 1’etude des questions d’en- 
seignement secondaire : Ens. Sec. n° 8, 15 av. 1896. Suppl.).

Depuis que dans notre seance du 27 fevrier, j’ai eu 
1’honneur de vous lirę un rapport auquel vous avez donnę 
votre adhesion, M. le Ministre de l’instruction publique a 
fait connattre a la Chambre le projet de rćorganisation du 
Conseil superieur. J’ai le regret de constater que, sur un 
certain nombre de points malheureusement lort impor- 
tants, les conclusions que vous avez adoptees sont loin 
d’etre conformes a celles du projet qui vient d’etre dóposć.

Composition du Conseil.
Adjonction de membres etrangers d 1’enseignement.

Le projet ministeriel introduit dans le Conseil deux se- 
nateurs, deus depules, un consciller d’Etat, un membre 
dd la Cour de cassation, deus membres du Conseil supe
rieur dagricullure, deus membres du Conseil supćrieur 
du commerce et de 1’industrie, deus membres du Conseil 
superieur des Beaus-Arts, un officier generał dc 1’armee 
de terre, un officier generał de 1’armóe de mer.

Tous ces membres, a l’exception des deus derniers, sont 
elus par les corps qu’iis reprćsentent.

Comme vous le voyez, ce qu’on propose, c’est de revenir, 
ou 5 peu ^>res, a la loi du 15 mars 1850 et ii la loi de 1875, 
qui furent combattues dans le temps par tous les republi- 
cains et votees par des majoritós hostiles 5 l’Universite.

II est vrai que le nouveau Conseil ne contiendrait pas 
d’ćveques, mais deja plusieurs journaux, qui approuvent 
le projet de loi, nous font entendre qu’il pourra etre 
amendó sur ce point et protestent contrę < une exclusion 
non justifiee » (voir notamrnent le Temps du 14 et du 
18 mars).

Et qu’on ne dise pas que ce sont la des craintes chimó-

1. 11 sera tres utile de comparer celte etude critique a la discussion du projet 
Rambaud (V. Conseils universitaires, Rapport generał). 
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riques. Qu’une defaillance du suffrage universel vienne a 
se produire et nous amene, comme en 1849 ou en 1871, une 
Chambre hostile li 1’esprit libóral, qui est et sera toujours 
celui de l’Universitó, quelle serait notre situation? Avecle 
Conseil actuel, qu’on ne pourrait modifier sans un vote du 
Senat, nous avons la garantie qu’il ne serait portó aucune 
atteinte serieuse aux róformesaccompliesdepuisquinzęans 
dans 1’instruction publique. En serait-il de meme avec un 
nouveau Conseil compose comme le projet de loi l’indique? 
En aucune faęon. Ces membres etrangers ii 1’enseigne- 
ment, ces representants des forces sociales, qu’on propose 
dintroduire, seraient, ou bien designes par le Ministre 
(officiers generaux de 1’armóe de terre et de mer), ou bien 
ćlus par des Conseils, qui sont eux-memes ii la nomina- 
tion du pouvoir exćcutif et dont les tendances et la com- 
position peuvent changer avec un changement de gouver- 
nement.

Nous pourrions donc ótre menacós de voir arriver au 
Conseil une majorite peu favorable ii 1’enseignement uni- 
versitaire et composóe du Ministre, des 2 deputćs elus 
par leurs collegues, des 9 membres a la nomination du 
Ministre (§ 10 de Particie premier du projet), des 2 offi
ciers generaux dósignes par le Ministre, des 8 represen
tants des forces sociales nommes par des Conseils quisont 
eux-memes une emanation du pouvoir exścutif, des 12 dś- 
leguós qu’on nous donnę comme delegues de 1’enseigne- 
ment secondaire, mais qui seraient en realitó & peu pres 
designćs par le Ministre, puisqu’ils seraient choisis par un 
corps electoral composó de 255 membres nommós par le 
Ministre, contrę 255 elus, enfin des 4 membres de 1’ensei- 
gnement librę nommes par le Ministre, soit en tout, trente- 
huit membres sur soixante-trois.

Et si menie la majorite ifetait pas acquise a des 
hommes dont l’Universitó pourrait a juste titre se defier, 
ne serait-ce pas cłiose grave que de voir un Ministre, 
dócidó a dćtruire tout ce qu’ont fait les republicains, 
arriver au Conseil et dire aux hśsitants, aux timores: 
< Voyez, j’ai ii mes cótes 2 dśpulśs elus par leurs collegues, 
je marche avec les reprćsentants des forces sociales. »

Le Conseil actuel peut devenir, en certains cas, une cita- 
delle contrę 1’esprit de rśaction; n’ayons pas la n;iTvetć 
d’en livrer nous-memes la porte a nos adversaires.



222 NOTES ET DOCUMENTS.

Aggravation des peines disciplinaires.
« Un tort plus grave encore de la loi de 1880 a ete de 

desarmer le Ministre outre mesure ». C’est avec un sen- 
timent de penible surprise que nous avons lu cette phrase 
de l’expose des motifs. C’est la premiere fois depuis bien 
des annśes qu’un Ministre rśclame des mesures de 
rigueur contrę le personnel enseignant. Le dćcret-loi du 
9 mars 1852, avait mis ce personnel a 1’entifere discrótion 
du pouvoir : « Les lentes formalites et les fictions de 
1’ancienne procódure disparaissent, s’ócriait triompha- 
lement M. Fortoul, la rćpression est immćdiate a tous les 
degrós et sous toutes les formes. » Est-ce lii l’idóal vers 
lequel on veut nous ramener? Depuis le ministere de 
M. Duruy, qui accorda certains moyens de defense aux 
professeurs titulaires (decret du 11 juillet 1865), nous 
ótions habitućs ii un autre langage. La loi de 1873 remit 
en yigueur les articles 14, 68 et 76 de la loi du 15 mars 1850. 
La loi actuelle, celle du 27 fevrier 1880, encore qu’elle ait 
des lacunes, par exemple en ce qui concerne les charges 
de cours, est la plus libćrale que nous ayons connue. Le 
dócret du 28 dócembre 1885, relatif aux professeurs de 
Facultó, celui du 28 aout 1891, qui concerne les maitres 
rópetiteurs, mais dont les dispositions furent śtendues a 
tous les fonctionnaires (circulaires du 17 juin 1892 et du 
27 fóvrier 1894), marquerent. quelques progrćs de plus 
dans la voie libórale od tous les ministres, depuis plus de 
trente ans, s’ótaient engages.

Aujourd’hui, voici que tout est change. Un esprit nou- 
veau domine au Ministere de 1’Instruction publique. De la 
pćriode de dćsarmeinent, nous allons entrer dans celle de 
la paix armee.

Nous n’avons pu admettre un instant que ces dócla- 
rations si fńcheuses, qui tendraient 5 faire croire que le 
corps enseignant, dans son ensemble, est anime d’une 
sorte d’esprit de rebellion et qui pourraient etre exploitees 
par les adversaires, toujours en eveil, de l’Universitć, 
aient cle inscrites a la lógere dans un document revetu de 
Fapprobation du Ministre et distribue aux membres du 
Parlement. Qu’on veuille bien le remarquer, les termes 
que nous citons plus haut n’atteignent pas seulement 
quelques individualitós qui auraient pu commettre des 
jnfractjons grayes au deyoir professjonnel, mąis tous ęeux
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que la loi a instituśs juges de ces infractions, les membres 
des Conseils academiques et du Conseil superieur qui 
represent.enf l’Universitś tout entiere. Pourquoi no pas 
dire quels sont les faits qui justifient ces accusations? 
Y a-t-il eu quelque part des acquittements scandaleux? Ou 
seulement des actes coupables de complaisance ou de fai- 
blesse? L’esposć des niotifs cst muet a ce sujet.

Projet de M. J. Legrand.

CRITIQUE EXTRAITE DU RAPPORT DE M. C1IALANCET

(Voir plus haut)

Un projet de rśforme du Conseii.1
Avant de passer a la discussion detaillee de la compo- 

sition du Conseil, nous avons examine le projet qu'un ile 
nos coilógues, M. Jules Legrand, a recemment dóveloppe 
dans la Remie universitaire.

Partisan de l admission des etrangers, M. Jules Legrand 
se preoccupe, a juste titre, de ne pas constituer une 
assemblóe trop nombreuse. II restreint donc le chiffre des 
universitaires et il se proposc de les faire ćlire a l’avenir 
par le suffrage A deux degres : les delógues de 1’ensei- 
gnement superieur seraient noinmes par les Conseils 
des universitós qui n’existent pas encore; — ceux de 
1’enseignement secondaire par les Conseils academiipies 
reorganisós et devenus exclusivement Conseils d’ensei- 
gnement secondaire; — ceux de 1’enseigneinent primaire 
par les Conseils departementaux, egalement róformes.

Nous aurions beaucoup d’objections a faire a ces inge- 
nieuses combinaisons qui supprimeraient a la fois 
1’entente direcle entre 1’electeur et l elu el la represenlal iou 
spściale de chaque ordre d’agregation. Mais comme le 
projet de M. Legrand suppose 1’adoption prealable de 
rśformes assez compliquees et qui doivent etre murement 
ótudiees, il semble que 1’heure n’est pas venue ou ii 
pourra etre discutó utileinent.

t Ce n’est qu'a titre documontaire que nous reproduisons cette critique. Un projet 
comme celui de M. J. L. n’a aucune chance d etre admis. Une lecture, nieme super- 
flcielle, de la discussjon, montpę que l’upanime opinion dęs professęyrs est « ą 
1’auUe póle
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PROJET RAMBAUII*.

Projet de loi sur les Conseils academiques et sur la discipline et le 
contentieux de 1’Enseignement superieur et de l Enseignement se- 
condaire (depose par le gouvernement le G fevrier 1897).

Article premier. — Le Conseil academique, siegeant au 
chef-lieu de chaque academie, est composee ainsi qu’il 
suil :

1“ Le recteur de 1’academie, president;
2° Les doyens des Facultes du ressort;
5“ Les inspecteurs d’acadćmie du ressort;
4° Deux membres choisis par le Minislre dans les Con

seils generaux et deux dans les Conseils municipaux qui 
concourent aux dćpenses de 1’enseignement secondaire du 
ressort;

5° Deux membres choisis par le Ministre dans les bu- 
reauac d'administration des lycees ou collóges de garęons 
ou filles du ressort ;

6° Un membre choisi par le Ministre parmi les medecins 
des elablissements publics d’enseignement secondaire du 
ressort;

7° Deux proviseurs, un censeur, un surveillant generał, 
un principal, une directrice d’un lycće ou college de 
jeunes filles, designes par le Ministre;

8° Six professeurs titulaires des lycees, trois de 1’ensei- 
gnement classique, trois de 1’enseignement modernę, elus 
au scrutin de listo par 1’ensemble des professeurs titulaires 
et chargćs de cours eh exercice dans les lycees du ressort;

9“ Deux professeurs titulaires de 1’enseignement secon
daire des jeunes filles, blues au scrutin de listę par l’en- 
semblc des professeurs titulaires et chargees de cours en 
exercice dans les lycees du ressort;

10° Deux professeurs de college, elus au scrutin de listę 
par l’ensemble des professeurs titulaires en exercice dans 
les collóges de garęons du ressort;

11’ Un professeur des classes elbmentaires des lycbes, 
elu par les professeurs de ces classes et les mailres ele- 
mentaires en exercice dans les lycbes du ressort;

1. Extrait de l’Enseignement secondaire, juin 1897. Voir 1” partie du Ilap- 
port du Congres de 1898, les Conseils (discussions), la critique qu’en out faite 
MM. Clairin et Fedel. — Comparer la critique du projet Combes par la Comuiis- 
sion de 1896 : plusieurs fois ce sont les mSmes arguments qui servent,
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12’ Deux repśtiteurs des lycees, elus par les repetiteurs 
en exercice dans les lycees et colldges du resśort.

Dans 1’acadómie de Paris, le collóge Rollin vote avec les 
lycees.

Art. 2. — La durśe des pouvoirs des Conseils acadć- 
miques est de quatre ans.

Tout membre d’un Conseil acadćmique cesse d’en faire 
partie en perdant la qualite en raison de laquelle il y a etc 
appele.

Art. 3. — Le Conseil academique se reunit sur la con- 
vocation du recteur deux fois au cours de chaque annee 
scolaire.

II peut etre convoque en session extraordinaire.
Art. i. — Le Conseil acadćmiquc donno son avis :
Sur los budgets et les comptes administratifs des lycees 

et colleges du ressort;
Sur toutes les questions relatives a 1’enseignement 

secondaire qui lui sont soumises par le recteur, notam- 
ment sur les vceux exprimes par les assemblóes de fonc- 
tionnaires des lycśes et colleges du ressort, et sur les mo- 
difications qui peuYcnt etre apportśes aux plans genóraux 
d’etudes et aux reglemenfs gśneraux, en raison des 
besoins particuliers de chacun des ótablissements publics 
d’enseignement secondaire du ressort.

Chaque annće, il adresse au Ministre de 1’Instruction 
publique un rapport sur 1’śtat de 1’enseignement dans les 
divers etablissements publics d’enseignement secondaire 
du ressort et sur les ameliorations qui peuvent y etre 
introduites.

Art. 5. — A chacune des sessions ordinaires du Conseil 
academique, le Conseil de l’Universite ct le Conseil acade- 
miquc tiennent au moins une seance en commun pour 
traiter des questions interessant A la fois 1’enseignement 
supśrieur et 1’enseignement secondaire.

Art. 6. — Le Conseil academique deliyre les certificats 
de stage prevus aux articles 60 et 61 de la loi du 
15 mars 1850.

II donnę son avis sur les demandes de dispense de stage 
formees par les maitres de 1’enseignement secondaire 
librę;

Sur les concessions de locaux ct subventions consenties 
par les departements ou les communes 0 des ćtablisse- 
ments libres d’enseignement secondaire et soumises a 

15
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1’approbation du Ministre de 1’Instruction publique, con- 
formement a Particie 69 de la loi du 15 mars 1850.

Art. 7. — Le Conseil acadómique statuę en premiero 
instance sur les oppositions formćes a l’ouverture des 
śtablissements libres d’enseignement secondaire;

Sur les poursuites disciplinaires contrę les candidats aux 
diplómes et certificats de 1’enseignement secondaire;

Sur les poursuites disciplinaires contrę les professeurs 
de 1’enseignement secondaire public prevues a Particie 8 
de la presente loi;

Sur les poursuites disciplinaires contrę les membres de 
1’enseignement secondaire librę prevues aux articles 67 et 
68 dc la loi du 15 mars 1850.

Pour le jugement des affaires disciplinaires et conten- 
tieuses intóressant 1’enseignement secondaire librę, deux 
membres de cet enseignement, nommes par le Ministre, 
sont adjoints au Conseil academique.

Art. 8. — Les peines de discipline que peut entrainer 
pour les professeurs des facultes, ócoles superieures de 
pharmacie, ecoles de medecine et de pharmacie, les agreges 
des facultćs et autres fonctionnaires de 1’enseignement 
superieur nommes aprósconcours,les professeurs titulaires 
des lycees et colleges de garęons et de fdles, la violation 
des devoirs ou des obligations sont:

La reprimande en prćsenee du Conseil de l’Universite 
ou du Conseil academique;

La censure en presence du Conseil superieur de l’Ins- 
truction publique;

La retrogradation dc classe;
La suspension de fonctions pourune annće au plus avec 

privation partielle du traitement;
La misę en disponibilite pourune duree dc cinq ans au plus;
La revocation entrainant 1’incapacite d’exercer des 1'onc- 

tions dans 1’enseignement public.
La reprimande est prononcśe par le recteur.
La censure est prononcśe par le Ministre.
La rćtrogradation de classe et la suspension pour une 

annee au plus sont prononcóes par le Ministre apres avis 
de la section permanente du Conseil supćrieur, 1’inculpe 
entendu ou dument appele.

La misę en disponibilite et la revocation sont pronon- 
cóes, suivant les cas, par le Conseil de l’Universitć ou par 
le Conseil academique.
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En outre, tout membre de 1’enseignement public, supe
rieur ou secondaire, peut etre rófóró au Conseil de 
l'Universite ou du Conseil academiąue, aux fins d’inter- 
diction du droit d’enseigner et de diriger un etablisse- 
nient librę d’enseignenient.

En saisissant le Conseil de l’Universite et le Conseil 
acadómique des poursuites disciplinaires, le Ministre de 
1 Instruction publique peut, par mesure adininistrative, 
suspendre 1’inculpe de ses fonctions sans privation de 
traitement, jusqu’a la dócision des juridictions compe- 
tentes.

Art. 9. — Le Conseil superieur de 1’Instruction pu- 
blique prononce en appel et en dernier ressort:

Sur les decisions des Conseils des Universites et des 
Conseils academiques entrainant la misę en disponibilite, 
la revocation ou 1’interdiction du droit d’enseigner:

Surlesdócisions des Conseils departementaux entrainant 
l’interdiction du droit d’enseigner;

Sur les decisions des Conseils des Universites entrainant 
l’exclusion temporaire ou perpetuelle des etudiants de 
toutes les lacultes et ecoles d’enseignement superieur;

Sur les decisions des Conseils des Universites ou des 
Conseils academiques entrainant l’interdiction de se pre- 
senter aux examens de 1’enseignement superieur ou de 
1’enseignement secondaire.

Art. 10. — Les membres de 1’enseignement public ou 
librę peuvent etre releves des decheances ou incapacitćs 
resultant des decisions qui ont prononce contrę eux l’in- 
terdiction du droit d’enseigner ou de diriger un etablisse- 
ment d’enseignement.

Le benefice de cette disposition est etendu : 1° aux 
membres de 1’enseignement public, superieur ou secon
daire, enumeres ;t 1’article 8 de la presente loi, pour les 
decheances et incapacites resultant de leur revocation; 
2° aux etudiants qui ont ete exclus a toujours de toutes 
les facultes et ecoles d’enseignement superieur et aux 
candidats aux diplómes ou certificats de 1’enseignement 
secondaire a qui il a ete interdit 0 toujours de se presen- 
ter aux examens qui detenninent la delivrance de ces di
plómes ou certificats.

Ces demandes sont adressees au Ministre de llnstruc- 
tion publique qui en saisit le Conseil superieur.
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Art. 12 — Le Conseil superieur de 1’Instruction pu- 
bliąuc statuę apres avoir enlendu 1’interessó ou son con
seil. La decision prononęant le relevement doit etre prise 
aux deux tiers des suffrages.

En cas de rejet, une nouvelle demande ne peut etre 
formee avant l’expiration d’un delai de deux annees.

Art..13. — II est constitue dans le Conseil superieur de 
1’Instruction pub)ique une section du contentieus.

Elle comprend:
Le Ministre, president;
Les quatre membres de 1’enseignement librę prevus a 

1’article 1" de la loi du 27 fćvrier 1880;
Dix membres du Conseil superieur, elus par le Conseil, 

pour la duree de ses pouvoirs.
Un ou plusieurs delegues du Ministre peuvent exercer 

pres la section du contentieux les fonctions de commis- 
saire du gouvernement.

Art. 14. —La section du contentieux prononce en appel 
et en dernier ressort:

Sur les decisions des Conseils academiques et des Con- 
seils departementaux touchant les oppositions a l’ouver- 
ture d’etablissements libres d’enseignement secondaire ou 
d’ótablissemonts prives d’enseignement primaire ;

Sur le refus, par les Conseils academiques, de delivrer 
les certificats de stage prevus par 1’article 61 de la loi du 
15 mars 1850.

Elle statuę directement et definitivement sur les recours 
formes aux fins d’annulation, pour violation des formes 
prescrites, soit des examens qui determinent la collation 
des grades et titres prevus par les lois, soit des concours 
institues par les róglements en vue de fonctions, emplois 
ou titres do 1’enseignement public, superieur ou secon
daire;

Sur le refus des recteurs de viser les certificats d’apti- 
tude aux grades et titres prevus parłeś lois et róglemenls.

Art. 15. — Pour le jugement des affaircs contentieuses 
et disciplinaires interessantles ecoles de plein exercice, les 
ecoles preparatoires de medecine et dc pharmacie situćes 
hors du departement ou siege 1’Academie ot les ecoles pre
paratoires a 1’enseignement superieur des lettres et des 

■sciences, sont adjoints au Conseil de l’Universite le direc- 
teur et un professeur titulaire de 1’ecole interessee, elu par 
ladite ecole.
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Art. Ig. — Devant les diverses juridictions mentionnees 
dans la prósente łoi, les inculpós et les parties ont le droit 
de prendre connaissance du dossier, de se defendre ou de 
se faire defendre de vive voix ou par ecrit.

Lorsqu’il s’agit de la revocation, de 1’interdiction du 
droit d’enseigner, de l’exclusion de toutes les facultes et 
ćcoles d’enseignement superieur et de 1’interdiction des 
examens, les dćcisions doivent Otrę prises aux deux tiers 
des sulTrages.

L’appel au Conseil superieur doit Otrę formć dans le 
delai de quinze jours ii dater du jour de la notification de 
la decision.

II est suspensif, sauf dans le cas ou la premiere juridic- 
tion a ordonne l’execution provisoire de sa decision.

Les appels en matiere contentieuse sont jugśs dans le 
delai de deux mois A dater du jour de leur rćception au 
secretariat du Conseil superieur.

Art. 17. — Sont et demeurent abrogees les dispositions 
anterieures des lois, ordonnances, decrets et reglements 
contraires a la presente loi.

PROJET DE IA SOCIETE DE LENSEIGNEMENT SUPERIEUR. —

GROUPE PARIS1EN.

(fiev. Intern, de l'Ens. Sup. 15 juin 1898)

NOTĘ DE M. HAUVETTE POUR SERVIR DE POINT DE DŹPART 
AUX DELIBERATIONS DU GROUPE.

La reforme de la loi du 27 fevrier 1880 est & l’ordre du 
jour depuis environ deux ans. Un projet de loi prósente i 
ce sujet par M. Combes, alors ministre de 1’instruction 
publique fut depose sur le bureau de la Chambre le 
22 fevrier 1896 et retiró lors de la chute du ministóre Bour- 
geois, au mois d’avril de la menie annóe.

M. Rambaud a propose depuis lors (5 avril 1897) de 
modifier la composition du Conseil par 1’adjonction de 
2 agregós de 1’Enseignement moderne, de 2 agregśs des 
lycees de jeunes filles, de 2 rśpćtiteurs titulaires en 
exercice.

Une Commission parlementaire a cle saisie de ce projet: 
elle l’a complete en demandant 1’adjonction au Conseil de 
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4 senateurs, cle 4 dóputes et de 1 delegue des classes ele- 
mentaires des lycees.

Le travail de cette Commission avait a peine vu le jour 
que M. Maurice Faure rćclamail une rćorganisation inte- 
grale du Conseil supśrieur.

Le projet de M. Maurice Faure est aujourd’liui soumis a 
l’examen de la Commission et d’autres propositions du 
móme genre le rejoindront sans doute, comme celle de 
M. Jules Delafosse, annoncóe dans la dernidre discussion 
du budget de 1’instruction publique.

En analysant le projet de M. Maurice Faure dans la 
Hevue internationale du 15 janvier 1898, M. le D' Moniez, en 
a fait la critique et a lui-meme formule une proposition.

De cet ensemble de projets, de critiąues et de proposi
tions nouvelles, pouvons-nous degager les reformes que 
semble rśclamer ce mouvement d’opinion? Un certain 
nombre de questions du moins, doivent se poser.

Je laisse de cóte le projet de M. Rambaud, puisque ce 
projet n’apporte qu’une modification de dśtail au Conseil, 
sans changer le caractere de Finstitution*. Le Conseil avant 
et apres la rćformc proposóe par le Ministre demoure un 
Comite consultatif, composó de fonctionnaires, de savants, 
de professeurs.

M. Cómbes, au contraire, demandait 1’adjonction de per- 
sonnalites etrangeres 5 1’Enseignement : hommes politi- 
ques,magistrats,generaux, industricls et commeręants. La 
meme tendance se marque, avec des nuances dans les 
intentions de la Commission parlementaire (qui redanie 
place pour les sśnateurs et les deputes) ot dans le projet 
de M. Maurice Faure (4 sónateurs, 4 deputćs, 2 conseillers 
d’Etat, 2 conseillers & la Cour de cassation, etc... ) M. Mo
niez approuve en generał cette tendance et se montrerait 
disposó & faire une assez large part & 1’element extra-uni- 
versitaire (un tiers environ des conseillers). Tel estdonc le 
premier point a etudier :

l“LeConseil doit-il conserverson caractóre actuel, ou se 
transformer dans le sens que parait indiąuer 1’opinion 
publique, par 1’adjonction de personnages ótrangers i 
1’Enseignement ?

2’ Si l’on repond oni 5 cette premidre question, quels 
sont les elóments 5 introduire du dehors? Fautńl se eon-

1. On a vu que tel n’etait pas l’avis de M. Fedel et d’un bon nombre de profes
seurs. 
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tenter do 1’adjonctien de membres du Parlement (projet 
de la Commission). Et si Fon admet d’autres reprósentants 
de la Socićte, peut-on se borner ii des magistrats, des 
industriels, des commeręants (projet de M. M. Faure). 
Abordant ensuite le modę d’election des membres du 
Conseil, M. Combes voulait que cette ólection se fit en 
quelque sorte a deux degres, par 1'intermediaire des Con- 
scils d’Universite, des Conseils academiques et des Con
seils dópartementaux. M. Maurice Faure demande au 
contraire qu’elle se fasse pour ainsi dire au suffrage uni- 
versel sans les distinctions et les catógories qui existent 
aujourd’hui parmi les ólecteurs et parmi les ćlus. M. Mo- 
niez penche pour une solution analogue. II y a donc licu 
de se prononcer sur les questions suivantes :

3° Quel modę d’ślection convient-il d’appliquer aux 
membres ólusulu Conseil superieur?

4“ Quelle proportion faut-il śtablir envers les divers 
ordres iFenseignement?

5° Quel doit etre le nombre des membres du Conseil? 
Ces questions resolues, il restera a examiner les attribu- 
tions du Conseil.

Ici se pose encore une question de principe :
6“ Le Conseil, quelle qu’en soit la composition, doit-il 

demeurer purement consultatif, ou peut-on lui accorder 
plus d’initiative pour presenter au Ministre des proposi- 
tions et des vceux, plus d’autoritó pour faire entendre 
necessairement son avis, tandis que cette consultation est 
aujourd’hui facultative?

7° Si Fon etend les attributions du Conseit, ne faut-il 
pas transformer la Section permanente? ne devra-t-elle pas 
etre dśsignśe par le Conseil lui-meme, au lieu de tenir 
ses pouvoirs du Ministre?

8° Ou bien suivant une autre idóe (celłe de M. Moniez), 
ne vaudrait-il pas mieux supprimer la Section permanente, 
quitte ii diminuer, dans une forte proportion le nombre 
des membres du Conseil? Tels seraient, je crois, les prin- 
cipaux points ii considerer.

Pour ces diffórentes raisons, 1’assemblće est d’avis que 
le Conseil superieur de FInstruction publique doit con- 
server son caractere actuel. Subsidiairement elle signale 
comme tres prejudiciable ii la bonne expódition des affaires 
la brióvete des sessions.
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SUR LA SECONDĘ OUESTION : MODĘ DE NOMINATION DES 
MEMBRES DU CONSEIL.

L’Assemblće a juge nócessaire d’etudier successivement 
les conditions d’ćlectorat et d’eligibilitó dans les trois 
ordres d’enseignement superieur, secondaire et primaire.

A. — Representation de l'Enseignemenl superieur.
L’Assemblee cstime que 1’organisation actuelle peut etre 

maintenue en adjoignant, ainsi qu’il a ćtć dit plus haut, 
aux conseillers próvus par la loi de 1880 un delóguć des 
Ecoles supćrieures de commerce.

Quelques membres avaient proposć d’accordcr Felec- 
torat a tous les chargós de cours et maitres de conle- 
rences, qu’ils fussent ou non docteurs. La Sociótć a juge 
qu’il lallait continuer a faire du doctorat pour les sciences 
et les lettres la condition du droit de suffrage comme du 
droit de professor.

8- — Representation de 1'Enseignement secondaire.
1° Agreges et charges de cours des lycees de garęons. — 

Une tendance se manifestait dans 1’Assemblśe d’accorder 
le droit ólectoral aux licencies charges de cours pour les 
lycśes. Les partisans de cette reforme estimaient que les 
licencies, remplissant les memes fonctions que les agró- 
ges, unis a ces derniers par los liens d’une rćello soli- 
daritś, souvent appelćs, par dócision ministerielle, aprós 
un nombre dśtermine d’annees de seryice, a jouir de pre- 
rogatives equivalentes, en fait, li celles que confóre la 
titularisafion (dócret du 21 fóyrier 1897), devaient parti- 
ciper a 1’election des reprćsentants des lyeśes.

LAssemblee estime qu’il faut surtout conseryer leur 
valeur aux diplómes et aux grades, qui seuls peuvent 
fournir un point de depart solide pour la discussion. Le 
nombre considerable des charges de cours, leur dispari- 
tion prochaine par voie d’extinction, la crainte de deprć- 
cier aux yeux des agrśgśs la valeur du droit dont la loi 
les inyestit, e.t d’autre part, le souci de reconnaltre le żele 
des chargćs de cours depuis longtemps en exercice 1’ame- 
nórent h ómettre les voeux suivants :

1“ Que le droit de vote dans 1’enseignement secondaire 
des lycćes soit accordó :
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1” Aux professeurs agrśgśs en exercice dans les lycees.
2° Aux licencies charges decours dans les lycees, appe- 

les par dócision individuelle du Ministre, par application 
de 1’article 1 du decret du 21 l'evrier 1897, a benóficier des 
dispositions de 1’article 14 de la loi du 27 fóvrier 1880.

2° Que 1’eligibilitó soit un droit exclusif de 1’agregation.
2° Agregees des lycees de jeunes filles. — L’Assemblóe 

adopte la ródaction du § 2 de 1’article 1 du projet Rani- 
baud, en ajoutant ii la fin les mots: « ou aFEcole normale 
de Sćvres : « Deux agregees en exercice, dans 1’enseigne- 
ment secondaire de jeunes filles, l’une de l’ordre littóraire, 
l’autre de l’ordre scientiflque, ólues chacune par l’en- 
semble des professeurs titulaires du nieme ordre en exer- 
cice dans les lycóeset colleges de jeunes filles ou a l’Ecole 
normale de Sóvres.

L’Assemblće croit donc devoir proposer que 1’ólectorat 
soit accorde aux rópótiteurs, en raison non de leurs fonc- 
tions, mais de leurs grades. Quelques-uns sont munis de 
l’agregation, un assez grand nombre d’une licence habi
litant a 1’enseignement secondaire; ils peuvent etre consi- 
dćres comme des professeurs en expectative, que l’encom- 
brement des cadres empeche seul d’obtenir une nomination. 
Ceux-lii pourraient voter dans le corps electoral des lycees, 
les uns avec les professeurs agrćges, les autres avec les 
licencies chargćs de cours de mdme ordre.

Les repetiteurs licenciós devraient se trouver, pour 
exercer le droit de vote, dans des conditions analogues a 
celles que la Socićtć exige des charges de cours.

4' Professeurs elementaires. — L’Assemblee ayant decide 
que 1’electorat serait concede en raison des grades ou des 
diplómes, non des fonctions, a cru qu’il fallait laisser les 
choses dans l’etat actuel, sauf pour ceux des maitres ele- 
mentaires qui seraient dans les conditions des chargćs de 
cours ou des rćpetiteurs pour lesquels on demande 1’elec- 
torat.

5° Representalion des colleges. — La Societś se base pour 
1’attribution du droit de suffrage sur les mómes principes 
que ceux qui la guidórent pour les professeurs des lycćes.

Elle emet le voeu :
1° Que le droit de vote dans 1’enseignement secondaire 

des collóges soit accorde :
A. — Auoc professeurs du premier ordre (licencies, eertifies 

(Taptitude ou breoetes de Cluny).
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B. — Awc professeurs du second etdu troisieme ordre (bache- 
liers, breeeles de capacite de i enseignement special, breretes 
superieurs et certljies d'aptitude pedagogique) places par une 
legislation d venir dans une situation analogue d celle qu'a 
creee en fayeur des licencies charges de cours des lycees, le 
decret du 21 feurier 1897.
6° Repartition des, sieges de 1'enseignement secondaire. — 

L’Assemblće a jugć indispensable le maintien du vote par 
specialites, les agreges de chaque ordre nominant l’un des 
leurs. Les rćpótiteurs voteront avec les professeurs muniś 
du diplóme de leur ordre.

L’Assemblee adople Particie I, § 1, du projet Rambaud, 
portant que le Conseil devra comprendre :

« Deux agreges, l un de l’ordre litteraire, l’autre de 
l’ordre scientifique, exeręant pour moitić au moins dc leur 
service dans 1’enseignement modernę des lycees, elus par 
1’ensemble des agróges du menie ordre, exeręant dans les 
memes conditions, dans les classes du dit enseignement. »

L’Assemblee specifie que les agreges exeręant ń la fois 
dans l’enseignement classique et dans le moderno opteront 
pour l’un deus. Elle emel le voeu qu’;i l’avenir on fasse 
voter avec les agreges des lycees les professeurs agreges 
en service aux colleges Rollin et Chaptal et les professeurs 
de l’Universite attaches ou detaches aux colleges Sainte- 
Barbe, Stanislas, ainsi qu’a l’Ecole alsacienne.

C. — Representalion de l'enseignement primaire.
Le corps electoral actuel, compose des inspecteurs et 

inspectrices, directeurs et directrices des ecoles normales 
et ócoles primaires supórieures, et des membres des con- 
seils departementaus, assure bien plus la reprćsentation 
de 1’administration que celle du personnel enseignant. 
L’Assemblóe, tout en maintenant aux electeurs actuels leur 
droit de suffrage, voudrait le voir confere egalement aux 
professeurs en esercice dans les ćcoles normales et ecoles 
primaires d’enseignement. En faisant entrer dans le corps 
electoral un nombre aussi considśrable de maitres, on 
retablira dans la reprśsentation l’śquilibre entre le per
sonnel enseignant et 1’administration.

Quant aux instituteurs, 1’ólectorat dont jouissent pourle 
conseil superieur leurs representants elus aux conseils 
departementaux, leur assure par une sorte de vote i 
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deux degres, une representation qu’il serait difficile, en 
raison de leur nombre, de rendre directe.

D. — Proportion des representants de r(Jniversite 
dans le Conseil.

Sur 57 membres, le Conseil renferme 10 reprćsentants 
de 1’enseignement superieur et 10 de 1’enseignement secon
daire, soit 20 conseillers proprement universitaires en tout, 
c’est-a-dire une « minorite. »

La Sociótó a juge que renforcer la reprśsentation de 
l’Universite serait augmenter demesuróment 1’effectif d’une 
assemblee dejil nombreuse et inciter les enseignements 
extra-universitaires 5 róclamer de nouveaux sieges dont la 
crćation ramenerait la proportion i son chiffre actuel. 
Mieux vaut maintenir 1’etat de choses prćsent.

SUR LA TROSIEME gUESTION : ATTRIBUTIONS DU CONSEIL

La legislation actuelle est satisfaisante. Un point cepen- 
dant attire 1’attention de la Societe qui voudrait que la 
section permanente donnftt son avis pour la nomination 
des inspecteurs generaux et recteurs, sur la proposition 
faite par 1’administration, comme elle le fait dćja pour la 
nomination des professeurs de faculles.

On a fait remarquer qu’une telle mesure ne manquait 
pas de hardiesse, qu’il fallait laisser a l’administration le 
soin de choisir les inspecteurs genóraux et les recteurs 
qu’elle aurait A diriger et dont elle serait responsable. 
Mais Fassemblee, aprós avoir examinć la composition 
actuelle de la section permanente, oit figurent d’ailleurs 
les directeurs de 1’enseignement superieur, secondaire et 
primaire, a estimś qu’il convenait de donner une seule et 
nieme origine aux professeurs de 1’enseignement supś- 
rieur, aux recteurs et aux inspecteurs genóraux des divers 
ordres. Cette mesure n’enleverait ii l’administration aucun 
de ses droits; elle donnerait 5 tous ceux qui en seraient 
l’objet, une egale autoritć en raison menie de l’examen de 
leurs titres par une Commission d’une competence et 
d’une autoritś incontestćes.

Le president, Le secretaire rapporleur,
Brouardel. Caudel.

Le secretaire generał,
A. Cauyette.
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PROJET MAURICE FAURE.

(Eclair, 25juin 1897).
Opinion de M. M. F. sur la łoi de 1880

— L’examen attentif, nous dit M. M. F., du projet ini- 
nistśriel demontre la necessile d’une reformę complete du 
conseil superieur et des conseils academiques, car il prou- 
ve avec óyidence qu’il est impossible de modifler la com 
position du conseil superieur sans sortir des regles ótablies 
par la loi dc 1880.

Apres dix-sept ans de fonctionnement, on doit recon 
naltre que la loi de M. Jules Ferry n’a ete guóre favorable 
au dóveloppemcnt et a la prosperita de l’Universitó.

Son but essentiel avait ćtó d’ecarter systćmatiquement 
tous les elements independants, sónateurs, dćputśs, etc., 
du conseil superieur, afin de restituer au ministre des 
pouvoirs plus ćtendus que ceux qu’il possedait sous l’Em- 
pire et la Monarchie.

On avait voulu, en definitive, diminuer la liberte d’action 
du conseil superieur et restreindre son autorite. C’ótait 
abolir toutes les garanties que ce conseil avait jusqu’alors 
donnees aux universitaires et porter ainsi atteinte aux 
inlerets du corps enseignant.

D’autre part, le róglement intćrieur du conseil supe
rieur le met sous la domination absolue du ministre. 
Autrefois, celui-ci ne pouvait rien faire sans avoir consulte 
le conseil superieur; aujourd’hui, ce dernier ne peut rien 
faire sans ayoirobtenu 1’autorisation du ministre.

En mśme temps que la loi de 1880 accordait au corps 
enseignant le droit d’elire ses reprćsentants, elle defendait 
a ces representants d’apporter au conseil les voeux de ceux 
qui les ont delegues; en ntóme temps qu’elle permettait 
aux universitaires de choisir librement leurs defenseurs, 
elle interdisait a ces defenseurs de d&poser une proposilion 
sans la permission ministerielle. De sorte qu’en l’etat 
actuel de la loi, les deux maitres repetiteurs que 
M. Rambaud veut bien admettre au conseil supćrieur 
n’auront pas le droit d’agir, ni de parler en faveur de leurs 
electeurs.

Le Conseil permanent.
Malgre tant de precautions prises pour sauvegarder l’au-
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torite ministórielle, on pouvait craindre que le maniement 
d’un conseil librement sorti des suffrages universitaires 
ne fut parfois difficile. II ótait donc indispensable de tirer 
de cette grandę assemblee un petit nombre de conseillers, 
choisis parmi ceuxqui plairaient le plus :’i 1’administration 
afin dc former un conseil permanent qui jugerait, en 
realite, toutes les affaires de l’Universitć.

La commission parlementaire de 1880 etait hostile au 
retablissement de la section permanente. Jules Ferry 
1’emporta en declarant que c’etait le seul moyen dem- 
peclier que le conseil superieur ne fut gouvcrne par les 
bureaux. Or, ii se trouve aujourd’hui quela section perma
nente compte en son sein les quatre plus eminents bureau- 
crates de la rue de Grenelle qui, grace a leur connais- 
sance parfaite des affaires administratives, sont, en 
realite, les veritables directeurs de la section permanente. 
Puis, toujours sans doute pour diminuer 1'importance des 
bureaux, on a adjoint aux directeurs trois fonctionnaires 
de 1'administration centrale.

Malgre ces evidentes constatations, le projet ministeriel 
ne propose ni la suppression, ni meme un modę de 
nomination plus liberał de la section permanente. 11 
sanctionne, par son silence, Forganisation abusive de cette 
institution.

Le droit de justice.
Mais en meme temps que Fon enlevait au conseil supe

rieur tous sos anciens pouvoirs, on lui maintenait la plus 
grave, la plus redoutable de toutes ses attributions : 
l’exercicc du droit de justice.

Reduit par son recrutement exclusivement universitaire 
a un simple róle pedagogique, le conseil superieur a 
pourtant le droit de constituer une cour d'appel supreme d 
laąuelle le ministre peut deferer tous les membres du 
corps enseignant.

II est facile de se rendre compte que le fonctionnement 
du conseil superieur, reduit au róle de comite consultatif 
toul en restant tribunal disciplinaire, a pu devenir a la fois 
inutile et dangereux.

Inutile, car en tani que comite consultatif, l’avis du 
conseil supórieur est necessairement conforme a celui du 
ministre. Dangereux, car un tribunal charge de diriger, 
de guider le ministre, d’empechcr que sa justice ne
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s’egare, ne doit pas etre asservi au pouyoir ministeriel. 
Or, le projet du ministre confirme ce double róle du 
conseil superieur, sans y apporter le moindre changement. 
Ce n’est pas parce qu’il compterait a l’avenir deux repeti- 
teurs et deux agreges de plus qu'il pourrait rendre des 
jugements avec plus de competence et d’independance.

Les conseils academiques.
En ce qui concerne les conseils academiques, j’estime 

que le ministre, dans son projet, fait egaleinent la part 
beaucoup plus large aux administrateurs. En effet, on 
compte actuellement dans les conseils academiques 
environ treize administrateurs on membres nommes 
contrę dix membres elus. Loin d’atteiiuer cette inegalite, 
le projet ministeriel demande la presence dans chacun de 
ces conseils de vingt administrateurs ou membres nommćs 
contrę treize ćlus. Pour trois nouveaux membres elus du 
corps enseignant, M. Rambaud introduit : un proriseur, 
un censeur, un surveillant generał, une directrice de lycee 
ou de college, deux membres choisis par le ministre dans 
les bureaux d administration des lycees et colleges.

La reformę proposee.
A mes yeux, la reformo qui doit enrayer le malaise 

universitaire ne peut etre ainsi comprise. En realite, les 
pouvoirs responsables du grand conseil qui reunissait 
autrefois tant d illustres sayants sont representes aujour- 
d’hui par l’irresponsabilitś bureaucratique.

Ma proposition a pour objet de mettre fin a un tel etat 
de choses. La presence des directeurs, recteurs, inspec- 
teurs d academie au conseil superieur et aux conseils 
academiques est incompatible avec toute reforme liberale 
des assemblees. Comme mandataires du ministre, ils ont 
qualite pour le representer, mais non pour representer le 
corps enseignant. Comme administrateurs, s’ils ont compe
tence pour delendre les interels de 1’administration, ils 
n’en ont aucune pour dśfendre, au point de- vue du droit, 
des lettres, de la medecine et des sciences, ceux de nos 
uniyersites. Comme chels des uniyersitaires, ils ne doivent 
point jouer a la lois dans ces conseils le róle de juges et de 
parties.

La proposition que je defendrai a la Chambre presente 
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donc les trois principaux caractóres suivants : 1° intro- 
duction d’elements independants; 2” exclusion des admi- 
nistrateurs; 5° extension du droit d’election et d’eligibilite 
a tous les universitaires.

La composition des conseils.
Le conseil superieur serait compose dc la maniere 

suivante : Le ministre president et tous les autrcs membres 
elus par leurs pairs au scrutin de listę a raison de : quatre 
senateurs, quatre deputes, deux conseillers d’Etat, deux 
membres de la cour de cassation, cinq membres de 
1’Institut, un membre de FAcademie de medecine, un 
delegue du college de France, un delegue du Museum 
d histoire naturelle, un delegue de 1’Ecole normale supe- 
rieure, un delegue de 1’Ecole des Chartes, un professeur 
de 1’Ecole des langues orientales vivantes, un membre du 
conseil superieur des Beaux-Arts, un membre du conseil 
superieur du commerce et de 1’industrie, un membre du 
conseil superieur d’agriculture, neuf delegues de 1’ensei- 
gnement supórieur, dix-sept de 1’enseignement secondaire, 
seize de 1’enseignement primaire et quatre dc 1’enseigne
ment prive ou librę.

Les conseils academiques comprendraient : trois 
conseillers generaux, trois conseillers municipaux, trois 
membres de la cour cFappel, neuf professeurs titulaires des 
lycees, quatre professeurs charges de cours, deux profes
seurs de college, deux professeurs de 1’enseignement secon
daire des jeunes fdles, deux repetiteurs des lycćes ou col- 
leges et deux membres de 1’enseignement secondaire librę.

Enfin, par une disposition inscrite a 1’article 10, les 
peines disciplinaires les plus sevferes, telles quela suspen- 
sion de fonctions, la misę en disponibilite, la revocation, ne 
seraient pas prononcees par le ministre, mais, suivant le 
cas, par le conseil de 1’Unirersite ou le conseil academique

Ń. On a donnó endernier lieu le Resume du projet M.F., 
non qu’il soit le dernier en datę, mais parce qu il offre, 
avec les idóes de M. Fódel, rapporteur de la Commission 
du Congres, de trds notables ressemblances, M. F.,comme 
M. M. F., parali prefćrer, & une reprśsentation morcelee 
selon les catśgories hiśrarchiques, une represenlation 
uniflee estimant sans doute que ce modę est, de tous, le 
plus favorable & la cohćsion et i la force morales de 
l’Universite. Quant & la reprósentation des « forces so- 
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ciales », on n’en saurait rien dire encore : Ce probleme 
n’a pas etc encore pose sincórement..

QUESTION DU RETABLISSEMENT 
du Baccalaurćat Gs-Sciences

IA QUESTION DU RETABLISSEMENT DU BACCALAURĆAT
ES-SCIENCES

Voici, sur les deux ąuestions conneses (baccalaureat es- 
sciences et bifurcation) une sćrie d opinions :

M. Fortoul (Reforme de 1’enseignement, Recueil de 
lois, etc., pendant le Min. de M. H. Fortoul, 4 vol. Delalain).

[Nous replaęons son opinion relative au baccalaurćat 
ćs-sciences dans 1’ensemble de ses plus notables doctrines.]

» Sire, Votre Majestó a ouvert pour la France une ere 
nouvelle : depuis le 2 dćcembre... tout s’est amóliorć. 
L’enseignemcnt public ne pouvait ćchapper a eefte ceuvre 
de rśgenśration.... L’instruction primairc... avait trouvć 
un frein1 dans la loi du 15 mars 1850. L’instruction secon- 
daire et 1’instruction supćrieure appelaient au contraire 
toutc la sollicitude d’un pouvoir eclairć. La confiance des 
familles se retirait (des lycćes).... »

CONTRĘ LES BACHELIERS ESLETTRES

< On se plaignait de voir les bacheliers ćs-lettres « inu- 
tiles a eux-memes et 5 leurs lamilles, promener 5 travers 
la sociótć leurs pretentions ontrees ». II n’en pouvait 
resulter « que 1’abaissement du genie de la France2 ».

En outre les familles « s’habituaient a transporter leur 
confiance a des etablissements ou, sacrifiant la dignite 
humaine, etc. >. (La phrase est longue : ii s’agit des 
boites.) Bref, il fallait revcnir 5 la loi du I I floróal an X, 
« une des ceuvres les plus fćcondes du Consulat ». La 
question lut donc soumise avec qnelques autres, dont 
la reforme de 1’Ecole normale, an nonveau Conseil supó-

1. Testuel.
2. C’est 1'opinion de Bastiat, au gre de qni l'on formę trop de Brutus ct dc 

Gracques... quelques annees avanl le 2 Derenibre. II faut dire que dans son li vre 
trop vante le Peuple (1846), Michelet ne sul pas dayantage preroir. 
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rieur. « La loi a couvert d’un voile* les dólibórations du 
Conseil supćrieur ». De ce mystóre naquit le baccalau- 
róat ćs-sciences ; les epreuves furent arrangees de ma
nierę « & ecarter 1’ignorance artificiellement preparee ». 
Ainsi fut fait. (Rapport a 1’Empereur, 19 sept. 1853).

[Replaęons rapidementce texte dans lecourantdes regle- 
mentations analogues. Quelques brefs extraits y suffi- 
ront.]

IDEES ET OPINIONS CONNESES OU AMBIANTES

1852, 20 mars. Circulaire aux recteurs sur la tenue des 
membres du corps enseignant : « Ne pas souffrir que les 
professeurs paraissent devant leurs śleves en costume 
nćglige, qu’ils laissent croitre leur barbe.... » Quant aux 
instituteurs, « s’ils se permettent quelque recherche, ce 
ne doit etre que celle de la proprete » (sic).

1852,28 avril. Arrete du Ministre sur la prestation du serment. 
1852, 15 sept. Reglement d’etudes a l’Ecole normale.
1852, 19 oct. Circulaire aux recteurs, etc., concernant 

les programmes dótaillós des cours professós dans les 
Facultes des lettres. Le recteur adressera au Ministre des 
programmes detailles, propres 5 faire « constater la judi- 
cieuse rćservc avec laquelle les professeurs se maintien- 
dront dans le domaine exclusif et dans 1’ordre des notions 
qui font la matiere de leur enseignement » (sic).

l’OBJECTION TIREE DE LA VOCATION. REFUTAT1ON

Ces larges arguments une fois etablis, on descend aux 
raisons d’ordre pśdagogique :

« Mais la vocation, a 14 ou 15 ans, est-elle dój5 nee? Si le 
jeune homme s’egarait, ou ótait ćgare? < Ce sont 15 des 
dangers imaginaires. Vous savez mieux que personne 
quelle influence ont sur les enfants la naturę, les pre- 
miers principes d’śducation et le milieu dans lequel ils 
vivent. Notre devoir est d’observera nos ćlóves, de les diri- 
ger ii leur insu, de penetrer, par une sorte de divination 
presque infaillible, dans les lenebres de leur avenir. Les 
lumieres de leurs parents et de leurs maltres, dont nous 
voulons fortifier 1’autorite, supplóent 5 celles qu’il n’ont 
pas. » (Circ. du 22 mai 1852, sur le D. du 20 avril 1852).

1. Tout ce qui est un peu genant ou delicat a dire est exprime dans ce « style 
soutenu » et aisement sublime.

2. Cf. Taine, Rćgime moderne, 2* volume, l'Ecole: on a des notes sur tous 
les eleves. C est une police (II s’agit du Premier Empire).

16
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OPINIONS INTERMEDIAIRES
OPINION RE M. MARION (Grandę Encyclopedie)

L’idee n’ótait pas absolument fausse, et l’on nc peut 
dire que la ąuestion soit, aujourd’hui encore, resolue a la 
satisfaction gónćrale. L’erreur ótait de croire que la sepa- 
ratioń put avoir lieu sans danger a cet age (apres la qua- 
trićme; plan d’ótudes du 10 avril 1852). La question est, de 
savoir de quelle maniere et dans quelle proportion 
« doivent se combiner, dans 1’Enseignement secondaire 
proprement dit ou classique, les etudes littóraires et les 
ótudes scientifiques, pour former cette culture gene
rale.... »(Suivent des adjećtifs.)

OPINIONS PLUS RECENTES
l.e journal la Crouc (18 avril 1898)

Commo nous l’avons dit, nombre de professeurs sou- 
haitent le rćtablissement du baccalaurśat es sciences dans 
les conditions analogues sinon identiques i celles dans 
lesquelles il fut jadis ótabli par M. Fortoul, ministre de 
1’Instruction publique en 1855, et tel qu’il resta, avec des 
modifications cependant de plus en plus profondes, peu 
avantageuses, illaut le reconnaltre, jusqu’en 1890.

11 convient de se penćtrer de ce principe fort simple, en 
mfttiere de pedagogie et d’enseignement, et qui n’est pres- 
que jamais appliquć par le Conseil supórieur de 1’instruc- 
tion publique, ii savoir : que les programmes d’enseigne- 
ment et d’examen doivent etre red i ges en vue des aptitudes 
et de l’avenir poursuivi par les jeunes gens et non point 
de preoccupations parasites presque toujours politiques 
quand elles ne sont point irróligieuses.

La dócadence indóniable des ćtudes secondaires et 
Fabaissement croissant du niveau intellectuel constatć 
dans les examens, provient de que ces programmes sont 
ródigćs pour des intelligences et des aptitudes complete- 
ment rebelles a ces ótudes ou du moins inutiles pour la 
tres grandę majoritó des enfants qui abordent les ćtudes 
secondaires.

N’est-il pas absurde d’imposer a des enfants destinśs a 
etre des industriels, des commeręants, des agriculteurs, 
des employśs d’une administration quelconque librę ou 
offlcielle des ćtudes latines, grecques, sans compter 1’ćtude 
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d’une langue vivantę, pour laquelle on ne consulte nulle- 
mentleur aptitude physique et 1’utilitó qu’ils en retireront?

Comnie le dit fort bien M. Humbert — dans un article 
tres etudió publiś par YEclair de ce jour — le probleme 
pódagogique a resoudre n’est, a proprement parler, ni 
politique ni morał — on peut etre parfait chretien sans 
avoir jamais explique les odes d’Horace ni les chceurs de 
Sophocle — mais bien utilitaire et social.

Le rapport jadis adresse par M. Saint-Marc Girardin a 
M. Guizot, ministre de 1’instruction publique, en 1855, est 
aussi vrai aujourd’hui qu’il y a 60 ans.

« Ecoutez ce que disent un grand nombre de peres de 
« familie : nos flis ne sont pas destinós ii etre des savants; 
« nous ne youlons pas en faire des poetes, des hommes 
« de lettres..., nous ne youlons pas qu’ils soient avocats, 
« il y en a assez; nous youlons qu’ils soient bons commer- 
» ęants, bons manufacturiers, bons cultivateurs. Or, pour 
t ces ćtats, qui forment le coeur de la societe, a quoi 
« servent 5 nos flis le grec et le latin que vous leur ensei- 
« gnez et qu’ils oublient vite? Tout le monde ne peut pas 
« ścrire, plaider, enseigner. Le plus grand nombre est 
« hors du cercie des professions savantes. Que font nos 
« collóges pour ce grand nombre? Rien on rien de 
« bien.... »

N. Les deux articles de 1’Eclair auxquels on faitallusion, 
sont : 1° un article du 17 octobre 1897 qui paralt inspirś 
d’une etude de YEnseignement secondaire; 2° un article 
lletour d la Bifurcation, signó Humbert, du 17 avril 1898. 
L’article de 1’Enseignement secondaire d’ou sont lirees les 
statistiques, est du 1" octobre 1897 (extrait du livre de 
M. Yuibert). Deja, dans les articles qu’il avait publies dans 
le Correspondant a 1’occasion du Centenaire de 1’Ecole 
polytechnique, M. de Lapparent avait donnć des statis- 
tiques analogues. M. de L. attribue la diminution du 
nombre des candidats a d’autres causes, notamment au 
caractere presque exclusivement militaire de 1’Ecole.

Les Debats (18 av. 98; art de M. A. Petit)

« Un commencement de bifurcation, apres la seconde, 
semblerait plus facile a accueillir. En ce cas, les śleves de 
rlietorique, tout en suiyant en commun la plupart des 
exercices de la classe, seraient partagós en deux catego- 
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ries : pendant que les uns feraient du grec, par exemple, 
les autres auraient une classe supplementaire de sciences. 
L’examen ćcrit du baccalaureat de rlietorique resterait le 
móme pour tous; mais, ii 1’oral, les futurs scientifiąues 
remplaceraient l’explication de grec par une interrogation 
dc mathćmatiąues. J’esquisse en gros cette solution, sur 
laquelle il y aura sans doute lieu de revenir. »

M. LECOMTE, president du Congres (Malin, 12 avril)

« Aujourd’hui, c’est au sortir de la rhetorique, qu’on 
enlre en mathómatiques ćlementaires; mais, comme la 
próparation antórieure n’est pas suffisante, les eleves 
n’ont pas puisó dans leurs etudes le gont des sciences 
mathómatiques, et le contingent des classes de mathema- 
tiques ólementaires s’est abaisse tres notablement. II y a 
Id un yćritable pśril social, car, de notre temps, les 
sciences constituent le plus puissant agent de transforma- 
tion et de progrćs. II faut qu’on oriente la jeunesse vers 
les sciences.

« J’ajoute que le systdme actuel a ecarte du baccalaureat 
une classe intćressante dc la jeunesse franęaise : celle de 
ces travailleurs modestes qui sortent dc 1’ócolo primaire 
et que des aptitudes sóricuses, servies par une volonte 
ćnergique, poussent en avant. Ceux-la, s’ils ne sont pas 
nourris de litterature, n’atteindront jamais au baccalau- 
reat, et, comme celui-ci est le talisman qui ouvre la porte 
des Ćcoles, ils n’arriveront & rien.

« Combien ont suivi cette voie parmi les ingenieurs, les 
professeurs et meme les liommes politiques! Elle leur 
serait fermee actuellement. »

Le journal la France de Bordeaux et du Sud-Ouest.

D’autres ont vu dans cette question « un sentiment 
« d’hostilitć envers 1’enseignement moderne.... II est evi‘ 
i dent, ajoute-t-on, que la destination necessaire de l’en- 
« seignement secondaire moderne est de prćparer ses 
« ólóves, par une solide culture genórale, ii l’etude des 
« sciences que dśserteront de plus en plus les ćlfrves de 
« 1’enseignement classique » (la France de Bordeaux et du 
sud-ouest, Dumarsais, 17 mai). M. D. conclut qu’on a su 
comprendre et dśjouer cette attaque indirecte.
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V(EUX
V(bu relatif aux Bibliotheąues generales des professeurs 

des Lycees et Colleges.

A. OP1NIONS. —Voir Crouzet (Buli. Acacl. Toul., 15 dec. 1897; 
Ens. second., 1CT janv. 1898; Buli. Acad. Toul., 15 fevr. 1898). — 
H. Bernes (Ens. second., 15 mars 1898).

Pour la legislation et róglementation du sujet, voir Leon 
Bequet, Repertoire de Droit administratif, t. III, art. Bibl.

N. Les derniers articles de MM. Crouzet et Bernes ont 
ete provoques par une mesure administrative jugeeexcel- 
lente : 1'atlribution d’une certaine somme (300fr.,je crois), 
et le soin laissó aux professeurs de choisir, jusqu’ii con- 
currence de ce chiffre, les livres qu’ils jugent utiles pour 
leur Bibliotheque generale (sous certaines reserves, v. 
Bequet). C’est un commencement d’application pour 
1’achat des livres des Bibliotheques generales, des regles 
appliquees a 1’achat des livres classiques et des livres de 
quartier (Leon Bequet, Repert., etc.).

B. EXTRA1T DU COMPTE DEFINITIF DES DEPENSES 
(Instruction Publiąue.)

COMPTE DEFINITIF DES DEPENSES DE L’EXERCICE 1883 
Cii. XXIX. Instruction secondaire, art. 5.

Bibliothóques des lycees et colldges commu- 
naux, enseignement de la gśographie.

Crćdits alloućs, 150,000 fr.
Total des depenses, 103,587 fr. 77.

COMPTE DEFINITIF DES DEPENSES DE L’EXERC1CE 1886
Cu. XLVI. Lycćes nationaux, art. 6.

Bibliothóques des lycees enseignement de la 
gśographie.

Crćdits alloućs, 100,000 fr. 
Total des dśpenses, 40,624 fr. 30.

Cii. XLVII. Colleges communaux.
Bibliotheques des et colleges communaux, 

enseignement de la geographie.'
Credits alloues, 50,000 fr.
Total des dćpenses, 102,784 fr. 90.
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COMPTE DEFINITIF DES DEPENSES DE L’EXF.RCICE 1887

Cu. XLV. Lycees nationaux de garęons, art. 6. 
Bibliothóques des lycśes et colleges 'commu 

naux, enseignement de la geographie. 
Cródits alloues, 60,000 fr.
Total des dópenses, 35,566 fr. 51.

Cii. XLVI. Colleges communaux de garęons, art. 4. 
Bibliotheques des lycśes et colleges 'coimnu- 

naux, enseignement de la geographie. 
Credits alloues, 40,000 fr.
Total des depenses, 50,815 fr. 95.

COMPTE DEFINITIF DES DEPENSES DE L’EXERCICE 1890
Ch. XLIII. Lycóes nationaux de garęons, art. 6. 

Bibliotheques des lycśes et colleges commu- 
naux, enseignement de la geographie. 

Credits alloues, 60,000 fr.
Total des depenses, 58,974 fr. 29.

Ch. XLV. Colleges communaux de garęons, art. 4. 
Bibliotheques des lycees et colleges commu- 

naux, enseignement de la gćographie. 
Crśdits allouós, 40,000 fr.
Total des dópenses, 57,465 fr. 42.

COMPTE DEFINITIF DES DEPENSES DE L’EXERCICE 1895

Ch. XLII. Lycćes nationaux, art. 4.
Bibliotheques des lycees et colleges commu 

naux, enseignement de la gćographie. 
Credits alloues, 59,000 fr.
Total des depenses, 35,323 fr.

Cii. XLIV. Colleges communaux de garęons, art. 4. 
Bibliotlieques des lycćes et colleges commu 

naux, enseignement de la geographie. 
Credits allouós, 19,850 fr.
Total des depenses, 26,948 fr.
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BUDGET DU CONGRES
Rapport de la Gommission des Finances.

Messieurs,
La Commission des Finances, rśunie ce matin, a exa- 

mine et approuve les recettes et les depenses des Congrds 
de 1897 et 1898.

. Les recettes sont :
Mois de fćvrier. — Cotisations des lycees de

Paris.................................................... 280'r,00
Mois de mars. I.ycćs et colleges des de-

partements......................................... 121 ,00
1" au 13 avril...........................  153 ,00
14 et 15 avril....................  719 ,00
Non delegues......................................... 40 ,60
Lycśe V.-Hugo...................................... 5 ,00

Recettes : total. . . 1324,r,60
Depenses. — Les frais du prócedent Congres sesontólevós 

i 909 francs.
Les professeurs du lycóe de Bordeaux1 ont verse 500 Ir., 

reliąuat de cotisations antórieures. II restait donc un ile- 
ficit de 409 fr. M. Rabaud a payć lui-mśme et de sa propre
initiative ces 409 fr.

Les depenses se decomposent donc ainsi :
Notę de M. Rabaud (Congres 1897). . . 409'*,00
Notę de M. Rabaud (imprimerie, cor- 

respondance (1898)............................... 247 ,85
Notę de M. Lecomte............................... 12 ,65
Notę de M. Malapert. Projet d’assurance 

et d’assistance...................................... 505 ,55
Notede M.Clerc. Timbres et quittances. U ,90
Coupures de journaux............................ 40 ,00
Gratifications aux appariteurs.............. 60 ,00

Depenses : total................. 1086'*,75
1. Dans le rapport generał sur le Congres de 1897, il etait dit p. 63 : « L’impres- 

sion du rapport sera payee par le reste des cotisations recueillies a Bordeaux 
avant le Congrfes ». La somme recue de Bordeaux ayant ete insuffisante, le Rap- 
porteur genóral avait du avancer 409 francs que le Congres de 1898 a decide de lui 
rembourser (G. R.).
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II reste donc en caisse, tous frais payćs, 250 fr. 40. Mais 

il est a remarąuer que 57 lycees et colleges, ayant adherć 
au Congres, n’ont pas encore versć leurs cotisations. Ces 
cotisations viendront donc s’a.jouter au reliquat de 
2o0 Ir. 40, destinós aux frais de correspondance pour 
1 organisation du prochain Congres.

Tel est l’etat des recettes et des dćpenses actuelles, que 
la Commission a approuvóes et que nous soumettrons a 
votre approbation. Nous vous invitons egalement 5 voter 
dc sinceres fólicitations a MM. Rabaud, Clerc et Lecomte, 
ces zeles et sympathiques organisateurs de notre Congres.

Le President, Le Secretaire,
Dontenyille (Lyon). Cloche (Etampes).

38 866. — Imprimerie Lahure, rue de Fleurus, 9, a Paris.
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5, rue de Mezieres, Paris.

Pages choisies des GRANDS ECRIVAINS
(Lectures litteraires)

En publiant cette collection de Pages choisies des Grands 
Ecrwains, les editeurs se sont propose de rendre accessi- 
bles a tous et a toutes les ouvrages les plus remarąuables 
d’auteurs que nul ne doit ignorer, mais dont tout le monde 
ne peut posseder ou ne peut lirę les oeuyres completes. Ils 
ont conlie la preparation de chacun de ces yolumes aux 
professeurs et aux critiąues les plus competents.

Pages choisies de Balzac (G. Lanson). 1 vol. in-18 jósus, 
broche, 3 50; relie toile. ........................................................4 ■

Pages choisies de Chateaubriand (S. Rocheblave). 1 vol. in-18 
jesus, brochó, 3 50; relie toile............................................ 4 »

Pages choisies de Ciceron (P. Monceaux). 1 vol. in-18 jesus, 
broche, 3 50; relie toile............................................................4 »

Pages choisies de Victor Cousin (T. de Wyzewa). 1 vol.
in-18 jesus, broche, 3 50; relie toile.................................. 4 »

Pages choisies de Diderot (T. de Wyzewa). 1 vol. in-18 jesus,
broche, 3 50; relie toile............................................................4 »

Pages choisies d'Alexandre Dumas (H. Parigot). 1 vol. in-18
jesus, broche, 3 50; relie toile........................................... 4 »

Pages choisies de Gustave Flaubert (G. Lanson). 1 vol. in-18
jesus, broche, 3 50; relie toile............................................... 4 »

Pages choisies de Thóophile Gautier (Paul Sirven). 1 vol.
in-18 jósus, broche, 3 50; relie toile................................... 4 »

Pages choisies de Guizot (M™ Guizot de Witt). 1 vol. in-18 
jesus, brochó, 3 50; relió toile................................................4 •

Pages choisies de J.-M. Guyau (A. Fouillee). 1 vol. in-18 jesus,
broche, 3 50; relie toile............................................................4 •

Pages choisies d’Homere (Maurice Groiset). 1 vol. in-18 jesus,
brochó, 3 50; relie toile............................................................4 »

Pages choisies de Lesage (P. Morillot). 1 vol. in-18 jesus,
brochó, 3 50; relie toile............................................................4 »

Pages choisies de Merimee (Henri Lion). 1 vol. in-18 jesus,
brochó, 3 50; relie toile............................................................ 4 ■

Clóment. — Fables de La Fontaine.
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Pages choisies de J. Michelet (Ch. Seignobos, sous la direction
de M“ Michelet). 1 vol. in-18 jesus, broche, 4 fr.; relie
toile................................................................................................. 4 50

Pages choisies de Mignet (Georges Weill). 1 vol. in-18 jesus,
broche, 3 fr.; relie toile............................................................3 50

Pages choisies d’Alfred de Musset (Paul Sirven). 1 vol. in-18
jesus, broche, 3 50; relie toile............................................... 4 »

Pages choisies de Rabelais (E. Huguet). 1 vol. in-18 jesus, 
broche, 3 50; relie toile............................................................4 •

Pages choisies d’Ernest Renan. 1 vol. in-18 jesus, broche, 3 50;
relie toile..........................................................................................4 »

Pages choisies de J.-J. Rousseau (S. Rocheblave). 1 vol. in-18
jesus, broche, 3 fr.; relie toile...............................................3 50

Pages choisies de George Sand (S. Rocheblave). 1 vol. in-18
jesus, broche, 3 50; relie toile............................................... 4 »

Pages choisies d’Adolphe Thiers (G. Robertet). 1 vol. in-18
jesus, broche, 3 fr.; relie toile............................................... 3 50

Pages choisies de Virgile (A. Waltz). 1 vol. in-18 jesus,
brochć, 3 50; relie toile.......................................................... 4 »

Pages choisies

DES AUTEURS CONTEMPORAINS
(Lectures litteraires)

Pages choisies de Jules Claretie (Bonnemain). 1 vol. in-18 jesus, 
broche, 3 50; relie toile.................................. ................. 4 •

Pages choisies d’Ańatole France (G. Lanson). 1 vol. in-18 
jesus, broche, 3 50; relie toile............................................... 4 »

Pages choisies d’E. et J. de Goncourt (Gustaye Toudouze).
1 vol. in-18 jesus, broche, 3 50; reliś toile......................4 »

Pages choisies de Pierre Loti (Bonnemain). 1 vol. in-18 jesus, 
broche, 3 50; relie toile............................................................4 •

Pages choisies d’Hector Malot (G. Meunier). 1 vol. in-18 jesus, 
broche, 3 50; relie toile............................................................4 »

Pages choisies d’Andre Theuriet (Bonnemain). 1 vol. in-18 
jesus, broche, 3 50; relie toile...............................................4 »

Pages choisies de Tolstoi (R. Candiam). 1 vol. in-18 jesus, 
broche, 3 50; relie toile............................................................4 -

Pages choisies d’Emile Zola (G. Meunier). 1 vol. in-18 jesus, 
broche, 3 50; relie toile........................................................... 4 »
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CLASSIOUES FRANpAIS

la (Thanson de Roland, Histoire, analyse, extraits, par M. Petit de 
Julleville, professeur a la Facultó des lettres de Paris. 1 vol. in-18 
jósus, relie toile............................................................................. 1 75

La 1’recellence du Łangago francais, d’llenri Estienne, 
reimprimće avec des notes, une grammaire et un glossaire par 
M. E. Huguet, professeur adjoint & la Facultó des lettres de 
Caen; et prócedee d’une preface de M. Petit de Julleville. 1 vol. 
in-18 jesus, brochó..........................................................................4 50

Les Tragicjues, d’Agrippa d’Aubigne. Livre Ier, Miseres. Texte 
ótabli et publie avec une introduction, des variantes et des notes, 
par MM. H. Bourgin, L. Foulet, A. Garnier, Cl.-E. Maitre, 
A. Vacher, elóves de 1’Ecole normale superieure. 1 vol. in-18 jesus, 

brochó............................................................................................... 2 50
Exti*aits des €lironiqueui*s francais du moyen dge (Villehar- 

douin, Joinville, Froissart, Commines), annotes par M. Petit de 
Julleville. 1 vol. in-18 jesus, relie toile................................. 3 »

Tlieatre clioisi de Racine, annotó par M. Petit de Julleville. 
1 vol. in-18 jesus, relie toile.......................................................... 3 50

Theatre clioisi de Moliere, annotó par M. Maurice Albert, pro
fesseur au lycóe Condorcet. 1 vol. in-18 jesus, relió toile. . . 4 50

(Euvres poetiqucs dc Roileau, annotóes par M. A. Gazier, doc- 
teur ós lettres, professeur adjoint a la Facultó des lettres de Paris. 
1 vol. in-18 jesus, relió toile...........................................................2 50

Oraisons funebres de Bossuet, annotóes par M. A. Gazier. 1 vol. 
in-18 jósus, relie toile..................................................................... 2 50

Łes Aventures de Telen»aque, de Fenelon, annotóes par
M. R. Pessonneaux, professeur au lycóe Henri IV. 1 vol. in-18, relie 
toile....................................................................................................2 50

Fablcs de la Fontaine, annotóes par M. A. Gazier. 1 vol. in-18 
jesus, 160 vignettes, relió toile.......................................................1 75

Fables de la Fontaine, annotóes par M. L. Clement, professeur au 
lycóe Janson-de-Sailly. 1 vol. in-18 jósus, relie toile...............3 25

Łes Caracteres, de la Bruyere, annotes par M. G. Pellissier, 
professeur au lycóe Janson-de-Sailly. 1 vol. in-18 jesus, relió 
toile.........................................................“................................ 3 »

Łe Siacie de Louis XIV, de Voltaire, annotó par MM. Rebel- 
liau, sous-bibliothócaire a 1’Institut, et Marion, professeur adjoint 
a la Facultó des lettres de Toulouse. 1 vol. in-18 jesus, relió 
toile........................................................................................ ... 4 50

Precis du Siccle dc Louis XV, de Voltaire, annotó par
M. Fallex, professeur d’histoire au lycee Carnot. 1 vol. in-18 
jósus, relió toile.............................................................................. 3 50
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CLASSIQUES FRANQAIS (suitę)

Hiatoire dc Cłiarlcs XII, dc Toltalrc, annotóe par M. Maurice
Wahl, profosseur d’histoire au lycóo Condorcet. 1 vol. in-18 jesus, 
relió toile........................................................................................... 2 50

ftrandeur et dćcadence des Roinains, de Montesquieu, 
annotóes par M. Gabriel Compayre, rectour do 1’Acadómio do Lyon. 
1 vol. in-18 jósus, relió toile.......................................................2 »

niscours preliminairc de 1’Encyclopćdic, dc l>’AIcnil>crt, 
annotó par M. Picavet, profosseur au collógo Rollin, maitre do 
conferences i 1’Ecole des Hautes Etudes. 1 vol. in-18 jesus, relió 
toile................................................................................... ... 2 25

Lettres du dis-liiiitifcine sieele. Lettres choisies de Voltaire, do 
Mme du Deffand, de Diderot, de Mme Roland ot de divers auteurs, 
publiees par M. A. Cahen, profosseur do rhetorique au lycee Louis* 
le-Grand. 1 vol. in-18 jósus, relió toile........................................4 »

Eitraits des Poetes lyriqucs du XIX® sieele, par M. G. Merlet, 
inspecteur generał de l’Univorsitó. 1 vol. in-18 jósus, cartonnó. 3 50

Extraits historiques dc Ilicliclet, annotós par M. Ch. Seignobos, 
maitre de conferences i la Facultó des lettres de Paris, sous la 
direction de Mme Michelet. 1 vol. in-18 jesus, broche...............3 »

Revue universitaire (Septieme annee). Edu- 
cation. Enseignement. Hygi&ne. Administration. 
Questions litteraires et historiąues. Bibliographie. 
Sujets donnes dans les Examens et Concours, Lettres 
et Langues vivantes, Agregation, Licence et Bacca- 
laureat. Devoirs de classe. Gorrespondance interna- 
tionale. (Parali le 15 de chaque mois, sauf en aout 
et septembre.) Le numero.................................. 1 25

Abonnement annuel (Du iw' de chaque mois)
France................................ 10 » 1 Colonies etUnion postale. 12 •

La Re.vue uninersitaire, bien accueillie des ses debuts par 
les niembres de 1’Enseignement, leur oiTre un terrain commun 
ou ils peuvent echanger leurs idees, associer leurs eflorts et, 
a 1’occasion, defendre leurs interets. En un moment ou sont 
discutees avec tant de vivacite les questions qui touchent a 
1’education et a 1’enseignement, il nous semble que cette Revue 
impartiale, oii toutes les opinions peuvent se produire, est 
appelee i rendre plus de services encore que par le passe.
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LATIN
L'Annee preparatoire de Latin, avec Exercices en 

regard des regles, et I.exiques, conforme au programme de 1890 
(ciasses ślśmentaires). Ouvrage compose sous la direction de 
M. Goelzer, maitre de confśrences a. 1’Ecole normale supśrieure. 
1 vol. in-18 jesus, cartonne. 1 25

La Premiere annee de Latin, avec Exe>-cices en regard 
des regles, et Lexiqu.es, conforme au programme de 1890 (classe de 
Sixiśme), par MM. Riemann et Goelzer, maitres de confśrences a 
1’Ecole normale supśrieure. 1 vol. in-18 jesus, cartonne, 1 fr. 50; 
relie toile. 1 75

Exercices latins de Premiere annee, avec Lexiques, conforme 
au programme de 1890. Ouyrage composepar M. 1'hilip, profes- 
seur agrege au lycśe Condorcet, sous la direction deM. II. Goelzer. 
1 vol. in-18 jesus, cartonne. 2 »

La Deuxieme annee de Latin, avec Exercices en regard 
des regles, et Lexiques, conforme au programme de 1890 (ciasses 
de Cinguiśme et de Quatrieme), par MM. Riemann et Goelzer. 
1 vol. in-18 jesus, cartonnś. 2 50

Cel ounrage se vend egalement en deux parties:
i* Elćments de Grammaire latine, sans Exercices (Thóorie de 

la Premiere et de la Deuaieme annee de Latin). 1 vol. in-18 
jdSus, cartonnó. 1 50

2® Exercices latins de Deuxieme annee (extraits de la Demcieme 
ann^e de Latin), avec.Lexiques. 1 vol. in-18 jósus, cart. i 50 

Grammaire latine (Troisieme annee de Latin). Theorie 
seule, conforme au programme de 1890 (classe de Quatrieme et 
ciasses superieures), par MM. Riemann et Goelzer. 1 vol. in-18 
jesus, cartonnś. 3 50

GREC
La Premiere annee de Grec, avec Exe>-dces en regard 

des regles, et Lexiques (classe de Cinguiśme), par MM. Othon 
Riemann et Henri Goelzer. 1 vol. in-18 jesus, cartonne. 1 50 

Corrigó des Exercices de la Premiere annee de Grec, 
conforme au programme de 1890 (classe de Ginquieme). 1 vol. 
in-12, brochó. 1 25

Grammaire grecąue (Deuxieme annee de Grec). Theorie 
seule, conforme au programme de 1890, par MM. Riemann et 
Goelzer. 1 vol. in-18 jesus, cartonnś. 1 25

Exercices grecs de Deuxieme annee, conforme au programme 
de 1890 (classe de Quatrieme), par M. Henri Lebeguu, chef des 
travaux palśographiąues a 1’Ecole pratiąue des Hautes-Etudes, 
ouvrages correspondant a la premiere partie de la Deuxieme 
annee de Grec, de MM. Riemann et Goelzer. 1 vol. in-18 jesus, 
cartonne. 2 »

Exercices grecs de Deuxieme annee (classe de Troisieme), 
par M. 11. Lebegue. 1 vol. in-18 jśsus, cartonne. ■ »

*

Lexiqu.es
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Collection de
Classiąues latins

PUBLIES SOUS LA DIRECTION DE M. A. CARTAULT 
Professeur a la Facultó des lettres de l’Universit<S de Paris.

ReCUeil de textes faciles (classe de Siscieme), pap 
M. Philip, agrege de l’Universite, professeur au lycee Condorcet. 
1 vol. in-16, relie toile. ' t 59

De Viris illustribus urbis Romas (classe de Cinguieme), 
annote par M. Armengaud, agrege de l’Universite, professeur au 
lycee Lakanal. 1 vol. in-18 jesus, relie toile. 2 25

Selectae e profanis scriptoribus historise (classe de 
Cinguieme), edition simpliflee et graduee, avec des notes et une 
table des notns propres, par M. Clairin, agrege de l’Universite, 
professeur au lycee Montaigne. 1 vol.in-18jesus, relie toile. 2 25

Morceaux choisis des Metamorphoses, d’0vide 
(classe de Quatrieme), annotes par M. Paul Lejay, agrege de 
l’Oniversite, professeur a 1’Ecole librę des Hautes Etudes scien- 
tifiąues et litteraires. 1 vol. in-18 jesus, relie toile. 2 25

Cornelius Nepos (classe de Quatriime'), annote par 
M. F. Antoine, professeur a la Faculte des lettres de l’Universite 
de Toulouse. 1 vol. in-18 jesus, relie toile. 2 »

Les Bucoliąues, de Vir(jile (classe de Troisieme), texte 
latin etabli et annote par M. A. Waltz, professeur a la Faculte 
des lettres de l’Universite de Bordeaux. 1 vol. in-18 jósus, relie 
toile. t 50

Les Georgiąues, de Yircple (classes de Troisićme et de 
Rhelorigue), annotees par M. Waltz. 1 vol. in-18 jesus, relió 
toile. t 75

Pro Archia, de Ciceron (classe de Troisiime), annote 
par M. de la Ville de Mirmont, professeur a la Faculte des 
lettres de l’Universitó de Bordeaux. 1 vol. in-18 jesus, relie 
toile. ą OK
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Classiąues latins (suitę)

Les Adelphes, de Terence (classe de Troislime), par 
M. Philippe Fabia, professeur a la Faculte des lettres de l’Uni- 
versite de Lyon. 1 vol. in-18 jesus, relie toile. 1 50

Les Catilinaires, de Ciceron (classe de Troisiime), anno
tees par M. F. Antoine. 1 vol. in-18 jesus, relie toile. 1 50

De Amicitia, de Ciceron (classe de Seconde), annotó par 
M. Pascal Monet, professeur au lycee d’Orleans. 1 vol. in-18 
jesus, relie toile. 1 25

De Signis, de Ciceron (classe de Seconde), annote par 
M. Bobnecque, professeur au lycee de Chateauroux. 1 vol. in-18 
jesus, relie toile. 1 50

Vie d’Agricola, de Tacite (classe de Seconde), annotee 
par M. Pighon, professeur de rhetoriąue au lycee Hoche. 1 vol. 
in-18 jesus, relie toile. 1 50

Theatre latin, extraits (classe de Seconde'), annotes par 
M. Philippe Fabia. 1 vol. in-18 jesus, relie toile. 4 50

De Suppliciis, de Ciceron (classe de Seconde), annote par
M. Pascal Monet. 1 vol. in-18 jesus, relie toile. 1 50

Choix de Lettres de Ciceron (classe de Rhetorique), 
annotees par M. Hild, doyen de la Faculte des lettres de l’Uni- 
versite de Poitiers. 1 vol. in-18 jesus, relie toile. 3 •

Pro Milone, de Ciceron (classe de Rhetorique), annote 
par M. Martha, professeur a la Faculte des lettres de l’Univer- 
site de Paris. 1 vol. in-18 jesus, relie toile. 1 25

Epitome Historiae grsecae, texte entierement nouveau 
(classe de Sicie me), par M. Henri Lantoine, agrege de l’Univer- 
sitó, secretaire de la Faculte des lettres de l’Universite de 
Paris. 1 vol. in-16, 44 gravures, relie toile. 1 50

Pages et Pensees morales extraites des Auteurs 
latins (ciasses de Quatrieme, Tr.oisieme, Seconde et Rhetorique), 
reCLallies et annotees par M. H. Lantoine, secretaire de la 
Faculte des lettres de Paris. 1 vol. in-18 jesus, relie toile. 1 75
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Cours de Geographie, par mm. Vidal de 
la Blachę, sous-directeur et maitre de conferences a 
1’Ecole normale superieure, et Camena d’Almeida, 
professeur a la Faculte des lettres de Caen.

I. La Terre, l’Amerique par m. Camena d’Almeioa.
1 vol. in-18 jesus, 9 cartes, 13 figures, relie toile. ... 2 75

II. L’Asie, 1’Oceanie, l’Afrique, par mm. Yidal de
i.\ Blachę et Camena d’Almeida. 1 vol. in-18 jesus, 25 cartes, 
relie toile..............................................................................................3 25

III. L’Europe, par M. Camena d’Almeida. 1 vol. in-18 jesus.
17 cartes, relie toile........................................................................ 3 25

IV. La France, par MM. Vidal de la Blachę et Camena 
d’Almeida. 1 vol. in-18 jesus, 25 cartes, relie toile. ... 3 25

Ce Cours de geographie comprend l’etude complete du 
globe : il en fait connaitre avec sobriete et precision tous les 
aspects, ainsi que les conditions de vie qu’il ollre a 1’humanite. 
Le texte original, compose d’apres les travaux les plus recents 
est accompagne d’extraits qui lui donnent plus de vie et de 
conleur.

Cours d’Histoire ancienne, grecque 
et romaine, par M. Charles Seignobos, maitre 
de conference a la Faculte des lettres de Paris :

Histoire narrative et descriptive des anciens
PeupleS de 1’Orient. I vol. in-18 jesus, relió toile. . 3 50

Histoire narrative et descriptive de la Grece
ancienne. I vol. in-18 jesus, relie toile..........................4 »

Histoire narrative et descripfive du Peuple
romain. 1 vol. in-18 jesus, relie toile..................................4 »

M. Seignobos s’est applique a choisir les evenements dra- 
matiques et les traits de moeurs les plus caracteristiques des 
peuples qu’il etudiait, et a les relier dans un recit continu; 
il a reussi de la sorte a donner avec une idee claire de l’cn- 
chainement des faits, une impression vive des usages et des 
sentiments des Peuples anciens.

N° 394



Armand GOLIN & C'°, Editeurs, Paris.ALBUM AGRIGOLE
(32 LEQONS AUEC TEXTE EN REGARD DES PLANCHES)

600 figures

PUBLIE SOUS LA DIRECTION ET AV E C LE CONCOURS DE M.

DANIEL ZOLLA
Professeur a 1’Ecole nationale d’Agriculture de Grignon

PAB MM.

A. JENNEPIN et AD. IIERLEM
Direetcurs <l’Ścoles publiąues, Laureals de la Socićtd des Agriculteurs de France.

Le sol. — La plante. — Fertilisation du sol. — Les eaux. — 
Materiel agrloole. — Córeales; culture et usages. — Prairies 
naturelles. — Prairies artificielles. —• Plantes-racines. — 
Plantes U tuberoules. — Plantes industrielles. — Animaur 
domestiąues. — Pisoiculture. — Sericiculture. — Horticulture. 
— Culture potagfere. —- Plantes pour boissons. — Jardins 
d’ornement. — Plantes medicinales usuelles.

L’Album agricole rśpond a un veritable besoin. Executó par 
deux liommes d’experience, sous la direction et avec le con- 
cours d’un professeur eminent, M. Daniel Zolla, cet ouvrage 
offre, grace a la juxtaposition perpetuelle du texte et des 
gravures accompagnees de legendes, un ensemble de leęons 
de choses sur 1’agriculture, tres complet, pratiąue et scienti- 
fique a la fois. II rendra aux maitres, dans leur enseignement, 
les plus grands services et deviendra, entre les mains des 
eleves les plus avances, un instrument de progres rapides.

La division du texte en paragraphes numerotes, formant 
chacun l’expose complet d’une theorie ou d’un procede agri- 
coles, permet d’adapter l'ouvrage ii tous les programmes depar- 
tementaur-, il suffira au maitre, en preparant son journal de 
classe, de designer les paragraphes de l’Album correspondant 
au programme de l’ćcole.

Un volume in-4°, cartonnś................. 2 fr. 25
**
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Cours de Gćographie, conforme aux pro- 

grammes de 1890, par M. P. Foncin, docteur es 
lettres, inspecteur generał de l’Universite.

I. Geographie generale du Monde, Geographie du bassin de la 
Medilerranće. 1 vol. in-18 jes., 37 cartes, 80 figures, rei. toile. 2 50

Ouurage adopte par la Commission ministerielle pour les Biblio the ques 
scolaires et pour les Lycees et Colleges de garęons (Bibltotheques de ąuartiers).

II. Geographie de la France. 1 vol. in-18 jósus, 44 cartes ou
cartons et 16 flgures, relie toile. 2 50

Ouurage adoptepour les lycees et colleges de garęons et de filles (Biblio- 
thbques de quartiers.)

Ces deux ouvrages s’adressent particulierement aux classes de 
1’Enseignement secondaire (filles et garęons).

Dans chaque volume, le cours a ćte róparti en trente leęons, 
precedees chacune d’un sommaire methodique et clair: ces som- 
maires, destines A etre appris a peu pres par coeur, montreront 
aux enfants comment on peut rópartir des groupes de faits en 
cases logiąues et seconder par \'habitude de l’ordre 1’effort de la 
memoire.

Des lectures d’un caractere anecdotiąue et pittoresq'.e animent 
le texte qu’óclairent aussi de nomhreux dessitis.

Toutes les leęons ont ćte coupees en paragraphes tres nets par 
une division bienraisonnee: elles sont accompagnees denombreux 
croquis de cartes, clairement traces, dans lesquels on a eu grand 
soin d’ócarter tous traits et tous noms inutiles.

Les figures tres soignćes recherchent la verite plus encore que 
le pittoresque, et donnent une idóe bien nette des sites caractśris- 
tiques, des grandes villes et des óchantillons de la faunę et de la 
florę des pays dócrits.

Outre les notes explicatives, tout mot peu usuel, tout nom de 
ville rappelant un fait historique, est signale par un astćrisque 
qui renvoie au lexique place a la fin de chaque volume.



Armand COLIN et Gio, Editeurs.YIDAL DE LA BLACHĘ
Atlas classique Vidal-Lablache, histo- 

rique et gćographique, par M. P. Vidal de 
la Blachę, sous-directeur et maitre de confśrences 
a 1’Ecole normale supśrieure. 342 cartes_et cartons, 
indes alpbabśtique de 30 000 mots. 1 beau volume
in-folio, cartonne............................................. 15 »

Avec reliure t.res souple, coins arrondis.......  16 »

L'Atlas classiąue a etc extrait par M. Vidal de la Blachę de son 
Atlas generał, historiąue et geographique. Les ąualites de me- 
thode, la clartć qui distinguent ce magnifiąue ouvrage le recom- 
mandent tout specialement a 1’attention des professeurs.

Atlas de geographie physiąue, poli- 
tique, ćconomique, geologique, ethnogra- 
phique, par M. P. Vidal de la Blachę. 197 cartes et 
cartons en couleur. 1 vol. in-folio, cartonne. . 10 50

Atlas generał Vidal - Lablache, histo- 
rique et geographique, par M. P. Vidal de 
la Blachę, 420 cartes et cartons en couleur, index 
alphabetiąue de 46 000 mots. 1 beau volume in-folio,
relie toile............................................................ 30 »

Avec reliure amateur........ 40 »

Atlas divises par ciasses, historiques 
et geographiques. composśs de cartes extraites 
de Y Atlas generał Vidał-Lublache. 8 volumes. Chaque 
volume in-folio, cartonne. ................................ 6 50
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CARTES MURALES VIDAL-LABLACHE
[double face, sur carton], avec Notices, par M. Vjdal 
de la Blachę, sous-directeur et maitre de confe- 
rences a 1’Ecole normale superieure.

Les Cartes murales Vidal-Lablache ont une hauteur de 
1 metre sur l”20; les noms principau? composes en caracteres 
franclieinent inuraux, sont lisibles acin<i ou si.v mćtres.

LISTĘ DES CARTES MURALES 
lre serie : France et ciną parties du Monde.

Les Cartes marąuees d’un astćrisaue sont parlantes au recto, muettes au verso
1. Termes de geographie.
2*. France. Gours d’eau.
3*. — Relief du sol.
4*. — Dópartements.
5*. — Villes.
6*. — Canaux.
7*. — Gheminsde fer.
8. — Agriculture et
8 ów.— Industrie.
9*. — Provinces.

10. — Frontiferes du nord-est et
10 bis. France militaire.
11*. Alg&rie et Tunisie.

12*. Europę physiąue.
13*. — politiąue.
14*. Asie physiąue.
15*. — politiąue.
16*. Afriąue physiąue.
17*. — politiąue.
18*. Continent amćricain physiąue.
19*. Ameriąue duNord politiąue.
20*. Ameriąue du Sud politiąue. 
21*. Oceanie.
22*. Planisphfere.
23. Palestine et Pays d'Orient.
24. Paris et environs.

2« sćrie : Contróes d’Europe et Colonies franęaises.
25. Belgiąue physiąue et 25 bis. Belgiąue politiąue.
26. Suisse physiąue et 26 bis, Suisse politiąue.
27. Allemagńe physiąue et 27 bis, Allemagne politiąue.
28. Ileś Britanniąues physiąue et 28 bis. Ileś Britanniąues politiąue.
29. Pays-Bas physiąue et 29 bis, Pays Bas politiąue.
30. Italie physiąue et 30 bis, Italie politiąue.
31. Espagne physiąue et 31 bis, Espagne politiąue.
32. Autriche-Hongrie physiąue et 32 bis, Autriche Hongrie politiąue.
33. Peninsule des Balkans physiąue et 33 bis, Penin. des Balkans polit.
34. Russie physiąue et 34 bis, Russie politiąue.
35. Grćce et Archipel physiąue et 35 bis, Grece et Archipel politiąue.
36. Madagascar et 36 bis, Indo-Chine.
37. Afriąue occidentale et 37 bis, Guyane,

Nouvelle-Calfedonie, Antilles.
38. Tunisie physiąue et 38 bis, Tunisie politiąue.
Prix de chaąue carte [double face, sur carton]........................... 6 fr. 50
Notice geographiąue : Leęon, Questionnaire avec róponses,

clef pour chaąue carte muette. 1 vol. in-18 jósus,cartonne. 40 centimes. 
Meublepourcoiitenirlescartes.12» | Plateau d’cmballago pour cartes 
Appareil de suspension........... 2» | espedićes sans meuble.... 1 »

Conditions de vente : Cartes, 10 0/0 de remise; meuble et appareil de 
suspension, sans remise. Pour les cartes, le meuble et (appareil de suspen
sion, le port est d la charge du destinataire. - Deux cartes peunent etre 
expedićes en un colis postał de 5 kilos. Ajouter 1 fr. 80 pour plateaux 
d'emballage et transport en gare.

Pour une premióre commande, une carte Vidal-Lablache, avec notice 
(franco en gare, emballage compris), 5 fr. — Indiquer la gare la plus rappro- 
chće (le port d’ embarguement pour les envois destines a la Corse et a 1’Algerie).
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Cours Drincourt
PHYSIOUE

ENSEIGNEMENT MODERNE
Cours de Physique (classe de troisieme moderne), par 

MM. E. Drincourt, ancien eleve de 1’Ecole normale superieure, 
agrege des Sciences physiques et naturelles, professeur au col
lege Rollin, et C. Dupays, agrege de l’Universite, professeur au 
lycee Janson-de-Sailly. -1 vol. in-18 jesus, avecl94 fig., cart. 3 »

Cours de Physiąue (classe de seconde moderne), par 
par MM. Drincourt et Dupays. 1 vol. in-18 jesus, avec 234 fig., 
cartonne................................................................................................... 3 »

Cours de Physiąue (classe de premiere-sciences), 
par MM. Drincourt et Dupays. 1 vol. in-18 jesus, avec 115 fig., 
cartonne..................................................................................................... 3 25

ENSEIGNEMENT CLASSIQUE
Traite de Physiąue, a 1’usage des ecoles normales pri- 

maires, des aspirants et aspirantes aux brevets de 1’Enseigne- 
ment primaire, des lycees et colleges de jeunes filles et de la 
classe de philosophie des lycees et colleges de garęons, par 
MM. E. Drincourt et C. Dupays. 1 vol. in-18 jesus, 800 pages, 
525 figures, broche................................................................................7 50

Traite de Physiąue, a l’usage de la classe de Mathe- 
matiques elementaires, des candidats a la seconde 
scientifiąue des baccalaureats de 1’Enseigiiement 
classiąue et de l’Enseignement secondaire 
M. E. Drincourt. 1 vol. in-8" de 770 pages, 
broche ....................................................................

Cours de Physiąue, a 1’usage des 
Centrale des Arts et Manufactures et des
Ecoles des Mines et des Ponts et Chaussees, par-----
court. 1 vol. in-8°, broche.
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Cours Drincourt
CHIMIE

ENSEIGNEMENT MODERNE
Cours de Chimie [Notalion atomique\ (classe de 3“ 

moderne), par M. E. Drincourt. 1 vol. in-18 jesus, 
avec 129 figures, cartonne...............................2 »

Cours de Chimie [Notalion atomique] (classe de 
seconde moderne, par M. E. Drincourt. 1 vol. in-18 
jesus, avec 79 figures, cartonne.......................2 50

Cours de Chimie [Notalion atomique] (classe de 
premiere-sciences),parMM. E. Drincourt etC. Dupays. 
1 vol. in-18, avec 74 fig., cartonne...................2 50

ENSEIGNEMENT CLASSIQUE
Cours de Chimie [Notation atomigue], ii 1’usage 

de 1’enseignement secondaire classiąue (classe de 
Philosophie), par M. E. Drincourt. 1 vol. in-18 jesus, 
avec 135 figures, relie toile..............................2 50

Cours de Chimie, <i 1’usage de la classe de Mathe- 
matiąues elementaires, des candidats ii la seconde 
partie scientifiąue du baccalaureat de 1’Enseigne- 
ment secondaire classiąue et des candidats a 1’Ecole 
centrale des Arts et Manufactures; suivi d’un 
memento, par M. E. Drincourt. 1 vol. in-8° de 483 
pages, avec 144 figures, broche...................... 5 »

Cours de Chimie, 5 1’usage des candidats a 1’Ecole 
centrale des Arts et Manufactures, des candidats a 
1’Ecole polytechniąue et des candidats aux Ecoles des 
Mines et des Ponts et Chaussees, par M. E. Drin
court. 1 vol. in-8°, avec figures, broche. . . 10 »
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COURS COMPLET
DE

MATHEMATIREES ELfiMENTAIRES
PUBLIE SOUS LA DIRECTION DE M. DARBOUX

Doyen do la Faculte des Sciences de Paris

Leęons d’Arithmetique theoriąue et pratique, 
par M. Jules Tannery, sous-directeur des etudes 
scientifląues a 1’Ecole normale superieure. 1 vol. 
in-8°, broche......................................................5 „

Leęons de Geometrie elementarne. I. Geometrie 
piane, par M. IIadamard, mailre de conferences a la 
Faculte des sciences de l’Universite de Paris, pro
fesseur suppleant au College de France. 1 vo)ume 
in-8°, broche.......................................................6 »

Leęons d'Algebre elementaire, par M. C. Bourlet, 
docteur es sciences, professeur de Mathematiques 
speciales au lycee Saint-Louis. 1 volume in-8°, 
broche.................................................................. 7 50

Leęons de Cosmographie, par MM. Tisserand, 
membre de 1’Institut, directeur de l’Observatoire de 
Paris, et A. Andoyer, maitre de conferences a la 
Faculte des sciences de l’Universite de Paris. 1 vol. 
in-8°, broche.......................................................6 »

Leęons de Trigonometrie rectiligne, par M. C. 
Bourlet. 1 vol. in-8°, broche........................... 6 »
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BibliotheąueDE DICTIONNAIRES-MANUELS-ILLUSTRES
Nouveau Dictionnaire classique illustre, 

par M. A. Gazier, professeur adjoint a l’Universite 
de Paris. 1 volume in-12, de 800 pages, 19 cartes, 
700 graeures, dont 70 figures d'ensemble, 1 000 articles 
encyclopediąues, cartonne................................ 2 60

Reliś toile, tranches rouges, 3 fr. 30

Dictionnaire-manuel-illustre des Ecrivains 
et des Litteratures, par mm. Charles Gidel et 
Frederic Loliee, laureats de 1’Institut. 1 vol. in-18 
jesus, 300 granures, relió toile, tr. rouges. . . 6 »

Dictionnaire-manuel - illustró des Idees 
suggerees par les Mots, par M. Paul Rouaix, 
professeur au lycee Henri IV. 1 vol. in-18 jesus, 
graeures hors texte, relie toile, tr. rouges. . 6 »

Dictionnaire-manuel-illustre des Sciences 
llSUelleSj par M.E. Bouant, ancien eleve de 1’Ecole 
normale supórieure, agregó des Sciences physiques, 
professeur au lycee Charlemagne. 1 vol. in-18 jesus, 
2 300 grawures, relie toile, tranches rouges. . 6 »

Dictionnaire-manuel-illustre des Connais-
sances pratiques, par m. e. Bouant. i voi.
in-18 jósus, 1600 graeures, relió toile, tranches
rouges................................................................. 6 »
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Album historiąue, publie sous la direction ct 
avec une preface de M. Ernest Lavisse, de 1’Academie 
franęaise, professeur & la Faculte des lettres de 
l’Universite de Paris, par M. A. Parmentier, agregó 
d’histoire et de geographie, professeur au college 
Chaptal. Paraissąnt le 5 de chaque mois, en livraisons 
de 16 pages illustrees de nombreuses gravures. 
Chaąue livraison................................ 75 centimes.

En vente :

Tome 1". — Moyen age, du IV’ au XIII’ siecle. 1 volumc
in-4" carre, 2 000 graeures, broche........................................... 15 »

Relie toile, tranches jaspees, 18 fr.; tranches dorćes . . 20 »

Tome 11. — Fin du Moyen age, XIV’ et XV’siecles. 1 volume
in-4” carre, 2 000 graeures, brochć.......................................... 15 »

Relie toile, tranches jaspćes, 18 fr.; tranches dorees . . 20 »

Album geographiąue, par MM. Marcel Dubois, 
professeur de geographie coloniale it la Faculte 
des lettres de l’Univcrsite de Paris, et Camille 
Guy, agrege d’histoire et de geographie, chef du 
Service geographiąue au Ministbre des colonies. 
Paraissant le 20 de chaąue mois, en livraisons de 
16 pages illustrees de nombreuses gravures. Chaąue 
livraison................................................ 75 centimes.

En vente :

Tome I".— Aspects generaux de la Naturę. 1 votume 
m-4” carre, 500 graeures, brochć.............................................. 15 »

Relie toile, tranches jaspćes, 18 fr.; tranches dorees . . 20 »

Tome II. — Regions tropicales. 1 volume in-4” carre, 
500 gravures, broche...................................................................... 15 »

Relie toile, tranches jaspees, 18 fr.; tranches dorees . . 20 »
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Les Etudes classiques et la demo- 
cratie, par Alfred Fouillće, de 1'Institut. Un vol. 
in-18 jesus, broche......................................... 2 50

Les questions (1’enseignement et d’education, qui donnent 
lieu aujourd’hui a des discussions passionnees, sont traitees 
trop souvent au point de vue d’interets particuliers; prenant 
le sujet de plus haut, M. Fouillee s’est demande comment peut 
se former en France 1’elite dont toute democratie a besoin 
pour ne pas tomber dans la demagogie. Quelle est la vraie 
naturę de ces « besoins modernes » sur lesquels on se con- 
tente aujourd’hui d’idees vagues et contradictoires? Quelles 
sont les necessites nouvelles qui decoulent des progres de la 
science, de 1’industrie, du commerce, de la coloniśation? 
L’auteur soumet a l’examen les ćtudes classiques et cherche 
de quelles reformes elles sont susceptibles; il fait aussi un 
vivant tableau de 1’Enseignement moderne, en montre les 
defauts, cherche les moyens de 1’orienter vers sa vraie desti- 
nation pratique.

L’Education dans l’Universite, par
M. Henri M arion, professeur ii l’Universite de Paris.
I vol. in-18 jesus, broche............................... 4 »

Ce livre est destine d’abord aux professeurs, aux jeunes 
professeurs surtout, a ceux qui, desireux de bien accomplir la 
mission sociale qui leur est confiee, sentent que l’experience 
leur manque encore et cherchent les conseils d’un bon guide.
II s’adresse aussi a tous les peres de familie qui confient leurs 
enfants a l’Universite et ont le droit de savoir si leur confiance 
ne risąue pas d’etre trompee.

On sait avec quelle autorite M. Henri Marion s’occupa des 
questions de pedagogie; tous ceux qui lirontson ouvrage seront 
egalement frappes de 1’accent de sincerite qui en anime toutes 
les pages. Tous aussi rendront justice au solide bon sens, a 
la haute raison qui les ont inspirees. Par-dessus tout ils seront 
frappes du sentiment morał, eleve et genereux, du patriotisme 
ardent et eloquent qui en font 1’unite et l’ame.

(Revue pedagogigue.}
N° 302.
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Histoire de la Langue et de la Litte- 
rature franęaise, des Origines a 1900,ornee de 
planches hors texte en noir et en couleur, publiee 
sous la direction de M. L. Petit de Julleville, pro
fesseur a la Faculte des lettres de l’Universite de Paris.

En yente :
TOME I. Moyen age. Des Origines a 1500 (/" partie).

1 vol. in-8, broche..........................................
TOME II. Moyen age. Des Origines a 1500 (i‘ partie).
TOME III. Seizieme siecle.......................................................
TOME IV. Dix-septieme siecle (7'e partie, 1601-1660).
TOME V. Dix-septieme siecle (26 partie, 1661-1700).

Chaąue volume, avec reliure amateur, 20 fr.

16 fr.
16 fr.
16 fr.
16 fr.
16 fr.

Cette entreprise litteraire a ceci de particulier,.c’est qu’elle 
n’est pas l’oeuvre d’un seul, ni menie celle de trois ou ąuatre 
collaborateurs... Le nombre des collaborateurs a I’ouvrage 
total est de quarante-quatre. On peut esperer que chaque 
partie de I’ouvrage sera fortement conęue, qu’elle contien- 
dra sur un point donnę des recherches absolument origi- 
nales et olfrira « le dernier etat de la science ». C’est la 
pensee qui a dirige et soutenu M. Petit de Julleville et qu’il 
a su faire partager a ses divers collaborateurs... Les pre- 
miers volumes donnent une idee avantageuse de ce que 
sera Tensemble. Chacun des chapitres se recommande par le 
nom seul de 1’auteur. On s’est adresse pour les rediger a des 
specialistes: il est tel de ces chapitres qui resume en cinąuante 
pages des recherches patientes, continuees pendant des 
annees; il en est d’autres qui offrent comme un raccourci de 
livres anterieurement publies et jouissant deja d’une legitime 
notoriete.

L’llistoire de la Langue et de laLilterature franęaise s’adresse 
a tous et est indispensable a tous, aux hommes d’etude aussi 
bien qu’au grand public — j’entends celni qui lit et qui 
pense, qui ne se paie pas de mots, mais demande des faits 
precis et des connaissances exactes.

E. Bourciez. (Revue critique d’histoire et de litterature.)

Le 4e tonie, qui vient de paraitre, est un volume de pres de 
800 pages, qui contient de tres remarquables etudes sur les 
ecrivains du xvne siecle... Je n’ai plus a faire l’eloge de cet 
ouvrage, le plus considerable de ceux qui aient ete entrepris 
sur 1’histoire de la langue de notre pays. (Figaro.)

N° 111.
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Histoire generale du IVe siecle a nos 
jours, publiee sous la direction de MM. Ernest 
Lavisse, de 1’Academie franęaise, professeur a l’Uni- 
versite de Paris, et Alfred Rambaud, professeur a 
l’Universite de Paris.

En vente :

TOME I. — Les Origines (395-4095). Un vol. in-8, broche. 12 fr. 
TOME II. —- L’Europe feodale; les Croisades (1095-1270). 12 fr. 
TOME III. — Formation des grands Etats (1270-1492). 12 fr. 
TOME IV. — Renaissance et Reforme; les nouveaux

mondes (1492-1559).................................................................... 12 fr.
TOME V. — Les Guerres de religion (1559-1648). . . 12 fr.
TOME VI. — Louis XIV (1643-1715).................................. 12 fr.
TOME VII. — Le XVIII* siecle (1715-1788)..................... 12 fr.
TOME VIII. — La Revolution franęaise (1789-1799). . 12 fr.
TOME IX. — Napoleon (1800-1815)...................................... 12 fr.
TOME X. — Les Monarchies constitutionnelles (1815-1847)......................................................................................\ . . 12 fr.

Chaąue yolume, avec reliure amateur, 16 fr.

Le TOME XI, Revolutions et Guerres nationales (1848-1870), 
parait en fascicules a 1 fr., le 5 et le 20 de chaąue mois, depuis 
le 20 mai 1898.

MODĘ DE PUBLICATION ET CONDITIONS DE UENTE :

IJHistoire gćnerale parait par fascicules in-8 raisin, a raison 
de un fascicule par ąuinzaine.

L’Histoire generale formera 12 volumes.
Le prix de chaąue volume, broche, est porte a 12 francs.
Prix de l’ouvrage en souscription : On peut souscrire 

a l’ouvrage entier en adressant a MM. Armand GOLIN et C", 
5, rue de Mezieres, Paris, la somme de 144 francs.

On peut souscrire egalement chez tous les Libraires.
Lef juscripteurs qui auront verse la somme cle 144 francs 

rececront les fascicules au fur et a mesure de leur apparilion. 
quel que soit le nombre de ces fascicules.
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Histoire politique de l’Europe con- 
temporaine, Erolution des partis et des formes 
politiques, par M. Cu. Seignobos, maitre de conferences 
a l’Universite de Paris. 1 vol. in-8, broche... 12 »

Avec reliure amateur...................................16 fr.

L’ouvrage de U. Seignobos repond, on peut le dire, a un 
veritable besoin, car, jusqu’ici, il nous fallait franchir le Rhin, 
pour trouver des essais d’histoire generale de 1’Europę depuis 
Napoleon 1°'... M. Seignobos a voulu faire un livre pratique, 
une sorte de « manuel superieur » a 1’usage de ceux d’entre 
nous ąuiont le desir d’śtre mis au courant, sans avoir le loisir 
de tout contróler. Et je laisse ici au mot « manuel » le sens 
nullemen t desobligeant que 1’etymologie lui assigne. Le manuel, 
c’estle livre qu’on doit avoir toujours sous la main, le livre de 
chevet, qui fait autorite... On suit 1’auteur avec securite 
parce qu’il ne confond jamais ce qui est certain avec ce qui 
ne Fest pas. Les faits generaux universellement acceptes sont 
les seuls dont il se serve. II s’est propose d’expliquer beau- 
coup plus que de raconter. Un minimum de recit, s’il est 
precis et inattaquable, suffit & son deśsein; il a evite tous les 
artifices de style et de composition, tout ce qui trahit le besoin 
d’arrondir la phrase ou d’exprimer un sentiment personnel. 
N’en concluez pas qu’il s’abstienne de tout jugement, mais les 
jugements qu’il porte ont le ton et 1’impersonnalite d’une cons- 
tatation scientifique.

(Journal des Debats.)

On sera surpris qu’un homme, sachant 1’histoire contempo- 
raine comme personne sans doute ne la sait, ait eu le courage 
de resserrer en un volume le recit de l’epoque la plus agitee 
qui soit; on sera emerveille que cet homme ait su choisir, 
dans la prodigieuse multiplicite des evenements, tout ce qui 
est essentiel; et on admirera que, de cette quantite enorme 
de faits choisis, simplilles, se degage une impression vive et 
limpide, une intelligence exacte et complete de notre sieele. 
La description nette et precise d’une epoque, par le seul 
moyen des faits choisis, eńonces, groupes, enchaines, c’est 
1’histoire vraie, 1’histoire explicative, celle qui permet de 
comprendre et de juger.

(Reuue de Paris.)
N° 373.
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La Face de la Terre (/>«s Antlitz der 
Erde'), par M. Ed. Suess, professeur de geologie a 
l’Universite de Vienne (Autriche), correspondant de 
1’Institut de France; ouvrage traduit avec 1’autori- 
sation de Fauteur et annote sous la direction de 
M. Emmanuel de Margerie, avec une preface par 
M. Marcel Bertrand, de 1’Academie des sciences.

Tome 1". — 1 vol. in-8 de 840 pages, avec 2 cartes 
en couleur et /22 figures, donl 76 executees speciale- 
ment pour 1’edition franęaise, broche ... 20 »

lre Partie : Les Mouvements de la croMe extćrieure du glohe. — I. Le 
Deluge. — II. Exemples des rógions óbranlees. — III. Dislocations. — 
IV. Yolcans. — V. Essai de classiiication des mouvements de 1’ecorce 
terrestre.

2' Partie : Les Montagnes. — I. L’avant-pays septentrional du s.ys- 
tóme alpin. — II.-Les lignes directrices du systeme alpin. — III. L’at- 
faissement de l’Adriatique. — IV. La Mediterranće. — V. Le grand 
plateau ddsertique. — VI. Les fragments du continent indien. — 
VII. Les faisceaux montagneux de 1'Inde. —■ VIII. Rapports des Alpes 
et des chaines asiatiąues. — IX. L'Amćrique du Sud. —X. Les Antilles. 
— XI. L’Amdrique du Nord. — XII. Les continents.

L’AnfZitz der Erde resume l’oeuvre de tout un siecle; il 
donnę l’etat des connaissances acquises sur le globe qne nous 
habitons; il montre, pieces en main, que l’ere des tótonne- 
ments est passee, et que les grands traits de la physionomie 
lerrestre nous sont maintenant connus; il fixe le cadre dans 
lequel dorenavant chaque observation nouvelle pourra prendre 
sa place et acquerir toute sa valeur. C’est l’reuvre d’une pro- 
digieuse erudition, mais si bien fondue et si lumineusement 
exposee, que chaque fait devient un argument, et que les pro- 
blemes viennent d’eux-memes se poser et en partie se rćsoudre 
sous les yeux du lecteur. Aucun de ceux qui, geologues ou 
geographes, etudient la formę ou 1’histoire des reliefs terres- 
tres, ne peut se dispenser d’avoir ce livre entre les mains. II 
faut remercier M. Emm. de Margerie et ses collaborateurs de 
l’ceuvre doublement utile qu’ils ont menee a bonne fin.

(Erlrail de la preface de M. Marcel Bertrand.) 
N° 383.
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Revue pour les jeunes filles, parais- 
sant le a et le 20 de chaąue mois : Nouvelles — 
Romans — Articles de fond — Litterature — Poesie 
— Musiąue — Arts et Sciences — Conseils de vie 
pratiąue — Economie domestiąue — Hygiene — 
Indications relatives aux travaux des jeunes filles — 
Notes sur la vie a la campagne, sur les sports acces- 
sibles h la femme, etc. Le numero................... 1 25

ABONNEMENTS (du /er de chague mois).
Six mois : l Un an :

France..................................... 14 fr. France........................................26 fr.
Colonies et Union postale. 17 fr. I Colonies et Union postale. 32 fr.

CosmopoliS. Renue internationale en trois 
langues, paraissant le ler de chaąue mois : Littera
ture — Art — Sciences— Politiąue — Chroniąues 
litteraires, dramatiąues, politiąues — Nouvelles et 
Contes inedits — Correspondances et Memoires ine- 
dits \Les articles en franęais, anglais, allemand sont 
imprimes dans la langue originale). Le numero. 3 25

ABONNEMENTS (du /cr de chague mois).
Un an :

Paris................................ • .
France....................................

Six mois f
Paris.........................................19 fr.
France.....................................20 fr.
Colonies FRANęAiSES, Alsace-Lor- 

raine, Belgiąue, Suisse, Turąuie, 
Gróce, Italie, Espagne et pays de 
langue espagnole, Portugal et 
Bresil.....................................22 fr.

36 fr.
39 fr.

Colonies francaises . Alsace-Lor- 
raine, Belgiąue, Suisse, Turąuie, 
Grece, Italie, Espagne et pays de 
langue espagnole, Portugal et 
Bresil..................................... 42 fr.

Revue de Metaphysiąue et de Morale. 
Logiąue des sciences — Metaphysiąue — Morale et 
Sociologie ■— Etudes critiąues — Enseignement — 
Questions pratiąues — Esthetiąue, etc. — Secretaire 
de la redaction : M. Xavier Leon. Paraittous les deux 
mois. Le numero............................................... 3 »

ABONNEMENT ANNUEL (de jamier).
F RANCE.................................................... 12 fr. | Colonies et Union postale. 15 fr.
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Publiees sous la direction de MM. Vidal de la 
Blachę, L. Gallois et Emmanuel de Margerie. 
Recueil bimestriel avec cartes, paraissant le 15 des 
mois de janvier, mars, mai, juillet, septembre, 
novembre de cliaąue annee. Le numero. ... 4 »

Abonnement annuel (du 1" janeier) :

France.................. 20 fr. | Union postale...... 25 fr.
Bibliographie annueUe.....................................  5 fr.

Les Annales de Geographie ne sont ni un bulletin ni une 
rruue, car le dessein des fondateurs ń’est pas seulement de 
resumer, de faire part, de tenir au courant, mais de rai- 
sonner, de Her, d’interprdter.

Cette publicalion ne recherche pas, comme tant d’autres 
revues, les nouvelles a sensation, mais presente un tableau 
d'ensemble du ddveloppement des sciences^ultiples auxquelles 

tout vrai geographe doit etre initie.
Sans negliger 1’obligation d’informer leurs lecteurs de 

tous les faits qui interessent le renom civilisateur et la 
grandeur coloniale de la France, sans se detacher du souci 
de cette histoire des explorations ąuetous nos compatriotes 
suivent et etudient avec passion, les Annales de Geo
graphie enrisagent plus specialement le progres continu et 
eoherent de la geographie scientifigue.

En vente :

Les Bibliographies de 1893, 1894, 1895, 1896. Chacune. 10 »
Les Six premieres annees des Annales de Geographie. Chaąue 

annee, 1 vol. in-8’, avec cartes en noir et en couleur, br. 20 » 
(Za Premiłre annee ne se vend pas s&parement}.

Paris. — Imp. Lahure, rue de Fleurus, 9.





Studjum Wychowania Fizycznego U. J.wKrakowle.

Armand GOLIN & C‘e, Editei

Morceaux choisis --------2—
franęais, prose et vers, conformes aux programmes 
de 1890; , i 1’usage de 1’Enseignement secondaire, 
reunis et annotes par M. David-Sauvageot, laureat de 
1’Institut, agregó de l’Universite, professeur au college 
Stanislas.

I (Classe de Sinienie). Un volurne in-18 jesus, cartonne. 2 50
U (Classe de Cintpiieme). Un volurne in-18 jes., cartonne. 2 50 

III (Classe de Qualrieme). Un volume in-18 jes., cartonnó. 3,50

Extraits des Poetes lyriąues du 
XIXe siecle, par M. Gustave Meulet, inspecteur 
generał de- 1’Uniyersite. Poesies domestiąues. Poesies 
pittoresques. Poesies morales. Poesies patriotiąues. 
Un volume in-18 jesus, cartonne......................... 3 50

La Precellence du Langage fran- 
ęois, de Henri Estienne, róimprimóe avec des 
notes, une grammaire et un glossaire, par M. Edmond 
Huguet, professeur adjoint a la Faculte des lettres de 
Caen, et precedóe d’une preface de M. Petit de 
Julleyille. Un volume in-18 jesus, brochó. ... 450

Pages choisies de Rabelais (E. Huguet).
Un yolume in-18 jesus, brochó............................. 3 50

Relió toile.......................................................... 4 »

Pages choisies de Lesage ( Morillot, 
professeur a la Faculte des lettres de Grenoble).
Un volume in-18 jesus, brochó............................. 3 50

Relió toile......................................................... 4 »

Paris, — Imp. E. Capiomont et C'°, rue de Seine, 57.










